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Réponse.

	

Les frais d'arrachage et de replantation de vignes
c metituent des dépensesd'amélioration rentables au sensde l'ar-
ticle 31 du code général des impôts et ne sont, par suite, pas
admis) en déduction du revenu foncier du propriétaire bailleur.
Ces travaux sont, en effet, de nature à entrain« un accroissement
de ia valeur ide la propriété agricole. 11 n'est pas envisagé de
modifier cette qualification qui est conforme à la jurisprudence
du Conseil d'Etat (arrêt du 23 mars 1984, requète ne 36365,
Plén.).

D.O.M.-T.O.M.
(Réunion: ministères et secrétariats d'Erat)

381ittJ. - 2 juillet 1990. - M. Alexia Pots attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
le manqued'effectif dont souffrent les services fiscaux de la com-
mune de Saint-Paulà la Réunion . En effet, deux géomètres du
cadastreet deux contrôleurs des impôts sont affectés à cette corn-
»lune très étendueà l'habitat dispersé. Celle-ci connait enoutre
:. .epuis quelquesannées un accroissementconsidérable des
constructions dû à la forte attractivité de la station balnéaire de
Saint-Gilles-les-Bains. Les deux géomètres, qui ont déjà du mal à
assurerl'attribution d'une valeur locative aux nouvelles construc-
tions, ne disposent pas detemps nécessaire pour procéder à la
vérification des constructions sauvages pourtant nbmbreuses dans
cette région. Quant aux deux contrôleurs, confrontés eux aussi à
un surcrolt de travail, ils ne peuvent pas se consacrer à l'établis-
sement desrôles supplémentaires. De plus, chacun de ces fonc-
tionnaires -n chargedeux autres communes. C'est pourquoi il
souhaiter: ..onnaitre s'ilenvisagede prendredes mesures d'ur-
gence,pour remédier à cette situation.

Réponse. - Les effectifs de la direction des services fiscaux de
la Réunion sont déterminés, comme pour les au'.res directions, en
fonction des moyens disponibles, duniveau de ses charges et de
son degré d'informatisation. Les services situés àSaint-Paul vien-
nent d'être renforcés de quatre emploissuppiémentaires. Par ail-
leurs, la direction générale des impôts mène une active politique
de modernisation desservices et de simplification des tàches. A
la Réunion, les services de direction ont été informatisés en jan-
vier 1989 et ceux ducadastre en décembre 1989. L'informatisa-
tion de la gestion de la taxe professionnelle sera mite en place
en mars 1991. Enfin, dans le cadre d'un premier pian d'équipe-
ment des services en micro-ordinateurs, la direction de la Réu-
nion a été équipée de quatre micro-ordinateurs dont un a été
installé au centre des impôts de Saint-Paul. D'autres appareils
seront prochainement installés.

Il . - Solidarité, santé et protection
sociale :

Chapitre 46-02: Prestations socialr< et
actions culturelles en faveurde,

	

.pa-
triés	

Chapitre 37-53: Action sociale, éducative
et culturelle pour les Français rapatriés
d'origine nord-africaine	

B. - Services du Premier ministre (2) :
Fonctionnement du secrétariat d'Etat	2,99
46-02 :

	

Prestations

	

sociales

	

et

	

actions
culturelles en faveur des rapatriés	28

37-53 : Action sociale, éducativeet cultu-
relle pour les Français rapatriés d'ori-
gine nord-africaine	:	:	

C. - Intérieur :
31-XX : Rémunérations et indemnités des

personnels du service central et des ser-
vices extérieurs des rapatriés, et

34-96 : Matériel et fonctionnement cou-
rant des services extérieurs	

D. - Economie. finances et budget :
1 . - Charges communes :

44-96 : Charges afférentes aux emprunts
émis pour le financement des prêts de
reclassement aux rapatriés	

46-91 : Français rapatriés d'outre-mer,
moratoire des dettes, indemnisation des
biens, remise des prêts de réinstallation,
financement des prêts deconsolidation.

47-92 : Contribution de l'Etat à l'amélio-
ration des retraites des rapatriés	
11. - Services financiers :

36-02 : Participation de l'Etat aux
dépenses de fonctionnement de
l'Agence nationale pour l'indemnisation
des Français d'outre-mer	

E. - Divers budgets :
Participation de l'Etat à la garantie des

	

pensions et aux charges de retraites(3)	

Total	

BUDGET CHAPITRE LF .1. 1914

2 314

1234,15

. . 98,41

290(I)

645

12

3,88

LF.i. ttel

25,90

100

3,94

20

3 129

310

97,45

1277,87

4967

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

38043. - 2 juillet 1990. - M. Guy Ravier attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'tkeaomle, des finances et du budget, chargé du budget, car,
d'après les éléments fournis par M. le directeur de cabinet de
M . Benassaya , déléguéaux rapatriés, lors de leur réunion du
comité de liaison des associations de rapatriés, le
17 octobre 1989, le« budget rapatrié e, tous chapitres confondus,
s' est élevé, en 1988, à2 milliards 800 millions or francs cou-
rants ; en 1989, à plus de 4 milliards . En 1990, il pourrait
atteindre 6 milliards de francs courants. Il lui demande de lui
faire connaître : l a quel sont les chapitres qui composent le
budget des rapatriés ; 2n le montant dt chaque chapitre du
budget des rapatriés pour l'année 1988 et l'année 1989.

Répoue. - Le montant des crédits budgétaires _inscrits au ti tre
des rapatriés s'est élevé en effet à. 2,314 milliards de fiance
en 1988 età 4,967 milliards de francs en1989, soulignant ainsi
l'effort du budget de l'Etat en faveur de la communautérapa-
triée. Le tableauci-joint permet de préciser la décomposition de
ces dotations.

BUDGET CHAPITRE

	

L .F 1 195$

A. - Trama. emploi et formation pmfes. I
siottAelle, et solidarité, santé et protection
sociale .
1 . - Services communs :

Fonctionnement de la délégation aux
rapatriés	 i

	

2,88

(I) La dotation de 250 millions de francs en L.F .I. pour 1988 a été
abondée d_ 40 millions de francs en collectif.

(2) Les dotations inscrites au budget des services du Premier ministre
ont été transférées en 1989 au ministère de la solidarité.

(3) Les principales dotations sont inscrites aux budgets suivante :
égtipement-logement, industrie-tourisme, économie-finances-budget, alti-
culture .

lmp'ôt sur le revenu (charges déductibles)

30948. - 2 juillet 1990. - M . Jacques Touboa appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances etdu budget, chargé du
budget, sur k fait que les cadres retraitésqui cotisent volontaire-
ment à une 'couverture complémentaire maladie ne peuvent
déduire fiscalement le montant de leurs cotisations alors que cela
était possible lorsqu'ils étaient en activité. Afin que cespersonnes
puissent se protéger efficacement dans unepériode de 'tut vit où
le risque maladie augmente et où les revenusdiminuent, il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable de prévoir la déductibilité
des revenus des cotisations complémentairesmaladie versées par
les retraités.

Réponse . - Les cotisations versées dans le cadre d'un régime de
prévoyance obligatoire sont admises en déduction pour l ' établis-
sement de l'assiette de l'impôt sur le revenu . Tel est le cas des
cotisations de sécurité sociale dont le caractère obligatoire résulte
de la loi . C'est également en rpplication de ce pnncipe que les
salariés peuvent déduire, dans certaines limites, les versements à
un régime complémentaire de prévoyance rendu obligatoire par
une convention collective, un accord d'entreprise ou une décision
de l'employeur . En revanche s les cotisations versées au titre deÎ
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l 'adhésion individuelle à un système facultatif complémentaire
qui constituent une charge personnelle du contribuable, ne peu-
vent étre admises en déduction du revenu imposable.

Participation (politique et réglementation)

31108 . - 9 juillet 1990 . - M . Pierre Méhaignerie souhaite
attirer l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur l'instruction administrative 4 H 8-89 du
8 décembre 1989 concernant le mode de calcul de la participa-
tion . D'après les informations dont nous disposons en applica-
tion de cette instruction, l'impôt supplémentaire sur les bénéfices
distribués (au taux de 42 p . 100) doit être déduit du bénéfice
réalisé pour le calcul de la réserve spéciale de participation . Or
l'article 8 de l'ordonnance du 21 octobre 1986 dispose que la
participation se calcule sur le bénéfice réalisé, tel qu'il est retenu
pour être imposé au taux de droit commun de l'impôt sur les
sociétés, ce bénéfice étant diminué de l'impôt correspondant.
D'évidence, pour 1989, le taux de droit commun applicable au
bénéfice réalisé est le seul taux normal d- 39 p . 100 (taux porté à
37 p . 100 par la loi de finances pour 1990) . Il souhaiterait
connaitre les justifications juridiques d'une telle disposition, qui
limite la portée de la politique de participation et d'intéresse-
ment.

Réponse. - Conformément à l'article 8 de l'ordonnance de
21 octobre 1986, l ' instruction administrative évoquée par l ' hono-
rable parlementaire précise que l'impôt pris en considération
pour le calcul de la réserve spéciale de participation est l'impôt
acquitté sur les bénéfices au taux de 39 p . 100 augmenté du sup-
plément d'impôt (3/58) effectivement dû sur le montant net dis-
tribué . Toutefois, pour éviter une double liquidation de la partici-
pation dans le cas fréquent où ia participation d'un exercice est
calculée avant que l'assemblée générale ne décide la distribution
de dividendes, les entreprises sont autorisées à ne prendre en
compte le supplément d'impôt acquitté qu'au titre de la partici-
pation de l'année suivante . Ainsi, ia participation est assise
compte tenu de l'impôt sur les sociétés effectivement payé par
l'entreprise, mais la prise en compte du supplément d'impôt sur
les distributions peut être différée sur l'exercice suivant . Ces dis-
positions ne portent pas' atteinte aux droits des salariés et
devraient donc aller dans le sens des préoccupations de l'hono-
rable parlementaire.

Impôt sur le revenu %détermination du revenu imposable)

31115 . - 9 juillet 1990. - M. Gérard Léonard appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le fait qu'il existe dans chaque département une
commission paritaire dite « de gestion du fonds sot ~l des
Assedic » . Celle-ci est appelée à décider l'attribution de secours
exceptionnels aux chômeurs en situation de détresse . Il lui a été
indiqué que ces aides devaient faire l'objet d'une déclaration fis-
cale, ce que leur caractère même rend particulièrement étonnant.
il aimerait savoir si la plus simple équité ne commanderait pas
que ces secours puiasent être considérés comme de simples aides
accordées par une association privée et non différentes dans leur
nature de celles attribuées par des organismes charitables
(Secours populaire, Secours catholique, C .C .A .S . ou autres).

Réponse. - Les aides accordées aux chômeurs en détresse à la
suite de décisions individuelles prises par les comités paritaires
de gestion de fonds scciaux de; Assedic n'ont pas la nature d'un
revenu imposable dès lors qu'elles présentent le caractère d'un
secours . en est ainsi des allocations exceptionnelles, non
renouvelables, d'un montant limité et qui sont destinées à faire
face à des situations de nécessité.

1 nrp5ts et taxes /politique fiscale)

31522 . - 16 juillet 1990. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les difficultés rencontrées par les handi-
capés qui ne bénéficient pas d'un taux d'invalidité de 80 p . 100.
Ils ont du mal à s'insérer dans le monde du travail avec des
salaires souvent inférieurs au S .M .I .C . dans des ateliers protégés.
Pour certains la voiture est une nécessité vitale . Or le permis

impose un surcoût de 15 p . 100 pour les leçons et une voiture
aménagée spécialement, ce qui multiplie les frais . Elle lui
demande à l'occasion de !a préparation du budget pour la loi de
finances 1991 de prévoir la déduction du revenu imposable pour
.les frais spécifiques d'aménagement pour les handicapés ainsi
que d'étudier la possibilité de porter à 30 p. 100 la déduction
pour frais professionnels des handicapés qui travaillent.

Réponse . - L'ensemble des frais qui se rapportent à l'exercice
d'une activité professionnelle sont admis en déduction pour la
détermination de l'assiette de l'impôt sur le revenu . Lorsqu'elles
sont engagées par des salariés, ces dépenses sont normalement
couvertes par la déduction forfaitaires de 10 p . 100 . Mais les
intéressés peuvent renoncer à ce forfait et déduire le montant de
leurs frais réels . C ' est ainsi que les handicapés physiques qui uti-
lisent leur voiture pour l'exercice d'une profession salariée peu-
vent faire état en plus de leurs frais de consommation de carbu-
rant, d'entretien, d'assurance et de garage, d'une somme
correspondant à la dépréciation annuelle du véhicule et des équi-
pements spéciaux nécessités par leur i ,andicap . Il y a lieu cepen-
dant de faire abstraction de la part de ces dépenses relatives à
l'usage privé du véhicule . Ces dispositions vont dans le sens des
préoccupations exprimées par l ' honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

32286. - 30 juillet 1990. - M . Thierry Mandon demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, son
opinion sur la suppression de la demi-part supplémentaire
accordée aux anciens combattants (art . 195-6 du ) lorsque
le conjoint devient invalide et bénéficie à son tour de set avan-
tage fiscal . 11 lui demande s'il envisage de modifier cette disposi-
tion pour remédier à cette injustice.

Réponse. - L,'article 195-6 du code général des impôts prévoit
expressément que la demi-part supplémentaire de quotient fami-
lial accordée aux couples mariés dont l'un des conjoints: est âgé
de plus de soixante-quinze ans et titulaire de la carte du combat-
tant ne peut pas se cumuler avec la majoration de quotient fami-
lial applicable en cas d'invalidité de l'autre époux . Cette exclu-
sion se justifie par le caractère particulièrement dérogatoire de la
demi-part supplémentaire attachée à la qualité d'ancien combat-
tant, qui ne correspond à aucune charge effective, ni charge de
famille, ni charge liée à une santé diffciente . Le cumul évoqué
par l'honorable parlementaire n'est pas compatible avec le sys-
tème du quotient familial dont l'objet est de proportionner
l'impôt en fonction des charges effectives du contribuable.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat
(grandes surfaces : Yvelines)

25875 . - 19 mars 1990. - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in -
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l ' artisanat, sur la récente décision de la commission
départementale de l'urbanisme commercial des Yvelines d'auto-
riser l'installation d'un Mammouth (20 000 métres carrés) dans la
plaine de Buchelay, alors que la région mantaise est déjà bien
équipée en grandes surfaces et qu'aucune étude sérieuse sur
l'évolution du commerce dans cette région n'a été rendue
publique. Lors de la dernière réunion de la C .D .U.C. était en jeu
en méfie temps l'extension d'un centre Leclerc sur Limay
(2 000 mètres carrés) pour une jardinerie inexistante sur ia rive
droite de la Seine . Cette extension a été refusée, avec l'argument
qu'il y avait trop de grandes surfaces dans la région man :aise.
alors qu'un peu plus tard cet argument tombait pour accepter
sans broncher la création d'un Mammouth, qui augmenterait de
plus d'un tiers les capacités commerciales de la région . Il y a
visiblement un problème réel de fonctionnement de la C .D.U .C.
des Yvelines qui n'hésite pas à faire deux poids, deux mesures
sans donner aucune justification de ces décisions . Sur !e fond, ce
projet important a été decidé sans concertation, sans plan d'en-
semble d'aménagement commercial, sans études précises sur les
conséquences pour certains secteurs fragiles du commerce local
et sans tenir compte des efforts actuellement réalisés pour faire
vivre commercialement les centres-villes de notre région . il est
évident que si le projet était accepté, il y aurait alors rupture
dans l'équilibre du commerce local entre les indépendants et les
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grandes surfaces existants dans notre région . II lui demande,
d'une part, les mesures qu'il compte prendre pour rendre trans-
parent le fonctionnement des C .D .U .C . en rendant publics les
votes et les décisions de ces organismes . Il lui demande, d'autre
part, les études ainsi que les mesures qu'il compte prendre pour
éviter qu'il y ait rupture dans l'équilibre du commerce local entre
les indépendants et les grandes surfaces existant dans la région
mantaise.

Réponse. - Le projet de création à Buchelay d'un centre com-
mercial Mammouth de 12 600 mètres carrés de surface de sente a
effectivement été auto isé par la commission départementale d'ur-
banisme commercial (C .D.U .C .) des Yvelines le 1 « février 1990,
par dix voix pour, sept voix contre et une abstention . Il est exact
que le mème jour, la C.D.U.C. a refusé l'extension de
1900 mètres carrés de la surface de vente d'un hypermarché
Leclerc a Limay. Toutefois, en application des dispositions de
l'article 32 de la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat
du 27 décembre 1973, deux recours ont été exercés contre l'auto-
risation départementale délivrée pour la réalisation du projet
envisagé à Buchelay, l'un émanant du préfet des Yvelines, l'autre
de sept membres de la C.D.U.C . Après avoir recueilli l'avis de la
Commission nationale d'urbanisme commercial et examiné atten-
tivement l'ensemble du dossier de cette affaire, la décision a été
prise, le 18 mai 1990, de refuser l'autorisation sollicitée pour la
création d'un centre commercial à Buchelay . Devant des déci-
sions départementales qui lui paraissent contradictoires, l'hono-
rable parlementaire demande quelles mesures pourraient étre
prises pour assurer , la transparence du fonctionnement des
C.D.U .C ., notamment en rendant publics les votes et les déci-
sions de ces organismes. Appelé à établir le bilan de l'application
de la loi du 27 décembre 1973, dite loi Royer, le Conseil écono-
mique et social, dans un rapport du 13 janvier 1987, a estimé que
le régime en vigueur devait étre maintenu dans ses principes et
ses modalités d'application essentielles, sous réserve de certaines
améliorations techniques d'ordre réglementaire qui ont été mises
en oeuvre, pour la plupart, par le décret n° 88-184 du
24 février 1988 . Il est vrai que le Conseil économique et social
avait préconisé à titre expérimental, pendant min an, le vote
public en C .D.U .C . Toutefois, compte tenu notamment de l'avis
exprimé à l'époque par les membres de la commission nationale
d'urbanisme commercial, il n'avait pas paru opportun de retenir
cette proposition qui risquait d'entraîner certatns inconvénients
(mandats impératifs, pressions éventuelles .. .) . Cependant, si le
vote en C.D.U .C . n'est pas public, les décisions motivées des
commissions départementales, qui mentionnent le résultat des
votes, sont d'ores et déjà publiques puisque ces actes font l'objet
d'un affichage en mairie complété, en cas d'autorisation, pat une
publication dans la presse . Par ailleurs, il n'est pas envisagé
d'études particulières à l'initiative des pouvoirs publics concer-
nant l'équilibre du commerce local de la région mantaise . En pre-
mier lieu, la C .D.U.C . dispose, pour éclairer ses délibérations,
des rapports des services et organismes instructeurs que sont les
directions départementales de l'équipement, de la concurrence, de
ta consommation et de répression des fraudes, les chambres de
commerce et d'industrie et les chambres de métiers . Ce sont en
effet ces rapports qui tiennent lieu d'études et qui assurent aux
membres de la commission la meilleure information possible afin
de leur permettre d'apprécier si l'implantation commerciale envi-
sagée répond aux critères fixés par la loi d'orientation du com-
merce et de l'artisanat . En second lieu, la loi précitée a instauré
une procédure d'appel devant le ministre charge du commerce et
de l'artisanat, qui peut, le cas échéant, redresser des 'ituations
qui ne seraient pas conformes aux principes énortcéa dans ce
texte . Au surplus, les préfets ont été invités à faire preuve d'une
grande vigilance en matière d'urbanisme commercial, notamment
lorsque des décisions leur paraissent incompatibles avec ces prin-
cipes . L'exemple mème de la procédure suivie à propos du projet
d'implantation d'un centre commercial à Buchelay, contre lequel
le préfet a précisément usé de sa faculté d'appel, montre que les
demandes d'autorisation, d'urbanisme commercial doivent étre
examinées au cas par cas.

Commerce et artisanat (artisanat)

29035 . - 28 mai 1990. - M. Gérard latace attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du Maistre de l'industrie et de
l'aménagement da territoire, chargé du commerce et de l 'ortie
sauts sur le récent rapport publié par un groupe de travail mis
en place par les chambres de métiers des zones frontalières afin
de mesurer l'incidence du marché unique européen pour l'arti-
sanat de ses zones. Ce document fait ressortir la nécessité d'en-
treprendre une modernisation de ce secteur économique et l'ur-
ence de préparer son adaptation à l'économie européenne et à

ta concurrence . Il souhaite connaître les mesures qu'il envisage
de prendre pour accompagner la mobilisation et la mutation des
professions artisanales .

Réponse. - Le ministre du commerce et de l'artisanat partage le
point de vue de l'honorable parlementaire sur la nécessité de
continuer à moderniser l'artisanat afin d'adapter ce secteur à
l'économie européenne . Le rapport du groupe de travail des
chambres de métiers souligne l'étendue des changements déjà
constatés ou prévisibles dans l'environnement des entreprises arti-
sanales . Face à ces changements, les artisans sont maintenant
nombreux à s'intéresser aux marchés des pays voisins . En
revanche, le rapport note que certaine responsables d'entreprises
ne se sentent pas encore concernés par l'ouverture des frontières,
ou se replient derrière les difficultés, réelles ou supposées, de
compétitivités, de tracasseries administratives ou de méconnais-
sance des marchés nouveaux . Les solutions proposées correspon-
dent en très grande partie aux missions et aux capacités du
réseau des chambres de métiers. En particulier, ces organismes,
en coopération avec leurs partenaires dans les autres Etats
membres, ont entrepris de réunir toutes les informations et les
conseils utiles aux entreprises qui veulent élargir leurs marchés.
En tant que de besoin, ces efforts peuvent obtenir des concours
de la communauté européenne, de l'Etat et des régions . Le
ministre du commerce et de l'artisanat développe son action de
modernisation et 4e développement du secteur dans une perspec-
tive européenne . Tel est le sens en particulier des efforts impor-
tants consentis pour diminuer les droits de mutation et donc faci-
liter la transmission des entreprises, des aménagements fiscaux en
matière d'évaluation des actifs, de la progression du volume des
préts bonifiés et de l'accentuation profonde des actions de forma-
tion professionnelle . La rénovation de l'apprentissage, la refonte
des programmes de l'assistance technique et la création de l'Ins-
titut supérieur des métiers participent de la même ambition de
parvenir, avec la mobilisation nécessaire des chambres de métiers
et des organismes professionnels, à réussir cette intégration dans
le marché européen.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

30870 . - 2 juillet 1990 . - M . Dominique Dupilet demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'arti-
sanat, de bien vouloir l'informer de l'état actuel d'avancement
du dossier relatif à l'ouverture des magasins le dimanche.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

32184 . - 30 juillet 1990. - M . Guy Lengagne attire l'attention
du M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l' artisanat, sur le projet de réglementation visant à autoriser
l'ouverture des commerces le dimanche . Il semble, en effet, que
cette mesure tende à favoriser les communes dites touristiques,

l
ui bénéficient déjà de cette autorisation . Or, si les commerces se

développent plus particulièrement dans les villes touristiques, il
ne faut pas oublier que l'ouverture des commerces constitue un
atout indispensable pour une commune, de par l'animation
yu elle draine . Il lui demande en conséquence s'il est possible
d'envisager une généralisation de cette autorisation et, dans la
négative, de lui indiquer quises serot,t les criteree qui seropt
retenus peur classer ou con une sale dans !a catégorie touris-
tique.

Réponse . - Ainsi qu'il a été indiqué à la tribune de l'Assemblée
national,, le 6 juin dernier, en réponse à une question de
M. Mail ; Brune, député du Jura, tes principes d'une réforme de
la réglementation actuelle, permettant, certes, de mieux répondre
aux besoins réels des consommateurs, mais également de faire
cesser le désordre actuel, de clarifier et simplifier les règles et de
les faire appliquer pràce à des sanctions réellement dissuasives,
feront l'objet d'une concertation avec les partenaires profes-
sionnels et sociaux . Il faut en effet mettre un terme à tin système
dans lequel, sous la pression de ceux qui ouvrent illégalement
pour faire du détournement de clientèle, de plus en plus de
salariés seraient obligés de travailler le dimanche et donc privés
de leurs loisirs pour faire ouvrir les magasins sans justiEcation
économique ou collective . La banalisation du dimanche doit étre
refusée et il faut protéger le droit aux loisirs de nos concitoyens.
Or, la concertation qui avait été menée sur la base du rapport
demandé par le Gouvernement à M . Yves Chaigneau, président
de la section du travail du Conseil économique et social, a
montré, d'une part, quit existait un consensus fort pour refuser
l'ouverture généralisée des magasins le dimanche et, d'autre part,
qui le nombre de dérogations nécessaires à la satisfaction des
be- ans collectifs de nos concitoyens était limité . ii a été tenu
compte de ces avis et, dans les propositions qui sont soumises
aux partenaires professionnels et sociaux, ne sont prévues comme

I
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principales possibilités de travail pour les salariés du commerce
le dimanche que quelques situations spécifiques : d'abord l'ou-
verture du dimanche matin des magasins alimentaires de proxi-
mité et des activités de proximité traditionnelles, telles les zones
de marché . En ce qui concerne l'ouverture toute la journée du
dimanche, ne sont envisagées que les activités traditionnellement
directement liées à la pratique des loisirs (spectacles, restauration
Far exemple), ou les commerces concernant quelques produits ou
activités spécifiques (comme les fleurs et végétaux), et les services
d'urgence qu'ils soient médicaux ou de dépannage . Au demeu-
rant, le fait que des produits soient utilisés le dimanche ne jus-
tifie pas que leur vente ait lieu le dimanche . Un régime spéci-
fique serait défini pour les zones touristiques, les périodes de
dérogation, les communes et les activités concernées étant pré-
cisées par accord entre les autorités régionales, départementales
et locales . La notion de zone touristique doit être entendue au
sens strict, c'est-à-dire celle dans laquelle on assiste à un afflux
saisonnier particulièrement important de vacanciers et de tou-
ristes sur des zones considérées . Enfin, les trois jours de déroga-
tion accordés actuellement par le maire seraient conservés, un
qustriéme jour pouvant être décidé sur initiative des organisa-
tions locales de consommateurs . Deux jours supplémentaires
pourraient être décidés au niveau national, par branche et par
accord national de branche étendu, après négociation entre les
syndicats d'employeurs et ceux de salariés de la branche consi-
dérée. Les autres catégories de dérogation, en articuiier le
régime des autorisations et des interdictions préfectorales, ne
seraient pas maintenues. Cette clarification du système doit avoir
pour contrepartie un renforcement des sanctions faisant en sorte
que la loi soit désormais pleinement appliquée par tous . II est
ainsi proposé d'appliquer autant d'amendes qu'il y aura d'infrac-
tions et donc de salariés ayant travaillé illégalement le dimanche,
d'introduire une action en référé au profit de l'action publique, et
d'étudier la possibilité d'imposer des jours de fermeture en com-
pensation des jours d'ouverture illégale . L'effort qui est mené
pour clarifier la réglementation et l'adapter aux besoins des
consommateurs là oit cela est indispensable (et en particulier
dans les zones touristiques pendant la saisoii touristique) doit
permettre de mettre fin aux dérapages actuels et de mieux pro-
téger l'ensemble de ceux qui travaillent dans ce secteur.

Taxis (chauffeurs)

32721 . - 20 août 1990 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de NI . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l' artisanat, sur le souhait de la Fédération nationale des artisans
du taxi de voir mettre en place un examen national pour les can-
didats à un tel métier, ce qui équivaudrait à une reconnaissance
de leurs qualifications et serait une sécurité supplémentaire pour
les usagers . Il lui demande, en conséquence, s'il entend accéder à
cette requête.

Réponse. - Le ministère du commerce et de l'artisanat mène
une politique active en faveur de l'artisanat du taxi, visant à
revaloriser les conditions d'exercice de la profession prévues par
le décret du 2 mars 1973, en améliorant la qualification des
chauffeurs et le service rendu aux usagers . A cet effet, le minis-
tère du commerce et de l'artisanat vient d'ouvrir une table ronde
avec la participation r'c; ministères concernés et des organisa-
tions représentatives de la profession . Urc étude menée par l'ob-
servatoire des qualifications set vira de base de travail et de dis-
cussion afin de proposer la mise en place d'un parcours de
formation à la profession de chauffeur de taxi . Le ministère
étudie également, en liaison avec le ministère de l'intérieur, la
création d'un certificat national de capacité de chauffeur de taxi.
Ce diplôme permettrait d'harmoniser les différentes réglementa-
tions locales en imposant les mêmes conditions d'accès à la pro-
fession à tous les candidats.

COMMUNICATION

Télévision (A . 2)

28294 . .- 7 mai 1990. - M. Jacques Barrot attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre de la culture, de
la communication, des grands travaux et du Bicentenaire,
chargS de la communication, sur les plaintes de nombreux édu-
cateurs qui s'inquiètent de voir la télévision publique diffuser une
émission comme L'Amour en France . Ces éducateurs font état de
la gène de nombreuses familles qui considèrent que les jeunes
sont exposés à un certain nombre d'images et de commentaires

auxquels leur âge et leur niveau de maturité ne devraient 'pas leur
permettre d'accéder. Il lui demande ce qu'elle envisage de faire
pour éviter, à l'avenir, la diffusion de telles émissions qui vont
manifestement à l'encontre des efforts des éducateurs les plus
attentifs à l'éveil de la sensibilité des jeunes de notre pays.

Réponse. - L'émotion suscitée chez beaucoup de téléspectateurs
par la diffusion de ces émissions, et notamment par la première
consacrée aux enfants, est réelle. Indépendamment de tout juge-
ment personnel, il faut rappeler que les décisions concernant la
programmation de telle ou telle émission relèvent de la seule res-
ponsabilité des dirigeants d'Antenne 2 . Aux termes de la loi du
30 septembre 1986, cette responsabilité éditoriale s'exerce sous le
contrôle du Conseil supérieur de l'audiovisuel : celui-ci a d'ail-
leurs immédiatement réagi en écrivant aux dirigeants d'Antenne 2
et a publié le communiqué suivant : « A l'occasion de la diffu-
sion, par Antenne 2, du premier épisode de la série documentaire
L'amour en France, consacré à l'éducation sexuelle des jeunes
enfants, le C .S.A . a rappelé qu'aucune atteinte ne doit être portée
à la dignité de la personne humaine . En particulier, toutes les
précautions doivent être prises, dans la programmation des
chaînes, pour qu'aucune violence psychologique ne soit infligée
aux enfants . En conséquence, le conseil a demandé aux respon-
sables d'Antenne 2 de veiller personnellement au respect de ce
principe. » Par ailleurs, la chaîne a décidé d'organiser à l'antenne
un débat à l'issue des dernières émissions de cette série, ce qui
constitue une bonne réponse aux questions, critiques et inquié-
tudes qu'elle a suscitées . Ce débat a été programmé le 24 avril
dernier dans le cadre de l'émission Les dossiers de l'écran.

Boissons et alcools (publicité)

28832 . - 21 mai 1990. - M . Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
expose à Mme le ministre délégué auprès du ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, que la directive
« télévision sans frontière » du 3 octobre 1989 permet de faire de
la publicité pour les boissons alcooliques sur les chaînes de télé-
vision européennes que nous pouvons capter grâce aux satellites
sur le territoire français . Or, la publicité relative aux produits
alcoolisés est interdite sur nos propres chaînes de télévision.
Notre législation favorise donc les concurrents étrangers au détri-
ment de nos propres fabricants. C'est pourquoi il lui demande
quelles dispositions

	

entend prendre pour que les Français ne
fassent plus l' objet

	

,one discrimination de la part de leur propre
Gouvernement.

Réponse. - I ,t exact que la directive du Conseil des commu-
nautés européei .res en date du 3 octobre 1989, visant à la coordi-
nation de certaines dispositions législatives, réglementaires et
administratives des Etats membres relatives à l'exercice d'activités
de radiodiffusion télévisuelle n'interdit pas, contrairement à l'ac-
tuelle réglementation française, la publicité pour les boissons
alcoolisées comme elle le fait s'agissant du tabac . Cependant,
l'extension à l'alcool de la prohibition frappant le tabac est
conforme au texte et à l'esprit de la directive, laquelle dispose
par son article 3 que les « Etats membres ont la faculté, en ce
qui concerne les organismes de radiodiffusion télévisuelle qui
relèvent de leur compétence, de prévoir des règles plus strictes ou
plus détaillées dans les domaines couverts par la présente direc-
tive », et par son article 12 que la publicité télévisée ne doit pas
« encourager des comportements préjudiciables à la santé ou à la
sécurité » . Il convient de noter en outre que les dispositions de
l'article 1'i du même texte soumettent la publicité pour les
boissons alcoolisées à des conditions assez restrictives, de s,-'rte
qu'il n'est pas exclu que soient adoptées, à l'avenir, des disposi-
tions plus fermes par les autres membres de la communauté.
Grâce aux satellites les télespectateurs peuvent certes capter sur
le territoire français des messages publicitaires pour les boissons
elcoolisres, émis par d'autres chaînes de télévision européennes.
'toutefois, dans une telle situation, conséquence inévitable des
neuvelics possibilités techniques, la loi également applicable à
tous à l'intéri=p ur des frontières nationales, c'est-a-dire à l'en-
semble des !iffuseurs, publicitaires et négociants ne peut être

1 qualifiée de « discr i minatoire » et l'on ne saurait faire reproche
{ aux pouvoirs pu :tli_s des mesures prises en faveur de la santé des

Français, aucun intérêt commercial rte devant prévaloir sur un tel
enjeu .

Audiovisuel (vidéogrammes)

19017 . - 28 mai 1990. - M . Maurice Adevah-Peut fait part à
Mme le ministre délégué auprès du ministre de la culture, de
la communication, des grands travaux et du Bicentenaire,
chargé de la communication, de l'inquiétude des professionnels
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quences des articles l r du décret n e 83-4 du 4 janvier 1983 et 10
du chapitre III du cahier de la concession à la 4' chaine . Il
découle en effet de ces deux textes que s'applique un même délai
d'un an pour les vendeurs ou loueurs de vidéocassettes et la
4• chaine avant mise sur le marché ou diffusion . Il me semble
évident que, compte tenu de la progression importante du taux
d'équipement des ménages en magnéstoscope, la vente de vidéo-
cassettes préengistrées risque de décliner, au détriment des pro-
fessionnels concernés . Il lui demande donc si elle envisage d'ap-
porter un correctif à cette situation.

Réponse - Contrairement aux affirmations de l'honorable par-
Icmentaire, le marché de la location et de la vente de vidéocas-
settes pré-enregistrées se porte bien . En 1989, la progression du
chiffre d ' affaires des entreprises appartenant à ce secteur écono-
mique fut de 40 p . 100 et celle attendue pour 1990 est de 20 à
30 p. 100 . Le chiffre d'affaires des éditeurs, adhérents à la
chambre syndicale, a plus que doublé en deux ans, tandis que
celui de l'ensemble des éditeurs aurait un peu moins que doublé
sur la même période (1987 . 1989) . Le marché, après des évolutions
antérieures erratiques, semble être aujourd'hui dans une phase de
croissance . Loin d'être un secteur en crise, la location et la vente
de vidéocassettes sont promis à un bel avenir, et ceci nonobstant
les conséquences économiques des articles t « du décret n° 83 . 4
du 4 janvier 1983 et 10 du chapitre III du cahier de la conces-
sion de la quatrième chaine . A ce titre, le décret n° 83-4 du
4 janvier 1983, portant application des dispositions de l 'article 89
de la loi n' 82 . 652 du 29 juillet 1982 sur la communication
audiovisuelle, prévoit des dérogations au régime général de la
vente et de la location de vidéocassettes d'auvres cinématogra-
phiques . Celles-ci peuvent être accordées par le ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du Bicente-
naire après l'avis d ' une commission constituée auprès du Centre
national de la cinématographie . Elles peuvent ramener à six mois
le délai d ' un an devant séparer la délivrance du visa d ' exploita-
tio: : de la diffusion de supports destinés à la vente ou à la loca-
tion .

Télévision (politique et réglementation;

30940 . - 2 juillet 1990. -. M . Pierre Bachelet attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la culture,
de la communication, des je& travaux et du Bicentenaire,
chargé de la communication, sur le caractère particulièrement
scandaleux de certaines dispositions prises dernièrement et visant
à faire payer les retransmissions télé v isées des cérémonies patrio-
tiques . M. André Méric, secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants et des victimes de 3uerre a eu, en effet, l'occasion
d'annoncer dernièrement que désormais, la télévision faisait
payer la retransmission des cérémonies patriotiques ; et qu'en
particulier cela avait été le cas pour la retransmission en direct
des cérémonies du I1 novembre dernier, qui avait dû être fac-
turée au secrétariat d'Etat chargé des anciens combattants . Une
telle mesure est vraiment incompréhensible alors même que son
collègue du Gouvernement, M. André Méric, venait de déclarer
« Nous ferons de l'année 1990 une grande année pour la poli-
tique de mémoire des guerres et des conflits contemporains . »
Enfin, cette information est d'autant plus choquante dans la
mesure où les Français ont récemment appris qu'une certaine
association dénommée S .U .S . Racisme, et largement subven-
tionnée, se permettait, en France et dans les pays de l'Est, de
donner des concerts gratuits . Dans ces conditions, il lui demande
donc, d'une part, de bien vouloir indiquer quelle somme la télévi-
sion française a estimé devoir réciamer pour saluer la mémoire
de celles et ceux qui sont morts pour la défense du pays, et,
d'autre part, puisque nous venons de célébrer les cinquante ans
de l'Appel du général De Gaulle, le 18 juin 1940, pour que la
France ne capitule pas face à l'ennemi, de faire connaitre le
montant de cette nouvelle facture.

Repense . - Les télévisions françaises publiques ou privées assu-
rent la couverture dans le cadre des journaux télévisés quotidiens
mais aussi par la programmation d'autres types d'émissions
(documentaires, films, débats), des principales manifestations
commémoratives de l'Histoire de France et en particulier de
celles qui ont trait aux conflits contemporains . Cette couverture
ne donne bien entendu pas lieu à facturation aux différents
ministères concernés par ces questions mais s'inscrit dans l'acti-
vité normale d'une chaine de télévision . Certaines manifestations
donnent lieu, en outre, à des retransmissions intégrales eu direct
par une ou plusieurs chaines . Ce fut le cas l'an passé et cette
année pour les défilés du 14 juillet retransmis conjointement par
Antenne 2 et T .F. 1, de même que pour les cérémonies du
1 1 novembre dernier retransmises par Antenne 2 . La chaine

publique a assumé entièrement le coût de cette dernière retrans-
mission qui s'est élevé à 211 108 francs T .T .C . et n'en a aucune-
ment refacturé le montant au secrétariat d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre . Les différentes manifestations
commémorant l'Appel du 18 juin n'ont pas davantage donné lieu
à refacturation.

Presse (aides de l'Etat)

31150 . - 9 juillet 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre de la culture, de
la communication, des grands travaux et du Bicentenaire,
chargé de la communication, sur les conditions d'attribution de
l'aide à la presse. En effet, la presse d'information générale dif-
fère notablement de la presse magazine ou de la presse spécia-
lisée qui bénéficient de ressources financières souvent très impor-
tantes . Il conviendrait donc de réexaminer sur des paramètres
économiques les critères d'attribution de cette aide . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en ce
domaine.

Réponse . - De tous les pays occidentaux, la France est, avec
l'Italie, celui où le système des aides de l'Etat à la presse est le
plus complet et le moins discriminatoire . Toute adaptation du
système actuel, qui est le fruit de l'histoire, doit d'une part réunir
l'accord de la profession et d'autre part répondre aux objectifs
des pouvoirs publics, à savoir : encourager le pluralisme, en
aidant la presse d'information politique et générale à surmonter
sa précarité financière . A cette fin, il convient de maintenir les
mécanismes de solidarité interne à la profession (grille tarifaire
postale, loi Bichet, approvisionnement coopératif du papier
journal) ; faciliter la modernisation technologique ; favoriser une
démarche d'exportation et de diffusion culturelle, le savoir-faire
de notre pays en matière de presse devant trouver un marché à
l'étranger . Les pouvoirs publics n'envisagent pas, actuellement, de
réformer les critères d'attribution des aides à la presse.

CONSOMMATION

Publicité (réglementation)

30824 . - 2 juillet 1990. - M. Albert Facon attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, sur l'utilisation de messages publicitaires visuels
ou sonores, indécelables à l'oreille ou à la vue, mais enregistrés
par le subconscient . Ce type de publicité, utilisé depuis lusiet'rs
années aux Etats-Unis, est, semble-t-il, en train de faire son
apparition en France . En conséquence, il lui demande ce que son
secrétariat d'Etat envisage afin de limiter ce type de publicité
forcée sans le consentement du consommateur.

Réponse. - Aucune réglementation n'existe actuellement sur ce
sujet, ce qui ne saurait surprendre compte tenu de la nouveauté
de cette technique . Néanmoins, certains syndicats professionnels,
notamment la Fédération des entreprises de distribution de
magasins à prédominance alimentaire et de service (Fedimas), ont
fait connaître leur opposition à l'usage de cette technique . Le
bureau de vérification de la publication a pris la même attitude
en se fondant sur le code de la chambre de commerce internatio-
nale qui stipule que « la publicité doit pouvoir être nettement
distinguée comme telle, quels que soient les supports utilisés ».
Compte tenu du souci d'autorégulation manifesté par les profes-
sionnels, il apparsit prématuré de prévoir une réglementation
spécifique sur ce problème, d'autant plus qu'il est extrêmement
difficile de mesurer exactement l'effet réel des messages. Un
récent sondage a montré en effet que l'impact des techniques
dites subliminales sur le comportement des consommateurs était
nul .

Entreprises (fonctionnement)

31157 . - 9 juillet 1990 . - M . Xavier Deniau demande à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, si elle n'estime pas souhaitable de réduire les
délais de paiement interentreprises à 30 jours après le livraison,
afin d'éviter à !a fois l'endettement trop important de-t entreprises
et les difficultés de trésorerie que connaissent les fournisseurs.
Une telle disposition permettrait également une harmonisation
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entre les différents pays européens en vue de la prochaine ouver-
ture du Marché unique.

Réponse. - L'ordonnance n° 86 . 1243 du 1 .r décembre 1986
relative à la liberté des prix et de la concurrence a, dans son
article 35, prévu que « le délai de paiement par toute entreprise
commerciale de ses achats de produits alimentaires périssables et
de boissons alcooliques ayant supporté les droits de consomma•
tion prévus à l'arak e 403 du code général des impôts ne peut, à
peine d'amende de 5 000 à 100 000 francs, étre supérieur à
trente jours après la in du mois de livraison » . Pour les autres
produits non périssables, de rotation plus lente, la liberté de
négociation est laissée aux professionnels . Toutefois, l'article 36
du mime texte interdit la pratique, à l'égard d'un partenaire éco-
nomique, des délais de paiement discriminatoires et non justifiés

ar des contreparties réelles . Il ne parait pas souhaitable, enPétas actuel des chosez, d'aller plue loin dans la réglementation.
C'est aux professionnels concernés, fournisseurs et distributeurs,
qu'il appartient de discuter d'une éventuelle réduction des délais
de paiement. Au demeurant, une réduction par voie autoritaire
des délais de paiement des produits non périssables ne pourrait

ću af faiblir l'ensemble de la distribution française qui pratique
es marges plus faibles que les professionnels des autres pays

européens . Une comparaison avec ces pays ne doit pas conduire
à une harmonisation forcée, car le système franais possède sa
spécificité et un dynamisme indéniable qu'il serait dangereux de
mettre en péril, méme si des convergences sont souhaitables dans
l'optique du marcha européen de 1993.

Presse (politique et réglementation)

32407. - 6 août 1990. - M. Marc Reymann appelle l'attention
de Muse le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur la pratique de plus en plus répandue de
facture de « publicité » adressée aux entreprises, alors qu'elles
n'ont damais souscrit de telles prestations . Il est par exemple
inadmissible que FM Télécommunications Entreprises abonne
ipso facto des entreprises de l'hôtellerie ou de la restauration à
son annuaire alphabétique et professionnel sur le plan national,
avec renouvellement par tacite reconduction . II lui demande de
bien vouloir l'informer des mesures que le législateur a déjà pris
ou compte prendre à l'égard de telles pratiques malhonnétes qui,
semble-t-il, tendent à se développer.

Réponse. - Une entreprise agissant sous l'enseigne commerciale
FM Télécom a lancé, en mai 1990, une vaste campagne d'offres
d'abonnement à un annuaire privé. Les documents publicitaires
envoyés aux particuliers et aux entreprises ressemblaient à des
factures afin d'induire en erreur les consommateurs et les inciter
à régler le montant de l'abonnement . Dès réception des premières
plaintes, les services de la direction générale de la concurrence,
de la consommation et de la répression des fraudes ont dressé
procêsiverbal et saisi le parquet avec demande de cessation de
publicité, sur le fondement de l'article 44 de la loi ne 73-1193 du
27 décembre 1973 permettant de réprimer la publicité menson-
gère. L'audience devant le tribunal de grande instance de Paria a
eu lieu le 4 juillet 1990 . Le P .-D .O. de la société incriminée a été
condamné aux sanctions suivantes : deux ans de prison avec
sursis ; trois ans de mise à l'épreuve ; cessation immédiate de ses
campagnes de publicité ; amende de 3 MF ; dommages et intéréts
(dont 50 000 francs à l'U .F .C . et 10 000 francs à l'U .D.A.F .) ;
publication du ugement dans Le Monde et d'autres quotidiens.
Enfin, France Télécom étudie des mesures destinées à améliorer
l'information des abonnés de France Télécom. Des mises en
garde adressées aux abonnés en méme temps que leur facture
téléphonique ont déjà été expédiées.

	 _ne

Boulangerie-pdtisserie (politique et réglementation)

33065. - 27 août 1990. - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, dec finances et du budget, chargé de
la consommation, sur les préoccupations des artisans bou-
langers, à l'égard d'une appellation « Pain traditionnel français »
qui serait attribuée non seulement au pain artisanal réalisé par
les vrais professionnels de la boulangerie française, mais aussi à
d'autres fabricants utilisant notamment la surgelation . Il lui
demande donc, pour respecter la tradition artisanale et ne pas
Induire les consommateurs en erreur, les intentions de son minis-
tère b ce sujet.

Réponse . - Le projet de décret relatif à la définition du pain,
établi par les services du secrétariat d'Etat chargé de la consom-
mation, est actuellement soumis à l'examen des administrations

concernées . En accord avec les professionnels de la boulangerie,
ce texte n'a pris en compte que la composition de la pâte pour
définir le pain traditionnel, les technologies de fabrication pré-
sentant quant à elles un caractère par trop évolutif, mime s'agis-
sant du pain artisanal . En revanche, il est apparu que la menson
« Maison » complétant la dénomination e pain traditionnel »
paraissait adaptée à la situation actuelle pour différencier le pain
artisanal, commercialisé sur le lieu même de sa fabrication, du
pain élaboré dans des terminaux de cuisson à partir de pâtons
surgelés .

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Politique extérieure (lutte contre l'analphabétisme)

29450. - 4 juin 1990. - Mme Macle-Noëlle Lienesnaaa
demande à M. le ministre de la coopération et du développe-
ment quel bilan la France présente en ce qui concerne le soutien
de notre pays à l'alphabétisation et à l'enseignement primaire
dans les pays en vote de développement . Elle demande quels
sont les projets de la France dans ces domaines pour les pro-
chaines années et comment va étre soutenu le budget des organi-
sations non gouvernementales qui travaillent à des projets à
vocation éducative.

Réponse. - il convient de distinguer deux types d'intervention
selon que l'effort accompli par les Etats et leurs partenaires vise
à favoriser une scolarisation de masse ou tend à développer une
formation extrascolaire destinée à faciliter l'intégration sociale et
économique des bénéficiaires . l e Dans le premier cas, la coopé-
ration française a depuis les indépendances accompagné l'édifica-
tion des systèmes scolaires en se préoccupant d'abord de mettre
en place un enseignement primaire de qualité aussi développé
que possible . Elle a largement contribué à l'extension de la scola-
risation constatée dans les deux premières décennies du dévelop-
pement. Deux indicateurs témoignent des progrès accomplis -
dès lors qu'en la matière on considère les chiffres comme des
instruments d'évaluation appropriés - le pourcentage des
dépenses budgétaires consacrées à l'éducation qui dans la majo-
rité des Etats dépasse 20 p . 100 et peut atteindre 30 p . 100, et le
taux brut de scolarisation porté dans certains pays à plus de
80 p. 100. La crise économique que traversent beaucoup de pays
africains est de nature à compromettre les résultats obtenus.
Aussi la coopération internationale - et singulièrement la coopé-
ration française - qui depuis le début des années soixante-dix
avait délaissé ce secteur pour faire porter son effort sur les autres
ordres d'enseignement se trouve-t-elle contrainte de revoir ses
priorités et de donner une place plus importante dans ses pro-
grammes à l'enseignement fondamental . C'est ainsi, par exemple,

r
'en 1989 plus de la moitié des crédits attribués par le comité

directeur du fonds d'aide et de coopération (F.A .C .) pour l'ensei-
gnement général l'ont été pour l'enseignement du premier degré.
L'orientation prise revét plusieurs aspects. Depuis 1935, les sys-
tèmes éducatifs de plusieurs pays ont été rééquipés grâce aux
contributions du F .A .C . C'est le cas de la Guinée, de Mada-
gascar, du Tchad, du Mali et de la R.C .A . Dans d'autres pays, la
coopération française, dans le cadre des politiques d'ajustement
structurel agit de façon coordonnée sur lei différents facteurs
susceptibles d'améliorer l'offre éducative. A cet effet let: interven-
tions françaises situées dans le cadre de programmes contractuels
pluriannuels ne se limitent pas à une fourniture d'équipement
mais visent également à améliorer par un apport de ressources
substantiel, varié et approprié l'organisation et la gestion des sys-
tèmes. Il est trop tôt pour faire un bilan de ces programmes nou-
veaux et complexes, menés le plus sauvent avec la Banque mon-
diale. Une évaluation quantitative et qualitative en est prévue.
Des dispositions ont été prises dans ce sens : les premiers
résultats seront disponibles en 1993. 2. L'appui aux programmes
d'alphabétisation s'articule autour de deux types de structures :
soit des institutions qui ont pour mission d'élaborer et de mettre
en oeuvre des programmes nationaux, comme par exemple le
centre de formation des cadres pour l'alphabétisation de Niamey
où sont affectés plusieurs coopérants ; soit des projets de déve-
loppement économique, comme, par exemple, au Burkina Faso
où la coopération française apporte son concours au :: opérations
d'alphabétisation conduites au sein de programmes de développe-
ment agricole dans l'ouest du pays (régions de Bobo-Dioulasso et
Dedougou). C'est dans le méme esprit que k ministère de la coo-
pération et du développement soutient de nombreux projets arti-
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culant production et formation menés par des organisations non
gouvernementales et appuie des institutions privées qui élaborent
des documents pédagogiques ou forment les formateurs néces-
saires il la conduite d'opérations de ce type . Parmi les principaux
organismes bénéficiant des concours français on peut citer, l'Ins-
titut africain pour le développement économique et social
d'Abidjan, l'Institut panafricain du développement de Douala et
l'association « Environnement et développement du tiers monde r
de Dakar. La récente conférence mondiale sur l'éducation pour
tous de Bangkok a été l'occasion pour la coopération française
de constater 9 la fois l'importance de son aide et la pertinence de
son approche dans ce domaine fondamental du développement .

Ministères et secrétariats d'Etat
(coopération : fonctionnement)

30479. - 25 juin 1 .Ç 1 . - M. Marc Dalez remercie M . le
ministre de la coopération et du développement de bien vou-
loir lui retracer sous forme de tableau l'évolution annuelle des
effectifs de son ministère, direction par direction, depuis 1970.

Réponse. - L'honorable parlementaire voudra bien trouver, ci-
joint, le tableau récapitulatif par directions et services de l'évolu-
tion des effectifs du département depuis 1970 . Ce tableau a dû
étre scindé par périodes correspondant aux changements de
structures du ministère de la coopération 1975, 1977, 1982
et 1986 . Les effectifs retenus sont cette des agents effectivement
en service dans chaque unité administrative mentionnée.

Evolution des effectifs du ministère de la coopération
et du développement par direction

ANNÉES

1970 1971 1972 1973 1974 1975 197E 1977 1978 1

	

1979
111

1960

Bureau du cabinet et services rattachés	 60 60 54 54 54
Mission militaire de coopération 	 18 20 20 20 20
Chargés de mission géographique	 15 15 13 13 13
Direction de l'aide au développement 	 139 168 168 170 165
Service de la coopération culturelle, scientifique

et technique	 193 209 212 224 225
Sous-direction de l'administration

	

du personnel
de la coopération	 32 34 77 77 77

Service de l'administration de la coopération

Bureau du cabinet et services rattachés	 54 60
Mission militaire de coopération 	 23 21
Chargés de mission C) géographique	 12 17
Direction du développement économique	 1 1 1 I l l
Direction culturelle et sociale	 172 172
Direction des programmes	 61 61
Service de l'administration générale 	 186 186
Bureau du cabinet et services rattachés	 73 64 64
Mission militaire de coopération 	 21 22 22
Chargés de mission géographique	 17 19 19
Direction du développement économique	 119 115 113
Direction culturelle et technique	 254 260 262
Service de l'administration générale 	 166 178 178
Service des études économiques et des questions

internationales	 16 16 17

Total	 457 506 544 558 554 619 628 666 674 675

0) Sous l'autorité d'un inspecteur général des services.

Evolution des effectifs du ministère de la coopération
et du développement par direction (suite)

ANNÉES

1981 1962 1963
l

1984 1966 1986
t

1987 1966
-

1989 1990
—

bureau du cabinet et services rattachés	 63
Inspection	 16 1
Mission militaire de coopération 	 23
Service de l'administration générale 	 195
Direction de la coopération culturelle et technique	 260
Direction du développement économique	 106
Service des études et des questions internationales	 30

IBureau du cabinet et services rattachés	 73 65 65 65
Inspection	
Mission militaire de coopération 	 ~

	

20 20 20
Direction des politiques du développement	 77 76 80 92
Direction des projets du développement 	 185 184 198 196
Direction des moyens du développement	 305 301 288 275
Bureau du cabinet et services rattachés	 71 68 63 63 59
Inspection	 I 1 l 1 1
Mission militaire de coopération 	 20 20 20 20 19
Direction du déeeloppement	 223 204

^
205 201 184

Direction de l'administration générale	 267 258 246 246 240
Service des études financières coordination géographique . 42 36 36 37 36
Service de la communication de l'information et docu-

mentation	 20 21 24 24 24

Total	 693 660 1

	

646 631 649 64A 608 595 592 563
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CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Patrimoine (musées : hère)

26924. - 9 avril 1990, - M . Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la nécessité pour l'Etat
de respecter les engagements antérieurement contractés au sujet
du futur musée d'intérêt national de Grenoble. En annonçant
l'envoi d'une mission rapide afin de revoir le projet à la baisse,
le ministère tourne le dos aux promesses passées, et à l'esprit de
parité qui avait été à la base de toutes !es négociations . A l'heure
actuelle, l'Etat réduirait sa participation à 43,24 p . 100, et non
plus à 50 p. 100 comme prévu lors de l'engagement initial . En
refusant d'apporter 10 millions complémentaires à un projet dont
le montant total est évalué à plus de 180 millions, le ministère va
compromettre les ambitions d'un musée dont M. le Président de
la République avait pourtant annoncé en 1982 qu'il ferait partie
des grands projets de province . Cette affaire souligne, d'autre
part, le fossé qui sépare les discours officiels de la réalité : alors
qu'on ne cesse d'affirmer au niveau gouvernemental qu'il faut
promouvoir une politique culturelle forte en province, et une
décentralisation intelligente, on pénalise par ailleurs le musée de
Grenoble dont le coût au mètre carré sera l'un des plus bas des
grands projets culturels (12 000 francs T .T.C . au mètre carré . A
titre de comparaison en francs 1984, le musée d'Orsay aura coûté
25 531 francs T .T.C . au mètre carré, le musée de la Villette
27 272 francs au mètre carré et l'Opéra Bastille 16 428 francs
T.T.C . au mètre carré. Les grands dossiers culturels ne font mani-
festement pas l'objet d'un traitement équivalent selon qu'ils
concernent Paris ou la province . Mais cette révision à la baisse
du projet va surtout à l'encontre de l'opinion unanime des tech-
niciens et de l'intérèt du public. Grenoble possède l'un des plus
beaux musées de province, mondialement réputé pour la richesse
de ses collections . C'est pour cette raison que les responsables de
la construction, les conservateurs et la direction des Musées de
France ont proposé, conjointement, d'augmenter de 20 p . 100 les
surfaces, et de prévoir des prestations de meilleure qualité (en
particulier climatisation intégrale pour la conservation des
œuvres, sophistication dei systèmes de détection, etc .). Et-. révi-
sant le projet à la baisse, on méconnait délibérement la richesse
du patrimoine grenoblois, et la légitime attente du public . C'est
pourquoi il lui demande que l'Etat respecte ses engagements, et
accroisse sa contribution des 10 millions de francs nécessaires à
la réalisation ambitieuse du musée d'intérêt national grenoblois.

Réponse. - Le projet de construction d'un nouveau musée de
peinture et de sculpture à Grenoble a été soutenu dès 1983 par le
ministère de la culture, de la communication, des grands travaux
et du Bicentenaire . Sur un projet estimé en 1985 à 120 MF .,
l'Etat s'est engagé pour une somme de 60 MF., le reste des finan-
cements étant pris à part égale par la ville de Grenoble, le dépar-
tement de l'Isère et la région Rhône-Alpes . Une étude plus pré-
cise des collections a permis d'affiner le programme
muséographique, entrainant une augmentation des surfaces.
Celles-ci sont passées, pour les surfaces utiles, circulations et
annexes (base de toutes les études de surface sur le projet) de
12 000 mètres carrés à 15 179 mètres carrés . Le caractère forfai-
taire de la subvention avait été enivré par lettre du 7 mai 1987
du ministre compétent de l'époque précisant que, si la dépense
finale venait à excéder le coût prévisionnel de 120 MF., le com-
plément serait à la charge de la ville . Le ministère d' la culture.
de la communication, des grands travaux et du Bicentenaire a
cependant décidé, à titre exceptionnel, d'accorder une subvention
supplémentaire de 20 MF., somme qui couvre très largement
l'augmentation des surfaces du bâtiment à construire et qui
marque bien l'engagement de l'Etat sur ce projet . Enfin, lai %tille
de Grenoble a annoncé en mai 1990 que les travaux du musée
reprendront en septembre . Une réunion, tenue à Grenoble le
16 mai 1990 entre les représentants du ministère de la culture, de
la communication, des grands travaux et du Bicentenaire et ceux
de la ville de Grenoble a permis d'aboutir à un nouveau cadrage
technique et à un équilibre budgétaire . Ces solutions ont conduit
à la signature des marchés de travaux du musée début juillet, et
doivent entrainer le démarrage du chantier en septembre . ii
convient par ailleurs de rappeler que, dans le cadre de ce projet,
ce ministère fait un effort considérable pour le développement
des collections da musée, et ce par le biais d'une convention
d'acquisition, à parité avec la ville, ainsi que par d'importants
dépôts du Musée national d'art moderne et du Fonds national
d'art contemporain .

Patrimoine (musées)

32252. - 30 juillet 1990 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la multiplication alar-
mante des vols dans nos musées depuis quelques semaines. S'il
apparait évident que les systèmes de sécurité équipant les établis-
sements destinés à accueillir une partie de notre patrimoine n'ap-
paraissent pas infaillibles, il faut se féliciter de la nomination
d'un « Monsieur Musées » qui sera chargé de la coordination des
problèmes de sécurité des œuvres d'art . Devant l'urgence et la
gravité du problème soulevé, il lui demande son avis sur le sujet
et les moyens dont disposera le « Monsieur Musées » pour remé-
dier rapidement à cet état de fait.

Réponse. - Le problème des vols dans les musées n'est pas
nouveau . Des équipements de sécurité existent dans la plupart
des musées. L'organisation de la sécurité dans les musées natio-
naux s'est déjà concrétisée par la nomination de responsables de
sécurité d'un haut niveau professionnel, depuis quelques
semaines au musée d'Orsay, prochainement au musée du Louvre.
On assiste, toutefois, à une augmentation des risques, en raison
notamment de l'augmentation de la fréquentation, de l'évolution
du prix des oeuvres d'art et de la Complexité des problèmes posés
par le développement même des rées. A la suite de la série de
vols récents, une cellule de réf., ' non et d'action a été organisée
par le directeur des musées de France . Un comité de sécurité des
musées a été constitué, associant en particulier M. Maurice Gra-
vaud, haut fonctionnaire de l'inspection générale de la police
nationale, Mme Mireille Ballestrazzi, chef de l'office central pour
la répression du vol des œuvres et objets d'art, M . Daniel
Duglery, sous-directeur de la prévention à la direction générale
des polices urbaines, M . Alain Beaujard, chef du service informa-
tion et sécurité de la préfecture de police, et des responsables des
musées nationaux . Ce comité fournira les éléments nécessaires
aux chefs d'établissement pour qu'ils dressent le plan de sécurité
de leur musée . Seront définis les besoins en gardiennage et en
investissements, ainsi qu'une politique de formation sur l'organi-
sation en matière de sécurité . Dès le budget pour 1991, un effort
significatif sera fait pour la modernisation et le renforcement des
équipements et dispositifs mécaniques et électroniques de préven-
tion et protection du risque de vol.

Patrimoine (œuvres d'art)

32308. - 30 juillet 1990 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de ln communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur les préoccupations des
professionnels du cinéma récemment réunis à Cannes . 11 lui
demande la suite qu'il envisage de réserver à leur appel à la
conscience collective pout la conservation du patrimoine cinéma-
tographique international qui « permet de suivre l'évolution de la
société au travers des ouvres cinématographiques ».

Réponse . - Le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire a, lors d'une communication
du conseil des ministres le 1 a, août, annoncé le lancement d'un
ambitieux plan de sauvegarde physique du patrimoine cinémato-
graphique . Ce plan de quinze ans permettra aux deux principales
institutions françaises de conservation des films (service des
archives du film et Cinémathèque française) de relever de défi du
sauvetage des films nitrate en péril . En effet, les filins sur ce
support, utilisé jusqu'en 1954, sont chimiquement auto .
destructibles, et il convient donc d'assurer la restauration et le
transfert de 20 millions de mètres de films, qui correspondent
aux films notamment français non encore traités . Pour ce faire :
le service des archives du film du Centre national de la cinéma-
tographie, créé en 1969 et chargé d'assurer la conservation et la
restauration des films qui lui sont confiés en dépôt ou dont il
acquiert la propriété, doit pour sa part assurer la restauration
d'ici 2005 de 15 millions de mètres de film nitrate . La Cinéma-
thèque française, dont la collection à traiter est de cinq millions
de mètres, devra aboutir sur une période de huit ans . Pour
arriver à ce résultat, de premiers moyens ont été dégagés
en 1990 : accroissement de 42 p . 100 des crédits de restauration.
En 1991, les cr :dits de restauration seront augmentés de
53 p . 100. Cet accroissement de moyens est accompagné d'une
remise à niveau des emplois techniques nécessaires . L'action
entreprise pour la sauvegarde du patrimoine filmique n'est pas
séparable des réformes et initiatives nécessaires pour assurer sa
meilleure accessibilité culturelle, qui seront engagées à partir des
conclusions du rapport Bourgois . Par ailleurs, une meilleure
coordination entre institutions de conservation et une améliora-
tion du fonctionnement inters_ de chacune d'entre elles devraient
être le garant de la réussite de ce plan.

_et
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Propriété intellectuelle (droits ,auteur)

32498. - 6 août 1990 . - M. Heurt Bayard demande à M . le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire de bien vouloir lui préciser quels seront
les effets du Marché unique européen sur les droits des auteurs,
compositeurs et éditeurs de musique, s'il est prévu, dans ce
cadre, une harmonisation de l'exercice des droits d'auteur et
quelles en seront les conséquences particulièrement pour les esse-
dations locales qui organisent des manifestations.

Réponse . - Les enjeux économiques dans le domaine culturel,
dont la musique constitua un vecteur important, et le développe-
ment des nouveaux modes de communication ont conduit les ins-
tances communautaires et les Etats membres à se préoccuper de
la libre circulation des oeuvres dans les échanges intracommunau-
taires et de l'harmonisation des régimes juridiques concernant les
droits qui y sont attachés. La Commission des communautés
européennes a, en 1988, publié un document intitulé le Livre- vert
sure droit d'auteur et le défi technologique, qui examine différents

roblèmes, la piraterie : la copie privée, le droit de distribution,
les banques de données et les programmes d'ordinateur. Depuis
lors, la Commission a engagé une large consultation avec les pro-
fessions concernées, qui ont fait valoir la nécessité d'envisager
globalement les questions touchant à la propriété littéraire et
artistique . Le Gouvernement partage cette analyse et estime que
les oeuvres ne doivent pas être traitées comme de simples pro-
duits, mais comme de véritables instruments du progrès écono-
mique et social . Il convient d'examiner avec une particulière
attention les conditions réelles de l'exercice de ces droits au
travers notamment de la gestion collective par des sociétés de
perception et de répartition, qui sont souvent la seule garantie
efficace pour les auteurs du respect de leurs droits moraux et
patrimoniaux dans leurs rapports avec les diffuseurs des oeuvres
tels que les associations. La seule proposition de directive pré-
sentée par la Commission concerne les programmes d'ordinateur.
Les autres points pourront faire l'objet de négociations ulté-
rieures.

DÉFENSE

Service national (appelés)

30310. - 18 juin 1990 . - Mme Marie-France Stirbols
demande à M . le ministre de la défense de lui faire connaître
les mesures prises dans une directive du 23 mai 1990 adressée au
chef des états-majors des armées, ainsi qu'aux chefs des états-
majors des armées de terre, de l'air et de la marine et au direc-
teur générai de la gendarmerie nationale visant à « l'intégration
des jeunes Français d'origine maghrébine » . Elle lui demande s'il
est bien exact qu'il est prévu en annexe à cette note du 23 mai
1990 des quotas d'affectation des jeunes Français d'origine magh-
rébine dans les armées, visant à diminuer le nombre des jeunes
Français d'origine maghrébine incorporés dans l'armée de terre et
à passer de 200 à 600 le nombre des jeunes Français d'origine
maghrébine incorporés dans la marine, de 232 à 1 000 le nombre
des jeunes Français d'origine maghrébine incorporés dans l'armée
de l'air, de 100 à 300 le nombre des jeunes Français d'origine
maghrébine incorporés dans la gendarmerie . Elle lui demande si
de telles dispositions ne lui paraissent pas contraires à ia loi de
1972 contre le « racisme » réprimant pénalement les discrimina-
tions selon l'origine nationale ? Elle lui demande également de
lui faire connaître si les officiers qui appliqueraient cette direc-
tive ne risqueraient pas d'être traduits devant tes tribunaux cor-
rectionnels pour infraction à la loi de 1972.

Se rvice national (appelés)

32631 . - 6 août 1990 . - M. Jean Proriol demandes M. le
ministre de la défense quelles suites seront données aux
mesures proposées par le rapport Biville tendant à favoriser l'in-
tégration des jeunes Français d'origine maghrébine

Service national (appelés)

32868. - 20 août 1990 . -- M. Chiales Ehrmann attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la défense sur une disposition d'une
directive ministérielle relative aux « jeunes Français d'origine
maghrébine » qui ne manque pas de l'étonner. La directive pré-

citée prévoit que « les meilleurs éléments des jeunes Français
d'origine maghrébine seront promus chaque fois que possible ».
Or, comme le principe de la promotion des éléments méritant est
la règle officielle aux services des armées, cette disposition est
soit une redondance, soit révélatrice d'une mauvaise application
de la règle au détriment d'une certaine catégorie d'appelés, soit
au contraire et si la règle est effectivement appliquée, une volonté
de promouvoir, alors qu'elle ne le mérite pas, une cenaine caté-
gone d'appelés en raison de leur race et de leur religion ; cette
démarche étant bien évidemment contraire à la Déclaration des
droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 qui a, depuis
une décision des neuf sages de la rue de Montpensier en date du
16 juillet 1971, valeur constitutionnelle . L'honorable parlemen-
taire lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer ta
bonne hypothèse parmi les trois qu'il a soulevées.

Réponse. - Le 23 mai 1990, le ministre de la défense a adressé
aux chefs d'état-major une directive relative à l'intégration des
jeunes Français d'origine maghrébine dans la Nation . Cette poli-
tique correspond à la volonté du Gouvernement de donner à ces
jeunes Français des chances égales de promotion et d'épanouisse-
ment, eu égard aux handicaps spécifiques qui pèsent sur eux.
Cette directive fait suite à un rapport remis au ministre et à sa
demande par le colonel Biville . Elle comporte une première série
de mesures qui s'inséreront dans un ensemble plus large, destiné
à tous les jeunes qui éprouvent des difficultés à s'insérer dans la
République et dans la société, quelle que soit leur origine . S' il a
paru nécessaire de commencer par les jeunes Français d'origine
maghrébine, c'est d'abord parce qu'il y avait là une urgence, fré-
quemment relevée par les militaires qui encadrent le continent ;
c'est ensuite parce que ces jeunes présentent certaines particula-
rités, notamment religieuses, qui méritent un traitement appro-
prié. C'est le principe même de la justice qui consiste à donner à
chacun ce qui lui revient . Au demeurant, nombre des mesures
prévues par la directive du 23 mai 1990, qu'elles aient trait à la
sélection, à l'affectation, à la promotion, à la formation ou à l'in-
sertion professionnelle, ont vocation à étre étendues à tous les
jeunes pour lesquels elles apparaîtront utiles . En revanche, il était
naturel que la religion musulmane, qui est la religion dominante
chez les jeunes d'origine maghrébine, et qui est aujourd'hui la
deuxième religion en France par le nombre de ses adeptes, fût
traitée à égalité avec les religions chrétiennes et juive, qu'il
s ' agisse de l'existence, au sein de l'armée, d'une représentation de
la religion musulmane, ou bien encore du respect des pratiques,
alimentaires notamment, liées à cette croyance . C'est dans cet
esprit que la directive du 23 mai contient des dispositions parti-
culières pour les jeunes d'origine maghrébine, dispositions en
tous points conformes à l'esprit des lois républicaines concernant
la lalcité et le respect de la liberté de conscience . S'agissant de la
répartition de ces jeunes dans les différentes armées, le ministre
de la défense a décidé qu'elle devait étre approximativement pro-
portionnelle à la répartition de l'ensemble des appelés du contin-
gent . Ainsi sera mis fin à une discrimination de fait qui les
concentrait massivement dans la seule armée dit terre . La direc-
tive du 23 mai 1990 prend place dans la politique d'intégration
du Gouvernement . Avec l'école, le service militaire est en effet
un creuset de l'unité nationale . Depuis bientôt un siècle, le ser-
vice militaire ne forme pas seulement des soldats ; il forme aussi
des citoyens . Ce que cette institution a fait dans le passé pour les
jeunes d'origine rurale, elle est en mesure de l'accomplir aujour-
d'hui pour les jeunes d'origine maghrébine . L'armée française a
eu, dans ie passé, une longue expérience des troupes musul-
manes, L'indispensable intégration des jeunes gens issus de l'im-
migration la conduit aujourd'hui à retrouver cette tradition, sous
une autre forme et dans d'autres conditions . Le souvenir des cinq
cent mille maghrébins qui ont servi dans ses rangs dans les deux
guerres mondiales et des quarante-cinq mille qui, parmi eux, ont
Été tués en ces circonstances justifie assez qu'on se préoccupe
quelque peu aujourd'hui du sort de leur fils.

Armée (sports)

31063 . - 2 juillet 1990 . - M . Xavier Dupin appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur le déroulement des cham-
pionnats de France militaire . En effet, il semble que cette année
certaines épreuves notamment le judo, le cyclisme et la lutte aient
été annulées . Cela est décevant pour l'ensemble de ces jeunes
gens qui depuis une année se préparent activement pour
concourir . Aussi, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable que
les épreuves dans les disciplines considérées puissent avoir lieu.

Réponse. - Comme l'indique l'honorable parlementaire et
compte tenu de contraintes financières auxquelles doit actuelle-
ment faire face ie département de le défense, il n'a pas été pos-
sible de participer à un certain nombre de compétitions sportives
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nationales ou internationales en 1990. Toutefois, ces absences
revêtent un caractère tout à fait exceptionnel . Elles ne doivent
pas t'ai se oublier que l'activité physique est pratiquée d'une façon
tout à fait active dans l ' institution militaire . C'est ainsi que le
sport de masse est une réalite quotidienne dans les armées au
sein desquelles 500 000 militaires, dont la moitié d'appelés du
contingent, participent en moyenne à 6 heures de sport par
semaine . Par ailleurs, f 500 enseignants ou éducateurs sportifs du
contingent, dont 170 maltres-nageurs sauveteurs, participent avec
les cadres d'active à l'animation sportive des unités et des forma-
tions . Enfin, chaque année 100 000 militaires s'engagent dans les
compétitions civiles les plus diverses et 270 000 adhérents, dans
517 clubs omnisports, vivent au quotidien des activités physiques
dans 90 disciplines . En ce qui concerne te sport de haut niveau,
outre les 450 sportifs (500 en année préolympique) affectés à
l'école interarmées des sports, à l'école militaire de haute mon-
tagne ou au centre sportif d'équitation militaire, 28 sections spor-
tives sont réparties sur l'ensemble du territoire et réunissent
350 athlètes de bon niveau, mis ainsi à mème de passer à un
stade supérieur . Ces chiffres montrent l'importance que le minis-
tère de la défense attache et continuera à attacher à la politique
du sport dans les armées et notamment à la participation aux
compétitions de haut niveau.

Armée (réserve)

31625 . - 16 juillet 1990 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion Je M. le ministre de la défense sur les pertes financières
subies par les réservistes militaires du rang lorsqu'ils effectuent
leurs périodes de réserve obligatoires . Les frais engagés lors de
ces périodes ne sont pas compensés par le montant des soldes
versées aux différents grades car les réservistes, outre les frais de
transport, doivent payer les repas . Les différences entre le salaire
perçu après absence de quatre jours et la solde devant remplacer
ce manque à gagner sont souvent importantes, approchant dans
la plupart des cas mille francs . Elle lui demande en conséquence
quelle mesures il envisage de prendre afin que les périodes de
réserve ne portent pas préjudice financièrement aux réservistes.

Réponse. - Le ministre de la défense porte une attention toute
particulière à la condition des réservistes . Conscient du problème
évoqué par l'honorable parlementaire, il a prévu, dans le cadre
du budget 1991, une augmentation de IO p . 100 de l'allocation
exceptionnelle en faveur des militaires du rang de réserve rap-
pelés pour les périodes d'exercices . Cette amélioration fait suite à
une revalorisation de 17 p . 100 en 1989 . II est par ailleurs précisé
que les militaires du rang de la réserve convoqués pour effectuer
une période obligatoire sont considérés sous tous les rapports
comme des militaires du service actif. C'est ainsi que les frais de
transport entre leurs lieux de résidence et de convocation, à
l'aller comme au retour, et leur alimentation, sont pris en charge
par l'Etat .

Gendarmerie (personnel)

31677, - 23 juillet 1990. - M . Arnaud Lepercq attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les revendications des
gendarmes . Ils souhaiteraient obtenir une intégration dans la
solde des primes accordées aux actifs, une grille indiciaire spéci-
fique ainsi qu'une intégration de l'indemnité de sujétion spéciale
de police sur douze ails au lieu de quinze, et enfin l'indépen-
dance des magistrats pour ie choix des enquêteurs . Aussi, il lui
demande s'il est dans ses intentions de donner une suite favo-
rable à ces revendications afin de dissiper le malaise qui grandit
de jour en jour au sein de la gendarmerie.

Réponse . - Aue termes de l'article L . 15 du code des pensions
civiles et militaires de retraites, la détermination du montant de
la pension s'effectue à partir des émoluments de base . Ceux-ci
sont constitués par les derniers émoluments soumis à retenue
afférents à l'indice correspondant à l'emploi, grade, classe et
échelon effectivement détenus depuis six mois au moins par le
fonctionnaire ou militaire au moment de la cessation des services
valables pour la retraite . Le code susvisé exclut donc, en prin-
cipe, la prise en compte des primes et indemnités dans la liquida-
tion du montant de bi pension . Les militaires de la gendarmerie,
au même titre que tous les militaires et fonctionnaires, perçoi-
vent : la solde de hase ; l'indemnité de résidence, calculée en
pourcentage du traitement soumis à retenue pour pension et à ce
jour intégrée, pour sa plus grande partie, dans le calcul de la
pension et le supplément familiale de solde, lié aux charges de

famille . Ils perçoivent par ailleurs comme tous les militaires l'in-
demnité pour charges militaires allouée pour tenir compte des
sujétions propres à la fonction militaire et, le cas échéant, la
prime de service et la prime de qualification . A titre spécifique,
ils bénéficient de l'indemnité de sujétions spéciales de police qui
fait l'objet, depuis 1984, d'une intégration progressive dans le
calcul de la pension . La prise en compte au profit des militaires
de la gendarmerie de l'indemnité pour charges militaires, de la
prime de service et de la prime de qualification dans les émolu-
ments retenus pour la liquidation de la pension n'est pas envi-
sagée à ce jour, pas plus qu'elle ne l'est pour les autres militaires.
La grille indiciaire des personnels non officiers de la gendarmerie
est beaucoup plus avantageuse que la grille t G en vigueur jus-
qu'en 1975 . Tous les gradés de la gendarmerie ont une grille car-
respondant à celle des scus-officiers classés à l'échelle de solde
n e 4 . Les sous-officiers de la gendarmerie ont la possibilité d'ac-
céder rapidement à l'échelon de solde maximum de la grille qui
leur est propre . Les adjudants et adjudants-chefs peuvent bénéfi-
cier d'une progression de solde en accédant, par concours ou au
choix, au corps des majors qui offre des débouchés pour les inté-
ressés désireux d'occuper des postes d'encadrement supérieur.
L'indice terminal de major correspond à celui du troisième grade
de la catégorie B type de la fonction publique. Comme le pré-
voient les dispositions de l'article 131 de la loi de finances pour
1984, l'intégration de l'indemnité de sujétions spéciales de police
dans la base de calcul des pensions de retraite est réalisée pro-
gressivement du t « janvier 1984 au l er janvier 1988, date à
laquelle la totalité de cette indemnité sera prise en compte . Cet
étalement est motivé par la charge budgétaire importante que
représente la réalisation de cette mesure, laquelle est supportée
également par les militaires en activité de service qui subissent
une augmentation progressive des retenues pour pension pré-
levées sur leur solde . Il n'est pas envisagé actuellement de modi-
fier ce calendrier . Les mesures mises au point pour améliorer la
coordination entre la police et la gendarmerie intéressent quatre
domaines : les forces mobiles, la répartition territoriale des tâches
de sécurité publique, l'exercice de la police judiciaire et le
domaine des relations internationales . S'agissant de la répartition
territoriale des tâches de sécurité publique, il s'agit non pas
« d'établir une répartition de compétence territoriale entre les ser-
vices de police judiciaire » mais d ' adapter la carte des zones où
le régime de la police d'Etat, au sens des dispositions de l'ar-
ticle L . 132-6 et suivants du code des communes, est institué ou
devrait l'être pour tenir compte du développement urbain et
obtenir ainsi une meilleure efficacité du service public de sécurité
auquel concourent police et gendarmerie . Dès lors, cet examen,
qui n'intéresse que la répartition des compétences de police
administrative, est sans effets sur le respect du principe de libre
choix par le magistrat de l'officier de police judiciaire chargé
d'une enquête à caractère judiciaire.

(politique d l'égard des retraités)

32734 . - 20 août f990. - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de lie défense sur la situation des
sous-officiers . Ceux-ci, contrairement aux fonctionnaires civils
assurés de leur emploi jusqu'à soixante ans, voire soixante-
cinq ans, ne sont pas garantis de leur emploi jusqu'à cet âge . En
effet, après un engagement initial, généralement de cinq ans, le
sous-officier n'est pas assuré du renouvellement de son contrat.
Puis intervient pour lui l'admission dans le corps des sous-
officiers de carrière, accordée avec beaucoup de rigueur et selon
les besoins du moment . Ensuite c'est un véritable barrage pour la
poursuite de la carrière, l'autorisation de servir jusqu'à la limite
d'âge dite « supérieure », à savoir cinquante-cinq ans pour un
adjudant-chef' de l'armée de terre, auquel il se voit confronté.
Ainsi, si le sous-officier n'a pas eu la chance de franchir cette
dernière barrière, il se verra contraint de quitter l'armée à l'âge
de : l é trente-sept ans pour un sergent-chef 2 . trente-neuf ans
pour un adjudant ; 3° quarante-deux ans pour un adjudant-chef
Or il est probable qu'à cet âge il aura des charges de famille et,
comme beaucoup d'autres foyers français, des dettes à rem-
Lourser. Loin de la garantie de l'emploi et de l'avantage d'être
fonctionnaire, bénéficiaire alors d'une modeste retraite appelée
improprement Avantage vieillesse, il va chercher un emploi dans
le secteur privé . Malheureusement, bon nombre de conventions
collectives interdisent l'embauche d'un ancien militaire, sous le
prétexte qu'il bénéficie d'une pension de retraite, même si celle-ci
ne rémunère que quinze ans de services et que son montant n ' est
guère supérieur au minimum vieillesse . Depuis longtemps le :
militaires en retraite demandent qu'un texte de loi soit voté ou
qu'un règlement soit pris concernant le droit au travail des mili-
taires retraités . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser
ses intentions sur une question aussi importante.

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
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Retraités fonctionnaires civils es militaires
(politique à l 'égard des retraités)

32755 . 20 août 1990 . - M. Michel Voisin attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des sous-
officiers . Ceux-ci, contrairement aux fonctionnaires civils assurés
de leur emploi jusqu'à soixante ans, voire soixante-cinq ans, ne
sont pas garantis de leur emploi jusqu'à cet âge . En effet, après
un engagement initial, généralement de cinq ans, le sous-officier
n'est pas assuré du renouvellement de son contrat . Puis intervient
pour lui l'admission dans le corps des sous-officiers de carrière
accordée avec beaucoup de rigueur et selon les besoins du
moment . Ensuite, c'est un véritable barrage pour la poursuite de
la carrière, l'autorisation de servir jusqu'à la limite d'âge dite
« supérieure à savoir cinquante-cinq ans pour un adjudant-chef
de l'armée de terre auquel il se voit confronté . Ainsi, si le sous-
officier n'a pas eu la chance de franchir cette dernière barrière, il
se verra contraint de quitter l 'armée à l ' âge de : 1° trente-sept
ans pour un sergent-chef ; 2 . trente-neuf ans pour un adjudant ;
30 quarante-deux ans pour un adjudant-chef . Or il est probable
qu à cet âge il aura des charges de famille et, comme beaucoup
d'autres foyers français, des dettes à rembourser. Loin de la
garantie de l'emploi et de l'avantage d'être fonctionnaire, bénéfi-
ciaire d'une modeste retraite appelée improprement « avantage
vieillesse ,,, il va chercher un emploi dans le secteur privé . Mal-
heureusement bon nombre de conventions collectives interdisent
l'embauche d'un ancien militaire sous le prétexte qu'il bénéficie
d'une pension de retraite, même si celle-ci ne rémunère que
quinze ans de services et que soit montant n ' est guère supérieur
au minimum vieillesse . Depuis longtemps les militaires en retraite
demandent qu ' un texte de loi soit voté ou qu ' un règlement soit
pris concernant le droit au travail des militaires retraités . Aussi
lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser ses intentions sur
une question aussi importante.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

33024. - 27 août 1990 . - M. Jean Briane attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des sous-officiers.
Ceux•ci, contrairement aux fonctionnaires civils assurés de leur
emploi jusqu ' à soixante ans, voire soixante-cinq ans, ne sont pas
garantis de leur emploi jusqu 'à cet âge. En effet, après un enga-
gement initial généralement de cinq ans, le sous-officier n'est pas
assuré du renouvellement de son contrat . Puis intervient pour lui
l'admission dans le corps des sous-officiers de carrière accordée
avec beaucoup de rigueur et selon les besoins du moment.
Ensuite, c'est un véritable barrage pour la poursuite de la car-
rière, l ' autorisation de servir jusqu ' à la limite d'âge dit « supé-
rieure .,, à savoir cinquante-cinq ans pour un adjudant-chef de
l'armée de terre auquel il se voit confronté. Ainsi, si le sous-
officier n ' e pas eu ia chance de franchir cette dernière barrière, il
se verra contraint de quitter l'armée à l ' âge de : I . trente-sept ans
pour un sergent-chef ; 2 . trente-neuf ans pour un adjudant
3 . quarante-deux ans pour un adjudant-chef. Or il est probable
qu à pet âge il aura des charges de famille et comme beaucoup
d'autres loyers français des dettes à rembourser . Loin de la
garantie de l'emploi et de l'avantage d'être fonctionnaire, bénéfi-
ciaire alors d'une modeste retraite appelée improprement Avan-
tage vieillesse, ii va chercher un emploi dans le secteur privé.
Malheureusement, bon nombre de conventions collectives interdi-
sent l'embauche d'un ancien militaire sous le prétexte qu'il béné-
ficie d'une pension de retraite, même si celle-ci ne rémunère que
quinze ans de services et que son montant n ' est gués : supérieur
au minimum sieillesse . Depuis longtemps les militaires en retraite
demandent qu ' un texte de loi soit voté ou qu ' un règlement soit
pris concernant le droit au travail des militaires retraités. Aussi
lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser ses intentions sur
une question aussi importante.

Réponse. 1 .c ministre de la défense est très attentif à ce
qu ' aucune atteinte ne soit portée alti principe du droit au travail
reconnu dans le préambule de la Constitution de 1946, et
confirmé par hi Constitution du 4 octobre 19 .8, et à ce qu'au-
cune discrimination tenant à la qualité de retraité n'intervienne
dans le déroulement de la e seconde carrière u des militaires . En
cc sens, ii continuera ta teiller au respect du droit au travail et à
intervenir en cas de nécessité. Des mesures législatives et régle-
mentaires ont renforcé les garanties des intéressés en interdisant
les dispositions établissant une priorité de licenciement à raison
des seuls avantages à caractère viager dont bénéficie un salarié et
en permettant aux militaires retraités de cumuler intégralement
leur pension de retraite et l'allocation spéciale du Fonds national
de l'emploi . Par ailleurs, l'attention des préfets et des directeurs
régionaux et départementaux du travail et de l'emploi a été

appelée sur le caractère illégal des dispositions conventionnelles
prévoyant des restrictions à t'embauche des personnes jouissant
d'une pension de retraite . De plus, les militaires peuvent obtenir
l'accès à des emplois civils dans la fonction publique y compris
la fonction publique territoriale . Ainsi, les officiers et les sous-
officiers de carrière des grades de major et d'adjudant-chef peu-
vent être recrutés directement, après une période de détachement,
dans des emplois vacants des administrations de l'Etat et des col-
lectivités locales, en application des dispositions de la loi n é 70-2
du 2 janvier 1970 facilitant l'accès des militaires à des emplois
civils . Les militaires ont également la possibilité d'accéder par
voie de concours ou d'examens à des postes dans certaines admi-
nistrations de l'Etat et, pour les sous-officiers, aux emplois
réservés . Différentes dispositions ont été prises peur faciliter le
reclassement des militaires dans des emplois civils . En effet, pour
mener à bien cette mission, le ministère de la défense s ' est doté
d'une structure spécialisée déconcentrée dont les principaux élé-
ments sont la mission pour la mobilité professionnelle, les ser-
vices centraux et régionaux d'aide à la reconversion de chaque
armée et les bureaux des officiers-conseils qui existent dans
toutes les unités importantes . L'association pour la reconversion
civile des officiers et des sous-officiers concourt également à
cette tâche . Ainsi, les militaires quittant l'armée peuvent bénéfi-
cier d'une aide à la reconversion sous forme de stage de forma-
tion ou de période d'essai en entreprise, ou d'un délai d'orienta-
tion de deux mois, selon certaines conditions . Depuis 1988, l'aide
au reclassement s'est élargie sous trois formes nouvelles . il
s'agit : de la passation de conventions avec des entreprises pour
la mise à disposition gratuite de candidats à la reconversion, sous
la forme d'un stage en entreprise ; de la mise en place de cellules

-de reconversion à Lyon, Bordeaux et Rennes et, à compter d'oc-
tobre 1990, à Paris et Strasbourg ; de l'aide à la création d'entre-
prise par des militaires avec le concours d'organismes bancaires
pour l'étude de faisabilité, le conseil aux intéressés et des prèts
d'installation complémentaires à des taux d'intérêt préférentiels.

_ne

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

32738. - 20 août 1990 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense en lui rappelant que,
lors de sa campagne de l'élection présidentielle de 1981,
M . François Mitterrand avait promis de porter immédiatement le
taux de la pension de réversion à 60 p . 100 . Sitôt élu il a aug-
menté de 2 p . 100 le taux du régime général, qui est resté le
même depuis . Mais il n'a rien fait pour les autres régimes . Alors
qu'aujourd'hui il est de plus en plus question de droits à pension
propres à chaque personne, ii faut noter les difficultés des
épouses de gendarmes pour acquérir ces droits . En effet, le
décret du 11 juillet 1933 sur le service intérieur de la gendar-
merie, ers son article 119, apporte de très sérieuses restrictions au
droit au travail des femmes de gendarmes. Par ailleurs, les nom-
breuses mutations que subissent les militaires de l'armée sont
aussi un lourd handicap pour les épouses . Aussi lui demande-t-il
de bien vouloir lui préciser si, conformément aux promesses pré-
sidentielles, il est envisagé d'étudier une possibilité d'augmenta-
tion progressive de ce taux jusqu'à 66 p . 100, à raison de 2 à
3 p . 100 par an.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

32766. - 20 août 1990 . - M . Michel Voisin attire l'attention
de M . le ministre de la défense en lui rappelant que, lors de sa
campagne des élections présidentielles de 1981, M . François Mit-
terrand avait promis de porter immédiatement le taux de la pen-
sion de réversion à 60 p. 100 . Sitôt élu, il a augmenté de
2 p . 100, le taux du régime général qui est resté le même de puis.
Mais il n'a rien fait pour tes autres régimes . Alors qu'aujourd ' hui
il est de plus en plus question de décrets à pension propres à
chaque personne, il faut noter les difficultés dès épouses de gen-
darmes pour acquérir ces droits . En effet le décret du
11 juillet 1933 sur le service intérieur de la gendarmerie, en son
article 119, apporte de très sérieuses restrictions au droit du tra-
vail de .; femmes de gendarmes. Par ailleurs les nombreuses muta-
tions que subissent les militaires de l'armée sont aussi un lourd
handicap pour les épouses . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir
lui préciser si, conformément . aux promesses présidentielles, il est
envisagé d'étudier une possibilité d'augmentation progressive de
ce taux jusqu'à 66 p . 100, à raison de 2 à 3 p . 100 par an . .

itéponse . - Les dispositions relatives aux pensions de réversion
des veuves de militaires de carrière sont globalement plus favo-
rables que celles du régime général de la securité sociale. En
effet, dans le régime général, la veuve ne peut percevoir sa pen-
sion qu'à partir de cinquante-cinq ans et à condition que la tota-
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lité de ses revenus propres soit d'un montant inférieur à un pla-
fond fixé annuellement . Ces restrictions ne sont pas opposables
aux veuves de militaires de carrière qui perçoivent 50 p . 100 de
la pension obtenue par le mari, celle-ci pouvant atteindre
80 p . 100 de la solde de base. Par ailleurs, le montant de la
pension de réversion 'pour les veuves de gendarmes sera, par
suite de l'intégration progressive de l'indemnité de sujétions spé-
ciales de police dans tes pensions de retraite des ayants droit et
des ayants cause, augmenté de 20 p . 100 entre 1984 et 1988.
Enfin, la pension de réversion des ayants cause des militaires de
la gendarmerie tués au cours d'opérations de police et de ceux
des autres militaires tués dans un attentat ou au cours d ' une opé-
ration militaire à l ' étranger est portée à 100 p . 100 de la solde de
base . fl n'en demeure pas moins que des aides exceptionnelles
peuvent être attribuées par les services de l'action sociale des
armées lorsque la situation des personnes le justifie.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

32739 . - 20 août 1990 . - M . Jean-Jacques Weber attire l ' at-
tention de M . le ministre de la défense sur les conditions d'in-
tégration des indemnités pour charges militaires dans le calcul
des pensions . Cette intégration est en effet réclamée par l'en-
semble des associations de retraités militaires et de retraités de la
gendarmerie . II lui rappelle que les gendarmes sont des militaires
à part entière et ne veulent donc pas être écartés de cette reven-
dication . Aussi lui demande-t-il ce qu'il envisage de prendre
comme mesures pour répondre à leur revendication.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

32743 . - 20 août 1990 . - M . Jean-Jacques Weber demande à
M . le ministre de la défense ae bien vouloir lui préciser si, à
l'instar de ce qu'il est envisagé de frire pour l'ensemble des per-
sonnels des finances (en ce qui concerne les technicités), les
primes des personnels de la gendarmerie pourront être intégrées
peut le calcul de la retraite.

Retraites . fonctionnaires civils et militaire
(calcul des pensions)

32752 . 20 août 1990 . - M. Michel Voisin demande à M . le
ministre de la défense de bien vouloir lui préciser si, à l'instar
de ce qu'il est envisagé de faire pour l'ensemble des personnels
des finances (en ce qui concerne les technicités), les primes des
personnels de la gendarmerie pourront être intégrées pour le
calcul de la retraite.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

32763 . - 20 août 1990 . , - M . Michel Voisin attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur les conditions d'intégration
dei indemnités pour charges militaires dans le calcul des pen-
sions . Cette intégration est en effet réclamée par l'ensemble des
associations de retraités militaires et de retraités de la gendar-
merle . II lui rappelle que les gendarmes sont militaires à part
entière et ne veulent donc pas être écartés de cette revendication.
Aussi lui demande-t-il ce qu'il envisage de prendre comme
mesures pour répondre :1 leur revendication.

Réponse . - Aux termes de l'article L . 15 du code des pensions
civiles et milit t 'es de retraite, le détermination .tu montant de la
pension s'efL tue à partir des émoluments de base Ceux-ci sont
constitués par les derniers émoluments soumis à retenue afférents
à l'indice correspondant à l'emploi, grade, classe et échelon
effectivement détenus depuis six mois au moins par le fonction-
naire ou le militaire au moment de la cessation des services
valables puer la re t raite . Le code susvisé exclut donc, en prin-
cipe, la prise en compte des primes et indemnités dari la liquida-
tion du montant de la pension . Les militaires de la gendarmerie,
au mème titre que tous les militaires et fonctionnaires, perçoi-
vent : la solde de base ; l'indemnité de résidence, calculée en
pourcentage du traitement soumis à retenue pour pension et à ce
jour intégrée, pour sa plus grande partie, dans le calcul de la
pension et te supplément familial de solde, lié aux charges de
tainille . ll .s perçoivent par ailleurs comme tous les militaires l'in-
demnité pour charges militaires allouée pour tenir compte des
sujétions propres à ta fonction militaire et, le cas échéant, la
prime de service et la prime de qualification . A titre spécifique.
ils bénéficient de l'indemnité de sujétions spéciales de police qui

fait l'objet, depuis 1984, d ' une intégration progressive dans le
calcul de la pension . La prise en compte au profit des militaires
de la gendarmerie de l'indemnité pour charges militaires, de la
prime de service et de la prime de qualification dans les émolu-
ments retenus pour la liquidation de la pension n'est pas envi-
sa g ée à ce jour, pas plus qu ' elle ne l'est pour les autres militaires.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
!calcul des pensions)

32741 . - 20 août 1990 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des
gendarmes . Ceux-ci souhaitent bénéficier de l'intégration de l'in-
demnité de sujétion spéciale au même titre et dans les mêmes
conditions que ta police . Gendarmes et policiers perçoivent en
effet, en principe, en activité l'indemnité de sujétion spéciale de
police qui représente 20 p . 100 de la solde de base dans le calcul
de leur pension de retraite, à partir du 1 « janvier 1983 et pour
une durée de dix ans . Or, fin 1982, le Président de la République
et le ministre de la défense eux-mêmes avaient officiellement
promis la mème mesure pour les gendarmes à compter du
I" janvier 1984 . La mesure a certes été appliquée à la date
prévue mais sur un étalement de quinze ans au lieu des dix ans
prévus . Cette différence de cinq ans est aujourd'hui ressentie
comme une injustice par les associations de retraités de la gen-
darmerie et celles-ci demandent qu'il soit mis fin à cette diffé-
rence de traitement. Ses responsables rappellent à ce sujet que
des charges supplémentaires pour une intégration sur dix ans au
lieu de quinze ans ne seraient insurmontables ni pour le budget
de l'Etat ni pour celui des personnels en activité . Par ailleurs, ils
ressentent d'autant plus mal ce refus d'intégration sur dix ans
que celle-ci est accordée, depuis le 1 « janvier dernier, aux doua-
niers et aux sapeurs-pompiers . On se trouve donc ainsi en pré-
sence de deux mesures différentes : l'une pour une durée de
dix ans s ' appliquant aux personnels de la police, aux douaniers
et aux sapeurs-pompiers, l'autre pour une durée de quinze ans
s'appliquant aux personnels de la gendarmerie et aux péniten-
tiaires . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser
s'il compte ouvrir des négociations qui permettraient de débou-
cher sur l'égalité de traitement démandée.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

32764 . - 20 août 1990 . - M. Michel Voisin attire l'attention
M . le ministre de la défense sur la situation des gendarmes.
Ceux-ci souhaitent bénéficier de l'intégration de l'indemnité de
sujétion spéciale au mime titre et dans les mêmes conditions que
la police . Gendarmes et policiers perçoivent en effet, en principe
en activité, l'indemnité de sujétion spéciale de police qui repré-
sente 20 p . 100 de la solde de hase dans le calcul de leur pension
de retraite, à partir du f ar janvier 1983 pour une durée de dix
ans . Or, fin 1982, ic Président de la République et le ministre de
la défense eux-mêmes avaient officiellement promis la même
mesure pour les gendarmes à compter du 1 «t janvier 1984 . La
mesure a certes été appliquée à ta date prévue mais sur un étale-
ment de quinze ans au lieu des dix ans prévus . Cette différence
de cinq ans est aujourd'hui ressentie comme une injustice par les
associations de retraités de la gendarmerie et celles-ci demandent
qu'i! mit mis fin à cette différence de traitement . Ses respon-
sables rappellent à cc sujet que des charges supplémenta i res pour
une intégration sur dix ane au lieu de quinze ne seraient insur-
montables ni pour le budget de l'Etat ni pour celui des per-
sonnels en activités. Par ailleurs, ils ressentent d'autant plus mal
ce refus d'intéération sur dix ans que celle-ci est encordée, depuis
le 1 « janvier dernier, aux douaniers et aux sapeurs-pompiers . On
se trouve r;vn, : ainsi en présence de deux mesures diffé-
rentes : l ' une peur une durée de dix ans s ' appliquant aux per-
sonnels de ie police, aux douaniers et aux sapeurs-pompiers,
l'autre pour uae durée de quinze ans s'appliquant aux personnels
de la gendarmerie et aux pénitentiaires . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il compte ouvrir des négo-
ciations qui permettraient de .déboucher sur l'égalité de traite-
ments demandée.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 131 de
la loi de finances pour 1984, l'intégration de l'indemnité de sujé-
tions spéciales de police dans la base de calcul des pensions de
retraite est réalisée progressivement du ter janvier 1984 au
l er janvier 1998, date à laquelle la totalité de cette indemnité sera
prise en compte . Cet étalement est motivé par la chatge t udgt-
taire importante que représente la réalisation de cette mesure,
laquelle est supportée également par les militaires en activité de
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service oui subissent une augmentation progressive des retenues
pour pension prélevées "sur leur solde . Il n'est pas envisagé
actuellement de modifier ce calendrier.

Décorations (médaille militaire tt ordre national du Mérite)

32742 . - 20 août 1990 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur le fait que depuis
plusieurs années le contingent des médailles militaires et d'prdre
national du Mérite diminue. Il )+ a quelque temps neuf sous-
officiers de la gendarmerie sur dix obtenaient la médaille avant
la limite d'âge, c'est-à-dire cinquante-cinq ans . Or aujourd'hui un
sur dix environ obtient cette décoration et les gendarmes en sont
écartés même quand ils réunissent les conditions nécessaires . 11
est donné comme raison que cette diminution du contingent est
consécutive à une revalorisation de la médaille. II lui rappelle
qu'il en est de mém . pour l'ordre national du Mérite. Aussi,
alors que dans le secteur civil ii est donné de plus en plus d'im-
portance aux médailles (médaille du travail notamment), il
s'étonne de constater l'effet inverse chez les militaires . Aussi lui
demande-t-il s'il compte réviser les textes relatifs à ces décora-
tions.

Décorations (médaille militaire et ordre national du Mérite)

32761 . - 20 août 1990. - M. Michel Voisin attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur le fait que, depuis plusieurs
années, le contingent des médailles militaires et d'ordre national
du Mérite diminue. il y a quelque temps neuf sous-officiers de la
gendarmerie sur dix obtenaient la médaille avant la limite d'âge,
c'est-à-dire cinquante-cinq ans. Or aujourd'hui un sur dix environ
obtient cette décoration et les gendarmes en sont écartés même
quand ils réussissent les conditions nécessaires . il est donné
comme raison que cette diminution du contingent est consécutive
à une revalorisation de la médaille . Il lui rappelle qu'il en est de
mime pour l'ordre national du Mérite . Aussi, alors que dans le
secteur civil il est donné de plus en plus d'importance aux
médailles (médaille du travail notamment), il s'étonne de
constater l'effet inverse chez les militaires . Aussi lui demande-t-il
s'il compte réviser les textes relatifs à ces décorations.

Décorations (médaille militaire et ordre national du Mérite)

33203. - 3 septembre 1990 . - M. Jean-Claude Bois nuire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur un voeu des retraités
militaires de la gendarmerie relatif aux conditions d'obtention de
certaines décorations . Les intéressés soulignent que les médias
font état de nombreuses personnalités civiles obtenant une dis-
tinction alors que beaucoup de sous-officiers méritants partent en
retraite sans obtenir la médaille militaire ou l'ordre natiurial du
Mérite . Il souhaite donc savoir s'il est possible d'envisager une
e tension de ces mesures de reconnaissance des services rendus.

Réponse. - Les contingents de médailles militaires et de croix
de l'ordre national du Mérite sont, comme ceux de la Légion
d'honneur . fixés par décret du Président de la République pour
une ()Mode de trois années . La réduction des contingents de
médailles militaires entreprise a partir de 1962 et achevée en 1969
s'est inscrite dans une politique de revalorisation de cette décora-
tion . Elle a eu pour conséquence de rendre la sélection des can-
didats difficile . En effet. les contingents actuels - 2500 médailles
militaires par an pour l'armée active - ne permettent pas de
récompenser l'ensemble des sous-officiers . Néanmoins en 1989,
peur les gendarmes ayant cessé leur activité à cinquante-cinq ans,
88 p. 100 ont pu bénéficier de la médaille militaire . Préoccupé
des limites étroites dans lesquelles sont confinés les contingents
de la médaille militaire, le ministre de la défense a fait pour la
période triennale 1991-1993 de t propositions visant à en aug-
menter les volumes . En ce qui concerne l'ordre national du
Mérite, les contingente annuels sont stabilisés depuis plusieurs
années .

Reluite : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

32955. - 20 août 19911 . - M. Pierre ]tarama attire l'attention de
M. le odelette de la défense sur la situation des retraitée miii-
tairas et des veuves de militaires de carrière . Ceux-ci demandent
en effet à être associés par les représentants de leurs associations

aux discussions précédant les prises de décisions les concernant,
ce qui ne doit diminuer en rien, bien entendu, la représentation
et le rôle des sections syndicales des retraités . I1 lui demande s'il
compte prendre des mesures pour assurer la représentativité des
associations de retraités dans les organismes traitant de leurs pro-
blèmes.

Réponse . - Les questions relatives à la situation des retraités
militaires sont évoquées dans le cadre des travaux du conseil per-
manent des retraités militaires . Les intéressés sont également
représentés au sein du Conseil supérieur de la fonction militaire
et dans les organes d'administration de la Caisse nationale mili-
taire de sécurité sociale et de l'action sociale des armées . Leurs
associations peuvent par ailleurs inviter leurs adhérents à se pré-
senter aux élections aux conseils d'administration de l'Associa-
tion pour le développement des œuvres d'entraide dans l'armée et
des mutuelles militaires.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Impers et taxes (politique fiscale)

6951 . - 19 décembre 1988 - M . André Thlea Ah Soon
appelle l'attention de M . le ministre des départements et terri-
toires d ' outre-mer sur l'application des règles posée par le para-
graphe second de l'article 22 de la loi de finances rectificative
pour 1986 relatif aux dispositions intéressant les particuliers . Ce
textes stipule, en effet, que la construction ou l'acquisition d'un
immeuble neuf ayant pour objet l'habitation principale ou la
location non meublée en habitation principale ouvre droit à une
déduction d'impôts de 10 p. 100 du prix de revient ou d'acquisi-
tion de l'immeuble pour les investissements réalisés entre le

1 « janvier 1986 et le 31 décembre 1989, et de 5 p . 100 du prix de
revient ou d'acquisition pour ceux réalisés entre le l' jan-
vier 1990 et le 31 décembre 1996 . Cette mesure vise à relancer le?
secteur des bàtiments-travaux publics dans des régions en proie à
de graves difficultés économiques et à répondre à la pression
croissante en matière de logement. Si les résultats en termes de
création d'emplois paraissent probants, puisque les effectifs
salariés clans ce secteur sont passés de 9 640 en 1984 à 14 300
en 1987, soit une progression de 48,34 p . 100 en trois ans, les
carences en matière de logements restent toutefois préoccupantes.
L'évolution démographique, la tendance à la multiplication du
nombre vies ménages et le nécessaire renouvellement du parc de
logements expliquent, pour une grande part, cette pression
constante . Ainsi, pour répondre à la demande de logements
exprimée pour le seul département de la Réunion, ce sont
8 000 logements qu'il faudrait construire chaque année . Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui faire part des résultats d'un pre-
mier bilan relatif aux retombées des dispositions de l'article 22
de la loi de finances rectificative du 11 juillet 1986, et s'il n'envi-
sage pas d'étendre l'application de cette mesure à la construction
de logements neufs à caractère social.

Réponse. - Les éléments qui ont été communiqués au Gouver-
nement révèlent qu'à La Réunion notamment les effets de l'ar-
ticle 22 de la loi de finances rectificative du l i juillet 1986 ont
été surtout marqués dans ce secteur de la const . ictian immobi-
lière . Sans en nier fous les effets bénéfiques tant en ce qui
concerne l'amélioration de l'habitat qu'en ce qui concerne le sec-
teur d'activité bâtiment et travaux publics, il en est résulté une
augmentation du prix des terrains et une spéculation foncière . En
matière de logement social, de nombreuses mesures ont été prises
depuis quatre ans . Les arrêtés du 13 mars 1986 ont modifié le
financement et ont permis d'accroltre, à enveloppe constante, le
programme physique des logements . La loi de programme du
31 décembre 1986 a été l'occasion d'engagements supplémentaires
qui ont débouché sur une augmentation sustantielle des crédits
affecte à l'habitat dans les départements d'outre-mer, avec un
objectif global de doublement de l'effort de l'Etat en faveur de
l'outre-mer. En outre, ces deux dernières at,nées, des mesures
particulières et nouvelles pour les D.0 M . sent venues en supplé-
ment de la toi-programme . Ainsi, alors que la loi-programme fai-
sait obligation de réserver sur la dotation pour la résorption de
l'habitat insalubre 25 p . 100 eux & parlements d'outre-mer, les
dotations budgétaires ont permis de doubler l'enveloppe réservée
aux D .O .M . : le concours de l'Etat est passé de 25 M .F . en 1989
à 50 M .F . en 1990. ', plus a été instituée, à l'occasion de la
mise en place du R .M .1 . . la créance de proratisation dont la res-
source est venue abonder les crédits affectés au loger _nt dans
las départements d'outre-mer : 315 millions au titre de la ligne
budgétaire unique (L .B.U.), et 75 millions pour le résorption de
l'habitai insalubre (R.H .l .) pour l'ensemble des D .O .M . en 1989.
Dans le aomaine des aides à la personne également, des mesures
qui ne figuraient pas dans la loi de progrctnme sont venues
s'ajouter : par exemple, l'allocr,.ien logement a été majorée et
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sera bientôt ouverte sous seule condition de ressources . Enfin, en
ce qui concerne les prix-plafond, une première revalorisation de
2,2 p . 100 est intervenue au l et janvier 1990 et une seconde à
hauteur de 2 p . 100 à compter du l es juillet 1990 . Les assises
locales de l'habitat qui se tiennent actuellement dans chacun des
départements d'outre-mer en préparation des états généraux sur
l'habitat dans les D.O .M., début 1991, sont l'occasion pour
chacun des partenaires de débattre de tout ce qui concerne la
chaîne de production du logement, de l'évaluation des besoins et
de la programmation des aides publiques:

D.O.M.-T.O.M. (Polynésie française)

29491 . - 4 juin 1990. - M. Alexandre Léontieff attire l'atten-
tion de M. le ministre des départements et-territoires d'outre-
mer sur la décision prise par le Gouvernement de diminuer de
moitié le quota annuel des volontaires à l'aide technique appelés
à servir dans les départements et territoires d'outre-mer. Les
-conséquences que va entraîner cette décision sont particulière-
ment graves dans la mesure où une grande partie du système de
santé en Polynésie française repose sur le volontariat à l'aide
technique, et cela aussi bien dans les formations de santé
publique que dans les services hospitaliers . Bien que motivée par
ta réforme des études médicales, notamment dans les formations
de médecins spécialistes, et par les besoins propres en médecins
du ministère de la défense, il convient de ne pas oublier les
importantes difficultés que cette situation va engendrer en Poly-
nésie française, comme dans l'ensemble des départements et terri-
toires d'outre-mer. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu'il envisage de prendre pour faire face à cette
situation préoccupante et éviter que le fonctionnement des ser-
vices sanitaires polynésiens, déjà touchés par cette mesure, ne
soient encore plus sérieusement perturbés.

Réponse. - La quota des V.A.T. toutes spécialités confondues
est déterminé annuellement à partir des besoins des armées. Pour
l'année 1990, la ressource en jeunes gens des professions médi-
cales - médecins et spécialistes - en âge d'effectuer leur service
national a sensiblement diminué . Le ministre de la défense,
conformément aux termes de l'article L. 6 du code du . service
national, a fait ' valoir scn droit de préemption sur les formes
civiles de service national pour maintenir le nombre de généra-
listes et de spécialistes dais -les armées, terre, air ou mer . Les
besoins du service de l'aide technique avaient été estimés à .
400 médecins et spécialistes. En première décision, ce nombre
avait été réduit de moitié. A la demande du ministère des
D .O.M .-T.O.M ., 300 V.A.T. médecins seront finalement affectés
outre-mer . Grâce à ces 100 V.A .T . supplémentaires, une part très
signif^ative des besoins exprimés par chacun des D .O.M . et des
T.O .M . pourra étre satisfaite. L'affectation privilégiera les besoins
des postes isolés et des petits centres hospitaliers, pour lesquels,
souvent, n'existe pas de solution de substitution aux V .A.T.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Impôts locaux (taxes foncières)

22705 . - 8 janvier 1990 . - M. André Rossinot appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le problème de la taxe foncière sur '
les propriétés bâties dont est redevable la collectivité propriétaire
au titre des logements de fonction des personnels de l'éducation
nationale . Le syndicat intercommunal scolaire, propriétaire des
collèges amis ceux-ci à la disposition du département en appli-
cation de la loi no 85-97 du 27 janvier 1985, entrée en vigueur le
l it janvier 1986. Dans ces conditions, le syndicat intercommunal
scolaire, n'a pas le droit de regard sur ces logements qui sont
désormais attribués par les principaux en accord avec le ponseil
général . Lorsque ces logements sont vacants, il serait logique que
conformément à l'article 1389 du code général des impôts qui
stipule que des dégrèvements, en matière de taxe foncière sur les
propriétés bâties, peuvent étre accordés en cas de vacance de
locaux, indépendante de la volonté du propriétaire, d'une durée
d'au moins trois mois et affectant des locaux susceptibles de
location séparée, le syndicat intercommunal scolaire bénéficie de
ce cas de dégrèvement. Aujourd'hui les opinions sont partagées,
aussi, il lui demande de préciser le champ d'application de l'ar-
ticle 1389 du code général des impôts, pour les collectivités terri-
toriales ou leurs groupements.

Réponse. - Lorsqu 'un logement de fonction fait l'objet d'une
concession pour nécessité absolue de service, il bénéficie de
l'exonération de taxe foncière sur les propriétés b,ities prévue à

l'article 1382-1 0 du code général des impôts . Cette exouération
est maintenue lorsque le logement n'est pas occupé par le fonce
tionnairc auquel il est attribué, si le local en cause demeure
vacant. En effet, la condition d'affectation à un service public
continue à être remplie dans ce cas . En revanche, les logements
de fonction attribués dans le cadre d'une concession pour utilité
de service ou d'une convention d'occupation précaire sont impo-
sables dans les conditions de droit commun à la taxe foncière sur
les propriétés bâties dés lors qu'ils sont productifs de revenus et
non affectés à un service public. En cas de vacance, leurs pro-
priétaires ne peuvent pas bénéficier du dégrèvement prévu à l'ar-
ticle 1389 du code général des impôts . Ce dernier s'applique
exclusivement aux locaux normalement destinés à la location
dans le cadre de baux à caractère civil.

Impôts locat:x (taxes foncières)

24969 . - 26 février 1990. - M. Charles Mlossec attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'écotaogsie, des
finances et du budget,. sur les charges excessives que fait peser
l'impôt sur le foncier non bâti sur les exploitations agricoles. Il
lui rappelle, à ce propos, qu'une commission d'études et de sim-
plification de la fiscalité du patrimoine avait été créée en 1987
pour examiner, notamment, les modifications à apporter à la fis-
calité du foncier agricole. Il lui rappelle également qu'une expé-
rience a été menée cette méme année dans huit départements
pour mesurer les effets de cet impôt et mettre au point les
méthodes d'évaluation de la révision de cette taxe . Il lui
demande, après examen du rapport établi par cette commission
et cette expérience, quelles dispositions entend prendre le Gou-
vernement pour adapter cette taxe sur le foncier non bâti à l'évo-
lution de l'activité agricole. Sans une réduction de cet impôt, il
est à craindre que le développement d'une agriculture plus exten-
sive, condition indispensable pour le maintien d'une activité
rurale dans certaines régions de notre pays ne soit remis en
cause.

Réponse. - L'article 48 de la loi relative à la révision générale
des évaluations cadastrales (loi n° 90-669 du 30 juillet 1990) pré-
voit que le Gouvernement présentera au Parlement, avant le
30 septembre 1992, un rapport sur les modalités et les consé-
quences, pour les contribuables et les collectivités locales, d'une
réforme de la taxe foncière sur les propriétés non bâties, compor-
tant notamment la création d'une taxe sur les activités agricoles
assise sur la valeur ajoutée des exploitations . Cette disposition va
dans le sens des préoccupations de l'honorable parlementaire.
Cela dit, la révision générale qui va étre entreprise selon les
modalités fixées par la loi précitée permettra de remédier au
vieillissement des évaluations qui est l'une des causes essentielles
des difficultés actuelles en matière de taxe foncière sur le non-
bâti .

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

25291 . - 5 mars 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur les réactions suscitées lors de l'annonce à Tou-
louse, le 8 février dernier, par le délégué national des rapatriés,
des mesures de l'instruction ministérielle du 14 décembre 1989
sur l'indemnisation des rapatriés . En effet, les mesures s'orientent
dans 5 directions : mise en place d'une nouvelle procédure per-
mettant d'articuler la mesure de consolidation des dettes avec les
procédures de droit commun (LODEFI, AGRIDIF, etc .) ; établis-
sement d'un « audit » de l'entreprise du rapatrié, privilégiant le
caractère économique de l'analyse par rapport à l'approche pure-
ment financière trop « restrictive x ; possibilité d'aménagement
des dettes fiscales ; réexamen des dossiers rejetés par les
Codepra_ rôle essentiel des représentants des rapatriés aux
Codepra. Si ces mesures représentent un effort, elles ne sont mal-
heureusement pas de nature à rétablir les situations désastreuses
de la plupart de nos compatriotes rapatriés. Il convient en effet
de constater que le principe de consdlidation est un échec, qu'il
est bien souvent assez inefficace, inapplicable ou inappliqué sur
le terrain, enfin qu'il est désormais dépashé et dàngereux pour les
réinstallés . Ces différentes raisons amènent les associations de
rapatriés à confirmer leur refus de voir à nouveau fonctionner les
Codepra. Ces associations réclament une remise totale des dettes
liées à la réinstallation et demandent, avant l'ouverture de la pro-
chaine session parlementaire, la tenue d'une table ronde entre les
parlementaires intéressés par ce dossier, les représentants des
rapatriés réinstallés' et le délégué aux rapatriés. Il lui demande
donc s'il compte répondre à ces revendications.

1
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Réponse. - L'article 44 de la loi de finances rectificative du
30 décembre 1986 a institué la remise totale et automatique des
sommes restant dues au titre des prêts contractés par les Français
rapatriés, dans le cadre de leur réinstallation dans une activité
non salariée avant le 31 mai 1981 . L'article 12 de la loi n e 87-549
du 16 juillet 1987 a élargi le dispositif en intégrant• au champ
d'application de la mesure d'effacement les prêts souscrits jus-
qu'au 31 décembre 1985 . L'effort financier réalisé par l'Etat dans
ce cadre s'avère considérable puisqu'au 31 mars 1990, près de .
6 200 Français rapatriés ont bénéficié d'une remise de prêts, pour
un montant total d'environ 873 millions de francs . S'agissant du
dispositif de consolidation des dettes prévu à l'article 10 de la loi
ne 87-549 du 16 juillet 1987, le Gouvernement a mis en oeuvre
tout ce qui était en son pouvoir pour améliorer le fonctionnement
et l'efficacité des commissions départementales d'examen du
passif des rapatriés . L'ensemble des moyens et des aides réservés
au traitement des entreprises en difficulté a notamment été mobi-
lisé en faveur des exploitations dei Français rapatriés, afin que la
consolidation financière des dettes soit facilitée et complétée par
des mesures de redressement économique et de restructuration
d'activité . Des instructions précises ont par ailleurs été données
aux commissions départementales afin que lest dossiers pour les-
quels la' garantie de l'Etat se révèle nécessaire soient instruits et
traités dans les meilleures conditions possibles . Ces différentes
mesures doivent permettre de résoudre la 'grande majorité des
difficultés éprouvées par les Français rapatriés éligibles au dispo-
sitif de remise et de consolidation.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

26159. - 26 mars 1990. - M. Jacques Sintra appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les dépenses de voitures automobiles,
dans !e cadre de la déclaration des frais professionnels réels de
salariés pour la détermination de l'impôt sur. le revenu. Un
tableau récapitulatif fait apparaître deux colonnes, représentatives
d'un « kilométrage professionnel type », et comporte le libellé
suivant : « le tarif à retenir est celui du kilométrage qui se rap-
proche le plus de la distance professionnelle parcourue annuelle-
ment ». Cette formulation, dénuée de toute ambigutté, signifie
que le tarif de la première colonne doit être retenu par toute
personne qui parcourt professionnellement moins de 7 500 km.
En revanche, tout contribuable qui effectue plus de 7 500 km doit
retenir le tarif résultant de la seconde colonne . Or, une telle
situation s'avère totalement inéquitable . En effet, si l'on prend
l'exemple de deux contribuables utilisant le même véhicule, d'une
puissance de 8 chevaux : M. X, qui parcourt 7 400 km, déduira
2,85 francs x 7 400 km - 21 090 francs . M . Y, qui parcourt
7 600 km, déduira 1,86 francs x 7 600 km — 14 136 francs, soit
6 954 francs de moins pour 200 km de plus ; ainsi, plus générale-
ment, on observe que, dès lors que la distance parcourue est
supérieure à 7 500 km, il faut avoir effectué au minimum
I 1 490 km pour pouvoir prétendre à une déduction équivalente à
celle pratiquée par un contribuable qui parcourt 7 499 km soit, en
reprenant l'exemple pour 8 chevaux, 21 372 francs . En fait, les
3 981 km supplémentaires ne donnent lieu à aucune déduction.
En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de
mettre fin 4 cette situation qui révèle une inégalité flagrante entre
les contribuables.

Réponse. - La présentation du barème, publié chaque année
par l'administration fiscale, avec deux tanfs applicables selon
que la distance professionnelle parcourue se rapproche le plus de
5 000 içm ou de 10000 km a été . adoptée dans un souci de simpli-
fication des calculs . Dans le cadre de l'élaboration du prix de
revient kilométrique applicable aux revenus de l'année 1990, une
étude est effectuée aux fins de mise en place d'un barème per-
mettant de corriger les effets de seuil évoqués . Cette mesure va
dans le sens des préoccupations exprimées par l'honorable parles
mentaire . Enfin, il est rappelé que le barème élaboré par l ' admi-
nistration, bien que largement utilisé par les contribuables pour
des raisons de commodité, ne présente qu'un caractère indicatif,
les contribuables pouvant, s'ils le souhaitent, faire état de frais
réels plus importants.

	

,

Télévision (redevance)

27426. - 23 avril 1990. - M. Dominique Dnpilet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés financières que
connaissent les personnes socialement défavorisées pour pouvoir

s'acquitter de la redevance audiovisuelle . C'est pourquoi il lui
demande s'il envisage de prendre des mesures qui permettraient
d'élargir les critères d'exonération de cette redevance aux per-
sonnes aux ressources les plus modestes.

Réponse. - Le décret no 82-971 du 17 novembre 1982 prévoit
en son article I I que sont exonérées de la redevance de l'audio-
visuel, les personnes âgées de soixante ans ou invalide :, non
imposables à l'impôt sur le revenu, remplissant certaines condi-
tions d'habitation par ailleurs exigées . Les critères ainsi retenus
permettent de dispenser du paiement de la redevance de l'audio-
visuel les personnes les plus démunies . Il n'apparait pas possible
d'aller au-delà de-ces dispositions pour élargir le champ d'appli-
cation des exonérations de la redevance.

Assurances (assurance automobile)

27688. - 30 avril 1990. - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les limites d'application de la législa-
tion sur les assurances automobiles pour les Français circulant en
Europe, particulièrement nombreux durant la période estivale.
Les dispositions prévues par la loi n e 85-677 du 5 juillet 1985,
notamment l'article 12 qui prévoit une procédure et des délais
d'indemnisation spécifiques à l'offre d'indemnité, ne s'appliquent
pas dans ces pays. D'une manière générale, la loi du 5 juillet ne
vise que le seul territoire national . Toutefois, par application des
clauses dérogatoires prévues à l'article 4 de la Convention de
La Haye du 4 mai 1971, celle-ci peut s'appliquer aux accidents
survenus à l'étranger à la double condition que les victimes
soient françaises ou résidentes et que le ou les véhicules acci-
dentés soient immatriculés en France . Cette clause restrictive
limite considérablement le nombre des bénéficiaires et crée dans
ce domaine un réel vide juridique. Il lui demande donc si l'on ne
pourrait procéder à l'extension de la procédure particulière pour
l'indemnisation des victimes, instituée par ia loi du 5 juillet 1985.

Réponse. - La question posée concerne la possibilité d'étendre,
ar une disposition nationale ou européenne, aux Français circu-

Fant en Europe, les dispositions de la loi n e 85-677 du
5 juillet 1985, notamment celles de l'article 12 qui prévoient une
procédure et des délais d'indemnisation spécifiques à l'offre d'in-
demnité . L'article 12 de la lai précitée prévoit, en effet, que l'as-
sureur qui garantit la responsabilité civile du fait d'un véhicule
terrestre à moteur est tenu, depuis le l e, juillet 1987, de présenter
dans un délai maximum de huit mois à compter de l'accident
une offre d'indemnité à la victime qui a subi une atteinte à sa
personne . Si, dans les trois mois de l'accident, l'état de la victime
n'est pas « consolidé », cette offre sera provisionnelle . Par la
suite, lorsque cet assureur aura été informé de l'état de consoli-
dation de la victime, il devra, au plus tard dans les cinq mois,
présenter une offre définitive . D'une manière générale, la loi du
5 juillet 1985 ne s'applique que sur le territoire national . Cepen-
dant, par application des clauses dérogatoires prévues à l'article 4
de la convention de La Haye du 4 mai 1971, elle peut effective-
ment s'étendre aux accidents survenus à l'étranger à la double
condition que les victimes soient françaises ou résidentes et que
le ou les véhicules soient immatriculés en France. En outre, dans
un souci d'harmonisation, trois directives, ne 72-166 du 24 avril
1972 modifiée par la directive n° 72-430 du 19 décembre 1972,
n e 84-5 du 30 décembre 1983 et ne 90-232 du 14 mai 1990, ont
été prises afin de rapprocher les législations des Etats membres
en matière d'assurance de la responsabilité civile résultant de la
circulation des véhicules automoteurs. Ces directives ont pour
objet, notamment, de renforcer la protection des assurés et des
victimes d'accidents de la circulation automobile en leur garantis-
sant un traitement comparable quels Glue soient les pays de la
Communauté où les accidents se produisent . C'est ainsi que l'ar-
ticle 4 de la directive susmentionnée du 14 mai 1990 stipule que
les Etats membres doivent prendre les mesures appropriées pour
que la victime soit indemnisée sans délai . Ces dispositions vont
dans le sens des préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

29210. - 4 juin 1990. - M. Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur le conflit social qui a perturbé le fonctionnement
des services de la direction générale des impôts au cours de l'au-
tomne dernier. Certaines opérations de contrôle fiscal ont, du fait
de ce conflit, été interrompues. L'article 52 du livre des procé-
dures fiscales dispose que « sous peine de nullité de l'imposition,
la vérification sur place des livres et documents comptables ne
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peut s'étendre sur une durée supérieure à trois mois . . . » . II lui
demande si ce délai peut être arrêté par une lettre de l'adminis-
tration avisant le contribuable des perturbations affectant le fonc-
tionnement des services, puis rouvert pour la durée restant à
courir dans la limite de trois mois.

Réponse . - Le délai de trois mois prévu par l'article L .52 du
iivre des procédures fiscales a pour point de départ le jour de la
première intervention sur place du vérificateur et pour point d'ar-
rivée le jour de sa dernière intervention sur place . Ce délai est
indépendant du nombre d'interventions effectuées et ne peut être
suspendu ou prorogé par l'administration.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

30012 . - 18 juin 1990 . - Les héritiers doivent payer des droits
de succession sur le montant des sommes retirées par le défunt
sur un compte bancaire, postal ou sur un livret d'épargne moins
d'un an avant sa mort, en application de l'article 752 du code
général des impôts, sauf s'ils peuvent établir que les fonds ne
faisaient plus partie du patrimoine du défunt au jour du décès en
apportant la preuve de la destination ou du réemploi des sommes
retirées . Cette preuve est souvent difficile à établir par les héri-
tiers . Or dans un arrêt du 10 octobre 1989, la Cour de cassation
a considéré que la présomption de propriété de l'article 752 ne
s'étend pas aux retraits opérés moins d'un an avant le décès et
qu'il « appartient à l'administration d'apporter, par des présomp-
tions de fait, la preuve de la conservation par le défunt des
espèces retirées jusqu'au jour du décès » . Mme Louise Moreau
demande donc à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, ce qu'il compte faire pour
que ,l'administration, dont la position antérieure se trouve contre-
dite, entérine cette jurisprudence.

Réponse. - L'administration a pris pour règle celte jurispru-
dence dans l'instruction du 27 février 1990 publiée au Bulletin
officiel des impôts sous la référence '7 G-1-90.

Jeux et paris (politique et réglementation)

30116. - •18 juin 1990 . - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, de bien vouloir retracer, sous forme de tableau, l'évolu-
tion annuelle depuis 1970 des recettes budgétaires qui résultent
des prélèvements effectués sur les différents jeux de hasard orga-
nisés sous da tutelle de l'Etat, tant en francs courants qu'en
francs constants . Il le remercie également de bien vouloir retracer
l'évolution de l'apport de ces ressources au budget de l'Etat en
pourcentage du total de ses recettes.

Réponse. - Evolution de, prélèvements publics depuis 1970 sur
les jeux de hasard organisés sous la tutelle de l'Etat.

, (PARIS SUR LES COURSES ET JEUX DE LOTERIE)

ANNÉES
PRÉLÈVEMENTS

en francs

PRÉLÈVEMENTS
en francs

PRÉLÈVEMENTS
en pourcentage

courants constants
(1989)

des recettes
du budget général

1970,	 1 376 6 153 0,86
1971	 1 567 6 640 0,93
1972	 1 673 6 674 0,89
1973	 1 771 6 601 0,84
1974	 2 203 7 211 0,86
1975	 2 578 7 549 0,99
1976	 2 676

	

. 7 138 0,86
1977	 3 376 8 239 0,96
1978	 4 283 9 580 1,08
1979	 4 958 l0 009 1,06
1980	 5 883 10 464 1,08
1981	 6 439 10 100 1 ,03
1982	 7 044 9 883 0,96
1983'	 7 894 10 105 1,01
1984	 9 832 1 17 19 1,17
1985	 10 750 12 110 1, 19
1986	 .

	

1 0 975 12 040 1,14
1987	 II 009 1 1 713 1,09
1988	 I 1385 11 79 5 1,09
1989	 l2 270 12 270 1,09

Le tableau ci-dessus retrace aussi bien les prélèvements non
fiscaux que les prélèvements fiscaux de droit commun (T.V.A. et
droits de timbre). Il faut cependant signaler qu'une part impor-
tante des prélèvements non fiscaux est affectée à différents
comptes spéciaux , du Trésor, notamment au Fonds national pour
le développement du sport et au Fonds national des haras et des
activités hippiques . .Ces affectations à des comptes spéciaux du
Trésor représentent de l'ordre de IO p . 100 des prélèvements sur
les jeux de loterie et de 20 p . 100 de prélèvements sur les paris
sur les courses de chevaux . Le budget général ne bénéficie donc
que d'une partie de l'ensemble des prélèvements ci-dessus pré-
sentés .

D.O.M.-T.O .M. (Polynésie : retraites)

30202 . - 18 juin 1990 . - M. Alexandre Léontieff attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'instruction ne 87-12 B 3 du 20 jan-
vier 1982 (art. B 29 section IV) relative aux conditions de paie-
ment de l'indemnité temporaire versée aux pensionnés résidents
en Polynésie française. En effet, cette instruction impose aux
pensionnés de ne pas quitter le territoire plus de quarante jours
par an, faute de quoi leur indemnité fixée par les décrets
n e 52-1050 du 10 septembre 1952 et n e 54-1293 du
24 décembre 1954 à 75 p . 100 du montant en principal de leur
pension, est réduite prorata temporis. Les pensionnés retraités tri-
butaires du code des pensions civiles et militaires et de la caisse
de retraite de la France d'outre-mer ont été de fidèles serviteurs
de l'Etat, généralement des anciens combattants, et méritent la
considération de la République . Leurs jours d'absence -du terri-
toire sont généralement rendus nécessaires par des problèmes de
santé ou de famille et il serait opportun que ces nécessités soient
prises en considération, afin que l'idée de liberté liée à la retraite
prenne tout son sens . Aussi il lui demande les mesures qu'il envi-
sage de prendre peur modifier la réglementation en vigueur,
allant vers un rétablissement du statut antérieur qui permettait
une absence de quatre-vingt-dix jours annuels avec éventuelle-
ment fourniture d'un certificat de vie tous les trois mois.

Réponse. - Les décrets ne 52-1050 du 10 septembre 1952 et
n e 54-1293 du 24 décembre 1954 ont institué une indemnité tem-
poraire en faveur respectivement des titulaires de pensions civiles
ou militaires de retraite 'et des titulaires de pensions militaires
d'invalidité et de victimes de guerre résidant dans le départemen t
de la Réunion ou dans certains territoires qui relevaient, à
l'époque, du ministère de la France d'outre-mer. Depuis lors, des
mesures de résorption sont intervenues, limitant le champ d'ap-
plication de l'indemnité temporaire . En outre, le Conseil d'Etat a
été appelé à définir la condition de résidence exigée pour bénéfi-
cier de cet avantage. Les conditions d'attribution et de paiement
de l'indemnité temporaire ont été définies par l'instruction
ne 82-17-B 3 du 20 janvier 1982 . Le paragraphe 39 de cette ins-
truction prévoyàit que, lorsque le pensionné bénéficiant de l'in-
demnité temporaire s'absentait pour une durée ne dépassant pas
quarante jours par an, l'indemnité temporaire lui était payée inté-
gralement, cette condition s'appréciant par année civile. L'instruc-
tion n e 8745-B 3 du 6 février 1987 a assoumi considérablement
les conditions de paiement de l'indemnité temporaire : désormais,
si la durée d'absence autorisée reste fixée à quarante jours par
an, cette durée est appréciée non plus sur une année, mais sur
deux . Ainsi, le pensionné qui ne s'est pas absenté pendant une
année pourra s'absenter quatre-vingts jours au cours de l'année
suivante, à n'importe quelle période de cette année ; il pourra
s'absenter quatre-vingts jours à la fin de la deuxième année et
quarante jours au début de la troisième année sans perte de son
indemnité . Ces conditions étant jugées suffisamment souples, il
n'est pas envisagé de modifier à nouveau la réglementation sur ce
point .

Assurances (contrats)

30599. - 25 juin 1990 . - M. Georges Tranchant appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'application souvent faite, en pra-
tique, des dispos'tions de l'article L. 112-2, premier alinéa, du
code des assurances, selon !esquelles : « la proposition d'assu-
rance n'engage ni l'assuré ni l'assureur ; seule la police ou la
note de couverture constate leur engagement réciproque », étant
ici remarqué, d'une part, que, si la proposition d'assurance est
signée du candidat à l'assurance, elle s'exprime cependant sui-
vant une formule établie par l'assureur et que, d'autre part, la
note de couverture de l'assureur n'intervient que quand il y a
lieu, sans attendre la police, de faire connaître l'acceptation
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d'une garantie immédiate du ou des risques déterminés dans la
proposition . En l'état de ces précisions, il lui demande : 1 . à quel
moment exact se forme le contrat d'assurance dans les cas où le
candidat à l'assurance a clairement signifié dans la proposition
son in!_ntion de ne voir fixer le point de départ de la garantie
qu'à le signature de la police et si cette signature n'est pas, elle-
même, subordonnée à la communication, en temps utile, des
« conditions générales » du contrat : 2 . si, dans les mêmes cas,
l'assureur peut néanmoins prend:e l'initiative d'une note de cou-
verture et fixer, de surcroît, pour la prise d'effet de la garantie,
une autre date que celle figurant sur la proposition ; 3 . quelle
serait, enfin, la valeur d'une telle note de couverture qui ne serait
revêtue d'aucune signature.

Réponse. - En général la conclusion d'un contrat d'assurance
est précédée de démarches qui rendent effectivement malaisée la
détermination du moment de sa formation . Le candidat à l'assu-
rance doit faire connaitre à l'assureur l'objet de la garantie qu'il
souhaite souscrire, tout en lui fournissant tous les éléments sus-
ceptibles de lui faire apprécier les risques qu'il prend en charge.
C'est l'objet de la « proposition » d'assurance, questionnaire qui
permet à l'assureur de tarifier le risque. L'article L. 112-2 du
code des assurances dispose que cette proposition n'engage ni
l'assureur ni l'assuré . qui peut ainsi mettre en concurrence plu-
sieurs entreprises d'assurance . Il dispose également que l'assureur
doit remettre avant la conclusion du contrat, une fiche d'informa-
tion sur les prix ainsi que Ies conditions générales du contrat, ou
une notice d'information sur le contrat, afin que l'assuré puisse
se déterminer en toute connaissance de cause . La proposition
d'assurance s'analyse donc essentiellement comme une offre de
contracter de ls part du candidat à l'assurance que celui-ci peut
retirer tant que l 'assureur ne l'a pas acceptée . Lorsque l'assureur
et l'assuré parviennent à un accord sur les conditions essentielles
de arantie, le contrat est formé. En effet, il résulte de la doctrine
et de la jurisprudence que le contrat d'assurance est un contrat
consensuel et qu'il est parfait dés la rencontre des volontés des
parties sans qu'il soit besoin d'écrit . Une jurisprudence constante
affirme que l'absence de signature de la police ne fait pas obs-
tacle à la perfection du contrat par échange de consentes en_ts, la
police et la note de couverture servant uniquement de moyens de
preuve à l'existence de l'accord des volontés, ainsi que l'indique
le terme « constate » de l'article L . 112-2 du code des assurances.
Cependant, si le contrat se forme normalement dés accord des
parties, celles-ci peuvent convenir contractuellement de différer la
prise d'effet des obligations de l'assureur ou de la soumettre à
une formalité, telle que 1 paiement de la première prime . Dans
certains cas, lorsque l'assuré désire être couvert immédiatement
en attendant la réponse définitive de l'assureur à la proposition
d'assurance, l'assureur peut délivrer une note de couverture qui
«constate» l'existence d'une garantie provisoire avant l'établisse-
ment d 'un contrat définitif. La note de couverture, dont la forme
n'est pas réglementée est constituée par tout écrit signé par l'as-
sureur et indiquant les éléments essentiels du contrat . Elle n'est
pas signée par l'assuré . Si l'engagement des parties est définitif,
la note de couverture, dont la forme n'est pas réglementée est
constituée par tout écrit signé par l'assureur et indiquant les élé-
ments essentiels du contrat . Elle n'est pas signée par l'assuré . Si
l ' engagement des parties est définitif, la note de couverture n'a
plus d'effet dés que la police est établie. Si l'assureur n'accepte
pas le risque après étude, la note de couverture n'est alors que la
preuve d'un accord temporaire dont la durée maximum de vali-
dité est expressément prévue et à l'expiration de laquelle la
garantie prend fin.

Tabac (débits de tabac)

38793. - 2 juillet 1990. - M. Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les mesures prises à l'encontre des débi-
tants de tabac qui re résentent 37 000 points de vente sur la
France. L'activité des débitants de tabac est globalement affectée
par la diminution relative des ventés de cigarettes . Les mesures
annoncées, dont la logique et l'intérêt pour la population
n'échappent à personne, risquent d'avoir des conséquences graves
pour les membres de cette profession qui joue le rôle Important
de collecteurs d'impôts. li lui demande, Sàns contester la logique
de l'augmentation du prix du tabac, s'il ne serait pas normal
d 'augmenter la remise accordée. Question musmise à M, k
saisis» d'am walatsa v de l'économie, des flammes et dw budgett.

Réponse. - Le niveau de là remise accordée aux débitants de
tabac fera l'objet d'un examen approfondi lors de la mise en
œuvre des mesures de hausse des prix du tabac décidées lors du
conseil des ministres du 20 mars 1990, dans le cadre des actions
menées en faveur de la santé publique.

Risques naturels (dégâts des animaux)

31076 . - 2 juillet 1990 . - M. Georges Chavanes attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la législation fiscale concernant les
frais relatifs aux travaux de prévention eu de traitement effectués
pour protéger les habitations des dégâts occasionnés par les ter-
mites et les capricornes. 11 lui demande s'il ne serait pas possible
d'appliquer à ces dépenses les mêmes réductions d'impôts que
celles . qui s'appliquent aux dépenses afférentes à l'habitation
principale.

Réponse . - Une dépense n'est prise en compte dans le calcul
de l'Impôt sur le revenu que si elle concourt à l'acquisition ou la
conservation d'un revenu imposable . Le revenu des logements
dont le propriétaire se réserve la jouissance n'étant pas soumis à
l'impôt, les charges qui se rapportent à ces habitations ne peu-
vent :ire retenues pour l'établissement de l'impôt sur le revenu.
Certes, les articles 199 sexies et 199 sexies C du code général des
impôts prévoient des réductions d'impôt, sous certaines condi-
tions, au titre des intérêts de certains emprunts, des frais de rava-
lement et des travaux de grosses réparations ou d'isolation ther-
mique. Ces exceptions doivent être Interprétées strictement ; ainsi
le traitement des bois et charpentes ne peut être considéré
comme des travaux de grosses réparations . Cela dit, il est rappelé
que le propriétaire qui donne un logement en location peut évi-
demment déduire de ses revenus fonciers les frais engagés pour
lutter contre les parasites.

Banques et établissements financiers (change)

31106 . - 9 juillet 1990. - M . Edouard Frédéric-Dupont
signale à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,'des
finances et du budget, que certains bureaux de change (Chèque-
Point), appliquent aux opérations de change une double taxation.
Dans un premier temps l'opération de change est effectuée selon
le barème habituel affiché au tableau et selon des cours
conformes à ceux du marché . Dans un deuxième temps une taxe
de 9,80 p . 100 est ajoutée aux frais de l'opération. Il lui signale
que généralement la deuxième opération fait l'objet d'un borde-
reau confus remis à la dernière seconde après remise de l'ai ent,
qui empêche les étrangers de voir qu'ils ont été trompés. I1 lui
demande si cette perception est valable dans son principe et
acceptable dans la forme.

Réponse. - Les pratiques signalées par l'honorable parlemen -
taire sont effectivement très discutables dans la forme, notam-
ment à l'égard d'étrangers fréquentant ces bureaux de change. Si
le Gouvernement n'entend pas mettre en cause le niveau de
rémunération constaté, même s'il apparaît sensiblement plus élevé
que dans les établissements concurrents ; il a estimé souhaitable
de remédier aux défauts de transparence de l'information du
consommateur . Un arrêté ministériel du 12 juillet 1990, publié au
Journal ofciel du 19 juillet 1990, astreint ces bureaux à afficher
des cours d'achat et de vente de devises incluant toute forme de
rémunération . Des instructions ont été données aux services de la
direction générale de la concurrence, de la consommation zt de
la répression des fraudes pour faire appliquer sans délai ces nou=
veltes mesures .

Impôts et taxes (politique fiscale)

31201 . - 9 juillet 1990 . - M. Guy Chanfrault interroge M. le
ministre .d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, sur les dispositions fiscales applicables, dans le 8omnine
de l'impôt sur le revenu des personnes physiques et dans celui de
la taxe d'habitation, aux parents divorcés qui ex osent des frais
relatifs à l'hébergement des enfants, à eux confiés en vertu du
jugement de divorce, pour les périodes correspondant à l'exercice
de leur droit de visite. En effet, le montant de ces frais ne peut,
en la rédaction actuelle du code des impôts (art . 156-II, 2e),
ouvrir de droit à abattement ou déduction d'impôt. li lui
demande s'il ne serait pas opportun de compléter les dispositions
du code des impôts par la rédaction d'un texte prenant en
compte de telles situations en ce qu'elles entraînent au bénéfice
des enfants des charges parfois élevées.

Réponse. - Conformément aux principes fondamentaux qui
régissent l'impôt sur le revenu, seules peuvent être admises en
déduction du revenu imposable les dépenses qui sont engagées
en vue de son acquisition ou de sa conservation . Les frais résul-
tant, pour les parents divorcés, de l'exercice du droit de visite ne
répondent pas à cette définition . Ils ne peuvent donc donner lieu
à déduction du revenu. Par ailleurs, l'application du système du
quotient familial, pour le calcul de l'impôt sur le revenu,
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implique qu'un enfant ne peut être déclaré à charge que par une
seule personne . En cas de divorce, les enfants mineurs sont
considérés comme étant à la charge du parent qui en a la garde.
Cette règle vaut également pour l'application de l'abattement
obligato :re pour charges de famille prévu en matière de taxe
d' habitation . Toutefois, les dispositions actuelles assurent un trai-
tement fiscal équilibré entre les anciens conjoints. Le parent qui
ne bénéficie pas de l'avantage de quotient familial peut en effet
déduire de son revenu imposable, par exception à la règle men-
tionnée ci-dessus, le montant de l'obligation alimentaire qu'il exé-
cute en nature ou en espèces . Cette pension alimentaire est corré-
lativement imposable entre les mains de l'autre parent . Ce
dispositif parait de nature à assurer une prise en compte satisfai-
sante, par chacun des parents divorcés, des frais que ces derniers
engagent pour assurer l'entretien de leurs enfants.

Communes (finances locales)

31592 . - 16 juillet 1990. - M . Marcelin Berthelot attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, concernant le procédé de cession de pro-
priété appartenant à l'Etat, procédé qui fonctionne selon la loi
du marché et le système des enchères, ce qui oblige les municipa-
lités désireuses d'obtenir ces terrains pour y construire du loge-
ment social de préempter au prix de la dernière offre . Il lui
demande s'il entend prendre dçs mesures permettant aux collecti-
vités locales d'être informées des ventes en amont et d'acquérir
en priorité et dans de meilleures conditions des terrains destinés
à des programmes de promotion de l'insertion sociale des
familles par le logement.

Réponse . - L'article R* 129 du code du domaine de l'Etat pose
le principe selon lequel les immeubles domaniaux doivent étre
cédés par adjudication publique . Toutefois, certaines dispositions
spéciales de nature législative et réglementaire autorisent des
dérogations à cette règle . Suivant ces dispositions spéciales, il
peut notamment être procédé à une cession amiable lorsque l'im-
meuble est nécessaire à la réalisation d'une opération d'intérêt
général par une personne exclue du bénéfice de l'affectation ou
de la dotation domaniales fart . R' 129-1 du code du domaine de
l'Etat) . La réalisation de programme de logements sociaux par
une commune rentre à l'évidence dans cette catégorie. C'est ainsi
que d'une manière générale, excepté s'il existe des demandes
concurrentes déclarées, les collectivités locales et leurs établisse-
ments publics peuvent bénéficier de cessions amiables . Le prix de
vente, fixé selon les données du marché immobilier, en fonction
des possibilités de construction, tient compte du caractère d'in-
térêt public que présente l'opération projetée par la collectivité.
Mais, afin de garantir le respect du programme servant de base à
l'estimation de la valeur du bien, il est inséré dans l'acte de ces-
sion une clause stipulant qu'un supplément de prix sera réclamé
à l'acquéreur en cas de changement de destination de tout ou
partie des immeubles cédés.

Jeux et paris (lote)

32189 . - 30 juillet 1990 . - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la suppression d'un certain nombre
de points de validation du loto en zone rurale, envisagée par la
société France Loto . Une telle disposition ne manquerait pas
d'affecter gravement la seule activité commerciale qui demeure
souvent dans des petites communes et aurait pour effet d'inter-
dire pratiquement aux habitants des secteurs concernés de parti-
ciper au jeu de loto, ce qu'ils ressentiraient légitimement comme
une inégalité choquante . Il lui demande quelles sont ses inten-
tions face à cette disposition.

Réponse. - Le réseau des détaillants de la société France Loto
comprend 13 340 points équipés de valideuses permettant d'enre-
gistrer les enjeux du loto, ce qui représente un réseau de points
de vente extrêmement dense sur l'ensemble du territoire national.
Sur ce total, 2 000 points de vente connaissent une exploitation
déficitaire . les enjeux hebdomadaires étant inférieurs au seuil de
10 000 francs . Il convient en effet de préciser que l'équipement
des points de vente en valideuses ainsi que les transmissions des
données relatives aux enjeux sont à la charge de France Loto.
Sur ces 2 000 points de vente déficitaires, seulement 15 p . 100
d'entre eux ont fait l'objet d'une décision de fermeture . Il s'agit
de ceux qui réalisent un montant d'enjeux inférieur à
6 000 francs en.deçà du seuil de rentabilité . Pour les autres,
France Loto a invité les détaillants à examiner les moyens d'aug-
menter les enjeux . Le réseau n'a donc été modifié que de façon
marginale, pour des raisons d'amélioration de la gestion qui sont
de la re.sponsabilité de l'entreprise . Le critère retenu par cette

derniere est celui du chiffre d 'affaires, et non pas celui de la
localisation géographique. Les suppressions de valideuses ne
concernent donc pas seulement les zones rurales, mais également
les zones urbaines . La perte de recettes pour les détaillants reste
marginale : on ne peut pas soutenir que cette perte fasse peser
une menace grave sur l'avenir du commerce de détail en France,
d'autant que chaque valideuse retirée est destinée à être installée
dans un nouveau point de vente, là ou le montant des enjeux
devrait être plus élevé . Toutefois, il a été demandé à France Loto
d'examiner tous les cas dignes d'un réel intérêt, notamment dans
les zones rurales très dépeuplées, afin que des dérogations puis-
sent être accordées lorsque la mesure prise 'par la société aboutit
à des conséquences manifestement disproportionnées pour les
usagers .

Démographie (recensements)

32369 . - 30 juillet 1990. - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conditions dans lesquelles ont été
recensés, lors du recensement de mars 1990, les jeunes étudiants
effectuant leurs études supérieures . D'après les indications
fournies par l'I .N .S .E .E . aux agents recenseurs, il devait être
effectué une distinction entre les étudiants selon qu'ils étaient
logés en résidence universitaire ou en foyer d'une part, en loca-
tion en ville d'autre part . Dans le premier cas, ils faisaient l'objet
d'un recensement dans le cadre des communautés et étaient
recensés deux fois, une fois dans le lieu de résidence universi-
taire, l'autre fois dans le lieu de leur résidence de rattachement,
en général la résidence parentale . Dans le deuxième cas, ils
n'étaient recensas que dans le lieu de leur résidence universitaire
comme s'ils avaient perdu tout lien avec leur commune de ratta-
chement . Cette dernière solution est en contradiction totale avec
celle retenue pour les professeurs, qui, lorsqu'ils exercent et habi-
tent la semaine dans une résidence autre que leur résidence fami-
liale, sont recensés dans leur résidence familiale . Une solution
similaire à celle des professeurs a été utilisée pour les parlemen-
taires ainsi qu'en fait foi la notice distribuée aux agents recen-
seurs . La solution retenue pour les étudiants non logés en com-
munauté est contraire à la réalité : dans bien des cas, les
étudiants passent plus de temps au cours de l'année d . .ns la rési-
dence de leurs parents que dans leur résidence universitaire . Elle
est injuste dans la mesure où elle favorise les villes qui ont fait
peu d'efforts pour développer leurs résidences universitaires et
où, de ce fait, les étudiants doivent se loger par leurs propres
moyens, souvent à des conditions fort onéreuses . Enfin, elle est
de nature à priver les villes non universitaires d'une masse
importante de leur population jeune recensée alors qu'en réalité
celle-ci vit une bonne partie de l'année dans la ville et y utilise
les services qui y ont été mis en place . Dans ces conditions, il lui
demande quelles ont été les raisons qui ont conduit l'I .N.S .E.E . à
adopter une telle position et si celle-ci n'apparaît pas comme
devant être revue à l'avenir.

Réponse . - Instrument de base de la statistique, le recensement
général de la population est réalisé tous les sept . ou huit ans
selon des règles bien précises, qui ne peuvent changer que pro-
gressivement et selon un schéma strictement contrôlé. Ainsi, le
principe fondamental du recensement est celui de la résidence
principale : « toute personne résidant la plus grande partie de
l'année dans un logement doit être recensée dans ce logement,
qui constitue sa résidence principale, et elle ne doit pas être
recensée dans un autre logement » . Ce principe, énoncé dans le
manuel de l'agent recenseur est le même en 1990 que lors des
recensements antérieurs (1982, 1975, 1968) . Le concept de rési-
dence principale est appliqué selon des règles qu'il est nécessaire
de préciser pour des cas particuliers . Comme l'a noté l'honorable
parlementaire, lorsque dans une famille l'un des conjoints tra-
vaille dans une commune éloignée du lieu de résidence familiale
et y dispose d'un logement utilisé occasionnellement, ce conjoint
est recensé dans la commune où réside la famille ; c'est, par
convention, sa commune de résidence principale. Cette règle cor-
respond au fait que la situation « d'éclatement » du domicile
observée est généralement temporaire ; de plus, ces cas sont rela-
tivement peu fréquents . Il n'en est pas de même pour les étu-
diants, lesquels vivent pendant leurs études une période transi-
toire aboutissant à l'émancipation par rapport aux parents,
notamment sur le plan du logement . C'est pourquoi, ainsi qu'il
est précisé dans les Instructions aux maires, en 1990 comme
en 1982, « un étudiant résidant dans une ville universitaire
(logeant dans une cité universitaire, dans un hôtel ou chez des
particliers), doit être recensé dans cette ville et non dans la com-
mune où vit sa famille » . En résumé, du point. de vue du concept
de résidence et son application à des cas particuliers, l'I .N .S.E .E.
a reconduit en 1990 . le même dispositif de collecte qu'en 1982.
Néanmoins, suite à des demandes formulées, notamment par des
élus locaux, à l'issue du recensement de 1982, le système de
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doubles comptes concernant les communautés a été étendu à
quatre nouvelles catégories : les foyers de travailleurs, les cités
universitaires, les maisons de retraite et les hôpitaux . Les per-
sonnes vivant dans ces communautés, lorsqu'elles ont une rési-
dence personnelle dans une autre commune, sont égaiement
comptées au titre de la population comptée à part de leur com-
mune de résidence personnels (cf. art . 4 du décret n° 89-274 du
26 avril 1989 fixant las conditions d'exécution du recensement
général e la population de 1990). Environ 200 000 personnes au
total seront ainsi imputées à quelques milliers de communes qui
bénéficieront d'ajouts à leur population légale . Naturellement, le
dispositif de collecte du recensement de 1990 fera l'objet d'une
évaluation détaillée dans les prochains mois, sur le pian des
concepts et de leur application pratique aussi bien que sur celui
des résultats et de leurs conséquences . En tout état de cause, les
modifications méthodologiques apportées au recensement de 1990
sont de portée limitée . Un réexamen du concept de résidence
principale est envisageable, niais il faut savoir qu'une révision
radicale serait lourde de conséquences.

Jeux et paris (loto)

32965. - 20 août 1990 . - M. Bernard Staal attire tout particu-
lièrement l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, sur les préoccupations
des gérants de débits de tabac à l'égard des intentions mani-
festées par la société d'économie mixte France-Loto de sup-
primer, sur un seul motif de rentabilité, un certain nombre de
« valideuses Loto » dans des points de vente situés essentielle-
ment en zone' rurale . Une telle mesure serait particulièrement
grave, car elle risquerait de mettre en péril l'existence même de
nombreux bureaux de tabac. Ces bureaux de tabac constituant
souvent l'un des rares pôles d'activité en milieu rural, leur dispa-
rition ne manquerait pas d'accentuer la désertification d'une
partie de notre territoire. Aussi, compte tenu de l'importance de
l'enjeu au plan de l'emploi comme au plan de l'aménagement du
territoire, il lui demande ce qu'il envisage de faire polir dissuader
i e société France-Loto de procéder aux suppressions en question.

Jeux et paris (loto)

33092. - 27 août 1990 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la suppression envisagée par France
Loto d'un certain nombre de points de validation du loto en
zone rurale. L'application d'une telle disposition ne manquerait
pas d'avoir de lourdes répercussions sur l'activité déjà précaire
de certaines petites communes . Par ailleurs, certains débitants de
tabac risquent ainsi de se voir amputés d'une partie non négli-
ggeable de leur activité. A l'heure où l'on semble agir plutôt en
faveur du maintien de la vie et du renforcement d'activités en
zone rurale, ne doit-on prendre en considération que le seul
aspect financier de ce problème.

Réponse. - Le réseau des détaillants de la société France-Loto
comprennent 13 340 points équipés de valideuses permettant
d'enregistrer les enjeux du loto, ce qui représente un réseau de
point de vente extrêmement dense sur l'ensemble du territoire
national . Sur ce total, 2 000 points de vente connaissent une
exploitation déficitaire, les enjeux hebdomadaires étant inférieurs
au seuil de 10 000 francs . II convient en effet de préciser que
l'équipement des points de vente en valideuses ainsi que les
transmissions des données relatives aux enjeux sont à la charge
de France-Loto . Sur ces 2 000 points de vente déficitaires, seule-
ment 15 p. 100 d'entre eux ont fait l'objet d'une décision de fer-
meture . II s'agit de ceux qui réalisent un montant d'enjeux infé-
rieur à 6 000 francs, largement en deçà du seuil de rentabilité.
Pour les autres, France-Loto a invité les détaillants à examiner
les moyens d'augmenter les enjeux . Le réseau n'a donc été
modifié que de façon marginale, pour des raisons d'amélioration
de la gestion qui sont de la responsabilité de l'entreprise . Le cri-
tère retenu par cette dernière est celui du chiffre d'affaires, et
non pas celui de la localisation géographique . Les suppressions
de valideuses ne concernent donc pas seulement les zones
rurales, mais également les zones urbaines . La perte de recettes
pour les détaillants reste marginale : on ne peut pas soutenit que
cette perte fasse peser une menace grave sur l'avenir du com-
merce de détail en France, d'autant que chaque valideuse retirée
est destinée à être installée dans un nouveau point de vente, là
où le montant des enjeux devrait être plus élevé . Toutefois, il a
été demandé à France-Loto d'examiner tous les cas dignes d'un
réel intérft, notamment dans les zones très dépeuplées, afin que
des dérogations puissent être accordées lorsque la mesure prise
par la société aboutit à des conséquences manifestement dispro-
portionnées pour les usagers .

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement (programmes)

27413. - 23 avril 1990 . - Mme Jacqueline Alquier attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'en-
seignement du russe dans l'académie de Toulouse . Ces dernières
années plusieurs enseignements ont été supprimés au lycée
Fermat de Toulouse, aux collège et lycée Bellevue d'Albi, au
lycée Marie-Curie de Tarbes, au lycée Théophile-Gautier de
Tarbes, dans une académie où l'enseigne'lnent du russe est sous-
représenté puisqu'il n'est assuré que dans quatre départements
sur huit . A l'heure d'une grande évolution des pays de l'Est et de
l'Union soviétique en particulier, la nécessité de la promotion et
du développement de l'enseignement russe apparaît incontour-
nable. Elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour
non seulement enrayer le déclin de cet enseignement mais aussi
le renforcer et le développer, notamment dans l'académie de
Toulouse .

Enseignement /programmes)

27589 . - 23 avril 1990 . - M. Dominique Baudis attire l'atten-
tion de M.' le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la suppression de postes
pour l'enseignement de la langue russe . Les raisons habituelle-
ment él+oquées, qui sont plus d'ordre économique que scolaire,
contribuent à la diminution du niveau d'enseignement dans ce
domaine . Cela étant, si cette tendance se confirmait, la France
perdrait l'avance qu'elle possède dans ce domaine par rapport
aux pays de la C .E.E. C'est pourquoi il souhaite savoir quelles
mesures il compte prendre, non seulement pour enrayer le déclin
de cet enseignement mais aussi pour le développer éventuelle-
ment.

Enseignement (programmes)

27920 . - 30 avril 1990. - M . Pierre Berna, .ppelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de 1 I . acation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la suppression de plu-
sieurs postes d'enseignement de la langue russe dans différents
établissements de la région Midi-Pyrénées . L'enseignement de
cette langue est sous-représenté, puisqu'il n'est assuré que dans
quatre départements sur huit . Compte tenu de l'évolution des
régimes de l'Europe de l'Est, de la démocratisation de l'Union
soviétique, les échanges économiques, politiques et culturels vont
certainement s'élargir, ce qui entraînera une forte demande d'étu-
diants qui maîtrisent la langue russe. L'enseignement du russe
dès le secondaire peut permettre à des élèves possédant le bacca-
lauréat de trouver un emploi dès leur sortie du lycée, car ils pos-
sèdent les mécanismes d'une langue très recherchée par les indus-
triels . Il lui demande s'il n'est pas pré j udiciable peur notre
économie et notre emploi de ne pas multiplier les possibilités
d'apprentissage dt la langue russe.

Réponse. - Le développement de I'enseignement des langues
vivantes constitue une priorité dans le système éducatif français.
Cet enseignement repose sur deux principes : pluralisme des
langues offertes au travers d'un éventail de quatorze langues au
lycée, dont le russe, et libre choix des fhmilles. En ce qui
concerne l'enseignement du russe et des autres langues de l'Eu-
rmpe de l'Est, la situation dans les lycées est la suivante : le russe
peut être étudié en première, seconde, troisième langue vivante
étrangère suivant les séries. II peut faire l'objet d'une épreuve
obligatoire ou facultative au baccalauréat . Les programmes de
russe, comme ceux des autres langues vivantes, ont été rénovés à
la rentrée scolaire 1987, en classe de seconde ; en 1988, en classe
de première et, en 1989, en classe terminale, les objectifs pour-
suivis en matière de programme sont triples : communicationnel,
culturel et linguistique. Pour la présente année scolaire,
2 302 élèves pratiquent le russe comme première langue (diminu-
tion de 3,2 p. 100 par rapport aux effectifs de l'année dernière),
5 407 comme seconde langue (augmentation de 12,6 p. 100 par
rapport aux effectifs de l'année dernière), 13 307 en troisième
langue (augmentation de 25,8 par rapport aux effectifs de l'année
dernière) . Le russe se classe ainsi au cinquième rang des langues
étudiées derrière l'anglais, l'espagnol, l'allemand et l'italien mais
au premier rang des langues extérieures à la Communauté euro-
péenne. Dans les collèges et lycées de l'académie de Toulouse, la
carte scolaire de l'enseignement du russe se compose de la
manière suivante en 1989-1990 : Pamiers, lycée : 13 élèves en
LV 2 ; Toulouse, collège les Chalets : 21 élèves en LV 1 et
15 élèves en LV 2 ; Toulouse, collège Croix-Daurade, 11 élèves
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en LV 2 ; Toulouse, lycée Pierre-de-Fermat : 9 élèves en LV 3
Toulouse, lycée Saint-Sernin : 18 élèves en LV I ; 24 élèves en
LV 2 et 97 élèves en LV 3 ; Toulouse, lycée Raymond-Naves
7 élèves en LV 2 et 76 élèves en LV 3 ; Toulouse, lycée Bellevue
17 élèves en LV 2 et 6 élèves en LV 3 ; Tarbes, lycée Marie-
Curie : 2 élèves en LV 2 et 30 élèves en LV 3 ; Tarbes, lycée
Théophile-Gauthier : 2 élèves en LV 2 et 70 elèves en LV 3
Albi, lycée Bellevue : 6 élèves en LV 2 et 51 élèves en LV 3.
Dans le cadre de la déconcentration, il appartient au recteur de
l'académie de Toulouse d'apprécier l'opportunité de modifier le
dispositif d'enseignement du russe, compte tenu des priorités aca-
démiques, des moyens disponibles et des besoins d'enseignement.
La faiblesse des effectifs constatés a ainsi conduit les services
académiques à supprimer, lors des années précédentes, un certain
nombre d'enseignements du russe, notamment en langue
vivanté 2 (LV 2) . Pour la rentrée scolaire 1990, aucune ouverture
de l'enseignement du russe n'a été sollicitée ; par ailleurs . les
moyens académiques sont réservés en priorité à l'accueil des
effectifs supplémentaires attendus dans les lycées ainsi qu'à l'allé-
gement du nombre d'élèves par division.

Education physique et sportive (personnel)

27595 . - 23 avril 1990 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la Jeunesse et des sports, sur la situation des 12 000 chargés
d'enseignement d'E .P .S . qui attendent leur intégration dans le
corps des professeurs d'E .P.S . certifiés . Il lui demande l'état
actuel de préparation et de réalisation du plan exceptionnel d'in-
tégration en cinq ans de ces professeurs dont la situation est bien
connue de ses services.

Education physique et sportive (personnel)

28727, - 21 mai 1990. - Mme Marie-France Lecuir demande
à M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, s'il a l'intention d'intégrer prochaine-
ment les chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive
dans le corps des professeurs certifiés, ainsi que l'avait prévu le
rapport de la commission éducation de l'Assemblée nationale
dès 1982 .

Education physique et sportive (personnel)

28728 . - 21 mai 1990. - M. Jean-Pierre Kucheida attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports, à propos de la situation
des chargés d'enseignement d'E .P .S . En effet, il semblerait que
ces derniers soient encore tenus à l'écart des récentes mesures
d'intégration d'enseignant dans le corps des professeurs certifiés.
En conséquence, il lui demande si cette alternative interviendra
prochainement.

Education physique et sportive (personnel)

28927 . - 21 mai 1990. - M. Philippe Auberger appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'inquiétude qui règne
parmi les chargés d'enseignement d'éducation physique et spor-
tive. En effet, les chargés d'enseignement d'E .P.S . n'ont jamais
pu être intégrés dans le cadre des professeurs certifiés, alors
qu'en 1982 la commission Education de l'Assemblée nationale
prévoyait dans son rapport l'intégration de tous les professeurs
adjoints . Il lui demande donc s'il compte remédier à cette situa-
tion afin que les chargés d'enseignement d'E .P .S . soient inclus
dans le processus d'unification des catégories du second degré et
puissent bénéficier des mêmes avantages que ceux accordés à
leurs collègues.

Education physique et sportive (personnel)

29360 . - 4 juin 1990 . - Mme Monique Papon attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés d'ensei-
gnement d'éducation physique qui regrettent d'être écartés du
processus d'unification des catégories du second degré . Ils rap-
pellent que leur corps, peu nombreux, n'a jamais pu être intégré
comme celui des certifiés, alors que dés 1982 cette intégration
avait été prévue, Elle lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre à leur sujet .

Educa' rion physique et sportive (personnel)

31377. - 9 juillet 1990. - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés d'ensei-
gnement d'éducation physique sportive . En effet les intéressés ont
obtenu une revalorisation en mars 1989. Néanmoins ils consti-
tuent la catégorie d'enseignants la moins bien rétribuée . Aussi
souhaiteraient-ils, par un plan exceptionnel d'intégration en cinq
ans, accéder au corps des professeurs d'E .P .S . certifiés. Il semble
que cette demande soit conforme à la conclusion du rapport à la
commission éducation de l'Assemblée nationale de 1982 qui pré-
voyait déjà l ' intégration des professeurs adjoints dans le corps
des certifiés. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour répondre à leur attente er ce domaine.

Réponse. - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante, diverses mesures statutaires et indemnitaires ont
été adoptées, en concertation av e c: tous les partenaires de l'éduca-
tion, au bénéfice des chargés d'enseignement d'éducation phy-
sique et sportive, régis par le décret n° 60 .403 du 22 avril 1960,
notamment modifié par le décret n° 89-731 du Il octobre 1989.
Si l'intégration des chargés d'enseignement d'éducation physique
et sportive dans le corps des professeurs d'éducation physique et
sportive régi par le décret ne 80-627 du 4 août 1980 n'a pu être
retenue, les perspectives de carrière de ces personnels sont tou-
tefois notablement améliorées . En premier lieu, tous les chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive, y compris les
personnels retraités, bénéficient d'une revalorisation indiciaire . Le
traitement des chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive, parvenus dernier échelon de leur corps, tel qu'il est
actuellement constitué, est, pendant l'année scolaire 1989-1990,
calculé par référence à l'indice nouveau majoré 519 au lieu
de 494 antérieurement . A compter du l« septembre 1990, le
corps des chargés d'enseignement d'éducation physique et spor-
tive comprendra deux classes : la classe normale, correspondant à
la carrière actuelle de ces enseignants, la hors-classe, destinée à
assurer la promotion des personnels, regroupant, à terme,
15 p . 100 de l'effectif budgétaire du corps, arrêté au l et sep-
tembre 1990. Pourront être promus à la hors-classe de leur corps
les chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive qui,
parvenus au septième échelon de la classe normale, seront ins-
crits à un tableau d'avancement, établi selon des critères objectifs
tels que les diplômes possédés, la notation, les fonctions exercées
et l'ancienneté . Cent quatre-vingt-douze promotions à la hors-
classe des chargés d'enseignement d'éducation physique et spor-
tive seront prononcées au titre de la rentrée scolaire de 1990 . Le
traitement des personnels parvenus au dernier échelon de la
classe normale de leur corps sera, à compter de la rentrée sco-
laire des années 1990 et 1993, respectivement calculé sur la base
des indices nouveaux majorés 525 puis 534 . Le traitement des
chargés • d'enseignement d'éducation physique et sportive attei-
gnant le dernier échelon de la hors-classe de leur corps sera cal-
culé selon un indice nouveau majoré qui, fixé à 606 jus-
qu'en 1991, sera porté à 652 à partir de 1992. En deuxième lieu,
plusieurs possibilités de promotion interne sont offertes aux
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive. De
nouvelles modalités de recrutement dans le corps des professeurs
d'éducation physique et sportive ont été mises en place par le
décret ne 89-573 du 16 août 1989, qui a modifié le décret du
4 août 1980 précité portant statut de ces personnels . Comme tous
les enseignants titulaires, les chargés d'enseignement d'éducation
physique et sportive peuvent, à la seule condition qu'ils justifient
de trois années de services publics, faire acte de candidature au
concours interne du certificat d'aptitude de professorat d'éduca-
tion physique et sportive . Le nombre de postes offerts, en 1990,
aux concours de recrutement des professeurs d'éducation phy-
sique et sportive a été fixé à mille deux cent trente-deux. Quatre
cents de ces emplois sont réservés au concours interne. Les
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive peuvent
également accéder au corps des professeurs d'éducation physique
et sportive suite à leur inscription sur la liste d'aptitude instituée
par l'article 6 du décret du 4 août 1980 précité . Comme tous les
enseignants titulaires, les chargés d'enseignement d'éducation
physique et sportive doivent, à cet effet, justifier de la licence en
sciences et techniques des activités physiques et sportives ou de
la réussite aux épreuves de l'examen probatoire du certificat
d'aptitude au professorat d'éducation physique et sportive. Ils
doivent, par ailleurs, être âgés de quarante ans au moins et avoir
accompli dix années de services effectifs d'enseignement, dont
cinq en qualité de titulaire . Ceux d'entre eux qui ne justifient pas
des titres précités peuvent, néanmoins, prétendre à l'inscription
sur cette liste d'aptitude, s'ils justifient de quinze années de ser-
vices effectifs d'enseignement, dont dix en qualité de titulaire . En
outre, le décret n e 89.729 du I l octobre 1989 prévoit notamment
des possibilités d'intégrat i on exceptionnelle ries chargés d'ensei-
gnement d'éducation physique dans le corps des professeurs
d'éducation physique et sportive . Ces intégrations s'effectuent par
voie d'inscription sur une liste d'aptitude spécifique . Peuvent être
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inscrits sur cette liste d'aptitude les chargés d'enseignement
d'éducation physique et sportive justifiant, d'une part, de la
licence en sciences et techniques des activités physiques et spor-
tives au de l'examen probatoire du certificat d'aptitude au pro-
fessorat d'éducation physique et sportive, et, d'autre part, de
cinq ans de services publics au l es octobre de l'année scolaire au
titre de laquelle est établie la liste d'aptitude . Les structures de la
carrière et le tra;itcment des professeurs d'éducation physique et
sportive sont en tous points analogues à ceux des professeurs
cer ►ifiés. Les chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive intégrés dans le corps des professeurs d'éducation phy-
sique et sportive auront donc, comme les professeurs certifiés,
votation à terminer leur carrière au dernier échelon de la hors-
classe créée dans ce corps et à percevoir ainsi un traitement cal-
culé par référence à un indice nouveau majoré qui, fixé initiale-
ment à 728, sera porté à 777 en 1996 . En troisième lieu, !es
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive ont un
régime indemnitaire analogue à celui des autres enseignants . Les
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive perçoi-
vent ainsi l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves instituée
par le décret ne 89-452 du 6 juillet 1989 . D'un montant annuel de
6072 francs, cette indemnité, versée avec effet du l es mars 1989,
se substitue aux indemnités pour participation aux conseils de
classe. L'indemnité de professeur principal est maintenue jusqu'à
la rentrée de 1992, date à laquelle sera créée une indemnité à
taux modulable, contrepaitie des responsabilités particulières
incombant à cei tains enseignants. Depuis la rentrée scolaire
de 1989, les indemnités versées aux chargés denseignement
d'éducation physique et sportive exerçant des fonctions de
conseiller en formation continue sont portées à 38 000 francs
par an . A compter de la rentrée scolaire de 1990, les chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive pourront pré-
tendre à l'attribution d'une indemnité du sujétions spéciales, d'un
montant annuel de 6 200 francs, versée en fonction de la diffi-
culté de certains postes. Ils pourront également percevoir des
vacations pour activités péri-éducatives- au taux horaire de
120 francs . A la même date, le régime indemnitaire des per-
sonnels en stage de formation sera simplifié et revalorisé . Les
mesures ainsi rappelées témoignent de l'intéréét porté par le Gou-
vernement à la situation des chargés d'enseignement d'éducation
physique et sportive. La quasi-totalité de ces personnels est issue
des corps de professeurs adjoints d'éducation physique et spor-
tive et a accédé aux emplois de chargés d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive à la suite des mesures d'intégration qui,
résultant du décret n e 84-860 du 20 septembre 1984, ont abouti à
la disparition des corps de professeurs adjoints d'éducation phy-
sique et sportive . Ces enseignants ont ainsi bénéficié, en l'espace
de six années, d'une très substantielle amélioration de leur situa-
tion.

Enseignement . personnel (médecine scolaire)

27629. - 23 avril 1990 . - M. Michel Terrot attire 1"attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jumeau et des sports, sur l'absence persistante et particuliè-
rement regrettable de statut pour les médecins de santé scolaire.
Il lui demande si le Gouvernement envisage les mesures qui s'im-
posent en vue de mettre fin prochainement à cette situation.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

29168. - 28 mai 1990. - M. Jean-Pierre Kuehelda appelle
l'attention de M . le mialstre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale à propos de la situation des médecins sco-
laires. En effet ces derniers n'ont toujours pas été intégrés dans
un corps des médecins scolaires titulaires . En conséquence il lui
demande si un statut créant ce corps est actuellement envi-
sagé. - Q.estias transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de l'ides

aidai nationale, da le jeunesse et des sports.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

29169, - 28 mai 1990 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation préoccupante des médecins du
service de santé scolaire dans l'attente d'un statut depuis 1983.
Ils souhaiteraient que le service de santé scolaire soit reconnu
comme une priorité nationale dans le cadre de la politique menée
en faveur de l'éducation. Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser les intentions du Gouvernement à l'égard de cette caté-
gorie de personnel. - Qua:dm trombe d M. le ministre d'Etat,
nubsierr dr l'ddacaalms sadorrak, de la jeunesse et des sports.

Réponse. - La situation des médecins de santé scolaire n'est
pas en effet satisfaisante ; des solutions permettant de l'améliorer
ont fait l'objet d'un examen entre les ministères concernés dans
le cadre d'un projet global tendant à créer les conditions d'un
règlement d'ensemble des problèmes du service de santé scolaire.
Ainsi, un accord est intervenu sur la réunification de la totalité
des moyens du service au sein du ministère de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports au l et janvier 1991 . Dans la
perspective du transfert des médecins et secrétaires de santé sco-
laire, l'examen des mesures nécessaires pour que soient enrayées
les difficultés actuelles de fonctionnement du service a été engagé
en liaison avec les départements ministériels concernés . Il s'agit
notamment de la remise au niveau de 1983 des emplois budgé-
taires de médecins scolaires, et ce progressivement à partir de la
loi do finances pour 1991 ainsi que de la création concomitante
d'un corps d'accueil permettant l'intégration des médecins
contractuels et vacataires de santé scolaire et ie recrutement de
médecins titulaires . Dans ces conditions, rien ne fera plus obs-
tacle au développement de la politique de prévention édictée par
la circulaire du 15 juin 1982 dont le bien-fondé est unanimement
reconnu .

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

27848 . - 30 avril 1990 . - M. Bernard Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des sports, sur les conséquences du
calendrier des vacances scolaires tel qu'il a été établi . Il lui
demande de bien vouloir lui communiquer les conclusions du
groupe de travail qui a été mis en place . Il lui rappelle les consé-
quences désastreuses pour l'économie, notamment touristique, de
l'actuel calendrier des vacances scolaires.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

32847 . - 20 août 1990. - M. Bernard Bosson rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, les termes de sa question écrite n o 27848
concernant le calendrier scolaire. Il s'étonne que la fixation défi-
nitive de ce nouveau calendrier scolaire n'ait tenu compte d'au-
cune des adaptations formulées par les élus des communes, sta-
tions de sports d'hiver, et tout particulièrement ceux des stations
de moyenne altitude . Il attire son attention sur le fait que ce
calendrier rend impossible la pratique du ski en repoussant les
vacances et fait ainsi courir des risques à tout un secteur écono-
mique déjà en difficulté. Il lui demande s'il entend étudier une
solution permettant à la fois d'assurer aux enfants un rythme
scolaire satisfaisant et de préserver les intérêts économiques des
professionnels concernés.

Réponse. - Le calendrier scolaire fixé par Pureté du
24 juillet 1989 pour la période 1990-1993 est la stricte ap plication
de l'article 9 de la loi du 10 juillet 1989. L'ensemble des parte-
naires concernés, y compris les représentants du monde écono-
mique, et particulièrement les professionnels du tourisme, ont été
attentivement consultés dans le cadre des études préparatoires à
l'élaboration du projet de loi et' du projet d'arrêté . Ce dernier a
été soumis le 13 juillet 1989 au Conseil supérieur de l'éducation
nationale qui l'a massivement approuvé . Chacun s'accorde à
reconnaître que le déséquilibre actuel de nos rythmes scolaires, à
commencer par le déséquilibre des périodes de travail et de repos
au cours de l'année, est l 'une des causes importantes d'un taux
d'échec scolaire qui représente, selon les estimations récentes du
Conseil économique et social, une perle annuelle de quelque
100 milliards de francs pour la collectivité nationale, et qui st
manifestement incompatible avec les besoins de notre économie
de ce pays . Le nouveau calendrier scolaire a pour objet essentiel
de remédier à cette situation inacceptable. Il prend toutefois en
compte, dans la limite compatible avec cette priorité clairement
inscrite dans le texte même de la loi, et dans la limite compatible
avec cette priorité clairement inscrite dans le texte mime de la
loi, et dans la limite où ils sont compatibles entre eux, les intérêts
légitimes des familles, des personnels, des collectivités territo-
riales associées à la gestion du système éducatif, des responsables
économiques et du mouvement associatif . Pour tenir compte des
difficultés particulières signalées par les stations de sports d'hiver
de basse et moyenne altitude, le Conseil supérieur de l'éducation
a été consulté, le 6 j uillet 1990, sur une éventuelle modification
de Pureté du 24 juillet 1989, tendant à avancer d'une semaine les
dates des vacances de printerips en 1990. A l'unanimité le
Conseil a donné un avis défavoeable à cette modification, consi-
dérant qu'elle rompait l'équilibre difficilement établi entre les
durées des cinq périodes de travail de l'année scolaire, sans
apporter, du point de vue économique, une solution efficace aux
difficultés prévues . Les dates initialement retenues seront donc
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maintenues. Les effets de ce calendrier feront i 'objet d'une éva-
luation objective et impartiale, sur le contrôle de personnalités
scientifiques indépendantes. Les résultats en seront rendus
publics . Les indications recueillies en cours de la première année
d'application - 1991 - seront prises en compte au début de 1992
pour l'élaboration du calendrier scolaire de la période 1993-1996.
Par ailleurs, en liaison avec le ministre du tourisme, une étude
concertée sera engagée sur le problème complexe de l'étalement
des vacances d'été. il est en effet important de déterminer dans
quelle mesure le calendrier scolaire peut y contribuer . ? cet
égard, les leçons devront être tirées de l'échec des tentatives pré-
cédentes : celles des différentes formules de « zonage » entre
1962 et 1968, celle de la déconcentration du calendrier au niveau
académique en 1980 et 1981.

Enseignement privé (personnel)

29008 . - 28 mai 1990. - M. Germain Gengenwin se fait l'in-
terprète du légitime et profond mécontentement des personnels
enseignants des établissements techniques privés sous contrat
d'association, qui sont encore rémunérés -- et pour certains
depuis de longues années - sur des échelles d'auxiliaires. Il
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, quelles dispositions il
compte prendre pour faire bénéficier ces personnels de :modalités
de reclassement semblables à celles de la loi no 83-481 dv
11 juin 1983 (art . 9, Il, 14 et 16) 7 En effet, la stricte parité des
mesures sociales est impliquée par la loi n o 59-1557 du
31 décembre 1959, article 15.

Enseignement privé (personnel)

29111 . - 28 mai 1990. - M. Claude Barate se fait l'interprète
du légitime et profond mécontentement des personnels ensei-
gnants des établissements techniques privés sous contrat d'asso-
ciation qui sont encore rémunérés - et pour certains depuis de
longues années - sur des échelles d'auxiliaires . Il demande à
M.Je ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre
pour faire bénéficier ces personnels de modalités de reclassement
semblables à celles de la loi no 83-481 du 11 juin 1983 (art. 9, Il,
14 et 16). En effet, la stricte parité des mesures sociales est impli-
quée par ia loi no 59-1557 du 31 décembre 1959, article 15.

Enseignement privé (personnel)

29257 . - 4 juin 1990, - M. Maurice Sergheraert se fait l'inter-
prète du légitime et profond mécontentement des personnels
enseignants des établissements techniques privés sous contrat
d'association, qui sont encore rémunérés - et pour certains
depuis de longues années - sur des échelles d 'auxiliaires, Il
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, quelles dispositions il
compte prendre pour faire bénéficier ces personnels de modalités
de reclassement semblables à celles de la loi ne 83-481 du
11 juin 1983 (art . 9, 11, 14 et 16). En effet, la stricte parité des
mesures sociales est impliquée par la loi n o 59. 1557 du
31 décembre 1959, article 15.

Enseignement privé (personnel)

29271 . - 4 juin 1990 . - M. François d'Aubert se fait l'inter-
prète du légitime et profond mécontentement des personnels
enseignants des établissements techniques privés sous contrat
d'association, qui sont encore rémunérés - et pour certains
depuis de longues années - sur des échelles d'auxiliaires . II
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, quelles dispositions il
compte prendre pour faire bénéficier ces personnels de modalités
de reclassement semblables à celles de la loi n o 83-481 du
1 1 juin 1983 (art. 9, 11, 14 et 16) ? En effet, la stricte parité des
mesures sociales est impliquée par la loi n o 59-1557 du
31 décembre 1959, article 15.

Enseignement privé (personnel)

29677 . - 11 juin 1990 . - M. Pierre Micaux appelle l' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation cationale, de
la jeunesse et des sports, sur le légitime et profond mécontente-
ment des personnels enseignants des établissements techniques

privés sous contrat d'association dont certains sont encore rému-
nérés sur les échelles d'auxiliaires . Il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre pour faire bénéficier ces personnels de
modalités de reclassement semblables à celles prévues par la loi
n o 83-481 du 11 juin 1983 (art. 9, 11, 14 et 16) ; la stricte parité
des mesures sociales étant, en effet, impliquée par la loi
n o 59-1557 du 31 décembre 1959 (art . 15).

Enseignement privé (personnel)

29679. - 11 juin 1990. - M. Philippe Vasseur se fait l'inter-
prète du légitime et profond mécontentement des, personnels
enseignants des établissements techniques privés sous contrat
d'association, qui sont encore rémunérés - et pour certains
depuis de longues années - sur des échelles d'auxiliaires . U
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, quelles dispositions il
compte prendre pour faire bénéficier ces personnels de modalités
de reclassement semblables à celles de la loi n o 83-481 du 11
juin 1983 (art. 9, 11, 14 et 16). En effet, la stricte parité des
mesures sociales est impliquée pa la loi ne 59-1557 du
31 décembre 1959 (art. 15).

Enseignement privé (personnel)

29726. •- 11 juin 1990. - M. Gérard Chameguet se fait l'inter-
prète du légitime et profond mécontentement des personnel*
enseignants des établissements techniques privés sous contrat
d'association, qui sont encore rémunérés - et pour certains
depuis de longues années - sur des échelles d'auxiliaires . Il
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, quelles dispositions il
compte prendre pour faire bénéficier ces personnels de modalités
de reclassement semblables à celles de la loi ro 83-481 du
Il juin 1983 (art . 9, 11, 14 et 16) . En effet, la stricte parité des
mesures sociales est impliquée par la loi n e 59-1557 du
31 décembre 1959, article 15.

Enseignement privé (personnel)

29806. - 11 juin 1990 - M. Jan-Paul Fuchs se fait l'inter-
prète du légitime et profond mécontentement des personnels
enseignants des établissements techniques privés sous contrat
d'association, qui sont encore rémunérés - et pour certains
depuis de longues années - sur des échelles d'auxiliaires . Il
demande à M. le. ministre d'Etat, Maistre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et den sports, quelles dispositions il
compte prendre pour faire bénéficier ces personnels de modalités
de reclassement semblables à celles de la loi no 83-481 du
11 juin 1983 (art . 9, 11, 14 et 16) 7 En effet, la stricte parité des
mesures sociales est impliquée par la loi n o 59-1557 du
31 décembre 1959, article 15.

Enseignement privé (personnel)

30046. - 18 juin 1990 . - M. Emile Kehl se fait l' interprète du
légitime et profond mécontentement des personnels enseignants
des établissements techniques privés sous contrat d ' association,
qui sont encore rémunérés - et pour certains depuis de longues
années - sur des échelles d'auxiliaires. Il demande ii M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
arise et des sports, quelles dispositions il compte prendre pour
faire bénéficier ces personnels de modalités de reclassement sem-
blables à celles de la loi ne 83-481 du 11 juin 1983 (art. 9, i 1, 14
et 16). En effet, la stricte parité des mesures sociales est impli-
quée par la loi n o 59-1557 du 31 décembre 1959, article 15.

Enseignement privé (personnel)

30095. - 18 juin 1990. - M. François Grusseaeeyer se fait
l' interprète du légitime et profond mécontentement des per-
sonnels enseignants des établissements techniques privés sous
contrat d'association, qui sont encore rémunérés - et pour cer-
tains depuis de longues années - sur des échelles d'auxiliaires . Il
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, quelles dispositions il
compte prendre pour faire bénéficier ces personnels de modalité
de reclassement semblables à celles de la loi no 83-481 da
11 juin 1983 (art. 9, 11, 14 et 16). En effet, la stricte pedté des
mesures sociales est impliquée par la loi no 59-1557 du
31 décembre 1959, article 15 .
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Enseignement privé (personnel)

30262 . - 18 juin 1990 . - M. Henri Bayard se fait l'interprète
du légitime et profond mécontentement des personnels ensei-
gnants des établissements techniques privés sous contrat d'asso-
ciation, qui sont encore rémunérés, et pour certains depuis de
longues années, sur des échelles d'auxiliaires. Il demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre
pour faire bénéficier ces personnels de modalités de reclassement
semblables à celles de la loi n° 83-481 du 11 juin 1983 (art . 9, 11,
I4 et 16) . En effet, la stricte parité des mesures sociales est impli-
quée par la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959, article 15.

Enseignement privé (personnel)

31833. - 2 juillet 1990 . - M. Denis Jacquat se fait l'interprète
du légitime et profond mécontentement des personnels ensei-
gnants des établissements techniques privés sous contrat d'asso-
ciation, qui sont encore rémunérés - et pour certains depuis de
longues années - sur des échelles d'auxiliaires . Il demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre
pour faire bénéficier ces personnels de modalités de reclassement
semblables à celles de la loi n° 83-481 du 11 juin 1983 (art . 9, 11,
14 et 16) 7 En effet, la stricte parité des mesures sociales est
impliquée par la loi ne 59-1557 du 30 décembre 1959, article 15.

Réponse. - Le concours d'accès à l'échelle de rémunération des
professeurs de lycée professionnel du premier grade sera ouvert
pour la dernière fois en 1991 . Le nombre de postés et les sections
ouvertes tiendront compte, dans la mesure du possible, de la
situation des maîtres contractuels assimilés pour leur rémunéra-
tion aux maîtres auxiliaires actuellement en fonction dans les éta-
blissements d'enseignement privés . Par ailleurs, dans le cadre de
la revalorisation de la fonction enseignante, un décret en cours
de préparation permettra l'accès à 2 500 maîtres contractuels assi-
milés pour leur rémunération aux maîtres auxiliaires de troisième
et de quatrième catégories justifiant d'une ancienneté de
quinze ans de services effectifs d'enseignement, à une échelle de
rémunération correspondant à celle des professeurs de lycée pro-
fessionnel du premier grade, sur vérification de leur qualification
pédagogique . Cette mesure sera étalée sur cinq ans à compter deCs-entréerentrée de 1990 . Elle concerne toutes les disciplines et per-
mettra donc la promotion de maîtres contractuels des établisse-
ments d'enseignement technique privés.

Enseignement supérieur (étudiants)

31111 . - 9 juillet 1990. - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la récente communication pré-
sentée en conseil des ministres sur la préparation de la rentrée
universitaire 1990. Il apparaît que les mesures présentées dans le
cadre de cette communication concernent principalement l'exten-
sion des locaux universitaires et la création d'emplois supplémen-
taires d'enseignants. Une préoccupation essentielle pour l'avenir
de l'enseignement supérieur semble écartée de cette programma .
don : il s'agit de l'aide sociale aux étudiants. Il lui demande en
conléquence s'il envisage de prendre par ailleurs des dispositions
en la matière .

Enseignement supérieur (étudiants)
e

31379. 9 juillet 1990. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés croissantes
que connaissent les étudiants pour financer leurs études. Il lui
demande s ' il compte, à l'occasion de la prochaine rentrée univer-
sitaire, améliorer les aides existantes ou proposer de nouvelles
modalités d'aide sociale.

Enseignement supérieur (étudiants)

31383. - 9 juillet 1990. - M. Christian Bataille attire l'atten-
tion de Md le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natto-
nak, de la jeunesse et des sports, sur les modalités de la pro-
chaine rentrée universitaire et, plus particulièrement, sur les

moyens apportés aux étudiants provenant des catégories sociales
les plbs défavorisées . Il lui demande si les mesures sociales dans
les domaines des bourses universitaires, de l'aide au logement
sont envisagées concrètement, dès la prochaine rentrée, par le
Gouvernement.

Réponse. - L'amélioration des conditions de vie des étudiants
figure au rang des priorités du Gouvernement pour développer
l'enseignement supérieur à l'horizon de l'an 2000 comme le Pre-
mier ministre l'a indiqué à la Sorbonne le 26 juin 1990 . Ainsi
est-il prévu de poursuivre l'effort entrepris depuis 1988 pour
améliorer et développer le régime des bourses d'enseignement
supérieur qui concerne environ 240 000 étudiants en 1989-1990.
Une nouvelle augmentation des effectifs de boursiers et du mon-
tant des bourses est donc envisagée pour la rentrée 1990 . Sans
préjudice de l'amélioration et du développement du régime des
bourses et en particulier de leur montant, le Gouvernement va, à
titre expérimental pour l'année universitaire 1990-1991, définir, en
liaison avec l'ensemble des parties concernées, les conditions de
mise en place et de gestion d'un système d'aide sociale aux étu-
diants incluant bourses et prêts alloués sur critères sociaux et
universitaires . Il va de soi, néanmoins, qu'aucune décision défini-
tive ne sera arrêtée en ce domaine sans que les organisations étu-
diantes représentatives aient été consultées . Dès la rentrée pro-
chaine, 2 500 nouveaux logements sociaux seront offerts aux
étudiants, le parc des résidences universitaires atteignant
120 500 chambres . Face à l'accroissement attendu des effectifs
d'étudiants dans les prochaines années, le Gouvernement a
décidé, dans le cadre de la préparation du schéma national de
développement et d'aménagement universitaire pour la réalisation
duquel l'Etat va engager 16,2 milliards de francs sur cinq ans
(1991-1995), de construire 30000 nouveaux logements sociaux
pour les étudiants durant cette période . Au total, l'ensemble des
crédits d'action sociale en faveur des étudiants s'élève à
4,379 milliards de francs en 1990 (plus 9 p . 100 par rapport
à 1989). Cet effort devra être poursuivi.

Enseignement privé (personnel)

31324. - 9 juillet 1990 . - M. Alain Madelin demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre pour
permettre la promotion des maîtres de l'enseignement technique
privé sous contrat, dont une part très importante est située en
Bretagne, qui sont encore sur l'échelle de rémunérations des
A .E .C .E. et qui semblent exclus de tout plan de revalorisation de
la fonction enseignante.

Enseignement privé (personnel)

31608. - 16 juillet 1990. - M. Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des sports, sur la rémunération des
enseignants des établissements techniques privés sous contrat
d'association. En effet, de nombreux enseignants de ces établisse-
ments sont encore rémunérés sur des échelles d'auxiliaires . Aussi,
il lui demande quelles sont les dispositions qu'il compte prendre
pour faire bénéficier ces personnels de modalités de reclassement
semblables à celles de la loi ne 83-481 du 11 juin 1983.

Réponse . - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante en faveur des maîtres des établissements d'ensei-
gnement privés sous contrat, un décret en cours de préparation
doit prochainement permettre la mise en œuvre de modalités
exceptionnelles d'accès aux échelles de rémunération de certifié
et de professeur 'de lycée professionnel du deuxième grade en
faveur des maîtres contractuels' et agréés des établissements d'en-
seignement privés sous contrat assimilés pour leur rétribution aux
adjoints d'enseignement chargés d'enseignement, aux chargés
d'enseignement et aux chargés d'enseignement d'éducation phy-
sique et sportive . Cette mesure qui concernera un nombre non
négligeable de maîtres de ces catégories de l'ordre de deux mille
au titre de l'année 1990 et autant au titre de l'année 1991 concer-
nera toutes les disciplines et devrait donc permettre la promotion
d'adjoints d'enseignement des établissements d'enseignement
techniques privés sous contrat.

Enseignement secondaire- : personnel (adjoints d'enseignement)

31373 . - 9 juillet 1990 . - Mme Gilberte Marin-Moskovitz
attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
adjoints d'enseignement . Alors que le plan de revalorisation pré-
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voit leur intégration dans le corps des professeurs certifiés, ils
souhaitent que leur intégration soit entreprise sur un délai de
trois ans et que le passage dans le corps des certifiés soit effectué
avec reclassement . Elle lui demande en conséquence quelles
mesures allant dans ce sens il lui semble possible de prendre.

Enseignement supérieur : personnel (adjoints d'enseignement)

31380 . - 9 juillet 1990. - M. Jean Rigal appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les modalités d'intégration des
adjoints d'enseignement dans le corps des certifiés . En effet, les
adjoints d'enseignement souhaitent, d'une part, un raccourcisse-
ment du plan d'intégration et, d'autre part, que le passage dans
le corps des certifiés soit effectué avec reclassement, c'est-à-dire
avec reconstitution de carrière. Il lui demande s'il compte
prendre des mesures allant dans ce sens.

Enseignement secondaire : personnel (adjoints d'enseignement)

31533 . - 16 juillet 1990. - M. Guy Bêche appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le plan d'intégration des
40 000 adjoints d'enseignement dans le corps des certifiés . La
volonté d'harmonisation des différents statuts correspond à l'at-
tente de ces personnels, mais le rythme d'intégration prévu par ce
plan est jugé insuffisant par les personnels concernés puisqu'il
faudra plus de dix ans pour conduire l ' intégration à son terme.
De plus ces personnels s'inquiètent de l'absence de reconstitution
de carrière préalable . En effet, les adjoints d'enseignement les
plus anciens ou les plus âgés ne pourront bénéficier pleinement
de cette mesure car ils n'atteindront pas l'échelon terminal de
leur nouveau grade, malgré une carrière professionnelle consacrée
à l'enseignement . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour répondre à l'attente des adjoints d'ensei-
gnement .

Enseignement secondaire : personnel
(adjoints d'enseignement)

31542 . - 16 juillet 1990. - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'application du plan d'intégration
des adjoints d'enseignement dans le corps des professeurs cer-
tifiés . 11 souligne notamment la nécessité de tenir compte, dans ce
reclassement, de l'ancienneté des adjoints d'enseignement, et sou-
haite savoir quelles mesures le Gouvernement compte prendre
afin d'échelonner ce plan d'intégration sur une courte . période
(maximum trois ans).

Réponse. - Au cours de l'année 1989, la situation des adjoints
d'enseignement a fait l'objet d'un examen attentif qui s'est
concrétisé par une amélioration notable des perspectives de car-
rière offertes à ces fonctionnaires . Dans le cadre du plan de reva-
lorisation de la fonction enseignante, tous les adjoints d'enseigne-
ment, y compris les personnels retraités, ont bénéficié d'une
revalorisation indiciaire . Jusqu'à l'entrée en vigueur du
décret n e 89-514 du 19 juillet 1989, relatif à la fixation et à la
révision du classement indiciaire de certains grades et emplois de
l'Etat, le traitement des adjoints d'enseignement était calculé par
référence à deux échelonnements indiciaires. Selon qu'ils assu-
raient ou non des fonctions d'enseignement ou de documenta-
tion, les adjoints d'enseignement parvenus au dernier échelon de
leur grade étaient rémunérés sur la base de l'indice nouveau
majoré 526, dans te premier cas, et de l'indice nouveau
marré 495, dans le second cas . A compter du ler août 1989, le
traitement de tous les adjoints d'enseignement est déterminé
selon un échelonnement compris entre les indices nouveaux
majorés 311 et 526. L'indice nouveau majoré afférent au dernier
échelon de ce corps sera, à compter du l er septembre des
années 1991 et 1993, porté respectivement à 529 puis à 535. De
nouvelles possibilités de promotion dans des corps dotés d'une
échelle de rémunération plus attractive sont par ailleurs offertes à
tous les adjoints d'enseignement . En application du décret
ne 89-729 du 11 octobre 1989, qui met leur corps en voie d'ex-
tinction, les adjoints d'enseignement peuvent être intégrés dans le
corps des conseillers principaux d'éducation, des professeurs cer-
tifiés, des professeurs de lycée professionnel et dei professeurs
d'éducation physique et sportive. L'intégration dans l'un de ces
corps est offerte aux adjoints d'enseignement qui, justifiant de

l'accomplissement de cinq ans de services publics, sont préalable-
ment inscrits sur une liste d'aptitude. Les personnels concernés
seront reclassés à un échelon comportant un indice égal ou, à
défaut, immédiatement supérieur à celui qu'ils détenaient dans
leur corps d'origine. Ces intégrations s'effectueront progressive-
ment. Cinq mille ont été prononcées au titre de l'année 1989 .;
autant le seront au titre de l'année 1990. Deux mille cinq cents
intégrations interviendront ensuite chaque année. Ce dispositif
réglementaire s'ajoute à celui qui, prévu par l'article 27 du décret
ne 72-581 du 4 juillet 1972 portant statut des professeurs certifiés,
permet aux enseignants titulaires âgés de quarante ans au moins
et justifiant d'une licence et de dix années de services effectifs
d'enseignement d'accéder au corps des professeurs certifiés par
voie de liste d'aptitude. Quel que soit le corps dans lequel ils
seront intégrés, les adjoints d'enseignement pourront terminer
leur carrière à l'indice nouveau majoré 653 s'ils parviennent dans
ce corps, au dernier échelon de la classe normale, ou à l'indice
nouveau majoré 729 - puis 778 en 1996 - s'ils atteignent le der-
nier échelon de la hors-classe dans laquelle ils auront été promus
après inscription à un tableau d'avancement.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Automobiles et cycles (pollution et nuisances)

27263. - 16 avril 1990. - M. Alain Madelin attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur les contrôles antipollution
effectués sur les voitures. Le code de la route stipule : « Les véhi-
cules automobiles ne doivent pas émettre de fumées, de gaz
toxiques, corrosifs ou odorants dans des conditions susceptibles
d'incommoder la population et la sécurité publique. » C'est dans
cet esprit qu'en 1976 a été créée la « carte blanche CO-CO 2 »
lors d'une campagne nationale organisée par le ministère de la
qualité de la vie en concertation avec les professionnels de l'au-
tomobile et diverses associations . Cette carte est destinée à
prouver la vigilance du conducteur quant au bon règlement du
moteur de son véhicule et au respect de l'environnement . Il lui
demande de lui préciser l'impact de cette opération.

Réponse. - La réglementation relative à la pollution automobile
impose aux constructeurs de fournir des véhicules répondant à
des spécifications précises . Elle oblige également les usagers à
maintenir leur véhicule dans un état d'entretien tel que la pollu-
tion soit réduite . Il n'existe toutefois pas actuellement de procé-
dure de contrôle systématique antipollution de ces véhicules.
Cependant, l'article R . 69 du code de la route et les arrêtés pris
pour son application imposent deux obligations : ne pas provo-
quer d'émissions de fumées nuisibles nu incommodantes ; ne pas
dépasser, pour le monoxyde de carbone, une teneur de 4,5 p . 100
(au régime de ralenti) . Chaque année, ce sont environ
260 000 contrôles des émissions de monoxyde de carbone et
75 000 contrôles des fumées qui sont effectuées par les brigades
de contrôle technique de la police nationale et les équipes anti-
nuisances de la gendarmerie nationale . Tout contrevenant à ces
dispositions peut être puni d'une amende . Chaque année, environ .
16 p. 100 des véhicules contrôlés pour leurs émissions de
monoxyde de carbone et environ 5 p. 100 des véhicules contrôlés
pour leurs émissions de fumées sont n infraction. La carte
blanche, qui avait été instaurée à l'occasion de l'entrée en
vigueur de ces contrôles, est malheureusement peu utilisée
aujourd'hui . L 'entrée en vigueur du contrôle technnique obliga-
toire se substituera à cette carte et permettra de relancer la sensi-
bilisation des automobilistes à l'importance du bon réglage de
leur moteur . Ainsi, le comité interministériel de la sécurité rou-
tière, réuni le 27 octobre 1988, a décidé, parmi tout un ensemble
de mesures relatives à la sécurité routière, que les voitures parti-
culières de plus de cinq ans d'àae seront soumises à partir
de 1990 à un contrôle technique obligatoire tous les trois ans . Ce
contrôle portera non seulement sur la sécurité, mais également
sur la pollution . La loi n° 89-469 du 10 juillet 1989 relative à
diverses dispositions en matière de sécurité routière et de contra-
ventions, votée conformément aux décisions du 27 octobre 1988,
permet au Gouvernement de réglementer les modalités de fonc-
tionnement du système de cor••ôle et en particulier les condi-
tions d'agrément des contrôleur: .
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Risques technologiques (risque nucléaire)

29603. - 4 juin 1990. - M. Roger Gouhier attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'eMrwaement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur la sécurité dans les centrales nucléaires.
Dès 1979, un rapport parlementaire qui faisait suite aux incidents
de la centrale américaine de Three Miles Island proposait que
soient renforcés les effectifs et les moyens du service central de
sûreté des installations nucléaires . II insistait sur la nécessité de
réaliser plus fréquemment encore les exercices de sécurité et d'in-
former largement les populations. Il lui demande que la sécurité
des installations nucléaires soit sous la responsabilité paritaire
des ministères de l'industrie et de l'environnement.

Réponse. - La sûreté nucléaire a effectivement fait l'objet de
décisions de créations de postes budgétaires au cours des années
qui ont suivi les deux principaux accidents survenus dans le
monde : Three Miles Island (1979) et Tchernobyl (1986) . Ainsi,
depuis 1980, vingt-six postes d'ingénieurs ont été créés au service
central de sûreté des installations nucléaires et soixante postes
d'ingénieurs ont été créés en services extérieurs (divisions
nucléaires der directions régionales de l'industrie et de la
recherche), au titre du contrôle de la sûreté nucléaire par les pou-
voirs publics . Par ailleurs, divers exercices simulant l'action de
l'exploitant, d'une part, et des pouvoirs publics, d'autre part, en
situation accidentelle sont organisés chaque année, à l'initiative
des différents ministères concernés . Enfin, le contrôle de la sûreté
des installations nucléaires est p lacé, au sein du Gouvernement,
sous la responsabilité conjointe du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire et du secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs.

Publicité (publicité intérieure)

29S38 . - 11 juin 1990 . - M . Marcelin Berthelot attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les nomb .'eux accidents,
parfois graves, causés par l'effondrement de panneaux publici-
taires, notamment durant la période des tempétes qui ont secoué
une grande partie du pays cet hiver . Il semble qu'il n'existe pas
de réglementation spécifique concernant la résistance au vent et à
la neige des panneaux publicitaires et leur ancrage au sol.
Compte tenu de la prolifération de ces installations, de leur spé-
cificité et des accidents que nous avons dû déplorer cet hiver, il
lui demande s'il ne lui apparaîtrait pas opportun de combler ce
vide juridique.

Réponse. - La résistance au vent et à la neige des panneaux
publicitaires et leur ancrage au sol relèvent des règles techniques
de construction existant en la matière . Il appartient à l'afficheur
propriétaire du ou des panneaux de respecter ces règles, compte
tenu notamment des caractéristiques des panneaux et du terrain
sur lequel ils sont implantés, sous peine d'engager sa responsabi-
lité civile en cas d'accident . Il est précisé que le nom et l'adresse
(ou. bien la dénomination ou la raison sociale) de la personne
physique ou morale propriétaire du panneau doivent être men-
tionnés sur le panneau conformément à l'article 5 de la loi
nn 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux
enseignes et préenseignes.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

31718. - 9 juillet 1990. - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des rlaquee
tochm►logigaes et utareb majeurs, sur l'article L. 229-3 du
codé rural, aux termes duquel le droit de chasse ne peut
s'exercer, dans les départements du Rhin et de la Moselle, sur les
u terrains entourés d'une clôture continue faisant obstacle à toute
communication avec les propriétés voisines » . Au vu de ces dis-
positions, il souhaiterait savoir si une propriété entourée par une
simple clôture en fil de fer ou en barbelé (les parcs à bestiaux,
par exemple) constitue un fonds où la chasse ne peut être prati-
quée. Plus précisément, il lui demande ce qu'il faut entendre par
« faisant obstacle à toute communication avec les propriétés voi-
sines » .

1

	

Réponse, - L'article L .229-3 du code rural n'interdit aucune-
ment la chasse sur les terrains entourés d'une clôture continue
faisant obstacle à toute communication avec les propriétés voi-
sines .

Animaux ,politique et réglementation)

31919. - 23 juillet 1990. - M. Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur le statut juridique des
animaux nés et élevés en captivité . En effet, l'arrêté du
28 février 1962 qui définit avec précision qu'un animal né et
élevé en captivité est un animal domestique est complété par la
loi du IO juillet 1976 sur la protection de la nature qui définit
avec précision que seul l'animal domestique est autorisé au trans-
port, au colportage, à l'utilisation, à la vente ou au rachat . Or, un
arrêté du 1 er juillet 1985 abroge pour partie l'arrêté du
28 février 1962 créant ainsi un vide juridique pour certains
oiseaux chassables en France qui sont nés et élevés en captivité.
Aussi, il lui demande de bien vouloir définir sur un plan juri-
dique la différenciation entre l'animal sauvage et l'animal né et
élevé en captivité.

Réponse. - Il faut entendre par espèces non domestiques les
espèces qui n'ont pas subi de modification par sélection de la
part de l'homme . Les espèces domestiques ont fait l'objet d'une
pression de sélection continue et constante . Cette pression a
abouti à la formation d'une espèce, c'est-à-dire d'un groupe
d'animaux qui a acquis des caractères stables, génétiquement
héritables, et qui est susceptible de former de manière naturelle
des produits fertiles avec des animaux d'autres espèces . L'appar-
tenance d'un spécimen à une espèce non domestique soumet les
activités dont il est l'objet et les établissements qui s'y livrent aux
dispositions du livre II du code rural . Le fait qu'un spécimen soit
né libre ou captif, et le temps qu'il a passé sont sans influence.
La jurisprudence a eu l'occasion de rappeler ce principe
(chambre criminelle de la cour de cassation, '.4 juin 1988).

FAMILLE

Organisations internationales (O.N.U.)

22086. - 18 décembre 1989 . - M. Nicolas Sarkozy appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, sur la convention relative aux droits de l'enfant, qui
vient d'être adoptée par l'Assemblée générale des Nations unies.
Si ce texte marque une étape importante dans la protection des
droits des enfants, certains articles présentent des ambigultés :
l'article l er ne précise pas à partir de quel moment un être
humain, âgé de moins de dix-huit ans, doit être considéré en tant
que tel . D'autre part, les dispositions de l'article 21 relatif aux
conditions d'adoption, ne semblent pas suffisamment explicites
pour éviter que l'adoption ne soit utilisée à des fins de profit.
Enfin, l'article 38, qui traite des conflits armés, ne prévoit pas
une protection de l'enfant aussi large que celle assurée par la
convention de Genève de 1949 . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser la position du Gouvernement français à propos des
articles précités.

Réponse. - L'honorable parlementaire a demandé à Mme le
secrétaire d'Etat chargé de la famille de bien vouloir lui faire
connaître la position française à propos des articles l m, 21 et 38
de la convention internationale .elatine aux droits de l'enfant.
L'article l er de la convention précitée définit l'enfant comme
« tout être humain âgé de moins de dix-huit ans... » . Par ailleurs,
l'article 6 reconnaît à tout enfant « un droit inhérent à la vie ».
Le Gouvernement français a déclaré que ces dispositions ne sau-
raient être interprétées comme faisant obstacle à l'application des
dispositions de la législation française relative à l'interruption
volontaire de grossesse . L'article 21 de la convention, qui interdit
les « profits matériels indus » pour les parties prenantes dans
l'adoption d'enfants à l'étranger, est en deça des exigences de
notre réglementation interne, qui proscrit purement et simplement
tout profit en la matière (cf. décret du 10 février 1989 relatif aux
oeuvres d'adoption) . S'agissant enfin de l'article 28, la France
aurait souhaité que la convention adopte l'âge de dix-huit ans
comme seuil au-dessous duquel les enfants ne pourraient pas
participer à des hostilités . Compte tenu des difficultés, après
dix ans de négociations, pour aboutir au présent texte, il a fallu
accepter le seuil retenu par la convention, soit l'âge de
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quinze ans . Pour ce qui la concerne, la France exclut la partici-
ation directe des mineurs de moins de dix-huit ans à des hosti-

lités .

Femmes (mères de famille)

30159. - 18 juin 1990. - M. Denis Jacquat se fait l'écho
auprès de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale d'une revendication de la fédération des
familles de France, à savoir la reconnaissance du statut de mère
de famille . En effet, un grand nombre de mères de famille,
membres d'associations affiliées à cette fédération, ont été
frappées de constater que, lors du recensement qui vient d'être
réalisé, elles ne correspondaient à aucune rubrique. Elles ne se
reconnaissent ni dans le cadre « femme au foyer » ou « autre
inactif e ni dans « vous travaillez », sous-entendu travail rému-
néré. Or, elles ont conscience, à juste titre, de fournir un travail
indispensable à la nation en élevant leurs enfants qui seront
la France de demain. La République fédérale d'Allemagne vient

'de mettre en place une prestation vieillesse pour toutes les mères
ayant élevé des enfants ; au Luxembourg, une allocation est
versée durant deux années au parent qui ne travaille pas pour
s'occuper de son enfant. Il lui demande en conséquence s'il
entend accéder à la légitime requète des mères de famille fran-
çaises qui demandent ainsi une reconnaissance sociale ouvrant
droit à une retraite. - Question transmise d Aine le secrétaire
d'Etat auprès de ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, chargé de la famille.

Femmes (mères de famille)

30433. - 18 juin 1990 . - M . Jean Kiffer appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des femmes qui se consacrent à l'éduca-
tion de leurs enfants et dont le rôle dans notre société est large-
ment sous-évalué. Leur activité permet en effet de réaliser de
nombreuses économies tant en ce qui concerne la garde des
enfants que l'accueil des parents âgés. Alors que l'on assiste à un
vieillissement de la population, il serait souhaitable d'encourager
la natalité en prévoyant un véritable statut social de la mère au
foyer qui laisserait aux femmes le libre choix d'exercer ou non
une activité rémunérée. Ce statut devrait en particulier prévoir
pour les mères de famille une retraite décente en fonction du
nombre d'enfante èierés et du nombre d'années d'activité passées
au foyer. Il lui demande de bien vouloir lui réciser les mesures
quenvisage de prendre à ce sujet

. - préciser
transmise d

Mmc le secrétaire d'Etat auprès da ministre de la solidarité, de ta
santé et de la protection sociale, chargé de la famille.

Réponse. - Un statut, légal ou réglementaire, de la mère de
famille, n'existe pas à l'heure actuelle : en effet, le code de la
famille définit tes principes de la protection de la famille et les
missions des services de l'aide sociale à l'enfance et le code civil
détermine les conditions dans lesquelles s'exerce l'autorité paren-
tale . Cependant, un certain nombre de droits sociaux sont
ouverts aux mères de famille lorsque celles-ci n'exercent pas
d'activité professionnelle afin d'élever leurs enfants . Il en est
ainsi dans le domaine de la protection sociale et dans le domaine
de l'emploi. Le code de la sécurité sociale (art . R . 741-18) prévoit
que les cotisations afférentes à l'assurance maladie et maternité
peuvent être prises en charge, dans certaines conditions, par le
régime des iarestations familiales dont relève l'assurée . De même,
il existe différents avantages de vieillesse qui prennent en compte
la situation des mères de famille, et qui permettent soit de consti-
tuer une retraite, soit d'obtenir des majorations de droits . Dans
certaines situations, précisées par l'article L .381-1 du code de la
sécurité sociale, l'affiliation à l'assurance-vieillesse est gratuite et
les mères de famille peuvent bénéficier de l'allocation aux mères
de famille définie par l'article L813-1 du code de la sécurité
sociale . Les majorations pour enfant à charge s'appliquent à la
fois à la durée d'assurance vieillesse et au taux de la pension,
qu'il s ' agisse d'assurance volontaire ou obligatoire . Dans le
domaine de remploi, des droits particuliers sont accordés aux
mères de famille, notamment des priorités d'accès aux stages de
la formation professionnelle ou des rémunérations supérieures de
ces stages .

Femmes (mères de famille)

30390. - 18 juin 1990 . - M. Alain Mayoud attire l'attention
de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur l'absence de statut de la mère de famille . Il ne
semble pas que la politique familiale soit la préoccupation des
gouvernements qui se succèdent . Pourtant force est de constater
que notre population vieillit sans être remplacée par un nombre
équivalent de naissances. La reconnaissance du statut de la mère
de famille permettrait aux femmes d'élever leurs enfants dans de
meilleures conditions, comme c'est le cas au Luxembourg où une
allocation est versée pendant deux ans au parent qui ne travaille
pas, ceci permettrait par la même occasion de faire travailler
quelqu'un durant cette période . Il lui demande donc de bien vou-
loir préciser les mesures envisageables afin que le statut de mère
de famille soit enfin reconnu.

Réponse. - Un statut, légal ou réglementaire, de la mère de
famille, n'existe pas à l'heure actuelle : en effet, le code de la
famille définit les principes de la protection de la famille et les
missions des service :, de l'aide sociale à l'enfance et le code civil
détermine les conditions dans lesquelles s'exerce l'autorité paren-
tale. Cependant, un certain nombre de droits sociaux sont
ouverts aux mères de famille lorsque celles-ci n'exercent pas
d'activité professionnelle afin d'élever leurs enfants . Il en est
ainsi dans le domaine de la protection sociale et dans le domaine
de l'emploi . Le code de la sécurité sociale (art . R. 741 .18) prévoit
que les cotisations afférentes à l'assurance maladie et maternité
peuvent être prises en charge, dans certaines conditions, par le
régime des prestations familiales dont relève l'assurée . De même,
il existe différents avantages de vieillesse qui prennent en compte
la situation des mères de famille, et qui permettent soit de consti-
tuer une retraite, soit d'obtenir des majorations de droits . Dans
certaines situations, précisées par l'article L . 381 .1 du code de la
sécurité sociale, l'affiliation à l'assurance vieillesse est gratuite et
les mères de famille peuvent bénéficier de l'allocation aux mères
de famille définie par l'article L . 813 .1 du code de la sécurité
sociale. Les majorations pour enfant à charge s'appliquent à la
fois à la durée d'assurance vieillesse et au taux de la pension,
qu il s'agisse d'assurance volontaire ou obligatoire. Dans le
domaine de l'emploi, des droits particuliers sont accordés aux
mères de famille, notamment des priorités d'accès aux stages de
la formation professionnelle ou des rémunérations supérieures de
ces stages .

Femmes (mères de famille)

30557 . - 25 juin 1990 . - M. Roland Vuillaume appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des femmes qui se consacrent
à l'éducation de leurs enfants et dont le rôle dans notre société
est largement sous-évalué . Leur activité permet en effet de réa-
liser de nombreuses économies, tant en ce qui concerne la garde
des enfants que l'accueil des parents âgés . Alors que l'on assiste
à un vieillissement de la population, il serait souhaitable d'encou-
rager la natalité en prévoyant un véritable statut social de la mère
au foyer qui laisserait aux femmes le libre choix d'exercer ou
non une activité rémunérée . Ce statut devrait, en particulier, pré-
voir pour les mères de famille une retraite décente en fonction
du nombre d'enfants élevés et du nombre d'années d'activités
passées au foyer. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet. - Question transmise
à Mme le secrétaire d'Etat auprès dm ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé de la famille.

Réponse. - Un certain nombre de droits sociaux sont ouverts
aux mères de famille lorsque celles-ci n'exercent pas d'activité
professionnelle afin d'élever leurs enfants, notamment dans le
domaine de la protection sociale . Le code de la sécurité sociale
(art . R. 741-18) prévoit que les cotisations afférentes à
l'assurance-maladie et maternité peuvent être prises en charge,
dans certaines conditions, par le régime des prestations familiales
dont relève l'assurée. De même, il existe différents avantages de
vieillesse qui prennent en compte la situation des mères de
famille, et qui leur permettent d'acquérir des droits personnels et
d'obtenir des majorations de droits à pension de vieillesse . Dans
certaines situations, précisées par l'article L . 382-1 du code de la
sécurité sociale, l'affiliation à l'assurance-vieillesse est à la charge
exclusive des organismes débiteurs des prestations familales.
D'autre part, une possibilité d'adhésion à l'assurance volontaire
vieillesse a été ouverte (art. 742-1 du code de la sécurité sociale),
sous certaines conditions, aux mères de famille qui ne relèvent
pas, à titre personnel, d'un régime obligatoire d'assurance vieil-
lesse . Les majorations pour enfants sont définies par les articles
L . 351-4 et L. 351-12 du code de la sécurité sociale. C'est ainsi
que toute femme ayant ou ayant eu la qualité d'assurée, à titre
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obligatoire ou volontaire, peut bénéficier d'une majoration de
deux ans d'assurance par enfant élevé à sa charge ou à celle de
son conjoint pendant au moins neuf ans avant qu'il atteigne son
seizième anniversaire . La pension de vieillesse du régime général
est augmentée d'une majoration de IO p . 100 pour tout assurée
ayant eu au moins trois enfants ou les ayant élevés à sa charge
ou à celle de son conjoint. Par ailleurs les mères de familles peu-
vent bénéficier de l'allocation aux mères de famille prévue par
l'article L. 813-1 du code de la sécurité sociale.

Famille (politique familiale)

31116. - 9 juillet 1990. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, sur la situation des familles nombreuses . En effet,
celles-ci, en dépit des aides diverses et des allégements d'impôt
prévus en leur faveur, restent ftnanciérement défavorisées dès
qu'elles rassemblent trois enfants ou plus, car les aides sont loin
de compenser les charges qu'elles supportent . Une enquête effec-
tuée par le Centre d'études des revenus et des coûts montre
qu'une mère de cinq enfants, mariée, travaille, entre sa vingtième
et sa soixantième année, 40 p . 100 en moins qu'une femme
mariée sans enfant . A niveau professionnel équivalent, c'est une
chute de 60 p . 100 du salaire . Pour une mère de trois enfants, la
baisse de revenu est de l'ordre de 45 p. 100. Encore ces pourcen-
tages semblent-ils sous-estimés, car les interruptions de carrière
freinent aussi la progression du salaire de la mère . Par ailleurs,
après impôts, les ressources d'une famille de trois à cinq enfants
ne dépassent pas, à égalité professionnelle, celles d'un couple
sans enfant . Une fois ces ressources divisées, le niveau de vie
d'une famille de cinq enfants est de 30 p . 100 inférieur à celui
d'un couple sans enfant et de 22 p . 100 pour une famille de trois
enfants . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre afin d'améliorer la situation
financière des familles nombreuses.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention du
ministre sur la situation financière des familles nombreuses. Il
faut rappeler que la politique familiale prend en compte de façon
tout à fait favorable les charges des familles nombreuses, et les
mesures récentes prises par le Gouvernement vont dans ce sens.
Ainsi les allocations familiales sont-elles progressives en fonction
du nombre et du rang de l'enfant . Leurs montants sont substan-
tiels pour le troisième enfant et les suivants qui correspondent à
un changement de dimension de la famille et à d'importantes
charges financières. Les familles nombreuses bénéficient par ail-
leurs de plusieurs prestations spécifiques : complément familial,
allocation parentale d'éducation . . . Par ailleurs, il convient de
noter que les nouvelles dispositions relatives à l'élargissement du
champ d'application de l'allocation de rentrée scolaire et au
report de l'âge limite pour le versement des prestations familiales
sous condition de ressources bénéficieront en premier lieu aux
familles nombreuses ayant de grands enfants à charge . La tech-
nique fiscale de l'impôt sur le revenu va dans le même sens que
la législation des prestations familiales . Le mécanisme du quo-
tient familial constitue en effet un instrument important de prise
en considération des charges des familles nombreuses . Ainsi,
depuis 1980, le troisième enfant à charge compte pour une part
entière dans le calcul du quotient familial . Cet avantage a été
étendu à chaque enfant de rang au moins égal à trois par la loi
de finances de 1987 . lI en est de même dans le domaine de l'édu-
cation, le barème retenu pour l'attribution des bourses étant très
progressif. Les familles nombreuses peuvent en outre bénéficier
des remises de principe, correspondant à des abattements impor-
tants sur les frais de demi-pension ou d'hébergement, dans la
mesure où trois de leurs enfants au moins sont scolarisés.

Femmes (mères de famille)

31412. - 9 juillet 1990 . - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des mères de famille qui ont
consacré leur vie active à l'éducation de leurs enfants . Alors que
ces personnes font économiser à l'Etat le coût des crèches et
qu'elles peuvent, par l'accueil de parents âgés, soulager la société

e charges très lourdes, elles ne peuvent, dans l'état actuel de la
législation, prétendre à aucune retraite. En conséquence, il lui
demande s' il pense apporter un correctif à cette situation dans le
cadre de la politique familiale et démographique de la France, et
si, notamment, une retraite en fonction du nombre d'enfants
pourrait être octroyée . - Question transmise d Mme le secrétaire
d'État auprès dut ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tïon soeiak, charge; de la famille.

Réponse. - Un certain nombre de droits sociaux sont ouverts
aux mères de famille lorsque celles-ci n ' exercent pas d'activité
professionnelle afin d'éle•:er leurs enfants, notamment dans le
domaine de la protection sociale . Le code de la sécurité sociale
(art . R . 741-18) prévoit que les cotisations afférentes à l ' assurance
maladie et maternité peuvent être prises en charge, dans certaines
conditions, par le régime des prestations familiales dont relève
l'assurée . De méme, il existe différents avantages de vieillesse qui
prennent en compte la situation des mères de famille et qui leur
permettent d 'acquérir des droits personnels et d ' obtenir des majo-
rations de droits à pension de vieillesse . Dans certaines situa-
tions, précisées par l'article L . 381-1 du code de la sécurité
sociale, l'affiliation à l'assurance vieillesse est à la charge exclu-
sive des organismes débiteurs des prestations familiales . D'autre
part, une possibilité d'adhésion à l'assurance volontaire vieillesse
a été ouverte (art . 742 . 1 du code de la sécurité sociale), sous cer-
taines conditions, aux mères de famille qui ne relèven t ,as, à
titre personnel, d'un régime obligatoire d'assurance vieillesse . Les
majorations pour enfants sont définies par les articles L 351-4 et
L . 351 .12 du code de la sécurité sociale . C'est ainsi que toute
femme ayant ou ayant eu la qualité d'assurée, à titre obligatoire
ou volontaire, peut bénéficier d'une majoration de deux ans d'as-
surance par enfant élevé à sa charge ou à celle de son conjoint
pendant au moins neuf ans avant qu'il atteigne son seizième
anniversaire . La pension de vieillesse du régime général est
majorée de 10 p . 100 pour tout assuré ayant eu au moins
trois erfants ou les ayant élevés à sa charge ou à celle de son
conjoint . En outre, les mères de famille peuvent bénéficier de
l'allocation aux mères de famille prévue par l'article L . 813-1 du
code de la sécurité sociale.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

D.O .M.-T.O.M. (Polynésie : fonctionnaires et agents publics)

30207. - 18 juin 1990 . - M. Alexandre Léontieff attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur l'applicabilité en Polynésie
française de la prime exceptionnelle de croissance instituée par le
décret n° 89-803 du 25 octobre 1989 . L'article 1, alinéa 2, de ce
décret dispose en effet que cette prime est allouée « aux agents
de l'Etat en fonctions hors du territoire européen de la France ».
La notion de territoire européen de la France pouvant donner
lieu à diverses interprétations, il lui demande donc de bien vou-
loir lui préciser si cette prime doit erre servie aux agents de l'Etat
en poste dans le territoire de la Polynésie française . Dans l'affir-
mative, il voudra bien lui préciser si elle concerne l'ensemble des
fonctionnaires de l'Etat en poste dans ce territoire, qu'il s'agisse
des personnels civils et militaires de l'Ftat affectés ou mis à dis-
position du territoire, ou des agents détachés auprès du territoire
et rémunérés selon un barème Etat.

Réponse . - La prime exceptionnelle de croissance instituée par
le décret m 89-803 du 25 octobre 1989 est attribuée, dans les
conditions que précise ce texte, aux agents de l'Etat en fonctions
sur le territoire européen de la France ou hors de ce territoire.
Les agents civils et militaires de l'Etat en bénéficient par consé-
quent lorsqu'ils sont affectés en Polynésie française ou mis à dis-
position du territoire . S'agissant des fonctionnaires détachés
auprès du territoire, leur régime de rémunération est celui attaché
à la fonction qu'ils exercent par l'effet de leur détachement.
Lorsque ce régime prévoit que la rémunération est fixée et évolue
par référence aux traitements de la fonction publique de l'Etat, la
prime exceptionnelle de croissance bénéficie aux fonctionnaires
détachés dans les mêmes conditions que l'ensemble des mesures
générales applicables aux fonctionnaires de l'Etat.

Handicapés (politique et réglementation)

31508. - 16 juillet 1990 . - Mme Marie-France Lecuir
demande M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, de bien vouloir lui
fournir le bilan de l'activité des correspondants spécialisés dans
l'étude des problèmes du handicap mis en place dans chaque
ministère.

Réponse . - Une circulaire ne 1424 du 21 août 1981, modifiée
par les circulaires n° 1556 du 20 avril 1984 et n o 1605 du
4 juillet 1985, a recommandé la mise en place dans chaque minis-
tère de correspondants spécialisés dans les difficultés rencontrées
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par les travailleurs handicapés . Ces correspondants contribuent
tant à la mise en oeuvre des actions ministérielles, notamment
dans les domaines de la formation, d : l'aménagement des postes
de travail, qu'au suivi de la politique visant à l'insertion profes-
sionnelle des travailleurs handicapés au sein de la fonction
publique de l'Etat . Diverses actions, retraçant les initiatives les
plus intiressantes émanant des divers départements ministériels,
ont été recensées lors de l'enquête réalisée au titre de l'exer-
cice 1988 . Actions de formation . - Au ministère des postes et des
télécommunications : des directives ont été données aux respon-
sables régionaux afin qu'une formation soit dispensée aux per-
sonnes handicapées dans lus premières semaines qui suivent leur
entrée dans l'administratis_Au moins un formateur par service
régional de formation a stNi une session de sensibilisation aux
problèmes de ces agents. Ces formateurs se rencontrent chaque
année pour échanger leurs observations et effectuent des stages
spécifiques à un type de handicap (cécité, surdité . . .) dans les
centres de réadaptation . Au ministère de l'économie et des
finances : un accueil personnalisé est effectué afin de résoudre
les difficultés matérielles quotidiennes durant la scolarité ; l'adap-
tation du mobilier et des matériels des salles de cours a été effec-
tuée (calculatrice parlante pour un aveugle, machine à écrire élec-
tronique pour un agent ne pouvant tenir un stylo, etc.) ; les
documents pédagogiques sont adaptés au handicap (transfert en
braille, enregistrement sur cassettes) et des propositions de stage
sont faites auprès d'organismes spécialisés . Au ministère de
l'agriculture et de la font : des stages d'initiation à l'informa-
tique ont été mi, en place pour les non-voyants . La formation à
l'utilisation du matériel informatique spécifique (afficheur braille
électronique pour micro-ordinateur) a été mise en place à raison
de trois journées par personne . Pour les agents sourds, des for-
mations informatiques ont été mises en place par le bureau de
i'action sanitaire et sociale en liaison avec l'Institut national des
jeunes sourds . Cette formation est réalisée avec la collaboration
d'un interprète gestuel . Les aménagements de postes de travail et
des actions sur le milieu de travail . - Au ministère de l'inté-
rieur : dans les services de l'administration centrale, un ergothé-
rapeute a été recruté en 1988 et des commandes de matériels spé-
cifiques ont été passées . Par ailleurs, un groupe de travail formé
d'agents handicapés a été constitué en 1987 et a évolué en sous-
groupes spécialisés . Ainsi, les agents handicapés sourds-muets se
sont réunis pour étudier les problèmes d'affectation, relationnels
et d'équipement qu'ils pourraient rencontrer . Les préfecture, ont
été consultées et ont effectué des études aboutissant à des
demandes de matériels . Les études produites pur les préfectures
sont examinées par une commission administrative d'équipement
:les .agents handicapés créée à cet effet . Au ministère des postes
et télécommunications : les crédits consacrés à ces aménagements
sont axés principalement sur des aménagements de standards
téléphoniques pour non-voyants . Par ailleurs, France Télécom
envisage un recrutement de travailleurs handicapés dans le cadre
du télétravail à domicile . Au ministère de l'économie, des
finances et du budget : le ministère a procédé à l'aménagement
des moyens d'accès aux salles de cotas, à des aménagements de
standards téléphoniques et à l'installation de pupitres pour non-
voyants .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

31883 . - 23 juillet 1990. - M. Pierre Métais appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des personnels
enseignants du 1 « degré qui, à la fin d'un congé longue maladie,
sont admis, sur leur demande, à faire valoir leurs droits à une
pension de retraite pour invalidité . Ces derniers perçoivent une
pension de retraite calculée sur l'indice du traitement perçu pen-
dant la dernière période de six mois . Ne serait-il pas possible de
revoir le taux des retraites d'invalidité par un calcul plus favo-
rable, par exemple 50 p . 100 du 11" échelon ?

Réponse. - Les personnels enseignants du premier degré titu-
laires, tout comme les autres fonctionnaires de l'Etat, relèvent en
matière de pension du régime spécial de retraite dont les règles
sont fixées par le code des pensions civiles et militaires de
retraite . Ainsi le fonctionnaire admis à la retraite pour invalidité
obtient, quelle que soit la durée de son activité, une pension de
retràite rémunérant les services et les bonificatians éventuelles
qui est calculée dans les conditions normales et dont la jouis-
sance est immédiate . Toutefois, les avantages accordés sont diffé-
rents selon que l'invalidity est ou non imputable au service . Dans
le cas d'une invalidité im putable au set-vice, le fonctionnaire a
droit à une rente viagère d'invalidité pour infirmités résultant de
blessures ou de maladies contractées ou aggravées dans l'exercice
des fonctions, ou en accomplissant un acte de dévouement dans
un intérêt public, ou en exposant ses jours pour sauver la vie

d'une ou plusieurs personnes . Elle est égale au produit du pour-
centage d'invalidité par le , traitement indiciaire du fonctionnaire.
Cette rente est cumulable avec la pension rémunérant les ser-
vices, dans la limite du montant .du traitement brut servi en der-
nier lieu au fonctionnaire avant son admission à ia retraite . Dans
le cas d'une invalidité consécutive à des infirmités contractées ou
aggravées en dehors du service, mais durant une période d'acti-
vité de fonctionnaire titulaire valéble pour la retaite, le fonction-
naire peut alors prétendre quelle que soit la durée de sa carrière
à une pension de retraite normale . La durée des services
effectués et des bonifications éventuelles ouvre droit, pour
chaque annuité à une pension dont le montant est égal à 2 p . 100
des derniers émoluments soumis à retenue afférents à l'Indice
correspondant à l'emploi, grade, classe et échelon effectivement
détenus depuis six mois au moins par le fonctionnaire au
moment de la cessation de service . Le code des pensions civiles
et militaires de retraite qui fixe les règles du régime spécial de
retraite des fonctionnaires de l'Etat, garantit également un mon-
tant minimum de pension qui est calculé pour moins de vingt-
cinq années de services à raison de 4 p . 100 du traitement affé-
rent à l'indice majoré 200 par année de services effectifs et de
bonifications. Enfin, une autre disposition du code précité prévoit
que quand l'invalidité atteint un taux d'au moins 60 p . 100, le
montant de la pension ne peut être inférieur à 50 p . 100 des
émoluments de base du fonctionnaire . Le régime de retraite des
fonctionnaires de l'Etat comporte des prestations qui sont dans
l'ensemble plus favorables que celles du régime d'assurance vieil-
lesse de la sécurité sociale . Il n'est par conséquent pas envisagé
d'apporter aux avantages qu'il prévoit des améliorations qui
conduiraient à accroître encore la charge des pensions civiles et
militaires de retraite.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels er vacataires)

32203 . - 30 juillet 1990. - M. Michel Sapin attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre- de la fonction publique et
des réformes administratives, sur les modalités d'application de
la loi n e 83-481 du 11 juin 1983 définissant les conditions dans
lesquelles doivent être pourvus les emplois civils permanents de
l'Etat et de ses établissements publics . L'intégration des per-
sonnels non titulaires de l'Etat et des personnels civils de coopé-
tation culturelle, scientifique et technique n'ont toujours pas ait
l'objet de décrets d'application pour les catégories A et B . Une
étude a été conduite par la direction générale de l'administration
et de la fonction publique en novembre 1989. II existe certaine-
ment des difficultés spécifique; à ces catégories d'emplois . Tou-
tefois, sept ans après l'adoption d'une législation, il est légitime
que les bénéficiaires des dispositions d'intégration dans la fonc-
tion publique s'impatientent . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage pour remédier à cette situation et
mettre en oeuvre la loi du 1 1 juin 1983 dans son entier.

Réponse. - Le protocole d'accord sur la rénovation de la grille
des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques, signé le 9 février 1990 à l'issue de la négociation
conduite par le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives avec les organisations syndicales,
prévoit la poursuite du plan de titularisation en catégorie B . Il
précise que sa mise en œuvre se fera par voie d'examen profes-
sionnel et que, conformément aux dispositions de l'article 80 de
la loi du 1 1 janvier 1984, les agents concernés devront justifier de
l 'un des diplômes exigés pour l'accès aux corps par la voie du
concours . Enfin, pour la détermination des corps d'accueil, la
titularisation en catégorie B concernera les agents bénéficiant
d'une échelle indiciaire au moins égale à celle afférente au pre-
mier grade actuel des corps de la catégorie B type . Par ailleurs,
les mesures de revalorisation prévues par le protocole du
9 février 1990 pour les fontionnaires de la catégorie A seront
transposées aux agents non titulaires du niveau de cette caté-
gorie .

Administration (rapports avec les administrés)

.32313. - 30 juillet 1990 . - M. Bernard Besson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre le
la fonction publique et des réformes administratives, sur l'ob-
jectif développé par le Premier ministre dans sa circulaire du
23 février 1989 indiquant que « les relations entre les administra-
tions et les usagers ne seront vraiment améliorées que Ionique
l'usager deviendra un partenaire de l'administraticn ». Il lui
demande quelles mesures ont d'ores et déjà été mises effective-
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ment en oeuvre pour améliorer ces relations . Il lui rappelle que la
complexité de la réglementation, de la législation et de la diver-
sité des situations qui sont soumises aux agents de l'administra-
tion par les usagers, souvent mal informés de leurs droits, qui
n'arrivent pas toujours à obtenir des informations aux problèmes
spécifiques qui sont les leurs, crée des situations de tension et un
climat de défiance à l'égard de la fonction publique . Compte
tenu de l'importance du rôle des agents en contact direct avec le
public, il convient de leur assurer une formation spécifique et
continue indispensable. Il lui demande de lui préciser quelles for-
mations sont actuellement mises en place et de lui indiquer selon
quels critères sont choisis les agents-investis deS missions de rela-
tions avec le public.

Réponse. - Les relations entre les administrations et les usagers
relèvent de la compétence de chaque ministre qui prend, dans le
domaine dont il a la charge, les mesures propres à améliorer les
conditions de communication avec les administrés et d'accueil
des usagers du service public. Le ministre de la fonction
publique et des réformes administratives qui n'a pas la responsa-
bilité directe du fonctionnement des administrations joue un rôle
d'impulsion et de soutien aux initiatives prises en la matière.
Dans une communication au conseil des ministres du
14 février 1990, le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives a souligné l'importance
d'associer les usagers à l'amélioration des services publics . En
effet, les relations entre les administrations et les usagers ne
seront vraiment améliorées que s'il est possible de ménager des
occasions de réflexion en commun auxquelles seront associées les
organisations représentatives des usagers . Leur travail pourrait
contribuer à ce que l'appréciation des usagers devienne un des
critères essentiels d'évaluation du fonctionnement des services
publics . Pour mettre en oeuvre cet axe d'orientation, diverses
mesures sont mises en œuvre ou proposées : un comité d'infor-
mation administrative du public a été constitué début 1990 et a
déjà tenu plusieurs réunions avec la participation effective de
représentants d'usagers ; dans le courant du deuxième tri-
mestre 1990, les préfets de région formeront à leur niveau, avec
la participation des usagers, dey commissions de simplification
qui sont les correspondants de la Cosiforme (commission pour la
simplification des formalités incombant aux entreprises) ; le rôle
du médiateur de la République va être renforcé et l'information
sur son activité développée . L'action des représentants départe-
mentaux du médiateur de la République sera également facilitée.
En ce qui concerne les critères de choix des agents investis des
missions de relations avec le public, certaines administrations
comme le ministère de l'économie, des finances et du budget ou
le ministère des P.T .E . se sont engagées dans la voie d'une sélec-
tion par tests psychotechniques ou d'entretiens . Toutefois, c'est
surtout sur la formation spécifique de leurs agents que la plupart
des ministères portent leurs efforts . L'accord-cadre signé le
28 juin 1989 sur la formation continue dans la fonction publique
de l'Etat, prévoit notamment les moyens de mettre en ouvre les
formations adaptées à l'amélioration de l'accueil et services à
l'égard des usagers. De nouveaux modules de formation au titre
des relations avec les usagers ont d'ores et déjà été prévus dans
différents ministères et préfectures : accueil du public ; accueil
téléphonique ; connaissance et accueil des étrangers ; connais-
sance et accueil des non-voyants et mal-entendants ; . stages de
langues étrangères. Enfin, la direction générale de l'administra .
tion et de la fonction publique a créé un groupe interministériel
de modernisation chargé de réfléchir aux problèmes des relations
administrations-usagers et de proposer des orientations pouvant
être mises en oeuvre par l'ensemble des administrations . Les tra-
vaux de ce groupe seront disponibles pour la fin de l'année 1990.

Règles communautaires : application (législation française)

32433. - 6 août 1990. - M. Pascal Clément demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, quelles suites ont été données à Paf-
faim 318/86 commission contre République française jugée par la
Cour de justice des communautés le 30 juin 1986.

Réponse. - L'article 2-2 de la directive communautaire
n° 76-207 du 9 février 1976 relative à la mise en oeuvre du prin-
cipe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes pour
l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion profession-
nelle, et les conditions de travail, précise que la mise en oeuvre
du principe d'égalité de traitement et l'absence de toute discrirai-
uultion fondée sur le sexe ne font pas obstacle à la faculté qu'ont
les Etats membres d'exclure du champ d'application de la direc-
tive précitée les activités professionnelles pour lesquelles, en
raison de leur nature ou des conditions de leur exercice, le sexe
constitue une condition déterminante . En droit interne, les dispo-
sitions de l'article 21 du 11 janvier 1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique de l'Etat prévoient que,

pour certains corps dont la liste est établie par décret en conseil
d'Etat, après avis du conseil supérieur de la fonction publique et
des comités techniques paritaires, des recrutements distincts pour
les hommes ou pour les femmes peuvent être organisés, si l'ap-
partenance à l'un ou l'autre sexe constitue une condition détermi-
nante pour l'exercice des fonctions assurées par les membres de
ces corps . Sur ce fondement, le décret n o 82-886 du
15 octobre 1982 modifié, a fixé la liste des corps pouvant faire
l'objet d'un reçrutement dérogatoire au principe d'égalité des
sexes, parmi lesquels figuraient cinq corps de la police nationale
et les corps du personnel de direction, du personnel technique et
de formation professionnelle des services extérieurs de l'adminis-
tration pénitentiaire . Or, dans son arrêt n° 318-86, commission
des Communautés européennes contre la République française, la
cour de justice des Communautés européennes a estimé que le
fait de prévoir des recrutements distincts pour l'accès à ces corps,
et non pas pour l'accès à certaines activités précises, constituait
une dérogation excessive au regard des exigences des fonctions
concernées et n'était pas, en conséquence, conforme aux disposi-
tions de la directive du 9 février 1976 . Afin de mettre en confor-
mité notre droit interné avec le droit communautaire, les corps
des personnels de direction, technique et de formation profes-
sionnelle des services extérieurs de l'administration pénitentiaire
ont été, par décret n a 89-317 du 16 mai 1989, supprimés de la
liste des dérogations et font donc désormais l'objet d'un recrute-
ment dans le strict respect du principe d'égalité entre les hommes
et les femmes . Il est également précisé à l'honorable parlemen-
taire qu'un projet de décret supprimant également de cette liste
les corps des commissaires de police, des commandants et offi-
ciers de paix, des inspecteurs et des enquêteurs, des gradés et
gardiens de la paix de la police nationale est en cours, et qu'il a
d'ores et déjà été soumis, au mois de juillet, au Conseil supérieur
de la fonction publique de l'Etat.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

32573 . - 6 août 1990 . - M. Robert Loïdi attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur sur le
cas des anciens personnels contractuels de l'Etat titularisés dans
la fônction publique. En effet, il leur est offert la possibilité de
racheter leurs points de retraite antérieurs à leur titularisation
pour bénéficier de la retraite de fonctionnaire ; cependant le
montant de la somme alors due est p articulièrement élevé . En
l'occurrence, elle est calculée comme si l'indice avait toujours été
celui de la date de titularisation et, en outre, les cotisations
Ircantec déduites de cette somme ne sont pas réévaluées prenant
ainsi en compte l'inflation passée . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que les conditions de rachat
puissent être fixées de manière plus jus-ne et plus acces-
sibles . - Question transmise d M. le ministre d'Etal, ministre de la
fonction publigne et des réformes administratives.

Réponse. - Selon les dispositions du dernier alinéa de l'article
L. 5 du code des pensions civiles et militaires de retraite, la vali-
dation des services de non-titulaires accomplis avant l'affiliation
à ce régime de retraite constitue une simple possibilité et non
une obligation de faire prendre en compte dans la pension des
périodes d'activité antérieures à la titularisation. Les conditions
de la validation sont définies par l iarticle R . 7 du même code qui
précise qu'elle est subordonnée au versement rétroactif calculé
sur les émoluments des emploi ou grade, classe, échelon et che-
vron occupés à la date de la demande . L'article D. 3 précise les
modalités de versement des retenues rétroactives : ces retenues
sont opérées au taux en vigueur au moment de l'accomplissement
des services à valider ; les sommes déjà acquittées au titre de
l'assurance vieillesse des travailleurs salariés et du régime de
retraite complémentaire des agents non titulaires de l'Etat vien-
nent en déduction du montant des retenues rétroactives à
acquitter. La revalorisation de ces sommes que semble souhaiter
l'honorable parlementaire remettrait en cause le principe même
du fonctionnement de ces régimes de retraite basés sur le prin-
cipe de la répartition, à un moment donné, des cotisations des
actifs entre les retraités . Par ailleurs, le décret pris pour l'applica-
tion de l'article 23 de la .loi no 83-481 du 11 juin 1983, autorisant
notamment l'intégration des agents non titulaires de l'Etat, limite
à 3 p . 100 du traitement net d'activité le montant des précomptes
pouvant être opérés sur le traitement du fonctionnaire tant que
celui-ci reste en activité, alors que le niveau réglementaire normal
de ce 'pourcentage est de 5 p . 100. Cette mesure particulière vise
à diminuer l'importance des sommes prélevées mensuellement sur
le traitement des agents intéressés, en allongeant la durée du'
remboursement des cotisations rétroactives, afin de rendre plus
supportable l'effort financier exigé des bénéficiaires de la loi qui
demandent la validation de leurs services antérieurs dans l'année
de titularisation . En tout état de cause, les agents concernés gar-
dent la possibilité de ne pas demander la validation rétroactive
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de leurs services de non-titulaires et de conserver les droits à
pension acquis au régime général et à l'Ircantec avant leur titula-
risation.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (personnel)

26381 . - 2 avril 1990. - M . Pierre Brans attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des salariés du secteur privé relevant de
la convention collective du 15 mars 1966 dite des établissements
d'enfants et d'adultes handicapés . Bien que les critères de parité
entre rémunérations n'aient jamais fait l'objet d'un consensus, ces
principes ont été respectés ces dernières années et nettement réaf-
firmés lors de la mise en parité du secteur privé et de la fonction
publique hospitalière ; les personnels médicaux-sociaux et hospi-
taliers public viennent de toucher une prime de croissance de
1200 francs net ; il semble que cette prime ne serait accordée
aux salariés du secteur privé qu'en francs brut ce qui, par le jeu
des charges sociales, représente une perte de l'ordre de
20,7 p. 100. il lui demande quelles mesures il compte prendre,
dans le cadre de la politique de revalorisation des professions
salariées de la santé actuellement menée, pour que le principe de
parité individuelle soit assuré et qu'intervienne une codification
des règles du jeu des négociations dans le secteur social et
médico-social. - presti e traarnrise à M. le secrétaire d'Etat uaprès
da ministre de la solidarisé, de la santé et de la protection sociale,
charge des handicapés et des accidentés de la rie.

Réponse. - Les incidences financières des avenants aux conven-
tions collectives du secteur social et médico-social à but non
lucratif privé sont prises en charge selon les éthblissements sur
les crédits de l'assurance maladie, de l'aide sociale de l'Etat ou
des départements après agrément du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale . Les décisions en matière
d'agrément des conventions collectives soumises à la procédure
prévue par l'article 16 de la loi du 30 juin 197$ relative aux insti-
tutions sociales et médico-sociales, sont prises en respectant à la

' fois la recherche de parité avec le secteur public, qui n'implique
pas pour autant une indexation sur les mécanismes d'augmenta-
tion de la fonction publique, les taux de progression des
dépenses de personnels fixés au plan national par la circulaire
Prix de Journée et les directives gouvernementales d'évolution en
masse et en niveau du secteur public . L'ensemble des mesures
catégorielles revalorisant les classements indiciaires da, caté-
gories B, C et D de la fonction publique intervenues l'année
passée, ont été transposées à l'ensemble des emplois correspon-
dants dans le secteur social et médico-social à but non lucratif
privé . Ainsi, l'avenant n e 202 à la convention collective du
1 5 mars 1966 agréé par le ministre le I l août 1989 a permis aux
salariés de cette convention collective de bénéficier de ces
mesures . Aujourd'hui, pour l'essentiel des emplois concernés, il
existe un alignement du secteur privé sur le secteur public social,
médico-social ou sanitaire selon la nature des établissements . Le
principe de l'extension au secteur privé à but non lucratif de la
prime de croissance pour 1989 a été déterminé par directive du
Premier ministre pour un montant égal à l 200 francs en brut.
Les salariés du secteur social et médico-social, à l'exception à ce
jour de ceux régis par la convention du 15 mars 1966, bénéficient
de cette prime ponctuelle et non reconductible.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Matériels électriques et électroniques
(emploi et activité : Finistère)

9872 . - 20 février 1989 . - M. Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement
da territoire sur la situation de l'électronique dans le départe-
ment du Finistère. L'évolution technologique des produits et des
moyens de production, les gains de productivité, le développe-
ment des marchés de compensation, les coopérations prévisibles
devraient entraîner des suppressions d'emplois dans les établisse-
ments ayant pour vocation la production . Quel avenir est donc
réservé À ces centres de production et . à ceux qui y travaillent
lorsque ces établissements sont déjà situés dans des régions sous-
industrialisées ? Quels sont les moyens d'intervention dont il dis-

Réponse. - Avec une progression moyenne annuelle du volume
d'affaires de l'ordre de 5 p . 100 en valeur soit un peu moins de
3 p . 100 en monnaie constante, les industries informatiques et
électroniques connaissent depuis plusieurs années une situation
difficile . Cette situation s'inscrit dans un contexte mondial de
ralentissement de la croissance des industries électroniques pro-
fessionnelles, qui n'aura pas permis de compenser en termes
d'emploi la poursuite des gains de productivité élevés de cette
industrie (+ 5,5 p. 100 en 1988, + 7 p . 100 par an en moyenne
entre 1981 et 1987). Ceux-ci sont liés à l'évolution des techno-
logies qui diminue le recours à des activités telles que le ciblage
ou la mécanique. Le département du Finistère est touché par ce
phénomène, et il est apparu que la solution de ces problèmes ne
pouvait être recherchée dans un maintien à court terme d'em-
plois, qui ne ferait qu'aggraver la situation ultérieure, mais dans
une diversification des activités, tant dans les établissements
touchés qu'au sein du tissu économique local . De plus, la situa-
tion de l'industrie électronique est assez contrastée . Si les évolu-
tions ont pu occasionner certaines diminutions d'effectifs chez
Thomson-CSF-CEBM dans le Finistère, il faut signaler que le
département a bénéficié de la croissance du marché des appareils
téléphoniques privés . L'activité croissante des PMI du départe-
ment, qui s'appuie sur des entreprises dynamiques, devrait per-
mettre la constitution d'un tissu industriel porteur . Pour répondre
à cette situation, de nombreux acteurs mènent des actions coor-
données . L'Etat et la région Bretagne ont encouragé le partena-
riat entre grands groupes industriels, centres de recherches et
PMI en participant au financement du projet de la Collaboration
Bretagne Image (C .B.I .) et au montage de la Collaboration Bre-
tagne Acous'ique sous-marine (C .B .A .) . Avec l'appui de l'Etat, la
ville de Brest poursuit les actions engagées dans le cadre de la
naissance de la technopôle de Brest, et l'action des groupes de
travail « relations PMI-grands groupes» et « valorisation de la
recherche » mérite d'être notée . Trois entreprises d'informatique
et d'électronique en création dans cette technopole ont déjà béné-
ficié du soutien du contrat de plan Etat-région. Dans le domaine
de l'électronique, l'Etat participe au soutien financier des études
sur l'électronique marine, ainsi qu'à l'extension de l'Ecole natio-
nale supérieure de télécommunications de Brest et à l'implanta-
tion d'une antenne du centre régional d'innovation et de transfert
de technologie (C .R.I .T .T. Electronique) . Le dispositif de conver-
sion mis en oeuvre dès 1988 par l'Etat a bénéficié également de
crédits au titre de la charte de développement de la région bres-
toise . Le fonds de redéveloppement doté en 1988 de 4 MF de
crédits du F.I .A.T . a été à nouveau abondé de 2 MF en 1989. Le
ministère dç l'industrie et de l'aménagement du territoire a par•
ailleurs décidé que la zone nord de la Bretagne bénéficierait
d'une dotation du fonds de redéveloppement industriel de 8 MF,
destinée à financer la modernisation des entreprises existantes et
l'implantation de nouvelles activités : Les décisions prises concer-
nent à ce jour dix entreprises du Nord-Finistère.

Produits manufacturés (poids et mesures)

19419. - 30 octobre 1989 . - M. Jean-François Demi» attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur l'industrie française du pesage . En effet,
celle-ci a 'fait un effort considérable d'investissements, de produc-
tivité, d'exportation dans le monde supplantant les plus grands
mondiaux, y compris les Japonais. Cependant, l'absence de réci-
procité pratiquée par certains Etats pour l'accès à leurs marchés
nationaux et la mise en place de mesures protectionnistes empê-
chant les homologations et la distribution des balances dans ces
pays mettent en péril l'activité même de cette industrie française
et des centaines d'emplois . il semblerait que les services de
métrologie soient sur le point d'homologuer des balances entière-
ment japonaises ou espagnoles sans que cette réciprocité soit
assurée . En conséquence, il lui demande quelles mesures le Gou-
vernement compte prendre pour remédier à cette situation.

Produits manufacturés (poids et mesures)

20338 . - 18 novembre 1989. - M. Michel Giraud attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et . d* l'aménagement
du territoire sur lx situation de l'industrie française de pesage et
de comptage. Cette industrie française a beaucoup investi en
faveur de l'exportation . Malheureusement, elle se heurte à la fer-
meture de certains marchés, tels le Japon et l'Espagne. Pourtant,
depuis plusieurs années, s'était établi un accord de réciprocité
permettant un véritable partenariat entre ces pays . Aujourd'hui,

pose dans ce type de situation ? II lui demande quelles mesures il
envisage pour que les difficultés que l'on pressent aujourd'hui ne
soient pas trop lourdes demain.

P
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un accord serait consenti à des balances en provenance de l'Es-
pagne et du Japon sans réciprocité pour les balances françaises.
En çonséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures envisagées pour remédier aux graves incon-
vénients résultant de cette situation.

Réponse. - Les instruments de pesage sont soumis dans la plu-
part des pays à une procédure d'homologation, préalable néces-
saire à leur mise sur le marché. C'est le cas, en particulier, en
France, en Espagne et au Japon . A partir du l' janvier 1993, la
libre circulation sera assurée au sein de la C .E .E . aux balances
qui auront été homologuées dans l'un quelconque des douze
Etats membres. Dans cette perspective, les services de métrologie
des Etats membres s'attachent à hamloniser leurs méthodes et
comparent ,t plus souvent possible les résultats d'essais qu'ils ont
obtenus sur les instruments semblables qui leur sont soumis.
Deux modèles français de balances, homologués dans plusieurs
pays européens, s'étaient vu dans un premier temps refuser l'ho-
mologation en Espagne . Après des contacts entre les services de
métrologie légale français et espagnol, ce dernier a recommencé
les essais et les balances ont finalement été homologuées en
Espagne . La situation est différente avec le Japon où les ventes
de matériel de pesage étranger sont restées jusqu'à présent prati-
quement inexistantes en raison à la fois des exigences métrolo-
giques et des habitudes commerciales. La politique du gouverne-
ment français est très claire et ferme dans ce domaine et consiste,
comme le Premier ministre l'a indiqué lors de son récent voyage
au Japon, à obtenir, dans un cadre de réciprocité et d'équilibre
des échanges, une plus grande perméabilité du marché japonais
aux produits français . C'est le cas, en particulier, pour les instru-
ments de pesage.

Impôts locaux (redevance des mines)

21646. - 12 mars 1990. - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'Industrie et de l'aménagement du territoire la
suite qu'il envisage de réserver aux préoccupations des maires
des communes minières réunis dans le cadre du 72• Congrès
national des maires de France, tenu à Paris du 14 au
17 novembre 1989 demandant une revalorisation de la redevance
des mines afin qu'elles soient en rapport avec les richesses
extraites et les nuisances occasionnées, ainsi que son versement
par douzième.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont attentifs aux difficultés
rencontrées par les communia touchées par la baisse de la rede-
vance communale des mines en raison de la diminution de l'ex-
traction . Cette redevance est proportionnelle à la production des
substances minières concernées ; son taux évolue chaque année
comme l'indice de valeur du produit intérieur brut . Ii n'apparaît
pas possible d'en accroître le taux au-delà de l'évolution du pro-
duit intérieur brut. En effet, l'industrie extractive, dont le rôle
dans l'économie nationale reste important, est pleinement sou-
mise à la concurrence internationale . Une augmentation de la
pression fiscale è laquelle elle est soumise n'apparaît donc pas
envisageable. Il convient de souligner que 55 p. 100 du produit
de cette redevance sont affectés à un fonds national de péréqua-
tion faisant l'objet d'une répartition entre les communes qui
axeraient les familles des personnels miniers . Ce mécanisme
régulateur a permis, depuis son instauration et jusqu'à nos jours,
de maintenir une solidarité au profit des grandes régions
minières. Le versement de la redevance par le Trésor au profit
des communes s'effectue lorsque les rôles sont établis et mis en
recouvrement auprès des entreprises redevables, en une seule
fois . Le produit de la redevance n'étant pas connu à l'avance car
il dépend de la production minière réalisée, il n'apparaît pas sus-
ceptible de faim l'objet de versements fractionnés par anticipa-
tion .

Mines et carrières (réglementation)

26694 . - 9 avril 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur le fait que, actuellement, les dégâts miniers doivent
être indemnisés par la société exploitante . Ces dégats sont cepen-
dant souvent différés dans le temps et selon le mode d'exploita-
tion, il arrive qu'ils n'apparaissent que plusieurs dizaines
d'années après les travaux ; c' est notamment le cas de l'exploita-
tion par chambres et piliers . II arrive ainsi que la société minière
juridiquement responsable ait été dissoute entre-temps et, de ce
fait, les victimes des dégâts miniers n'ont plus d'interlocuteur
auquel elles pourraient demander une indemnisation. Il souhaite-
rait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il conviendrait

d'instituer un système de cautionnement préalable ou tout autre
système offrant des garanties suffisantes de responsabilité à long
terme.

Réponse . - La méthode traditionnelle de l'exploitation par
chambres et piliers, tant des mines que des carrières, connaît une
évolution technique permanente portant notamment sur les carac-
téristiques dimensionnelles des galeries et des piliers qui a permis
d'aboutir à une très bonne stabilité des ouvrages . Le cas échéant,
la suppression des vides par les techiques de remblaiement ou
d'affaissement dirigé assure la pérennité de la stabilité du sol . Il
n'en reste pas moins vrai que les activités minières peuvent à
terme entraîner l'apparition de dommages à la surface . La répa- -
ration de ces dommages reste soumise aux principes généraux de
la responsabilité civile mais avec des modalités différentes selon
qu'il s'agit de mines ou de carrières puisque, dans ce demies cas,
le propriétaire du sol assure bien souvent lui-même l ' exploitation
de la substance ou la concède. Il n'apparaîtrait cependant pas
équitable de mettre en oeuvre un mécanisme général et préalable
de caution qui imposerait aux opérateurs miniers d'immobiliser
des sommes importantes pour des dommages dont la réalisation
reste incertaine . Toutefois, un tel système existe d'ores et déjà
dans le code minier dans le cas particulier où des travaux de
recherche ou d'exploitation sont susceptible* d'être entrepris sous
des propriétés immobilières bides ou dans leur voisinage immé-
diat. Dans cette hypothèse, l'artile 74 du code minier prévoit que
l'explorateur ou l'exploitant doivent donner caution de payer
toute indemnité en cas de dommages aux propriétaires intéressés,
qui peuvent se constituer en association pour demander collecti-
vement en justice la constitution d'une telle caution.

Chimie (entreprises : Nord)

26795. - 9 avril 1990 . - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur l'avenir de l'établissement Norsolor/Orkem, situé à
Bully, et du centre de recherches Nord, qui lui est associé,
implanté sur la plate-forme de Mazingarbe. Les personnels
concernés, composés de 49 ingénieurs et de 180 techniciens,
manifestent aine inquiétude certaine quant à la pérennité de l'ac-
tivité du site de Bully dans le cadre de la restructuration de la
chimie. Compte tenu de l'implication du centre de recherches
Nord dans les actions régionales en direction des P.M .E./P.M.I .,
et en faveur de la promotion de formation par ia recherche
essentielle pour la reconversion du bassin minier, et pour la sau-
vegarde des emplois qui mobilise tous les acteurs locaux, il lui
demande si les garanties lui ont été données à propos du main-
tien en activité du site Norsolor/Orkem, à Bully.

Réponse . - La recherche industrielle en chimie de base est
actuellement exercée par les sociétés du secteur public dans un
nombre important de centres répartis sur le territoire national
(environ 1 300 personnes sur qu'ire sites pour Atochem et
420 personnes sur quatre autres sites pour Orkem). Cette situa-
tion, largement due à des contingences historiques, ne peut être
satisfaisante à terme face aux exigences de la compétition inter-
nationale ; aussi, est-il nécessaire d'optimiser l'organisation des
centres de recherches du groupe Atochem dans sa nouvelle confr-
guratibn, et de remédier au handicap d ' une excessive dispersion.
Dans un secteur d'activité ouvert à la concurrence internationale
et très sensible aux cycles économiques, une temporisation exces-
sive pourrait conduire à des choix plus difficiles et à des solu-
tions d'urgence insuffisamment préparées . Concernant le centre
de recherches de Bully, il a été demandé à Elf-Aquitaine d'ap-
porter un soin tout particulier au traitement de cette question
dont tous les aspects doivent être pris en compte dans les orien-
tations du groupe. En outre, un effort tout à fait particulier doit
être réalisé en direction des personnels concernés . Par ailleurs, un
dialogue approfondi doit s'établir avec les autorités locales,
notamment dans le cadre des projets de développement universi-
taires et technologiques régionaux et, d'autre part, dans l'applica-
tion des orientations choisies . Le ministère de l'industrie et de
l'aménagement du territoire attache une grande importance à la
qualité des solutions qui seront mises en place par le groupe Elf-
Aquitaine. Au-delà de la mise en oeuvre des moyens propres
importants qu ' ils dégageront, les responsables d'Elf-Aquitaine
recherchent d'ores et déjà, sur des points précis, toutes les coopé-
rations possibles pour préserver le potentiel de développement
technologique de la région . A cet égard, la constition d'un
groupe de travail commun avec le comité de développement éco-
nomique de Liévin, les nombreux contacts initiés par Atochem
- dont certains se sont révélés d'ores et déjà porteurs de poten-
tialités - avec les écoles d'ingénieurs de la région et notamment
l'école des mines de Douai, l'engagement de promouvoir la créa-
tion de 200 emplois de conversion sur le bassin, témoignent de
l'engagement positif d'Elf-Aquitaine . Les services du ministère de
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l'industrie et de l'aménagement du territoire resteront bien évi-
demment attentifs aux développements de ce problème. Ils susci-
teront en tant que de besoin le concours des autres administra-
tions susceptibles d'intervenir dans des opérations à caractère
technologique ou économique propres à sauvegarder les intérêts
de ce bassin d'emploi.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

27075 . - 16 avril 1990 . - M. Jean-Jacques Weber demande à
M, le ministre de l'industrie et de l'aménagement du' terri-
toire de bien vouloir lui faire connaître l'évaluation du montant
des dégâts occasionnés par les tempêtes du mois de février 1990
dans les installations de distribution d'électricité (lignes et trans-
formateurs . . .). Il souhaiterait en effet savoir à combien s'élève le
montant estimé pour la réparation des ouvrages endommagés, à
combien peuvent être estimées les pertes d'exploitation des entre-
prises, E .D .F. comprise, et les préjudices endurés par les particu-
liers découlant des coupures de courant. En outre il lui demande
de bien vouloir lui préciser l'étendue de l'impact de• ces dom-
mages sur le coût de l'amortissement des ouvrages de transport
d'énergie aérien en comparaison de celui d'un réseau similaire
qui aurait été installé sous terre.

Réponse . - Le quart nbrd-ouest de' la France a été fortement
touché par les tempêtes des mois de janvier et février 1990, évé-
nements exceptionnels puisque des vents aussi violents n'avaient
p as été observés depuis quarante ans . Ces tempêtes ont entraîné
localement des coupures de courant qui ont duré en général
quelques heures et, dans les cas extrêmes, jusqu'à trois jours . II
reste aujourd'hui difficile de chiffrer avec précision les pertes en
exploitation subies par les entreprises consommatrices d'électri-
cité implantées sur le territoire. Prés de l 500 supports de lignes
de distribution et 1 200 kilomètres ont été endommagés ; le coût
de leur réparation est estimé à 400 MF. S'il est difficile de
dimensionner les caractéristiques du réseau en fonction d'événe-
ments aussi exceptionnels, les programmes d'amélioration de la
qualité de service et de renouvellement des réseaux moyenne et
basse tension contribueront cependant à renforcer sensiblement
la robustesse des réseaux . Ces programmes représentent, sur ia
période couverte par le contrat de Plan (1989-1992), des investis-
sements respectivement de 21,5 MF et 12,5 MF. Dans le cadre de
ces programmes, E .D .F. conforte la politique d'utilisation du
câble souterrain en moyenne tension : en 1989, 37 p. 100 des
nouveaux ouvrages moyenne tension ont été enterrés et E .D .F. se
fixe pour objectif d'enterrer 50 p . 100 des ouvrages nouveaux en
moyenne tension.

Electricité et gqz (centrales d'E.D.F.)

27837 . - 30 avril 1990 . - M. Bernard Besson s'étonne auprès
de M. le ministre de l'Industrie et de l'aménagement du terri-
toire d'apprendre, selon des informations parues dans la presse,
qu'E.D.F. envisagerait de doter la France de sept centrales
nucléaires supplémentaires à l'horizon 2000 au lieu des quatre
prévues . Or, le rapport, d'ailleurs non rendu public par le Gou-
vernement, sur la -politique électronucléaire menée en France
depuis quinze ans, accuse E.D .F . d'avoir surdimensionné le parc
nucléaire français . 11 lui demande s'il n'y a pas une incohé-
rence de la part d'une entreprise qui, de surcroît, a perdu 4 mil-
liards de francs en 1989, et dont l'endettement s'élève à 232 mil-
liards.

Réponse. - L'avance prise en matière d'équipement nucléaire se
résorbe désormais rapidement en raison tant de la croissance de
la consommation d'électricité que des décisions de ralentissement
du programme d'investissement prises au cours des dernières
années . Il conviendra d'engager dans les prochaines années -de
nouvelles centrales pour suivre la croissance de la consommation.
Le rde ces engagements et la technique à mettre en oeuvre
résuleront de la prise en compte des dernières prévisions dispo-
nibles en matière d'évolution de la consommation d'électricité
ainsi que de l'analyse de la compétitivité relative des différents
moyens de production d'électricité. A cet égard, la dernière étude
à laquelle le ministère de l'industrie a procédé sur ce point a
confirmé que le nugléaire est le moyen de production le plus
compétitif pour un fonctionnement « en base » . Pour les appels
de puissance de plus courte durée, d'autres types d'équipements
devront être envisagés (centrales charbon ou cycles combinés au
gaz pour la « semi . base », ou turbines à gaz pour les besoins de
peinte). A court terme, la seule décision à prendre porte sur la
date d'engagement de la prochaine tranche nucléaire . Le conseil
d'administration d'É .D.F . vient de proposer que cet engagement
ait lieu en '991 . L'engagement de nouvelles tranches nucléaires

ne pourra être décidé qu'ultérieurement, en fonction de l'évolu-
tion des besoins- ; le Gouvernement veillera bien entendu à éviter,
dans toute la mesure du possible, que ne se reproduise à l'avenir
la situation actuelle de suréquipement. La perspective ainsi tracée
n'apparaît pas incohérente avec les objectifs de moyen terme du
contrat de plan signé entre l'Etat et E .D .F. qui prévoit notam-
ment une réduction de l'endettement d'E .D .F . de 20 milliards de
francs à fin 1992. Le déficit enregistré en 1989 revêt un caractère
conjoncturel (hiver doux, très faible hydrtulicité) et ne saurait
remettre en cause cette stratégie , de désendettement progressif de
l'établissement .

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et aménagement du territoire : administration centrale)

28861 . - 21 mai 1990. - M. Alain Bonnet attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur l'arrêt rendu le 23 janvier 1990 par la cour d'appel de
Paris dans un litige opposant les distributeurs d'énergie à propos
d'une publicité comparant le prix de différentes énergies . Cette
publicité a été jugée illicite et trompeuse . Sans qu'il s'agisse de
commenter une décision de justice, il convient cependant de
relever que l'arrêt considère que les données utilisées dans la
pub!icité litigieuse sont « incertaines et critiquables » . Il apparaît
pourtant que ces données étaient prises dans des documents offi-
ciels et régulièrement publiés par l'Observatoire de l'énergie,
organisme dont le sérieux est reconnu de tous, dépendant du
ministère de l'industrie. Il fui demande ce qu'il pense de cette
appréciation portée sur les travaux de l'Observatoire de l'énergie.

Réponse. L'Observatoire de l'énergie publie périodiquement
les prix des énergies, dans des conditions clairement précisées,
qui visent à offrir une représentation des principaux tarifs et prix
énergétiques : pour chaque énergie, sont calculés des prix moyens
'de 100 kWh, sans préjuger des conditions effectives d'utilisation.
La cour d'appel de Pans a considéré que « bien que prétendant
ne comparer que le prix des énergies », ',rix extrait des publica-
tions de l'Observatoire de l'énergie, l'une des parties « a agi en
réalité de façon à laisser croire au consommateur qu'elle compare
le prix des modes de chauffage » . « La publicté litigieuse » n'a
ainsi pas informé « les consommateurs sur l'ensemble des
dépenses afférentes à un système de chauffage complet » . Parmi
ces dépenses figurent, en effet, non seulement le prix du kWh
dont il est fait état, mais aussi le coût des équipements, les frais
d'entretien, etc. C'est dans ces conditions . que l'utilisation des
données de l'Observatoire de l'énergie a été considérée comme
critiquable. La qualité intrinsèque de ces données n'a en
revanche pas été contestée et ne semble pas en cause dans ce
débat.

Charbon (Charbonnages de France)

29564. - 4 juin 1990 . - M. Jean-François Marcel appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'Industrie et de l'aménagement
du territoire sur le changement de statut du Centre d'études et
de recherches des Charbonnages de France (Cerchar) de
Verneuil-en-Halatte qui doit être constitué en établissement
public industriel et commercial (E .P.I .C .) et sur le passage de
celui-ci de la tutelle de son ministère à celle du secrétariat d'Etat
à l'environnement . Ce projet suscite de vive inquiétudes chez le
personnel en raison du peu d'informations dont il dispose à son
su et . Le décret fixant les nouvelles activités du Cerchar n'a pas
été pris et les salariés craignent pour leur avenir. En effet,
l'E .P.I .C . n'a pas encore de budget assuré pour l'année 1991, ni
pour les 430 personnes qui doivent y travailler, et il est prévu
d'adapter les structures du personnel - qui donnent pour le
moment un rapport de 2,3 techniciens, employés, ouvriers pour
I ingénieur afin d'arriver à un rapport de 1 pour 1 . Par ailleurs,
une quarantaine de salariés sur les 450 employés actuellement
doivent être transférés dans deux sociétés installées à Vemeuil-
en-Halatte, dont fuite est en cours de restructuration . Enfin, les
employés du Cerchar s'interrogent quant à l'application effective
des textes de conversion . II lui demande donc de bien vouloir lui
donner davantage de précisions sur le devenir du Cerchar et sur
les mesures qu'il envisage de prendre afin de répondre aux
Inquiétudes exprimées par le personnel de cet établissement.

Réponse. - Depuis plusieurs mois les pouvoirs publics ont exa-
miné avec beaucoup d'attention les perspectives d'activité du
Cerchar. II était en effet apparu que son potentiel de recherche
et développement excédait les besoins des Charbonnages de
France et que les travaux du Cerchar pouvaient être davantage
mobilisés sur les enjeux majeurs que sont l'environnement, l'hy-
iéne et la sécurité industrielle. Aussi a-t-il été décidé de créer un

établissement public à caractère industriel et commercial placé
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sous la tutelle du sécrétariat d'Etat chargé de l'environnement ;
cet établissement reprendra les activités du Cerchar dans les
domaines de l'environnement, l'hygiène et la sécurité industrielle,
et les travaux miniers, Le décret relatif à ce transfert d'activités
est actuellement soumis au Conseil d'Etat. Ses différents éléments
ont été exposés au personnel du Cerchar par son directeur à l'oc-
casion de plusieurs réunions d'information . L'avenir de l'activité
portant sur l'utilisation du charbon, actuellement exercée pour
l'essentiel sur la plateforme de Mazingarbe, doit étre parallèle-
ment examiné. Il convient dans ce contexte de recherches une
formule juridique qui associe étroitement autour de Charbon-
nages de France les autres acteurs industriels concernés : grands
consommateurs de charbon et fabricants de matériels de combus-
tion . Le ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire
a demandé au président-directeur général des Charbonnages de
France de poursuivre activement les conversations engagées dans
ce sens, afin que cette organisation nouvelle puisse être mise en
place dans les meilleurs délais.

Electricité et gaz (personnel)

297$$. - 11 juin 1990. - M. Jean Louvain attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur le rapport de la Cour des comptes relatif à la gestion
mutualiste et des activités sociales du personnel des industries
électriques et gazières régies par le statut national d'E .D.F. et
de G.D.F. Afin de pérenniser les droits de ces agents en activité
ou retraités, il lui demande de bien vouloir lui indiquer ses inten-
tions dans ce domaine et de lui préciser s'il entend réunir pro-
chainement les partenaires sociaux concerne pour procéder à
l'examen de l'avenir de la protection sociale des agents de ces
secteurs industriels.

Réponse. - Le rapport de la Cour des comptes consacré à la
gestion de la caisse centrale d'action sociale d'E .D.F.-G .D.F . à
mis en évidence certaines irrégularités ; il a fait apparaître la
nécessité de rechercher une diminution des coûts et une meilleure
gestion du régime. A cette fin, une concertation interministérielle
et une concertation avec l'ensemble des partenaires sociaux ont
été engagées dès le début de l'année 1990. Deux décisions ont été
prises : dans un souci d'amélioration du système actuel, il a été
décidé que les caisses mutuelles complémentaires et d'action
sociale établiront dorénavant, et dès cet exercice, uh budget
administratif afin de mieux cerner leur budget prestations ; le
Conseil supérieur de l'électricité et du gaz a émis un avis favo-
rable, le 27 juin 1990, au projet de décret maintenant le taux de
cotisation des caisses mutuelles complémentaires et d'action
sociale à 3,2 p. 100 pour la période du l et juillet 1990 au
31 mars 1991 . La concertation engagée doit se poursuivre en vue
de l'amélioration de la gestion du régime, et afin de mettre en
conformité la pratique et les textes.

Tourisme et loisirs (associations et mouvements)

29916. - 11 juin 1990. - M. Jacques Faria n appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protes
flan nodale sur l'inquiétude des adhérents des caisses centrales
d'activité sociale suite au rapport de la Cour des comptes mettant
en évidence certaines carences dans le fonctionnement de la
caisse . A la lecture de ce rapport, il semblerait que le personnel
conventionné fasse preuve d'un absentéisme important générant
des surcoûts, alors même que la conscience professionnelle de
ces agents n'est plus à démontrer. De la même façon, le rapport
considère que les soins dispensés par la caisse doivent être axés
sur la rentabilité, abandonnant ainsi leur aspect qualitatif, compte
tenu des aspects négatifs développés dans le rapport de la Cour
des comptes. II souhaiterait que M . le ministre lui précise les
réflexions gouvernementales qu'a suscitées ce rapport, et notam-
ment si l'aspect positif des C .C.A .S . a bien été apprécié à sa juste
valeur. Il lui rappelle que pour le seul département des Pyrénées-
Orientales, dont la vocation touristique n'est plus à démontrer,
l'activité économique des établissements des C .C .A .S. est impor-
tante et génératrice d'emplois locaux ou de recettes conséquentes
pour les fournisseurs locaux . - Question tmnsmise à M. le ministre
dv lbsadrstrie et de l'améaagement de territoire.

Réponse. - Le rapport de la Cour des comptes consacré à la
gestion de la caisse centrale d'action sociale (C.C.A .S .)
d'E.D.F.-O .D.F. a mis en évidence certaines irrégularités ; il a
fait apparattre la nécessité de rechercher une diminution des
coûts et une meilleure gestion du régime. A cette fin, une concer-
tation interministérielle et une concertation avec l'ensemble des
partenaires sociaux ont été engagées dès le début de
riante 1990. Deux décisions ont été prises : dans un souci
d'amélioration de la gestion du système actuel, il a été décidé

que les caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale éta-
bliront dorénavant, et dès cet exercice, un budget administratif
afin de mieux cerner leur budget prestations ; le conseil supérieur
de l'électricité et du gaz a émis un avis favorable, le 27 juin 1990,
au projet de décret maintenant le taux de cotisation des caisses
mutuelles complémentaires et d'action sociale à 3,2 p . 100 pour
la période du 1 « juillet 1990 au 31 mars 1991 . La modification
du niveau actuel de la protection sociale n'a pas été envisagée.
La concertation engagée doit se poursuivre en vue de l'améliora-
tion de la gestion du régime, et afin de mettre en conformité la
pratique et les textes . Enfin, en .ce qui concerne les remarques de
la cour relatives au prix de revient excessif des biens et services
produits par la C .C.A .S . et à la gestion des personnels, le minis-
tère de l'industrie et de l'aménagement du territoire a demandé
aux gestionnaires de la caisse de se fixer des objectifs de réduc-
tion des coûts et de respecter plus fidèlement les règles posées
par le statut . Il suivra attentivement les mesures qui seront prises
par la C .C .A .S . pour améliorer sa gestion.

Electricité et gaz (E.D.F.)

30459. - . 25 juin 1990. - M. Claude Mirande attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur la réforme de structure qu'envisage de mener E .D.F. au
niveau de la direction Production Trans fort de l'établissement
public. En effet, l'ensemble du parc nucléaire aurait une gestion
faite à partir de trois entités au niveau national, alors qu'actuelle-
ment elle s'effectue depuis dix centres de production nucléaire
(C.P.N.) et les huit groupes régionaux de production thermique
(G .R.P.T.). Chaque G.R .P .T . et sous-unité gestion de C.P.N.
emploie aujourd'hui une centaine d'agents . Au niveau régional, le
siège du G .R .P.T. Sud-Ouest, situé à Talence, serait menacé de
fermeture, ce qui entraînerait la disparition d'une centaine d'em-
plois dans notre département . Une nouvelle amputation des
emplois dans notre région aurait des conséquences graves, tant
dans le domaine économique que social . Aussi, il lui demande
quelles sont les décisions prises par la direction générale d'E .D.F.
en ce qui concerne l'organisation des G.R .P.T., et• plus particu-
lièrment celui de Talence.

Réponse. - Electricité de France, comme beaucoup d'entre-
prises, conduit de façon permanente une réflexion sur l'organisa-
tion de ses structures ; la réflexion menée par l'établissement sur
une réorganisation de sa direction « Production-transport » s'ins-
crit dans ce cadre. Elle a pour objectif de doter la direction
« Production-transport » d'une capacité accrue d'anticipation et
de réaction face aux événements susceptibles d'affecter le système
électrique, afin d'améliorer l'emploi de notre parc de production
d'électricité . Les réflexions sur cette organisation sont en cours
elles devraient aboutir à la définition de premières orientations à
la fin du mois d'octobre 1990 . Leurs incidences éventuelles sur
les ,implantations territoriales d'Electricité de France devront faire
l'objet d'une étroite concertation avec les partenaires concernés,
et tout particulièrement les élus ; le ministère de l'industrie et de
l'aménagement du territoire veillera au bon déroulement de cette
concertation et en suivra attentivement les résultats.

Electricité et gaz (E.D .F.)

30625. 25 juin 1990. - M. Chines Fèvre appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur le fait que certains services d'Electricité de France
démarchent des entreprises privées pour leur proposer de réaliser
pour leur compte des études d'ingénierie pu des travaux . Or la
réalisation de telles prestations apparaît contraire aux termes de
la loi de nationalisation de 1946 et aux textes subséquents
de . 1949 selon lesquels E .D.F. ne doit pas exercer d'activités
industrielles oq commerciales que l'artisanat, le commerce et l'in-
dustrie sont en mesure d'assurer dans des conditions équiva-
lentes . II lui demande si le fait, pour un établissement public
jouissant d'un monopole, d'entrer en concurrence avec le secteur
privé ne lui paraît pas contraire aux règles de base de la Com-
munauté européenne et de la loi de nationalisation précitée.

Réponse. - Le principe de spécialité des personnes de droit
public répond principalement à deux préoccupations : protéger la
libre concurrence industrielle et commerciale et délimiter avec
netteté le secteur public. Ce principe a dû s'adapter aux évolu-
tions du cadre économique général . Ainsi, l'erré' du Conseil
d'Etat de juin 1954 Dame Berthod a prévu que les entreprises
concernées par le principe de spécialité pouvaient développer des
activités annexes profitables, si ces •dernières contribuaient à
l'amélioration du service public. Le contrat de plan signé en 1989
entre l'Etat et Electricité de France a contribué à l'adaptation de
ce principe en prévoyant dans son article 5 que « la vocation
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première et essentic .ie de l'établissement est d'assurer la fourni-
ture d'une électricité compétitive et de qualité . Cette priorité
n'exclut pas qu'Electricité de Rance s'intéresse à des champs
d'activité nouveaux pour y valoriser ses compétences spécifiques
sous réserve du respect de son environnement industriel . Ces
nouvelles activités seront gérées de façon transparente, sans sub-
vention en provenance de l'activjté principale, en concertation
avec les pouvoirs publics . » Dans le prolongement de ce contrat,
un protocole d'accord sur la réorganisation du portefeuille exis-
tant et le développement d'activités nouvelles a été signé entre
l'Etat et Electricité de Francc en janvier 1990 . Il prévoit la créa-
tion de quatre holdings autonomes sur le plan financier ; la pre-
mière d'entre elles vient d'étre constituée . Elle a pour vocation de
développer les activités de service aux particuliers, aux entre-
prises et aux collectivités locales et regroupe !es participations
déjà détenues par Electricité de France dans ce domaine d'acti-
vités . Seront prochainement constituées deux autres holdings :
- une chargée des activités liées à la production thermique et
aux combustibles ; - ur g e chargée du développement des activités
ingénierie et hydraulique . Cette dernière sera créée lorsque la
direction de l'équipement d' Electricité de France aura achevé la
mise en place d'une comptabilité analytique lui permettant de
facturer, au coût réel, les prestations qu'elle effectuera pour la
filiale, par ailleurs dotée de moyens propres . La constitution de
la quatrième holding, chargée de l'aménagement du patrimoine
foncier et immobilier, est encore à l'étude . Ce dispositif per-
mettra de garantir une concurrence loyale avec les entreprises des
secteurs concernés, cri conformité avec les objectifs communau-
taires .

Propriété industrielle (brevets)

30791 - 2 juillet 1990 . - M. Jean-Michel Ferrand attire l'at-
tention de M. le ministre de l'Industrie et de l'aménagement
du territoire sur la législation concernant les brevets d'invention.
Il rappelle que dans certains pays, et notamment au Japon, les
inventeurs sont efficacement protégés . Ainsi nombre de Japonais
pensent au ourd'hui que leur législation sur la protection indus-
trielle a été le facteur essentiel de la croissance économique de
leur pays après la guerre . En effet, la loi japonaise, dans ses
sous-articles 39. 1 et 39-6, établit le « système du premier inven-
teur » . Toute demande de brevet qui n'émane pas du véritable
inventeur est réputée ne pas constituer une demande de brevet.
Ainsi un inventeur, qui consulte un tiers pour savoir si son inven-
tion est susceptible de l'intéresser ou qui communique son inven-
tion à son supérieur hiérarchique dans son entreprise, ne peut se
faire déposséder totalement de la paternité de l'invention . L'ar-
ticle 35 de cette mime loi prévoit explicitement que l'inventeur
salarié doit recevoir une part importante des bénéfices procurés à
l'entreprise par son invention . Ces dispositions, si elles étaient
adoptées en droit français, permettraient sans doute de freiner la
chute constante du nombre de brevets depuis une décennie . Il lui
demande s'il envisage d'introduire ce système d'intéressement et
de protection des inventeurs dans la législation française sur la
propriété industrielle.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient de l'importance
de la propriété industrielle . C'est la raison pour laquelle il a pris
l'initiative d'un projet de loi, déjà adopté en première lecture par
le Parlement, afin

projet
parfaire en la matière l'adaptation de notre

système législatif. Les modèles étrangers peuvent être à cet égard
d'un précieux enseignement . Aucune transposition ne saurait
cependant être envisagée sans une analyse préalable de leur éco-
nomie . Il en va notamment' ainsi pour le système-japonais évoqué
par l'honorable parlementaire . 1 . - Droit au brevet : en France
comme au Japon, il est de règle que le droit au brevet appartient
à l'inventeur ou à son ayant cause . Toutefois, y est-il précisé,
lorsqu'une invention a été réalisée par deux personnes indépen-
damment l'une de l'autre, le droit revient à celle qui la première
a déposé la demande de brevet . Contrairement à l'opinion émise,
la législation japonaise ne donne donc pas toujours la préférence
au « premier inventeur » . Une telle solution, en raison des diffi-
cultés de preuve qu'elle soulève, s'avérerait d'ailleurs d'une appli-
cation pratique malaisée . Surtout ; elle méconnaîtrait la finalité du
brevet qui a non seulement pour objet de récompenser les- inven-
teurs, mais aussi de les inciter à accepter, dans l'intérêt général, à
ne cas garder leur réalisation secrète . Pour ces motifs, seuls
quefques rares pays la pratiquent encore . En réalité, la seule dif-
férence entre la France et le Japon concerne l'hypothèse où le
dépôt a été abusivement effectué par une personne qui n'est ni
l'inventeur ni son ayant cause. En France, la loi prévoit que la
victime de la soustraction frauduleuse de l'invention peut reven-
diquer la propriété du dépôt . Au Japon, un tel dépôt peut être à
sa demande déclaré inexistant . La solution française de la reven-
dication de propriété semble mieux à même de protéger les
inventeurs contre l'éventuelle indélicatesse de tiers auxquels ils se
sont ouverts de leur réalisation . En effet, lorsque le caractère

frauduleux d'un dépôt vient à être découvert, il est exceptionnel
qu'il soit encore possible de déposer valablement toute autre
demande de brevet . 2 . - Cas des inventions de salariés : il est
exact que, prises à la lettre, les législations françaises et japo-
naises procèdent d'une approche globale quelque peu différente
en ce qui concerne la dévolution des inventions de salariés . En
France, une distir ;fion doit être faite selon que le salarié avait
ou non une mission inventive. Dans le premier cas, l'invention
appartient à l'employeur. Dans les autres cas, le salarié en est
déclaré propriétaire, sous réserve d'un droit d'attribution ouvert
pendant quatre mois à l'employeur si l'invention présente un lien
avec l'entreprise, et à charge pour lui d'en payer le « juste prix ».
Au Japon, la loi ne distingue pas entre invention de mission et
invention hors mission présentant un lien avec l'entreprise . Elle
part du pnneipe que le salarié a le droit de déposer une
demande de brevet. Elle prévoit cependant que l'employeur
conserve alors, en tout état de cause, le droit à une licence non
exclusive gratuite . La pratique est toutefois très différente. En
effet, la loi japonaise réserve expressément, pour ses mêmes
inventions, le jeu des causes contraires figurant dais les contrats
de travail et les règlements . Or, i! est d'usage pour les
employeurs d'user de cette faculté et de se faire attribuer par
anticipation la propriété de telles inventions. L'office des brevets
japonais diffuse d'ailleurs un modèle de règlement contenant une
telle disposition. La loi française parait donc plus protectrice des
salariés . Il en va • d'autant plus ainsi qu'elle s'accompagne de
modalités destinées à assurer l'efficacité de l'équilibre ainsi
établi : prohibition de toute stipulation contractuelle moins favo-
rable au salarié ; stricte définition du concept de « mission inven-
tive » ; intervention, en cas de contentieux, d'une commission
paritaire de conciliation . .3 . - Rémunération supplémentaire :
cependant, compte tenu du large champ laissé au jeu des stipula-
tions contractuelles, la loi japonaise a posé le principe d'une
« rémunération raisonnable » obligatoirement due au salarié pour
toute invention dont l'employeur s'est fait transférer soit la pro-
priété, soit la jouissance exclusive . Dans le cas particulier des
inventions de mission, la situation des salariés français peut donc
sembler moins favorable. En effet, une rémunération supplémen-
taire ne leur est due en France que si elle a été prévue par la
convention collective ou le contrat de travail . Or, les conventions
collectives traitant de la question se limitent à une vingtaine,
encore que couvrant les secteurs dans lesquels les dépenses en
recherche et développement sont plus importantes. Le projet de
loi dont est présentement saisi le Parlement devrait améliorer sur
ce point la situation . Les conditions dans lesquelles les salariés
auront droit à une rémunération supplémentaire pour une inven-
tion de mission devraient désormais compter parmi les mentions
devant obligatoirement figurer dans lesdites conventions. Cette
solution devrait parfaire notre dispositif national sans constituer
un inopportun facteur de rigidité, ni porter atteinte au principe
selon lequel, sous réserve du S.M.I .G ., la fixation des salaires et
des systèmes d'intéressement doit relever de l'accord des parte-
naires sociaux .

Cours d'eau, étangs et lacs
. (aménagement et protection : Hautes-Alpes)

31167 . - 9 juillet 1990. - M. Patrick 011ier appelle l'attention
de M. le ministre de l'Industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les conséquences de la baisse du niveau d'eau de la
retenue du barrage de Serre-Ponçon dans les Hautes-Alpes.
L'aménagement de la Durance de Serre-Ponçon à l'étang de
Berre a été conçu dans le but de produire de l'énergie électrique
et d'irriguer les terres agricoles de la basse Di :rance . La poursuite
des livraisons des dotations en débit d'eau de la basse Durance
entraîne un niveau à moins 12 mètres du lac par rapport à sa
hauteur régulière en cette saiso:i estivale. Le tourisme d'été très
important existant sur les bords de la retenue de Serre-Ponçon
est remis en cause et les conséquences dramatiques de son dis-
fonctionnement ajoutées à une faible saison de ski risque de faire
des Hautes-Alpes un département économiquement sinistré dans
ce secteur d'activité . Il lui demande quelles sont les mesures qu'il
envisage de prendre pour remédier à cette situation au plan tech-
nique . Il lui demande également çue le Gouvernement mette en
place les moyens nécessaires pour indemniser les acteurs écono-
miques concernés qui vont avoir à subir les conséquences catas-
trophiques d'une situation indépendante de leur volonté.

Réponse. - La sécheresse qui dure depuis deux ans a affecté le
niveau de la retenue hydroélectrique de Serre-Ponçon . Il convient
de rappeler qu'une convention de 1953 et la loi du 5 janvier 1955
font obligation à E .D.F. d'apporter aux arrosants agricoles de
Basse-Durance des dotations en eau (114 mètres
cubes/seconde/jour) . Sans préjuger des réflexions susceptibles
d'étre engagées sur l'évolution de co contexte juridique, il
convient d'examiner en premier lieu les mesures à prendre à
court terme pour limiter les inconvénients de la situation actuelle.
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Une première série de mesures a déjà été décidée : depuis
avril 1990, E .D .F. n'a plus utilisé l'eau du lac pour produire de
l'énergie afin de réserver l'eau aux agriculteurs de la Basse-
Durance ; le 11 avril 1990, le comité de gestion de la réserve
agricole de Serre-Ponçon et du barrage de Sainte-Croix-du-
Verdon s'est réuni sous la présidence di: préfet de région ; il a
fixé le niveau de la réserve estivale à laquelle ont droit les
consommateurs de la Basse-Durance à 156 mètres cubes au lieu
des 200 mètres cubes prévus conventionnellement ; le 25 juin der-
nier, le comité exécutif de la Durance, présidé par le chef du
service régional de l'aménagement des eaux; a également accepté
de diminuer de 4 mètres cubes/seconde/jour l'utilisation de l'eau
du barrage au cours du mois de juillet . Le préfet des Hautes-
Alpes a, en juin dernier, réuni l'ensemble des élus concernas par
la retenue et les représentants socioprofessionnels pour examiner
la situation . Il est apparu qu'une nouvelle concertation avec les
•utilisateurs d'eau situés en aval était indispensable pour examiner
l'éventualité d'une diminution supplémentaire de leur consomma-
tion . Une nouvelle réunion du comité de gestion s'est donc tenue
le 13 juillet à la préfecture de la région, en présence d'une délé-
gation représentative des élus et des intérêts socioprofessionnels
affectés par la baisse du plan d'eau . II y a été décidé qu'E.D .F.
engagerait avec ses partenaires une action visant à sensibiliser les
imgants sur l'impérieuse nécessité d'économiser l'eau . La consti-
tution d'un groupe de travail a également été prévue ; il sera
chargé de réfléchir sur les moyens de prendre en compte les
intérêts touristiques parallèlement aux intérêts agricoles et énergé-
tiques . Enfin, une réflexion s été engagée sur la possibilité de
créer un second plan d'eau fixe, en queue de retenue et en rive
gauche, plus étendu que celui existant au droit d'Embrun, pour
limiter plus encore à l'avenir les conséquences d'éventuelles
sécheresses . Le préfet des Hautes-Alpes réunira par ailleurs un
groupe de travail spécifique pour mettre au point les procédures
permettant, en fin de :.tison, d'examiner la situation des com-
merces et des communes concernées . Le Gouvernement conti-
nuera de suivre avec la plus grande attention l'évolution de ce
dossier ; le préfet des Hautes-Alpes se tiendra à cette fin en
liaison constante avec les élus.

Recherche (établissements)

31430 . - 16 juillet 1990 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur l'Institut national de recherche chimique appliquée.
L'IRCHA se trouve aujourd'hui dans un état d'extréme précarité,
sans conseil d'administration ni directeur général depuis plusieurs
mois. Son avenir s'en trouve gravement menacé. II lui demande
de bien vouloir lui faire connaître toute information relative au
devenir de cet institut pluridisciplinaire, spécialisé dans la protec-
tion de l'environnement et de la santé publique, les biotechno-
logies, la chimie fine et les matériaux composites . Le Gouverne-
ment envisage-t-il une restructuration complète de cet
établissement public de recherche dont les compétences sont una-
nimement reconnues ?

Réponse. - Des différents rappcrts établis à la demande du
ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire sur ce
sujet, et en particulier de celui de M. Balaceanu, il ressort que
pour accomplir leurs missions de façon satisfaisante les équipes
concernées de l'I .R .C.H .A., compétentes mais trop restreintes,
doivent être associées à différents organismes oeuvrant dans les
mêmes domaines. Le maintien des conditions actuelles de fonc-
tionnement de l'I .R .C .H .A ., marquées par la précarité, ne saurait
donc être satisfaisant ni en termes d'efficacité, ni en termes d'al-
location des ressources de l'Etat, ni même pour les personnels
confrontés depuis plusieurs années à un avenir incertain qui
obère leurs perspectives individuelles . Dès lors, le représentant
du ministre ne l'Industrie et de l'aménagement du territoire a fait
part au conseil d'administration de 'l'I .R.C.H .A ., réuni le 5 juillet,
des éléments de cette analyse et des orientations qu'elle implique
inévitablement, notamment en matière d'évolution structurelle.
Dans le domaine de la recherche sur l'environnement (écotoxi-
cité, pollution de l'air . . .) les équipes concernées de l'I .R.C .H .A.
ont vocation à être intégrées au nouvel Institut national de
recherche sur l'environnement industriel et les risques (Ineiris)
créé à partir du Centre de rechercias des Charbonnages de
France (Cerchar), et placé sous la• tutelle du secrétariat d Etat à
l' environnement. Les autres personnels pourront rejoindre, s'ils le
souhaitent, différents organismes intéressés dont les activités sont
directement connexes et où ils seront en mesure de mieux valo-
riser leurs compétences . Les dispositions opérationnelles corres-
pondantes, qui prendront pleinement en compte les intérêts indi-
viduels de tous les agents, seront mises en oeuvre dans les
semaines à venir, afin de ne pas prolonger une situation transi-
toire, source d'incertitude et de démotivation pour e .; personnes
concernés.

Electricité et gaz (centrales d'E .D .F.)

32430. - 6 août 1990. - M . Charles Ehrmann demande à
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire de bien vouloir lui préciser si le vol par des militants écolo-
gistes, sbutenus par un adjoint au maire de Bordeaux. des plans
de la centrale nucléaire du Blayais a donné naissance à une
action judiciaire à l'initiative de l'Etat.

. Réponse. - il est exact que l'un des 500 plans que les res p on-
sables de la centrale du Blayais venaient de faire établir au prin-
temps dernier à l'intention du personnel de cette centrale a été
dérobé . Il convient de souligner que le vol de ce plan ne portait
pas atteinte à la sécurité de la centrale ; il s'agit en effet d'un
plan d'orientation de la centrale, et qui ne décrit pas les dispo-
sitifs de sécurité . Le chef de la centrale a déposé une plainte
contre X pour vol desdits documents ; l'Etat n'a engagé aucune
action judiciaire en l'espèce . Depuis lors, ces documents ont été
récupérés par les enquêteurs chargés du dossier . La procédure
engagée poursuit son cours.

INTÉRIEUR

Commerce et brtisanat (politique et réglementation)

20069. - 13 novembre 1989 . -- M . Jean Beaufils appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur les conditions de sécurité requises dans les
magasins de bricolage . En effet, la législation actuelle prévoit que
ce n'est qu'à partir d'une surface de vente de 3 000 métres carrés
que des systèmes d'extinction automatique à réserve d'eau sont
obligatoires pour lutter contre les incendies . Or, ces magasins
sont vulnérables à cause des produits qu'ils renferment comme
les peintures, les détachants, les aérosols, les solvants ainsi que
les matériaux comme le bois ou les plastiques . En conséquence il
lui demande s'il n'y a pas lieu de revoir le seuil de 3 000 mètres
carrés pont que l'ensemble des magasins de bricolage soit conve-
nablement protégé . - Question transmise d M. le ministre de l'inté-
rieur.

Réponse. - D'une manière générale, les dispositions particu-
lières applicables aux magasins de vente prescnvent une installa-
tion fixe d'extinction automatique à eau dans les établissements
dont la superficie des locaux de vente, y compris les mails éven-
tuels, excède 3 000 mètres carrés (arrêté du 22 décembre 1981
modifié) . Cependant, des dispositions spéciales sont applicables
aux articles et produits dangereux tels que les matières et
liquides inflammables, quelque soit la surface du magasin ; en
particulier un système d'extinction automatique ponctuel à
poudre doit ente installé sur chaque présentoir dans les établisse-
ments ayant en réserve plus de 500 litres de liquides inflam-
mables de I re catégorie ou d'alcool (titre supérieur à 60 p . 100) à
l'exception des cosmétiques. Enfin, la commission de sécurité
peut imposer des mesures particulières appréciées en fonction des
risques encéurus par l'environnement, le voisinage, la complexité
des locaux par exemple, conformément à l'article R. 123-13 du
code de la construction et de l'habitation . En conclusion, il n'y a
pas lieu d'abaisser le seuil de 3 000 mètres carrés dans l'état
actuel de nos connaissances sur ce sujet.

Transports urbains (R .A .T.P. : métro)

27353. - 16 avril 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation existant
dans l'enceinte du métropolitain de Paris, en train de devenir une
cour des miracles . Depuis plusieurs années, c'est un nombre sans
cesse Froissant d'individus qui présentent des caractéristiques
diverses sauf celles de voyageurs : clochards, mendiants parfois
accompagnés de chiens, saltimbanques, trafiquants de drogue,
voleurs à la tire, marchands ambulants dans les couloirs, bar-
bouilleurs souillant wagons, stations, couloirs . Une tendance se
développe chez certains individus à voyager sans billet, à mettre
leurs pieds sur les banquettes, voire à fumer dans les véhicules . Il
lui demande si une action vraiment efficace est engagée pour
mettre fin à une situation peu compatible avec des conditions
normales et paisibles de transports et le prestige de la capitale.

Réponse . - L'évolution de la criminalité dans l'enceinte et sur
le réseau métropolitain apparaît stable au cours des trois pre-
miers mois de cette année par rapport à la met= période
de 1989 ; on note même une légère baisse des infractions com•
mises de 0,46 p . 100 . Cette situation résulte des actions conju-
guées des fonctionnaires du service de protection et de sécurité
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du métropolitain (S .P.S .M.), ceux du commissariat de réseaux
ferrés parisiens (C .R.F.P.), ainsi que des agents de la R .A .T .P. qui
assurent, en fonction de leurs compétences respectives, la surveil-
lance générale du métropolitain . C'est ainsi que l'action menée
par les policiers du S .P.S .M. a permis de procéder, durant la
période du I rr janvier 1990 au 25 avril 1990, à près de
3 700 mises à disposition de la police judiciaire d'individus
auteurs de délits divers dont, en ce qui concerne les infractions
les plus caractérisées, 221 pour vol è la tire, 614 pour infraction à
la législation sur les stupéfiants, 16 pour graffiti et 52 pour
dégradations . Quant aux fonctionnaires du C .F .R .P., plus spécia-
lisés dans la technique du flagrant délit, ils ont pour leur part
interpellé 165 personnes au cours du premier trimestre 1990 . En
ce qui concerne la lutte contre le trafic de stupéfiants, régulière-
ment des opérations ponctuelles d'envergure ont lieu dans les sta-
tions sensibles où sévissent les revendeurs de drogue ; elles sent
dirigées par la brigade de répression du trafic illicite des stupé-
fiants et de la toxicomanie avec l'assistance d'effectifs d'autres
services de police et d'agents de la sécurité générale de la
R .A.T .P. S'agissant des vagabonds et des mendiants, les agents
spécialisés de ia R .A .T.P. assistés, dans la mesure des effectifs et
moyens disponibles, de la brigade d'assistance aux personnes
sans abri de la préfecture de police effectuent chaque jour plu-
sieurs passages afin d'interpeller les marginaux et de les conduire
à la maison départementale de Nanterre . Cette action conjuguée
a permis, depuis b début de l'année, d'apporter une assistance
humanitaire à plus de 6 600 personnes . Quant aux délits divers
tels que pieds mis sur les banquettes, fumeurs dans les wagons,
voyageurs démunis de titre de transport, ceux-ci sont réprimés en
vertu du décret du 22 mars 1942 de la police des chemins de fer
par une contravention de S. classe et doivent tue constatés par
un officier de police judiciaire ou un agent assermenté des trans-
ports R .A .T .P. ou S .N.C .F . Les ventes à la sauvette sont
réprimées par une contravention de 5 . classe qui pourra être
accompagnée d'une saisie des marchandises lorsque les décrets
d'applications de la loi n° 90-7 du 2 janvier 1990 permettant la
saisie seront publiés .

Fonctionnaires du cadre national des préfectures
détachés auprès des collectivités locales

COLLECTIVITÉ LOCALE

CATÉ-
GORIE GRADE

Commune
Conseil
général

Conseil
régional

A Directeur	 1
Attaché principal	 1 1

	

(après

	

droit
d'option).

Attaché de 2' classe	 4 6

	

(dont

	

5

	

après
droit d'option) . 1

B Secrétaire administratif . .. 6 10
droit

(dont
d'option).

après,
'option) . 2

C/D Agent

	

d'administration
principal	 1 2

	

(après

	

droit
d ' option).

Commis	 5

	

(après

	

droit
d'option).

Sténodactylographe	

Agent

	

technique

	

de

1 2

	

(après

	

droit
d'option).

bureau	 2

	

(après

	

droit
d'option).

Agent de bureau	 1
Chef surveillant	 1

Cinéma (salles de cinéma)

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

28377. - 14 mai 1990 . - M. jean-Paul Calloud demande à
M . le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui faire savoir
quand sera fixé le statut de sapeur-pompier professionnel territo-
rial tel que prévu par les dispositions de la loi du 26 jan-
vier 1984.

Réponse . - Dans le cadre des dispositions régissant la fonction
publique territoriale, le statut des sapeurs-pompiers vient de faire
l'objet d'une réforme . Il est rappelé à l'honorable parlementaire
u'un premier décret relatif à l'organisation générale des services

J'incendie et de secours est intervenu le 6 mai 1988 . De plus,
deux décrets concernant les comités techniques paritaires et les
commissions administratives paritaires des sapeurs-pompiers pro-
fessionnels ont été publiés le 17 avril 1989 et le décret relatif à la
procédure disciplinaire est intervenu le 18 septembre 1989 . En
outre, les projets de décrets portant statut particulier des cadres
d'emploi des sapeurs-pompiers professionnels élaborés en colla-
boration avec les associations d'élus locaux et des organisations
syndirales ont été examinés par le conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale au cours de sa séance plénière du
3 avril dernier . Lesdits projets ont reçu l'avis favorable du
Conseil d'Etat, lors de leur examen le 20 juin dernier par la
Haute Assemblée. Ils seront prochainement soumis au contre-
seing des divers ministres concernés . Par ailleurs, le principe de
l'intégration de la orime de feu dans le traitement des sapeurs-
pompiers professionnels est désormais acquis et ses modalités
d'application qui viennent d'être mises au point entreront en
application au I~ r janvier 1991 . Parallèlement, le taux de la prime
de feu sera porté de 17 à 19 p . 100 du traitement de base à
compter de la même date.

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : personnel)

29290. - 4 juin 1990. - M. Etlenne Pinte demande à M . le
ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui indiquer quel est le
nombre de détachements accordés à des agents du cadre national
de préfecture (par grade), auprès des collectivités locales depuis
le 1•r juillet 1988 en lui précisant quelles sont les collectivités
locales concernées.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire, les renseignements ci-après font apparaître k nombre
des agents du cadre national des préfectures (par grade) détachés
auprès des collectivités locales depuis le ti r juillet 1988 .

29703 . - 11 juin 1990. - M . Léo Grézard rappelle à M . le
ministre de l'intérieur le développement rapide de la prise en
charge par les communes, souvent en gestion directe, des salles
de projection de cinéma . II lui demande en conséquence, quelles
dispositions il compte prendre pour permettre la formation des
personnels nécessaires, projectionnistes notamment, dans le cadre
de la F.P .T.

Réponse. - Le Gouvernement s'est engagé à poursuivre la
construction statutaire de la fonction publique territoriale qui
concerne notamment les emplois des filières culturelle et sportive.
Cette réflexion devra s'articuler avec les études portant sur les
conditions de recrutement et les modalités de carrières existantes
des personnels concernés. Elle devra, en outre, porter sur les
demandes exprimées par les collectivités locales en matière de
formation, notamment par le moyen des plans de formation
qu'elles doivent élaborer en vertu des dispositions de l'article 7
de la loi n a 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée . Dans tous les cas,
ces statuts devront répondre aux besoins des collectivités locales
et offrir aux agents des possibilités de carrières claires et moti-
vantes . Dans le cadre de cette large réflexion, il sera procédé à
l'examen de la situation des personnels employés dans les salles
municipales de projection de cinéma.

Communes (finances locales)

30070. - 18 juin 1990 . - M . Henri Bayard attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
les retards de versement aux communes de la D.G .E . première
part . Ces versements s'effectuent tous les trimestres . En 1989, des
retards dans l'attribution des crédits aux départements ont
entraîné le paiement de trois trimestres au lieu de quatre, à
savoir le versement correspondant au quatrième trimestre
de 1988, ce qui est normal, et le versement correspondant aux
premier et deuxième trimestres de 1989, le versement du troi-
sième trimestre de 1989 n'ayant été effectué qu'en début d'exer-
cice 1990, et le versement correspondant au quatrième trimestre
de 1989 n'ayant été effectué qu'à la fin mai 1990 . Cette situation
a des conséquences importantes sur les budgets et les trésoreries
des communes. II lui demande donc de bien vouloir veiller à ce
que ces retards ne continuent pas de s'ajouter, et s'il peut
prendre les mesures nécessaires afin que les versements corres-
pondant aur premier, deuxième et troisième trimestres de 1990
puissent bien ?tee encaissés par les receveurs municipaux avant la
fin de la clôture comptable de 1990 . -• Question transmise d M. le
ministre de l'intérieur.
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Réponse. - Le décret n o 85-1510 du 31 décembre 1985 modifié
prévoit que la liquidation des droits des communes au titre de la
première part de !a dotation globale d'équipement s'effectue tri-
mestriellement, sur présentation d'un état des mandatements
effectués par celles-ci dans le cadre des opérations d'équipement
éligibles . A cette fin, des enveloppes prévisionnelles de crédits
sont déléguées aux préfectures à chaque début d'exercice, enve-
loppes complétées, le cas échéant, à la demande, en cours
d'année . Eu égard aux délais nécessaires à la délégation de ces
compléments, ne peuvent être immédiatement satisfaites que les
demandes présentées avant le 15 octobre de chaque exercice, les
régularisations intervenant dès le début de l'exercice suivant . Les
règles appliquées en matière de liquidation de cette première part
sont telles que, d'une manière générale, tout retard dans les paie-
ments devrait être évité. Les bénéficiaires doivent, en effet, pré-
senter chaque année à dates fixes, c'est-à-dire vers le 15 des mois
de janvier, avril, juillet et octobre les états de mandatements
effectués, se rapportant respectivement au quatrième trimestre de
l'exercice précédent et aux trois premiers trimestres de l'exercice
en cours . Le calcul des attributions correspondantes de D .G .E.
est immédiatement effectué par les préfectures, qui procèdent
sans délai aux versements. Le non-respect par les bénéficiaires
des échéances susmentionnées entraîne bien évidemment un
retard dans l'attribution de D .G.E . Par ailleurs, il n'est pas exclu
que des cas particuliers, résultant de situations exceptionnelles
locales, soient à l'origine de retards dans les paiements . Si la
question posée par l'honorable parlementaire vise un tel cas, les
services du ministère de l'intérieur se tiennent à se disposition
pour examiner le problème spécifique qu'il souhaitera leur
exposer.

Enseignement maternel et primaire : personne! (statut)

31062 . - 2 juillet 1990. - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur ia situation des agents
s écialisés des écoles maternelles . En rai .Dn de l'évolution de la
démographie dans notre pays, de nombreuses classes maternelles
sont appelées à fermer . Or la charge budgétaire que représente ce
personnel, imposé par la loi, est un poids considérable pour les
petites et moyennes communes, particulièrement lorsqu'à la suite
de fermetures de classes, il est mis en disponibilité par l'éduca-
tion nationale . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître sa position sur ce problème et les mesures
qu'il entend prendre afin d'aider les collectivités locales à mieux
assurer leur mission dans ce domaine.

Réponse. - En application des dispositions du décret n o 89-227
du 17 avril 1989, les agents spécialisés des écoles maternei!es ont
la possibilité d'être intégrés dans le cadre d'emplois des agents
d'entretien, grade de catégorie C doté de l'échelle 3 de rémunéra-
tion . A la suite de la fermeture d'une classe maternelle, le maire
peut donc affecter l'agent intégré dans un autre emploi da même
cadre d'emplois . Dans le cas contraire, si le maire ne dispose pas
d'emploi vacant pouvant convenir à ce fonctionnaire, la com-
mune peut supprimer l'emploi dont il s'agit et le fonctionnaire
sera alors pris en charge par le centre de gestion, conformément
aux articles 97 et 97 bis de la loi du 26 janvier 1984 modifiée
relative à la fonction publique territoriale et dans les conditions
prévues par ces mêmes articles.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

31482 . - 16 juillet 1990 . - M. Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives, sur certains
problèmes liés à la construction statutaire de la fonction publique
territoriale et notamment sur les cadres d'emplois techniques.
Depuis 198E les cadres d'emplois concernant les techniciens,
agents de maîtrise et plus récemment les ingénieurs, amènent
beaucoup de contradictions auprès de ces personnels . Techni-
ciens territoriaux : deux catégories de personnels intégrés : I o les
ex-adjoints techniques ; 20 les ex-inspecteurs de salubrité . Agents
de maîtrise : deux catégories de personnels intégrés : 10 les ex-
surveillants de travaux : 2. les ex-contremaîtres. Les adjoints
techniques et surveillants de travaux perçoivent une prime de
technicité statutaire que ne perçoivent pas les inspecteurs de salu-
brité et les ex-contremaîtres du fait de leur intégration dans ce
cadre d'emploi . Depuis, des agents sont nommés techniciens ou
agents de maîtrise, sans distinction et sans indemnités. Dernière-
ment, le cadre d'emploi des ingénieurs est paru avec création
d'une prime technique remplaçant la prime de technicité et la
prime spéciale de technicité et apportant ainsi une réponse
concrète au problème posé . En conséquence il lui demande s'il

compte prendre des mesures pour qu'un décret similaire paraisse
pour les catégories d'agents mentionnés . - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - Le régime indemnitaire des fonctionnaires territo-
riaux est actuellement en cours de refonte pour tenir compte
notamment de la publication des statuts particuliers des cadres
d'emplois . A l'occasion de cette réflexion, est examinée la situa-
tion des fonctionnaires de la filière administrative mais aussi
celle des agents des catégories B et C de la filière technique.
C'est dans ce cadre que sera étudiée la proposition de l'hono-
rable parlementaire d'étendre à ces derniers le bénéfice de la
prime . technique actuellement réservée aux seuls ingénieurs, direc-
teurs et directeurs généraux des services techniques territoriaux.

Cultes (Alsace-Lorraine)

31890. - 23 juillet 1990. - M . André Berthol demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si la
procédure prévue per l'article 59 du décret impérial du
30 décembre 1809 concernant l'acceptation des dons e: legs par
les fabriques des églises d'Alsace-Moselle est toujours en vigueur.

Réponse. - L'article 59 du décret du 30 décembre 1809 instau-
rant une tutelle administrative des dons et legs faits aux
fabriques d'églises est toujours en vigueur . Cette tutelle est
actuellement organisée par l'article 7 de la loi du 4 février 1901
et par l'article 2 du décret n° 66-388 du 13 juin 1966, modifié en
dernier lieu par le décret n a 84-132 du 21 février 1984. Selon ces
textes, l'acceptation d'une libéralité est autorisée par décret en
Conseil d'Etat en cas de réclamation de la famille et, dans le cas
contraire, par arrêté du préfet si la valeur de la libéralité est infé-
rieure ou égale à cinq millions de francs et par arrêté du ministre
de l'intérieur pris conformément à l'avis du Conseil d'Etat si la
valeur de la libéralité est supérieure à cette somme . Par applica-
tion de l'article L. 181-20-3 o du code des communes, l'avis du
conseil municipal doit obligatoirement figurer au dossier d'autori-
sation .

Cultes (Alsace-Lorraine)

31893 . - 23 juillet 1990. - M. André Berthol demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si, sur
le fondement de l'article L . 181-20-3° du code des communes, le
conseil municipal d'une commune d'Alsace-Moselle est habilité à
donner son avis sur les acquisitions effectuées par les établisse-
ments cultuels suite à des dons ou legs.

Réponse . - En application de l'article L. 181-20-30 du code des
communes, le conseil municipal donne obl i gatoirement son avis
sur les autorisations d'acquérir demandées par les fabriques et
autres administrations cultuelles, quelle que soit l'origine des
fonds destinés à l'acquisition.

Cultes (Alsace-Lorraine)

31896 . - 23 juillet 1990 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'i ntérieur de bien vouloir lui indiqer si les
emprunts contractés per les établissements des cultes reconnus
d'Alsace-Moselle sont soum is à un régime d'autorisation préfec-
torale ou ministérielle.

Réponse . - Conformément à un avis du Conseil d'Etat du
27 octobre 1987, les emprunts des établissements culturels ne sont
pas soumis à autorisation administrative.

Cultes (Alsace-Lorraine)

31897 . - 23 juillet 1990 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lu? indiquer si
les vicaires mentionnés aux articles 38 et 39 du décret impérial
du 30 décembre 1809, sont rémunérés par l'Etat ou si leur traite-
ment incombe à la fabrique et subsidiairement à la commune.

Réponse. - Depuis le décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948, le
grade de vicaire figure au classement hiérarchique des grades et
emplois des personnels de l'Etat. Les vicaires sont donc rému-
nérés sur les fonds de l'Etat et non plus par les fabriques ou
communes, comme 1 était prescrit aux articles 38 et 39 du décret
du 30 décembre 1869 .
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INTÉRIEUR (ministre délégué)

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

28455 . - 14 mai 1990. - En complément à la réponse à sa
question écrite na 20752 M. Jean-Louis Masson demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales de lui indiquer pour les
départements où l'indemnité de logement des instituteurs n'est
pas uniforme quels sont les maximum et les minimum constatés
au 1•, janvier 1989. - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les éléments de réponse à la question posée par
l' honorable parlementaire figurent dans le tableau reproduit ci-
après : liste par département de l'indemnité de logement des ins-
tituteurs au 1 ., janvier 1989 dans le cas où le préfet a fixé un
taux variable avec un maximum et un minimum.

TAUX DE BASE 1989

Alpes-de-Haute-Provence 	 9 552 1l 352
Ariège	 6 290 I O 020
Corse-du-Sud	 8 828 13 256
Dordogne	 9 732 1 1 258
111e-et-Vilaine	 9 080 9 305
Lot-et-Garonne	 9 080 9 305
Meuthe-et-Moselle 	 9 756 10 056
Oise	 S 616 11 628
Puy-de-Dôme	 6 241 8 418
Saéne-et-Loire	 9 230 IO 152

Fonction publique territoriale (statuts)

31151 . - 9 juillet 1990. - M. Daniel Goulet appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la situation des anima-
teurs employés par des collectivités territoriales . Depuis fureté
du 15 juillet 1981, le recrutement d'animateurs se fait par
concours de commis, rédacteur, attaché d'opinion animateur.
Cette dernière option a disparu dans les décrets d'application des
cadres d'emplois administratifs de janvier 1988. Les dispositions
du décret na 89-864 du 23 juillet 1988 (J.O. du I l août 1988) ont
permis le rétablissement des épreuves optionnelles pour
l'année 1988 . Le décret n a 89-578 du t6 août 1989 a prorogé la
possibilité d'ouvrir une option animation au concours de recrute-
ment dans les cadres d'emplois des attachés, rédacteurs et
commis . Il lui demande, s'il envisage dans le cadre du processus
de construction statutaire de maintenir définitivement ces
options . - Question mammite à M. le ministre délégué auprès du
ministre dei intérieur.

Réponse . - Le décret ne 89-578 du 16 août 1989 a prorogé j us-
qu'au 31 janvier 1990 l'option animation dans les concours d'at-
taché, de rédacteur et de commis territoriaux prévue par le décret
n e 88-864 du 29 juillet 1988 relatif à l'organisation des concours
pour le recrutement des attachés, rédacteurs et commis territo-
riaux . Le but poursuivi par la publication de ce texte était la
reprise des dispositions de l'arrêté du 15 juillet 1981 ayant créé et
organisé cette option. En ce qui concerne l'élaboration d'un
statut d'animateur, cette éventualité sera envisagée ultérieurement
à l'issue de la construction statutaire de la fonction publique ter-
ritoriale.

Fonction publique territoriale (recrutement)

31184 . - 9 juillet 1990. - M. Michel Sapin demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Intérieur, chargé des
collectivités territoriales, à la suite de la publication du récent
cadre d'emploi des ingénieurs territoriaux, selon quelles moda-
lités et à quelles conditions les contractuels du ministère de
l ' équipement, t,écialistes en urbanisme, peuvent désormais être
recrutés dans la fonction publique territoriale. - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur.

Réponse . - Le cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux est
accessible notamment par les voies des concours externe et
interne . Les agents non titulaires peuvent présenter, ils ont les
titres requis, les concours externes d'accès aux grades d'ingénieur
subdivisionnaire et d'ingénieur en chef de lia catégorie ou, s'ils
ont l'ancienneté requise, les concours internes d'accès aux grades
précités . L'article 18 du décret na 90-126 du 9 février 1990 por-
tant statut particulier du cadre d'emplois des ingénieurs territo-
riaux prévoit des dispositions relatives au classement de ces
agents, dès lors qu'après réussite à ces concours ils sont titula-
risés dans l'un des grades du cadre d'emplois.

Communes (domaine public et domaine privé)

32614 . - 6 août 1990 . - M. Jean-Marie D4mange attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Inté-
rieur sur la situation suivante . Dans les communes rurales, il
arrive fréquemment que la mairie comporte un logement occupé
soit par un agent communal, soit par un tiers . Ce logement,
partie prenante d'un bâtiment affecté à un service public,
constitue donc une dépendance du domaine public communal
(C.E ., 11 mars 1987, Nivose) . Or un récent arret du Conseil
d'Etat (24 janvier 1990, Mme Boulier) aurait infirmé cette juris-
prudence. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser la domanialité des logements sis dans les mairies.

Réponse. - En application de la jurisprudence Nivose, que cite
l'honorable parlementaire, un logement situé à l'intérieur d'un
immeuble affecté à une mairie et spécialement aménagé en vue
de cette affectation au service public se trouve lui-même incor-
poré, de par sa situation, au domaine public communal . L'arrêt
du Conseil d'Etat du 24 janvier 1990, dame Boulier, n'a pas
remis en cause cette jurisprudence ; il l'a au contraire confirmée,
soulignant, dans le cas d'espèce, que le logement en cause pou-
vait avoir le caractère d'une dépendance au domaine public, se
trouvant en effet situé hors de la partie d'immeuble affectée à
l'usage du public et spécialement aménagée en vue d'un service
public, en l'occurrence la protection maternelle et infantile . En
application de cette jurisprudence, tout logement situé à l'inté-
rieur d'un immeuble incorporé au domaine public se trouve lui-
même, de par sa situation, également incorporé à ce domaine, la
domanialité publique du bien principal entraînant ipso facto celle
du bien accessoire . Ce principe s'applique notamment aux loge-
ments situés dans l'enceinte même des mairies.

JEUNESSE ET SPORTS

Associations (moyens financiers)

30782 . - 2 juillet 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'État auprès de ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
la jeunesse et des sports, sur la situation de l'association des
Francs et Franches Camarades de Seine-Saint-Denis . En effet,
cette association a été récemment informée par la caisse d'alloca-
tions familiales de la modification des modalités de versements
des prestations de service des centres de loisirs sans hébergement.
Les modalités de paiement, pour l'instauration d'un tarif unique,
ont été modifiées l'an dernier . La caisse d'allocations familiales
se propose, cette année, sous couvert d'aide à la trésorerie de
modifier cette fois les modalités de calculs et d'échéances de ces
prestations, modification qui entraînera une perte d'environ
20 p . 100 pour la période charnière de mise en oeuvre du dispo-
sitif. Cette situation pose un réel problème d'équilibre financier
aux Francas et semble témoigner d'un certain désengagement de
l'Etat concernant le problème des centres de loisirs . Il lui
demande ce qu ' il compte donner comme instructions pour remé-
dier à cette situation ?

Réponse . - La caisse nationale d'allocations familiales est un
établissement public sous la tutelle du ministère de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale . Ses missions sont de plu-
sieurs ordres, elle a la responsabilité du Fonds national des pres-
tations familiales, du Fonds national de l'action sanitaire et
sociale et du Fonds national de la gestion administrative . La
C.N.A .F . donne des orientations auprès des C.A .F . qui sont à
même de décider de leur politique contractuelle avec leurs inter-
locuteurs départementaux, via leurs conseils d'administration. Les
décisions prises au niveau local ne sont pas du ressort des attri-
butions du secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports.

DÉPARTEMENTS
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D.O.M.-T.O.M. (Réunion : retraites)

24893 . - 26 février 1990. - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé de la mer, sur la situation sociale des anciens marins-
pécheurs de la Réunion . Après avoir cotisé pendant plus de
trente ans et élevé, le plus souvent, plusieurs enfants, ces per-
sonnes perçoivent une pension de retraite d'un montant anorma-
lement bas, très proche du revenu minimum d'insertion (R .M .I .).
Il lui demande de lui faire connaître s'il envisage de prendre des
mesures destinées à revaloriser la pension de retraite des anciens
marins-pécheurs de la Réunion.

Réponse. - Les marins-pêcheurs de la Réunion qui sont affiliés
au régime spécial de sécurité sociale des gens de mer et ont
cotisé aux taux de droit commun perçoivent les mêmes presta-
tions d'assurance vieillesse que les marins pensionnés de la
métropole . S'ils ont opté en revanche pour le régime de cotisa-
tions minorées de 50 p. 100 institué par la loi n e 77-441 du
27 avril 1977 au profit des marins-pêcheurs des départements
d'outre-mer, les prestations de vieillesse qui leur sont servies sont
réduites dans la même proportion . Cette diminution du montant
de la pension de retraite est la contrepartie du choix opéré par
les intéressés en faveur d'un régime qui leur permet de bénéficier
d'un important allégement des charges sociales . La loi du
27 avril 1977 a toutefois prévu le maintien de l'intégralité des
pensions de vieillesse pour les marins qui, ayant choisi le taux
réduit, totalisaient au l et mai 1977 une durée minimale de ser-
vices valables pour pension ; celle-ci a été fixée à quinze ans aux
termes du décret n o 77-1313 du 24 novembre 1977 . Cette disposi-
tion a constitué une mesure exceptionnelle de maintien des droits
à pension, permettant de prendre en considération la situation
des anciens marins qui ont accompli une longue carrière . Il
parait difficile de l'étendre aujourd'hui à l'ensemble des marins-
pêcheurs sans remettre en cause l'existence même du régime de
cotisation optionnel . En effet, ce régime de cotisations minorées,
dérogatoire du droit commun, constituant un dispositif financier
important d'aide au secteur de la péche artisanale dans les dépar-
tements d'outre-mer, doit reposer sur le principe de corrélation
entre le niveau des cotisations et le niveau des prestations . En
toute hypothèse un éventuel aménagement de ce dispositif dans
le sens d'un accroissement des prestations ne pourrait intervenir
sans contreparties financières, qui se traduiraient inévitablement
par la remise en cause d'autres avantages servis aux ressortissants
de l'Etablissement national des invalides de la marine . Toute ini-
tiative en la matière apparaît extrêmement délicate eu égard à la
situation financière difficile, du régime spécial de sécurité sociale
des gens de mer, qui bénéficie des effets des compensations de
solidaljté établies entre les diverses institutions de sécurité sociale
et doit faire appel à des subventions majoritaires de l'Etat.

PERSONNES ÂGÉES

Personnes âgées (établissements d'accueil)

18628 . - 9 octobre 1989 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des directeurs de maisons
de retraite privées . Alors que le décret n° 88-163 du
19 février 1988 fixe le statut particulier des personnels de direc-
tion des établissements publics mentionnés à l'article 2 (1 . 2 .
et 3 .) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986, aucune réglementation
ne précise les modalités de recrutement, de rémunération et de
déroulement de carrière des personnels de direction des établisse-
ments privés . Non seulement cette absence de statut peut
conduire à des situations de fait préjudiciables aux personnes
hébergées, mais elle nuit en général d la qualité du recrutement
des personnels responsables du fonctionnement des établisse-
ments. Il lui demande s'il envisage d'élaborer un véritable statut
de ces personnels de direction . - Question transmise d M. le
ministre délégué «près da ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, chargé des personnes âgées.

Réponse. - L'accès à un emploi de directeur d'établissement
privé accueillant des personnes âgées relève du pouvoir de nomi-
nation du conseil d'administration de l'association gérant ce type
d'établissement . Il n'existe pas, en l'état actuel des textes, d'obli-
gation de qualification pour l'accès aux fonctions de directeur
d'établissement social . Dans le secteur social et médico-social à
but non lucratif privé, les partenaires sociaux déterminent dans
les conventions collectives les conditions d'accès aux différents

emplois . Or, actuellement les conventions collectives régissant les
situations des personnels employés dans les établissements privés
d'hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif
(du 31 octobre 1951), ne prévoient pas de conditions d'accès
pour l'emploi de directeur, en termes de qualifications exigibles.
Toutefois, toute modification du dispositif conventionnel pourrait
faire l'objet d'un examen favorable de la part du ministère, dans
la mesure où la qualification des directeurs constitue, à l'évi-
dence, un élément déterminant de la qualité des services rendus
par les établissments qui accueillent des personnes fragiles.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

21353 . - 4 décembre 1989. - M . André Labarrère appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés tant matérielles que morales
rencontrées par les personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer
et leur famille . Cette maladie, dont on sait que l'âge est un para-
mètre favorisant sa révélation, ne cesse de progresser ; une per-
sonne sur cinq de plus de quatre-vingts ans en est atteinte et
i' étude des projections démographiques démontre l'ampleur et le
développement du problème . En conséquence, il lui demande si
des dispositions sont susceptibles d'être prises à brève échéance
pour aider les malades et leur famille à faire face à des situations
difficiles . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé des personnes âgées.

Réponse. - La maladie d'Alzheimer, comme toutes les
démences, constitue un problème sérieux dans le domaine de la
santé des personnes àgées . Cette affection dégénérative désorga-
nise de façon globale l'ensemble des fonctions intellectuelles et
provoque en particulier des troubles de la mémoire (portant
d'abord sur les événements récents), des troubles de la parole, du
jugement . Le nombre des personnes âgées qui en sont atteintes
est en augmentation compte tenu de l'évolution démographique
de notre pays qui se traduit 'ar un vieillissement de la popula-
tion . L'évolution de cette maladie dégénérative nécessite des
modalités de prise en charge variées et adaptées à chaque stade
de la maladie depuis le maintien à domicile jusqu'à l'héberge-
ment en institution . Le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, tient à assurer l'honorable parlementaire que les
protlèmes posés par la prise en charge des personnes atteintes de
la maladie d'Alzheimer constituent une de ses préoccupations
majeures . Ceux-ci s'inscrivent toutefois dans une réflexion plus
globale portant sur la définition et le développement de formules
diversifiées et graduées, adaptées au niveau et à la forme de la
dépendance, qu'elle soit psychique ou physique . La réflexion
porte également sur le coût de la dépendance et la charge qu'elle
entraîne pour la personne âgée, sa famille et la collectivité . A cet
égard, il convient de rappeler que plusieurs mesures sont déjà
intervenues pour alléger la charge des familles liée à la dépen-
dance . Ainsi, dans le cadre du maintien à domicile, la loi
n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre
social exonère des charges sociales patronales les personnes âgées
de plus de 70 ans qui emploient une personne pour les courses,
le ménage, l'aide à la maison, ainsi que les associations intermé-
diaires ayant vocation à embaucher, à titre onéreux, des deman-
deurs d'emploi pour assurer un certain nombre de services . De
plus, les personnes âgées peuvent déduire de leur revenu impo-
sable à raison de 25 p . 100 le montant des salaires et charges
sociales versées à concurence de 13 000 F par an . Lorsque la
prise en charge en institution s'avère nécessaire, celle-ci doit être
modulée et adaptée à l'état du patient . Le cotiit de l'hébergement
comprend un « forfait soins » véritable selon le type d'établisse-
ment pris en charge par l'assurance maladie et un forfait héber-
gement, à la charge du patient ou de sa famille, dont :e montant
est fixé par le conseil général . Or pour un couple dont l'un des
conjoints est hébergé .dans 'inc institution, très souvent un pro-
blème majeur de revenu se pose pour celui restant au domicile.
Les sommes versées pour l'entretien du conjoint hébergé en insti-
tution sont déductibles du calcul de l'impôt sur le revenu dans
une limite de 13 000 F de dépenses et ouvrent droit à une réduc-
tion d'impôt de 25 p . 100 . En outre, l'article 28 de la loi n a 90-86
du 23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives à la
sécurité sociale et à la santé permet aux personnes âgées
hébergées dans les unités et centres de long séjour de bénéficier
de l'allocation logement, comme dans les autres domiciles de
substitution . Lorsque les ressources financières de la personne
âgée s'avèrent insuffisantes pour s'acquitter des frais de séjour
demandés, la famille peut solliciter le bénéfice de l'aide sociale.
Enfin, l'hospitalisation en centre hospitalier spécialisé (psychia-
trie) doit rester possible chaque fois que nécessaire cette hospi-
talisation est totalement prise en charge par la sécurité sociale .
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Personnes âgées (politique et réglementation)

24259. - 12 février 1990. - M. Michel Giraud attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le problème de la prise en charge, par la sécurité
sociale, des frais d'hébergement dans les unités de long séjour.
La loi du 4 janvier 1978 a mis à la charge des caisses d'assurance
maladie les seuls frais de soins, à l'exclusion des frais d'héberge-
ment . Or un jugement de la Cour de cassation en date du
22 mars 1989 a établi que les frais d'hébergement devraient aussi
être pris en charge . La réglementation concernant cette prise en
charge devrait donc intervenir . Il demande donc si cette régle-
mentation est bien prévue dans le cadre de la réforme hospita-
lière et, pour répondre à la demande de personnes âgées ce que,
en attendant, les services sociaux peuvent d'ores et déjà prendre
en charge . - Question transmise di M. le ministre délégué auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé des personnes âgées.

Réponse. - L'article 27 de la loi n a 90-86 du 23 janvier 1990
portant diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et à la
santé dispose que - sous réserve des dispositions de justice
devenues définitives - les arrêtés préfectoraux fixant dans les
unités ou centres de long séjour les forfaits journaliers de soins à
la charge de l'assurance maladie ainsi que les décisions des prési-
dents de conseil général fixant dans ces unités ou centres les prix
d'hébergement, sont validés même si leur légalité a été contestée
en s'appuyant sur l'absence des décrets d'application prévus par
les articles 8 et 9 de la loi n° 78-11 du 4 janvier 1978, modifiant
et complétant certaines dispositions de la loi n o 75535 du
30 juin 1975, modifiée, relative aux institutions sociales et
médico-sociales et de la loi n° 70-1318 du 31 décembre 1970 por-
tant réforme hospitalière . Par ailleurs, le décret n° 90-13 du
5 avril 1990 relatif aux unités et centres de long séjour, modifiant
le décret n° 83-744 du 11 août 1983, précise désormais le mode
de tarification dans les unités et centres de long séjour, en indi-
quant les dépenses prises en charge par l'assurance maladie et
celles incombant à l'usager . Enfin, une réforme de la tarification
des établissements pour personnes âgées est actuellement à
l'étude, parallèlement à la réforme de la loi hospitalière, afin
d ' aboutir à une meilleure adéquation entre l'état de dépendance
de la personne âgée et la structure d'accueil et à une plus grande
cohérence dans les prises en charge financières.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

28279 . - 7 mai 1990. - Mme Martine Daugreilh attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur la loi n° 89-475 du l0 juillet 1989 relative à
l'accueil, par des particuliers, à leur domicile, à titre onéreux, de
personnes âgées ou handicapées . En effet, à l'article l « de la loi
précitée est prévu un décret en Conseil d'Etat permettant aux
présidents des conseils généraux d'agréer les ménages suscep-
tibles d'accueillir des personnes âgées ou handicapées . Il serait
donc souhaitable que ce décret soit pris rapidement afin de
mettre en place cette politique d'accueil des personnes âgées ou
handicapées . Par ailleurs, les personnes âges accueillies au
domicile de leur famille ne peuvent malheureusement pas bénéfi-
cier de cette loi . Il serait donc nécessaire de prendre des mesures
afin de combler cette lacune . Elle lui demande donc s'il compte
prendre des dispositions rapides afin que les personnes âgées et
handicapées puissent bénéficier d'une politique d'accueil satisfai-
sante.

Réponse. - Les décrets d'application n os 90.503 et 90-504 du
22 juin 1990 prévus aux articles premier et 6 de la loi n° 89-475
du 10 j uillet 1989 relative à l'accueil par des particuliers, à leur
domicile, à titre onéreux, de personnes âgées ou handicapées
adultes ont été publiés au Journal officiel du 24 juin 1990 permet-
tant ainsi la mise en place effective de cette formule nouvelle
d'hébergement des personnes âgées . Par ailleurs, la loi de
finances pour 1989 autorise notamment les personnes âgées de
plus de soixante-dix ans vivant seules ou en couple indépendant
à procéder à une réduction d'impôt égale à 25 p . 100 du montant
des sommes versées pour l'emploi d'une aide à domicile . Le
montant global des dépenses à retenir pour le calcul de la réduc-
tion d'impôt est limité à 13 000 francs. Cette réduction d'impôt
s'adresse à l'ensemble des personnes âgées, qu'elles disposent ou
non d'une autonomie suffisante et en particulier aux personnes
âgées handicapées en perte d'autonomie . La mesure d'exonéra-
tion des cotisations patronales de sécurité sociale prévue pour
l'emploi d'une aide à domicile, instituée par l'article L .241-10 du
code de la sécurité sociale bénéficie, quant à elle, aux personnes
invalides employant une tierce personne, aux familles employant
une aide pour un enfant handicapé et aux personnes âgées de
soixante-dix ans et plus employant une aide à leur domicile .

Cette exonération s'applique à l'emploi direct d'une aide par les
personnes concernées à titre de compensation financière du sur-
coût oui leur est imposé par le handicap ou par l'âge. En 1990,
des mesures fiscales et sociales nouvelles permettent d'élargir le
champ des exonérations au profit des personnes âgées en perte
d'autonomie . II est institué une réduction d'impôt et une exoné-
ration de cotisations patronales pour l'emploi d'une aide à domi-
cile au-delà de soixante heures par mois en faveur des personnes
âgées résidant au foyer de leurs enfants . Ces dispositions,
prévues par la loi de finances pour 1990, étendent donc les avan-
tages existants au profit des personnes accueillies dans leurs
familles naturelles et complètent ainsi le dispositif de l'accueil
familial, ceci répondant au souhait exprimé par l'honorable par-
lementaire .

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

28480 . - 14 mai 1990 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur !e problème du financement des aides-ménagères . En
effet, le maintien à domicile est le souhait de tous (anciens, élus,
services, etc .) . Les aides-ménagères y contribuent de manière
importante . Cependant, elles sont financées par les budgets
sociaux des diverses caisses. If existe donc de nombreuses inéga-
lités en fonction des capacités financières de celles-ci concernant,
d'une part, le nombre d'heures accordé qui ne correspond pas
toujours aux besoins réels des personnes âgées et, d'autre part, le
coût laissé à la charge de la personne âgée . Pour pallier ces iné-
galités, la solution ne consisterait-elle pas à faire de l'aide-
ménagère une prestation sociale légale 7

Réponse. - La très forte progression de l'aide ménagère dans
son ensemble pendant plusieurs exercices a permis un développe-
ment important de cette prestation, à laquelle le Gouvernement
est attaché car il la considère comme un des pivots du maintien à
domicile. Lorsque l'aide ménagère est distribuée par les caisses
de retraite, il s'agit d'une prestation facultative, qui la distingue
de la prestation légale dont le financement incombe aux conseils
généraux dans le cadre de l'aide sociale et dont l'octroi est
soumis à un plafond de ressources . C'est ainsi que chaque
conseil d'administration de caisse détermine librement l'impor-
tance et les modalités qu'il souhaite donner à l'aide ménagère
dans le cadre de son fonds d'action sociale . Le Gouvernement
n'envisage nas de remettre en cause ce principe d'autonomie de
décision . Par contre c'est une analyse globale des problèmes du
financement de la dépendance que le ministre délégué entreprend
afin de pouvoir assurer une plus grande cohérence des différents
modes de prise en charge.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

28722 . - 21 mai 1990 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les dispositions de la loi n° 89-475 du
10 juillet 1989, relative à l'accueil par des particuliers à leur
domicile à titre onéreux de personnes âgées ou handicapées
adultes. En l'absence de règlement d'application, les services
administratifs assimilent les familles d'accueil à des commerçants
alors qu'aux termes mêmes de la loi précitée, il s'agit d'un travail
à domicile . Il lui demande de lui indiquer où en est l'élaboration
des décrets d'application de cette loi et à quelle date ils seront
publiés . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès da
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé des personnes âgées.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
décret n o 90-503 du 22 juin 1990 pris pour application de l'ar-
ticle 6 de la loi no 89-475 du IO juillet 1989 relative à l'accueil
par des particuliers à leur domicile, à titre onéreux, de personnes
âgées ou handicapées adultes ainsi que le décret ne 90-504 du
22 juin 1990 pris en application de la même loi, sont venus com-
pléter les dispositions législatives afin d'offrir aux parties pre-
nantes toutes les garanties nécessaires . Par ailleurs, une circulaire
d'application devrait prochainement compléter ce dispositif. Il est
rappelé que les familles accueillantes devront recevoir l'agrémept
du président du conseil général . Celui-ci sera accordé pour deux
personnes (ou trois par dérogation) si les conditions d'accueil
garantissent la santé, la sécurité et le confort des personnes
hébergées . Un contrat passé entre la personne accueillie et la
famille agréée à cet effet indique les conditions matérielles et
financières de l'accueil ainsi que les droits et obligations des
parties et doit être conforme aux stipulations de contrats-types
établis par le conseil général qui précisent notamment la durée
de la période d'essai, les conditions dans lesquelles le contrat
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peut être modifié, suspendu, interrompu ou dénoncé, le délai de
prévenance ainsi que les indemnités compensatrices qui seront
éventuellement dues. L'agrément peut, après injonction non
suivie d'effet, être retiré notamment si la santé, la sécurité ou le
bien-être physique et moral des personnes accueillies se trouvent
menacés ou compromis par les conditions d'accueil . Un système
d'indemnisation particulier permet aux accueillants de bénéficier
d'une couverture sociale et du régime fiscal des salariés sans
relever pour autant du code du travail . Conformément à l'ar-
ticle I de la loi, c'estt le président du conseil général qui instruit
les demandes d'agrément, organsise la formation, le contrôle des
personnes agréées et le suivi social et médicosocial des personnes
accueillies .

démographique qui distinguait les communes de moins de
20 000 habitants et celles de 20 000 habitants et plus . Le rix des
ordres de réex~dition des communes de moins de 20 000 habi-
tants était de 0 francs depuis le 1•f août 1987 . Celui des com-
munes de 20 000 habitants et plus est de 85 francs depuis le
16 août 1983 . En retenant comme prix unique la somme de
85 francs, la plus proche du coût réel du service rendu, La Poste
a voulu supprimer les disparités inhérentes au régime antérieur et
uniformiser l'accès au service en appliquant le même prix à tous
ses clients dés lors que le service présentait les mêmes caractéris-
tiques d'exécution.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

P. ET T. ET ESPACE

Postes et télécommunications (courrier)

31114. - 9 juillet 1990. - M. Gérard Léonard demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de bien vouloir lui rap-
peler les règles actuelles de la franchise postale dont les maires,
dans leurs correspondances, peuvent se prévaloir. Il souhaiterait
connaltre également quelle évolution ces règles ont connue du
fait de la décentralisation. Il aimerait enfin, à cette occasion, que
lui soit indiqué l'intérêt ou le sens que présente désormais la
mention « Nécessité de fermer » toujours imprimée sur les enve-
loppes, assorties de la signature du maire et du cachet de la
marne . - Question bwmise à M. k minime des postes, des télé-
c masar4catioas et de l'eysee.

Réponse. - Il est rappelé que la franchise postale est réservée
«à la correspondance exclusivement relative au service de l'Etat,
échangée entre fonctionnaires chefs d'un service d'une adminis-
tration de l'Etat, ainsi qu'à la correspondance de même nature
adressée par ces fonctionnaires aux chefs de service des établisse-
ments publics à caractère administratif » (décret n e 67-24 du
2 janvier 1967 codifié à l'article D. 58 du code des postes et télé-
communications) . Bien que ne possédant pas la qualité de fonc-
tionnaire, les mains bénéficient de la franchise postale en tant
que re résentants locaux de l'Etat, par exemple dans les fonc-
dons d'officiers de police judiciaire et d'officiers d'état civil . En
revanche, ils ne peuvent se prévaloir de cette facilité lorsqu'ils
agissent en tant qu'exécutifs municipaux . Les lois de décentralisa-
tion ont renforcé l'autonomie des maires par rapport à l'Etat . En
termes de compétences, elles ont essentiellement organisé des
transferts de l'Etat vers les départements et les régions . De ce
fait, elles n'ont pas d'incidence sur la situation des maires à
l'égard de la franchise postale qui reste limitée à leur rôle
inchangé de représentants locaux de l'Etat. Le dernier point sou-
levé par l'honorable parlementaire appelle la précision suivante :
un décret du 9 décembre 1900 avait permis le dépôt sous enve-
loppe ouverte des plis bénéficiant de la franchise qui devaient
jusqu'à cette époque être placés sous bande . Les fonctionnaires
yri jugeaient que leurs plis avaient un caractère confidentiel
étaient autorisés à expédier leurs correspondances sous enveloppe
dose, en portant la mention « nécessité de fermer » . La possr a-
lité de clore les plis a ensuite été généralisée et cette mention est
devenue sans objet . Le contreseing du fonctionnaire expéditeur
n'est plus exigé non plus.

Postes et télécommunications (courrier)

32521. - 6 août 1990. - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur le coût des prestations proposées par le service
public de La Poste . Il souligne, en effet, que le service de réexpé-
dition du courrier du domicile habituel d'un abonné à son lieu
de vacances est un service onéreux qui a connu 70 p . 100 d'aug-
mentation entre 1989 et 1990, passant de 50 francs à 85 francs . Il
lui demande de bien voulo ir lui fournir les raisons d'une aug-
mentation aussi importante qui outrepasse grandement le taux
d'inflation que M. le ministre des finances pense juguler
à 3 p. 100. 11 le remercie de sa réponse à cet égard.

Réponse. - Le nouveau dispositif tarifaire mis en place prévoit
un prix unique de 85 francs applicable à tous les ordres de réex-
pédition . Le système tarifaire antérieur était basé sur un critère

Energie (A .F.M.E.)

29976. - 11 juin 1990 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur les
termes de la réponse qu'il a donnée le 6 avril 1990 à une ques-
tion écrite de M . Richard Cazenave concernant le budget de
l'A .F.M .E . En effet, dans cette réponse il fait allusion à une
pause décidée par le Gouvernement dans les recherches sur les
matières premières, ainsi qu'à une réflexion menée entre les
ministères de tutelle et l'A.F .M .E . portant sur une éventuelle
redéfinition des interventions publiques dans le secteur des
matières premières . Ces deux points n étant pas plus développés,
il souhaiterait obtenir des précisions et des informations supplé-
mentaires.

Réponse. - Lors du conseil des ministres du 6 juin 1990, le
ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire a pré-
senté une communication sur la politique des matières premières
de la France . Cette communication faisait suite à une réflexion
menée par les différents ministères concernés, dont celui de la
recherche et de la technologie, et les opérateurs industriels,
réflexion qui avait occasionné la pause évoquée par l'honorable
parlementaire. Il est dans les intentions exposées à cette occasion
par le Gouvernement de confirmer leur soutien à l'effort de
recherche dans ce domaine des matières premières . Les pouvoirs
publics se proposent, en effet, de favoriser l'existence d'un envi-
ronnement stable et propice à la préparation de l'avenir au béné-
fice d'industriels contraints de prendre en permanence des
risques importants en raison du volume des capitaux nécessaires
dans ce secteur d'activité et des fluctuations économiques et poli-
tiques. La recherche-développement est un des moyens de ren-
forcer la position compétitive des entreprises françaises . Elle
s'applique à plusieurs stades de la filière : exploitation des gise-
ments, recyclage, élaboration des produits et semi-produits . Les
efforts de recherche et développement du secteur sont évalués à
un milliard de francs par an, dont 400 millions de francs pour la
recherche publique . Les moyens nationaux sont complétés au
niveau communautaire par le programme communautaire de
recherche et développement (P.C .R.D.) qui a prévu une enve-
lo pe de 80 millions d'écus pour les matières premières pour la
p~node 1990. 1994 . Les recherches effectuées sur les matières pre-
mières devront répondre aux objectifs suivants : 10 Maintenir
une recherche de base suffisante permettant de limiter notre
dépendance en développant une technologie de pointe ; 2. Ren-
forcer la capacité de modernisation et d'innovation des opéra-
teurs nationaux ; 3. Mieux prendre en compte l'évolution de la
demande des industriels . A cette fin, un comité de coordination
recherche-industrie, associant représentants dss entreprises et des
administrations, a été constitué . Ses propositions éclaireront pour
l'avenir les choix des pouvoirs publics tant en ce qui concerne les
orientations des programmes que les moyens à mettre en œuvre ;
4. Développer des actions de protection de l'environnement par
la réduction des nuisances (rejets atmosphériques, effluents
liquides et solides), un effort d'économie des matières premières
et l'amélioration du recyclage des déchets.

Energie (A .F.M.E.)

29977. - 11 juin 1990. - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur les
craintes q l'on a bien voulu lui exprimer concernant l'éven-
tuelle non 1 inscription au budget 1991 du poste recherche sur
les matières premières dans le budget de l'A.F.M .E. Aussi, il lui
demande de bien vouloir le tenir informé de ses intentions en la
matière.

Réponse. - Selon les termes de son décret constitutif (ne 82-404
du 13 mai 1982), l'Agence française pour la maîtrise de l'énergie
a pour mission de mettre en oeuvre la politique nationale de mal-
trise de l'énergie, notamment dans les domaines de l'utilisation
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rationnelle de l'énergie et des énergies nouvelles ou renouve- 1
lables . Le texte ajoute que « les économies de matières premières
et la recherche de produits de substitution entrent également
dans ses attributions » . Au cours d'une pause en 1990, pendant
laquelle les projets engagés antérieurement ont cependant été
poursuivis, une réflexion a Sté menée pour étudier l'opportunité
et le niveau d'une éventuelle redéfinition des interventions
publiques dans le secteur des matières premières . Cette réflexion
a donné lieu, le 6 juin 1990, à une communication au conseil des
ministres présentée par le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur la politique des rnvtières premières de la
France . La volonté du Gouvernement -.ontinuer de soutenir
l'effort de recherche dans ce domaine, einsi que les termes
mènes du texte rappelé ci-dessus paraissent de nature à rassurer
l'honorable pa=rlementaire sur l'avenir des actions qui seront
financées en 1991 sur les dotations budgétaires de l'Agence fran-
çaise pour la maîtrise de l'énergie.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Tabac (tabagisme)

96. - 4 juillet 1988 . - M. Emile Koehl attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre da la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé de la santé, sur les
non-fumeurs obligés de respirer malgré eux l'air ambiant pollué
par le tabac . Les preuves scientifiques sont irréfutables : le tabac
tue. Selon le professeur Tourtes de l'hôpital Trousseau à Paris,
il fart une moyenne de vingt :.ris de tabagisme pour voir appa-
raitre le cancer du poumon . Les fumeurs savent ce qu'ils ris .
ruent, mais ils n'ont pas à faire subir aux non-fumeurs contraints
de cohabiter avec eux les méfaits de leur pollution, En Répu-
blique fédérale d'Allemagne, on peut mener devant le juge le
fumeur récalcitrant qui pollue le lieu de travail . Même chose
chez les Espagnols, qui n'ont pas le droit de fumer en présence
de femmes enceintes . En Suède, un président-directeur général a
été récemment condamné après le déc, par cancer d'une de ses
employées, imputable à l'atmosphère enfumée de son environne-
ment professionnel . Des mesures draconiennes restreignant
l'usage du tabac dans les lieux publics ont été prises aux Etats-
Unis et au Canada . Depuis 1984, le code du travail canadien
oblige les patrons à prendre des dispositions en faveur des non-
fumeurs sous peine d'une amende de 500 dollars . En effet, le
tabac « passif » tue, cettes moins que celui inhalé délibérément
par les fumeurs - libres, eux, de s'empoisonner comme ils l'en-
tendent -, mais, si environ 85 p . 100 des cancers du poumon sont
imputables au tabac « actif », de 10 à 15 p. 100 le seraient au
tabac « involontaire » . La loi Veil de 1976 étant relativement peu
appliquée et la persuasion étant malheureusement peu efficace, il
lui demande quelles mesures réglementaires il compte prendre
pour protéger la santé des non-fumeurs . Le droit à la différence,
c'est aussi une question de politesse et d'éducation, le respect des
autres, c'est aussi le droit de ne pas être enfumé . La liberté de
fumer, certes, mais à condition de respecter la liberté de celui qui
n'a pas envie• de respire- l'air pollué par les fumeurs . - Question
transmise à M le ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale précise à l'honorable parlementaire que le pro-
blème du tabagisme passif retient toute son attention . Il compte
faire appliquer avec rigueur les dispositions du décret du 12 sep-
tembre 1977 « relatif aux interdictions de fumer dans certains
lieux affectés à un usage collectif où cette pratique peut avoir des
conséquences dangereuses pour la santé » en particulier en
milieu hospitalier . Par ailleurs, il s'efforce d'obtenir par la négo-
ciation avec des grandes entreprises de transport et des organes
représentatifs des restaurateurs l'extension des interdictions et par
cons.uent la création de lieux réservés aux fumeurs. Ainsi, une
convention a été signée entre Air Inter et le ministère de la santé,
de la solidarité et de la protection sociale aux termes de laquelle
tous les vols Air Inter sont devenus non-fumeurs à partir du
I•r mars 1990 . Une convention a également été signée avec la
S.N.C.F. qui prévoit plusieurs mesures, dont l'interdiction géné-
rale de fumer dans les trains de banlieue à partir du I•* jan-
vier i991 . Enfin l'actuel projet de loi adopté en première lecture
par l'Assemblée nationale le 26 juin 1990 permettra une amélio-
ration importante des droits des non-fumeurs .

Rapatriés (indemnisation)

11089. - 27 mars 1989. - M. Jacques Fanas attire l'attention
de Mme h secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la sauté et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les poursuites dont de nombreux rapatriés sont vic-
times . Certaines familles, qui ont déposé des demandes de prêt
de consolidation dans le respect de l'article IO de la loi du
16 juillet 1987 relative au règlement de l'indemnisation des rapa-
triés et possèdent des certificats d'indemnisation, connaissent de
graves difficultés et sont menacées de saisie, pour des sommes
souvent sans commune mesure avec l'indemnité que doit leur
verser l'Etat. Or, conformément à l'article 67 de la loi du 13 jan-
vier 1989 portant diverses mesures d'ordre social, les personnes
ayant déposé une demande de prêt de consolidation bénéficient
de plein droit de la suspension des poursuites jusqu'au
31 décembre 1989 . Il lui demande donc de prendre les mesures
nécessaires afin que la loi soit effectivement appliquée et que les
familles concernées fassent bien l'objet d'une suspension de
poursuites . - Question tnasmiae 8 M. le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale.

Réponse. - L'article 67 de la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989
portant diverses mesures d'ordre social a prévu, er, faveur des
rapatriés ayant demandé un prêt de consolidation en application
de l'article 10 de la loi n° 87-549 du 16 juillet 1987 relative au
règlement de l'indemnisation des rapatriés, une mesure de sus-
pension automatique des poursuites dont ces personnes pou-
vaient faire l'objet à raison de leurs dettes . Cette suspension de
plein droit des poursuites s'est exercée, à compter de la date de
promulgation de la loi du 13 janvier 1989, jusqu'au 31 décembre
de la même année. Cette mesure a concerné toutes les poursuites,
y compris les poursuites en cours. Par circulaire du 2 mars 1989,
le garde des sceaux, ministre do la justice a, à la demande du
délégué aux rapatriés, appelé l'attention des procureurs généraux
sur la portée des dispositions résultant de l'article 67 de la loi du
13 janvier 1989 . Cette suspension de plein droit des poursuites a
été prorogée d'une année supplémentaire, jusqu'au
31 décembre 1990, par l'article 34 de la loi né $9-1010 du
31 décembre 1989. Compte tenu de l'intérêt qu'une telle mesure
présente pour les rapatriés endettés, en leur permettant de bénéfi-
cier d'une instruction de 'leur dossier de demande de prêt de
consolidation dans des conditions aussi sereines que possible, le
Gouvernement s'attache à faire appliquer le texte dans un sens
aussi favorable que possible aux rapatriés.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

17722. - 18 septembre 1989. - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la sauté et de
la protection sociale sur les cas de jeunes leucémiques dont la
survie passe par le don de moelle osseuse . Compte tenu des pro-
blèmes actuellement posés par cette thérapeutique, il lui demande
sous quel délai sera utilisable dans les meilleures conditions un
fichier de donneurs.

Réponse. - La constitution du fichier national de donneurs
potentiels de moelle osseuse, placée sous la responsabilité de l'as-
sociation Greffe de moelle - France-Transplant, a été rendue pos-
sible, grice notamment au concours particulièrement important
de la Caisse nationale de l'assurance maladie (plus de 20 millions
de francs). Il compte plus de 49 000 noms de personnes ayant
fait l'objet d'un typage H .LA. A et B, et ayant ainsi dépassé en
volume l'objectif fixé par les praticiens eux-mêmes, il est
désormais pleinement opérationnel . Une circulaire du
29 décembre 1988, complétée par une circulaire du 7 sep-
tembre 1989, a précisé que l'ensemble des frais liés aux prélève-
ments et aux greffes, et notamment ceux des typages H .LA. et
D .R. qui doivent être effectués chaque fois qu'un donneur est
recherché pour un malade déterminé (et dont prés de 20 000 sont
déjà réalisés), doit etre pris en charge par l'établissement hospita-
lier prescripteur de la greffe . II est prévu par ailleurs que le
fichier sera maintenu à son niveau actuel, par le recrutement
d'environ 4 000 nouveaux volontaires chaque année pour pallier
les défections prévisibles. Et une connexion avec les différents
fichiers européens existants est d'ores et déjà mise en place, ce
qui permet de chercher pour chaque malade un donneur poten-
tiel parmi plus de 100 000 inscrits . Il importe toutefois de savoir,
afin de ne pas faire naître d'espoirs suivis de désillusions, que les
analyses les plus récentes des spécialistes montrent que, compte
tenu de l'hétérogénéité de la population humaine, seuls environ
30 p. 100 des malades peuvent espérer trouver un donneur non
apparenté compatible .
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Hôpitaux et cliniques (équipement : Gard)

17801 . - 25 septembre 1989. - M. Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M. le mdnbstre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale au sujet du deuxième scanner qui doit étre
attribué eu centre hospitalier régional universitaire de Nîmes et
ce depuis avant les inondations du 3 octobre 1988 . L'établisse-
ment a obtenu l'autorisation d'acquisition d'un scanner moyenne
gamme et il s'agit maintenant d'obtenir un scanner haut de
gamme . Il bi rappelle ses précédentes questions écrites (n e 4693
du 31 octobre 1988 et ne 16401 du 31 juillet 1989) au sujet des
moyens indispensables dont le centre hospitalier a besoin pour
fonctionner . On assiste aujourd'hui à un retard incompréhensible.
II lui demande de prendre au plus vite les mesures indispen-
sables afin d'accélérer le dossier pour permettre rapidement l'ins-
tallation du deuxième scanner haut de gamme au C .H .R.U. de
Nimes.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale informe l'honorable parlementaire que l'autori-
sation d'acquérir un second scanner a été donné Pt par ses ser-
vices le 29 juin 1989. Cette autorisation a été mise à profit par le
C .H .R. pour procéder à l'acquisition de cette seconde unité qui
vient ainsi renforcer son potentiel d'investigation en matière de
diagnostic.

Pharmacie (statistiques : Moselle)

17810. - 25 septembre 1989. - M. Jean-Louis Masson
demande à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale de lui indiquer quel est le nombre de phar-
macies d'une part dans l'arrondissement de Metz-ville et d'autre
part dans l'arnindissement de Metz-campagne . Eu égard à ce que
le seuil de population pour la création d'une pharmacie est, en
droit local d'Alsace-Lorraine, de 5 000 habitants, il souhaiterait
connaître également, pour ces deux arrondissements, le nombre
de pharmacies pour 5 000 habitants . De plus, il désirerait
connaître, pour chacun des deux arrondissements, le nombre de
pharmacies qui ont été créées au cours des dix dernières années.

Pharmacie (officines)

28425 . - 14 mai 1990. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. k ministre de ln solidarité, de la santé et de la protection
sociale qu'en réponse à sa question écrite n° 17250, il lui a
indiqué qu'il ne disposait pas du nombre par département de
pharmacies peur 100 000 habitants . Il souhaiterait donc qu'à tout
le moins, il lui indique quel est le nombre de pharmacies pour
chaque département, élément qui doit manifestement étre à la
disposition de ses services car on voit mal sinon dans quelles
conditions les demandes de création de nouvelles pharmacies
pourraient étre instruites et comment seraient calculés le respect
ou le non-respect du quota d'une pharmacie pour 3 000 habitants
et les dérogations éventuelles.

Réponse. - Le nombre de pharmacies ouvertes au public dans
les arrondissements de Metz-Ville et de Metz-Campagne est le
suivant : au ler nier 1990, l'arrondissement de Metz-Campagne
compte 42 officines, l'arrondissement de Metz-Ville en
compte 40. Les chiffres du recensement général de la population
effectué en 1982 permettent d'établir qu'une officine dessert
2 900 habitants dans l'arrondissement de Metz-Ville et 5 050 habi-
tants dans l'arrondissement de Metz-Campagne . L'évolution du
nombre d'officines est le suivant : l'arrondissement de Metz-
Campagne comptait 37 officines en 1975, 39 en 1982 ; l'arrondis-
sement de Mez-Ville comptait 34 officines en 1975, 39 en 1982.
Il ressort de ces chiffres que le nombre de créations dofficines a
été plus important dans l'agglomération de Metz-Ville que dans
l'agglomération de Metz-Campagne . Il convient cependant d'ob-
server que l'arrondissement n'est pas le cadre à retenir pour
l'examen des demandes de créations d'officines ; en effet trois
créations d'officines ont été autorisées dans l'arrondissement de
Metz-Ville en prenant en compte la population des communes
avoisinantes, c'est-à-dire de Metz-Campagne . Il est également
noté que les officines de Metz desservent en partie la population
des communes avoisinantes, du fait de l'attraction de la zone
urbaine sur les zones rurales. Il est par ailleurs précisé à l'hono-
rable parlementaire que, pour l'application des quotas de popula-
tion prévus par l'article L 571 du code de la santé publique, le
cadre à retenir n'est pas le département, mais la commune, ou un
secteur géographique particulier à définir dans chaque cas en

fonction de la répartition locale de la population (plusieurs com-
munes ou, au contraire, une partie d'une commune). C'est pour-
quoi l'administration n'utilise ni n'établit, en la matière, de statis-
tiques départementales . L'honorable parlementaire pourra
cependant se reporter aux données statistiques publiées chaque
année par le Conseil national de l'Ordre des pharmaciens.

Tabac (tabagisme)

19384. - 30 octobre 1989. - A compter du ler janvier 1993,
l'étiquetage des paquets de cigarettes dans la Communauté euro-
péenne portera la mention dissuasive « Fumer provoque le
cancer », Si toutefois le Conseil des Communautés européennes
adopte cette proposition lors de sa réunion du 13 novembre 1989.
M. Georges Mesmin demande à M . le ministre de la solida-
rité, de la santé et de lit protection sociale si notre pays ne
pourrait pas anticiper cette date et faire imprimer dès maintenant
cette mention . Conjointement, il lui demande s'il est dans son
intention d'interdire de fumer dans les lieux publics, afin de
réduire les risques de cancer chez les non-fumeurs.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que,
conformément à la directive européenne adoptée le
13 novembre 1989, c'est à compter du 31 décembre 1991 que tous
les conditionnements du tabac et des produits du tabac devront
porter des messages sanitaires . Les paquets de cigarettes ainsi
que les autres produits du tabac porteront le message général :
« Le tabac nuit gravement à la santé ». En ce qui concerne les
seuls paquets de cigarettes, deux autres messages obligatoires
« Fumer provoque le cancer » et « Fumer provoque des maladies
cardiovasculaires » ainsi que des messages spécifiques compléte-
ront le message général . L'actuel projet de loi relatif à la lutte
contre le tabagisme comporte une procédure de transcription de
cette directive dans le droit national . Ce projet de loi adopté en
première lecture par l'Assemblée nationale le 26 juin 1990 per-
mettra une amélioration sensible des droits des non-fumeurs
(accroissement des places qui leur sont réservées) et tiendra à
faire prévaloir le droit de la santé des non-fumeurs sur celui de
la liberté des fumeurs de fumer. Une convention a également été
signée avec la S .N .C .F. qui prévoit plusieurs mesures, dont l'in-
terdiction générale de fumer dans les trains de banlieue à partir
du ler janvier 1991 .

Pharmacie (laboratoires)

19566. - 30 octobre 1989 . - M. Jean-Louis Masson expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que le capital des laboratoires français est constitué à
55 p . 100 par des capitaux étrangers, ce qui contribue à accentuer
l'écart entre les laboratoires de taille à lutter sur un marché qui
s'internationalise et les entreprises petites et moyennes aux
moyens limités . Ce problème est particulièrement alarmant pour
les laboratoires qui produisent des médicaments à formes phar-
maceutiques anciennes et dont les prix font l'objet de réglementa-
tions de blocage eu égard aux problèmes financiers de la sécurité
sociale, Il est connu que les laboratoires français rachetés par des
groupes internationaux ont pu, gràce à leur puissance écono-
mique et financière, mettre sur le marché des produits à formes
plus modernes et à des prix plus élevés, et payés en fin de
compte par les cotisants. Ainsi, pour une pathologie donnée, la
sécurité sociale peut étre amenée à supporter une charge finan-
cière d'un produit nouveau d'un coût quatre à cinq fois plus
élevé qu'un produit ancien ayant la méme efficacité . Il paraltrait
judicieux de permettre une augmentation des prix de certains
médicaments anciens, car la hausse équitable d'un produit phar-
maceutique peut en fait engendrer des économies pour la sécurité
sociale, en faisant diminuer l'attrait souvent injustifié pour un
médicament analogue mais plus coûteux auquel, fréquemment,
une plus grande confiance est accordée pour la simple raison que
son coût est plus élevé. En l'absence d'une mesure prise dans ce
sens, les petits laboratoires continueront à disparaître puisqu'ils
ne peuvent se lancer dans des innovations dont l'effet est discu-
table . Par ailleurs, des produits anciens mais de qualité constitue-
ront des produits nouveaux lorsqu'il seront vendus plus facile-
ment dans des pays étrangers dès la mise en œuvre de l'ouverture
totale du marché de la C .E .E. au ler janvier 1993 . H apparatt
souhaitable de prendre des mesures analogues à celles qui vien-
nent d'étre suggérées pour maintenir et méme développer le
nombre des petits et moyens laboratoires . Tout le monde s'ac-
corde à reconnaître que la lutte contre le chômage et le maintien
de l'emploi passent par l'existence, voire la création, de petites
entreprises. Il importe de ne pas casser ou restreindre l'activité
de celles qui existent par des législations malthusiennes de main-
tien à des prix trop bas de certains médicaments de qualité . Il lui
demande quelle est sa !amidon à cet égard .
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Réponse. - Il convient tout d'abord de rappeler que le chiffre
d'affaires de l'industrie pharmaceutique française a progressé de
manière sensible, entraînant parallèlement une augmentation des
dépenses pharmaceutiques à la charge de la sécurité sociale.
Ainsi pour la période 1982-1988 les ventes de spécialités à usage
humain sont passées de 32 173 MF à 59 896 MF . Sur la même
période le montant des dépenses de pharmacie prises en charge
Par le seul régime général est passé de 22450 MF à 36075 MF.
Dans les deux cas, le taux moyen annuel de progression avoisine
les 11 p . 100 . Cela traduit le fait que, indépendamment du niveau
de prix des spécialités remboursables, les quantités vendues n'ont
cessé de croître de manière significative . Les dispositions du code
de la sécurité sociale prévoient que le prix des médicaments nou-
veaux dont le remboursement est sollicité doit tenir compte de
l'amélioration du service rendu ou de l'économie dans le coût de
la santé . Leur apport thérapeutique est apprécié par une commis-
sion scientifique et le prix des' médicaments est établi Fer la base
des avis qu'elle rend . II est donc exclu que des proc,is soient
admis au remboursement à un prix plus élevé que des produits
anciens si, dans les indications qui leur ont été reconnues, ils
n'apportent aucun progrès thérapeutique. En revanche, il est vrai
que certains produits qui apportent un progrès majeur dans une
indication précise bénéficient de prix élevés . En effet, la mise au
point de médicaments nécessite aujourd'hui que des moyens de
financement importants puissent être affectés par les laboratoires
à la recherche et au développement. Les petits et moyens labora-
toires, pour leur part, ont la possibilité de se spécialiser ou de
s'allier avec d'autres laboratoires français ou étrangers ou de s'al-
lier avec d'autres laboratoires français ou étrangers, pour déve-
lopper leur recherche et internationaliser leurs produits.

Santé publique (SIDA)

20674 . - 20 novembre 1989 . - M. Adrien Zeller appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions d'indemnisation des hémo-
philes accidentellement contaminés par le virus du sida.
1200 hémophiles ont été contaminés par le virus du sida à la
suite des perfusions de produits sanguins auxquelles ils doivent
se soumettre régulièrement. La lenteur avec laquelle les autorités
concernées ont réagi est sans doute à la source de contaminations
en 1985 par des produits sanguins conservés en stock et utilisés
après la mise en place du dépistage systématique . Certes les pou-
voirs publics ont pris l'initiative heureuse de mettre en place un
fonds de solidarité destiné à indemniser partiellement les malades
et leurs familles, mais les moyens ainsi dégagés ne sont pas à la
hauteur des problèmes extrêmement graves rencontrés par les
personnes contaminées et leurs familles . Les compagnies d'assu-
rance des centres de transfusion sanguine pour leur part n'accor-
dent une indemnité qu'en contrepartie de la renonciation à tout
recours ultérieur . Or, dans ce domaine extrêmement évolutif, il
est à l'évidence de toute équité de réserver l'avenir compte tenu
des aggravations susceptibles d'intervenir : c'est d'ailleurs la règle
en matière d'invalidité qu'il s'agisse d'accidents du travail, d'in-
validité en cas de guerre, mais également dans le droit des assu-
rances s'agissant des accidents de la route. Il lui demande dans
ces conditions de bien vouloir lui faire connaitre la position du
Gouvernement dans ce domaine.

Réponse. . - La contamination d'une partie des hémophiles par
les produits sanguins est un véritable drame humain qui se place
au premier rang des préoccupations du ministère de la santé.
Dans la grande majorité des cas, ces contaminations ont eu lieu
avant 1985, époque où il n'existait aucun moyen scientifique ou
technique de prévenir ce risque qui a particulièrement touché la
population des hémophiles . Depuis le ler août 1985, la mise en
place du dépistage obligatoire des anticorps anti-VIH sur tous les
dons du sang et l'adoption parallèle de techniques d'inactivation

. virale dans la production, ont permis d'obtenir des facteurs anti-
hémophiliques sûrs . Cette mise au point dans la fiabilité des pro-
duits s'est accompagnée de diverses mesures pour améliorer k
dispositif de prise en charge médicale des hémophiles et notam-
ment des séropositifs (coordination des services médicaux et
sociaux au sein de centres régionaux de traitement ; création de
postes supplémentaires de praticiens hospitaliers dans les services
spécialisés, développement de l'autotraitement) . Les hémophiles
sidéens bénéficient également des apports du plan de lutte contre
le SIDA dans l'accueil et le soutien aux personnes malades . Le
système de protection sociale français prévdit, par ailleurs, un
ensemble de dispositions pour répondre efficacement aux besoins
médicaux et sociaux des hémophiles (prise en charge à
100 p . 100 des soins par l'assurance maladie au titre des maladies
longues et coûteuses, allocations familiales, allocations pour
jeune enfant, complément familial, allocation de soutien familial,

• allocations d'éducation spéciale, allocations aux adultes handi-

capés . . .) . En outre, pour tenir compte de la situation de détresse
particulière des hémophiles contaminés et de leur famille, un dis-
positif exceptionnel de solidarité a été mis en place dans le cadre
d'un fonds public créé par l'Etat en cas de maladie ou de décès
(26 millions de francs en 1989, 14 millions de francs en 1990 . . .).
Par ailleurs, les compagnies d'assurance des établissements de
transfusion sanguine ont créé un fonds privé doté de 170 millions
de francs, permettant aux personnes qui le souhaitent de perce-
voir une somme forfaitaire des le stade de la séropositivité. Mille
personnes ont déjà bénéficié de l'un ou l'autre de ces fonds . Ce
soutien vient se surajouter aux mesures sanitaires et sociales
décrites précédemment et s'inscrit dans un contexte de solidarité
vis-à-vis des hémophiles . Les sommes versées par l'Etat échap-
pent à tout principe d'indemnité qui est modulable en fonction
des situations individuelles et dont la décision, dans le droit
français, relève de la compétence exclusive des tribunaux.

Santé publique (politique de la santé)

21212. - 4 décembre 1989. - M. Emile Koehl attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le rapport qu'il a demandé à cinq médecins
experts, les professeurs Gérard Dubois, Claude Got, François
Grémy, Albert Hirsch et Maurice Tubiana: Ce rapport conclut à
la nécessité pour les pouvoirs publics d'être cohérents avec eux-
mêmes. En effet, ceux-ci ne peuvent déclarer vouloir maîtriser les
dépenses de santé et laisser promouvoir des comportements dan-
gereux pour cette santé . Plus de 100 000 morts par an : l'équiva-
lent catastrophique du crash d'un Airbus par jour, voilà les décès
provoqués chaque année en France par l'abus du tabac et de
l'alcool . Tant que près de la moitié des publicités projetées au
cinéma pendant l'entracte vanteront des marques de cigarettes pu
de boissons alcoolisées on ne cessera de manipuler la population.
Il lui demande ce qu'il compte prendre comme mesures pratiques
pour, d'une part, limiter la publicité, d'autre part augmenter les
taxes sur le tabac et l'alcool . Par ailleurs, il lui paraît souhaitable
qu'il demande au ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget de sortir le tabac de l'indice des prix . En
effet, il est paradoxal qu'une drogue comme le tabac figure
parmi les produits « nécessiteux à la vie » et entre dans le calcul
du taux d'inflation.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement entend mettre en œuvre une série d'actions coor-
données afin de lutter contre ces véritables fléaux de la santé
publique que sont le tabagisme et l'alcoolisme. Pour ce qui
concerne l'augmentation du prix du tabac, une hausse de
l'5 p. 100 pour l'année 1991 a été décidée . Cette mesure contri-
buera tant à rapprocher nos prix des autres Etats membres de la
C .E .E., qu'à dissuader les jeunes de consommer du tabac . Quant
à l'indice des prix, il convient de noter la publication par
l'I .N.S.E .E . d'un indice sans tabac. D'autre part, les restrictions
apportées à la législation concernant la publicité seront très
nettes . Sachant que 90 p . 100 des fumeurs ont commencé avant
l'âge de vingt ans, il importe tout particulièrement de limiter les
effets certains de la publicité sur lès jeunes . Aussi, le projet de
loi voté en première lecture par l'Assemblée nationale prévoit
qu'au ler janvier 1993 toute publicité ou propagande en faveur
du tabac ou de ses produits sera interdite ; et ce dans tous les
médias . De surcroît, les critères de détermination des publicités
indirectes et donc illégales seront encore plus strictement définis
afin d'éviter les abus constatés depuis 1976. Ainsi, l'utilisation de
!a marque à des fins de publicité indirecte sera proscrite. De
telles dispositions ne seront bien sûr efficaces qu'accompagnées
par une politiqtie d'éducation pour la santé que nous entendons
mener avec les partenaires habituels dans ce domaine. En ce qui
concerne les publicités en faveur de l'acool, elles seront inter-
dites, sauf dans certains médias comme la presse écrite pour
adultes sous réserve d'être strictement informatives et assorties de
messages sanitaires très lisibles . La définition des publicités indi-
rectes donc illégales, étant identique à celle utilisée pour le tabac.

• Tabac (tabagisme)

22122. - 18 décembre 1989 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'insuffisance des moyens de lutte contre
le tabagisme . En effet, au regard des 40 milliards que rapporte la
vente du tabac et des 45 milliards dépensés pour soigner les
maladies dues à ce même tabac, le budget 1990 alloué à la lutte
contre le tabagisme parait bien dérisoire et disproportionné.
Aussi, il lui demande, compte tenu de la gravité croissante de ce
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fléau national qui tue, chaque année, plus de 300 000 personnes
en France, si des dispositions ne pourraient étre prises par le
Gouvernement pour, d'une part, attribuer aux associations de
lutte anti-tabac une augmentation de leurs subventions et pour,
d ' autre part, mettre en place un programme spécifique d 'action
u concret et pratique » de mesures de santé publique.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement entend mettre en œuvre une série d'actions coor-
données afin de lutter contre ce véritable fléau de santé publique
qu'est le tabagisme. Deux grands axes ont été choisis . D'une part,
quant à l'augmentation du prix du tabac, une hausse de
15 p. 100 pour l'année 1991 a été décidée. Cette mesure contri-
buera tant à rapprocher nos prix de ceux des autres Etats
membres de la C .E.E. qu'à dissuader les jeunes de consommer
du tabac. D'autre part, si le projet est définitivement adopté, au
1 « janvier 1993 toute publicité ou propagande en faveur du tabac
ou de ses produits sera interdite, et ce dans tous les médias . De
surcroît, les critères de détermination des publicités indirectes et
donc illégales seront encore plus strictement définis afin d'éviter
les abus constatés depuis 1976 . Ainsi, l'utilisation de la marque à
des fins de publicité indirecte sera proscrite . De telles disposi-
tions ne seront bien sûr efficaces qu'accompagnées par une poli-
tique d'éducation pour la santé que nous entendons mener avec
les partenaires habituels dans ce domaine. En outre, une augmen-
tation sensible du budget 1990 des associations qui œuvrent dans
le domaine de la prévention du tabagisme leur permettra d'inten-
sifier leurs actions ; notamment en direction du milieu du travail,
d'assurer un meilleur suivi du respect de la réglementation et de
continuer à promouvoir la recherche sur les mécanismes psycho-
physiologiques de la tabaccidépendance.

Pauvreté (R .M.I.)

22449. - 25 décembre 1989 . - M. Main Le Vent attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les dispositions générales relatives à l'as-
siette des ressources prises en compte pour l'attribution du
revenu minimum d'insertion et notamment sur les avantages en
nature constitués par les jardins ouvriers exploités dont la super-
ficie est au moins égale à 200 métres carrés évalués mensuelle-
ment à 80 francs de 200 à 299 mètres carrés, somme majorée de
40 francs par tranche de 100 mètres carrés supplémentaires. II lui
demande de reconsidérer cette disposition de la circulaire du
14 décembre 1988 qui pénalise une activité qui permet à ces jar-
diniers amateurs d'éviter l'oisiveté, de rencontrer des amis et
d'une certaine façon de rester insérés dans la société:

Réponse. - L'exploitation d'un jardin familial constitue un
avantage en nature équivalent en fait à une ressource monétaire.
II est donc conforme à la logique d'une prestation différentielle,
garantissant un revenu total donné, de tenir compte de toutes les
ressources dont dispose l'allocataire . Les exceptions à ce principe
figurant à l'article 8 du décret du I l décembre 1988 concernent :
des prestations ou aides venant compenser des coûts spécifiques
(liés au handicap, à la rentrée scolaire, au déménagement, à la
garde et l'éducation des enfants) ; des indemnités, éventuellement
en capital, liées à un accident du travail ou au décès et des aides
des collectivités locales (du type de l'aide sociale à l'enfance) ou
d'organismes sociaux (caisses d'allocations familiales par
exemple) lorsqu'elles sont ponctuelles ou temporaires ou qu'elles
concourent à des actic,ns d'insertion . L'exploitation d'un jardin
familial est d'une nature toute différente, ce qui exclut que la
ressource équivalente soit soustraite des revenus de l'allocataire.
Au demeurant, la valorisation de cet avantage en nature
(40 francs par cent mètres carrés) et l'exonération au-dessous de
200 mètres carrjs laissent de fait à l'allocataire un avantage signi-
ficatif.

Associations (comptabilité)

22714. - 8 janvier 1990. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que la condamnation récente de la responsable d'une
association charitable d'aide aux cancéreux, la Ligne Bleue, pose
à nouveau le problème du contrôle des conditions dans lesquelles
il est fait appel à la charité publique . Il semble d'ailleurs que les
associations liées de près ou de loin à la lutte contre le cancer
patent, particulièrement, le flanc à la critique ; les démêlés
internes de l'Association pour la recherche sur le cancer (A.R .C .)
le prouvent . II souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas
qu'il serait nécessaire d'obliger les associations faisant appel à la

charité publique à publier chaque année le montant total des
sommes collectées, le montant des frais de collecte, le montant
des frais généraux de l'association et, enfin, le montant des
crédits effectivement consacrés à l'oeuvre charitable. Cela semble
d'ailleurs d'autant plus nécessaire que certaines sociétés, à but
lucratif, sont devenues de véritables professionnels de la charité
et prélèvent, dans certains cas, jusqu'à 40 ou 50 p. 100 des dons
qu'elles remisèrent au nom de telle ou telle association servant
de paravent et censée être à but non lucratif.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité sur la nécessité d'effectuer un
meilleur contrôle des fonds collectés par les associations se récla-
mant d'un objectif de bienfaisance ou d'assistance . Il souhaite à
cet effet que les associations soient dans l'obligation de publier
chaque année un état financier de l'utilisation des fonds recueillis
faisant clairement apparaître quelle part de ceux-ci a été effecti-
vement consacrée aux actions qui ont justifié l'appel à la généro-
sité publique . Un effort de moralisation et une clarification de la
déontologie sont certainement souhaitables, mais doivent s'ins-
crire dans le cadre d'une concertation entre les pouvoirs publics
et le monde associatif et non reposer sur des mesures contrai-
gnantes de caractère réglementaire ou législatif . Dans cette pers-
pective, M . le ministre de la solidarité estime très positive la
publication, à l'initiative de l'Union interfédérale des œuvres
publiques du secteur social (U .N .I .O .P.S .S.), d'une charte déonto-
logique visant à garantir la transparence de la gestion des fonds
recueillis par appel à la générosité publique ainsi qu'à moraliser
les pratiques des associations dans ce domaine . Il est bon qu'une
organisation collective, prise en charge par les représentants les
plus qualifiés du monde associatif, établisse des principes
éthiques et puisse exercer les indispensables contrôles garantis-
sant la transparence de la gestion des fonds collectés . Le Gouver-
nement suivra attentivement les travaux du Comité de la Charte
dans le total respect de son indépendance. Il serait souhaitable
cependant qu'une collaboration étroite s'instaure entre les pou-
voirs publics et le comité qui pourrait jouer un rele éminent en
jetant les bases d'une jurisprudence dans ce domaine et en

. conseillant les administrations concernées. Par ailleurs, une
réflexion sur ce thème sera engagée par les pouvoirs publics dans
le courant du deuxième semestre de cette année . Seront en parti-
culier examinés les moyens qui permettraient, dans le respect de
l'autonomie des associations, d'effectuer un contrôle de l'utilisa-
tion des fonds collectés, lorsque la situation ou les pratiques de
telle ou telle association sembleront l'exiger . L'instauration dans
chaque organisme collectant des fonds d'un conseil scientifique,
destiné à en orienter l'utilisation, ainsi que des aménagements de
la comptabilité associative visant à plus de transparence, consti-
tueraient à cet égard des garanties 'sérieuses.

Santé publique (politique de la santé)

24278 . - 19 février 1990. - M . Emile Koehl rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé . et de la protection
sociale que les fabricants de tabac en France dépensent chaque
année plus d'un milliard de francs de publicité pour promouvoir
la consommation du tabac. La suppression du tabac ferait dispa-
raître le plus grand nombre d'afifections pulmonaires, la réduc-
tion de l'usage de l'alcool préviendrait la quasi-totalité des affec-
tions hépatiques chroniques et bon nombre de troubles
psychiques, d'accidents de la route et du travail . Malheureuse-
ment, le laxisme des gouvernements et un état d'esprit sceptique
ou hédoniste des Français entraînent chaque année environ
100000 morts prématurées et des dépenses dépassant 100 mil-
liards de francs pour la nation . Il lui demande ce qu'il compte
faire dans le cas de l'alcool et du tabac, au niveau des prix, de la
réglementation et du contrôle de la publicité pour lutter contre
ces fléaux sociaux.

Réponse . - II est précisé à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement entend mettre en œuvre une série d'actions coor-
données afin de lutter contre ces véritables fléaux de santé
publique que sont le tabagisme et l'alcoolisme . Deux grands axes
ont été choisi . D'une part, quant à l'augmentation du prix du
tabac, une hausse de 15 p . 100 pour l'année 1991 a été décidé.
Cette mesure contribuera tant à rapprocher nos prix de ceux des
autres Etats membres de la C.E.E., qu'à dissuader les jeunes de
consommer du tabac . Quant à l'indice des prix, il convient de
noter la publication par l'Insee d'un indice sans tabac . D'autre
part, les restrictions apportées à la législation concernant la
publicité seront très nettes . Sachant que 90 p . 100 des fumeurs
ont commencé avant l'âge de vingt ans, il importe tout particuliè-
rement de limiter les effets certains de la publicité sur les jeunes.
Aussi, le projet de loi voté en première lecture à l'Assemblée
nationale prévoit qu'au l it janvier 1993 toute publicité ou propa-
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gande en faveur du tabac ou de ses produits sera interdite ; et ce
dans tous les médias. De surcroit, tes critères de détermination
des publicités indirectes et donc illégales seront encore plus stric-
tement définis afin d'éviter les abus constatés depuis 1976 . Ainsi,
l'utilisation de la marque à des fins de publicité indirecte sera
proscrite . De telles dispositions ne seront bien sûr efficaces
qu'accompagnées par une politique d'éducation pour la santé que
nous entendons mener avec les partenaires habituels dans ce
domaine . En ce qui concerne les publicités en faveur de l'alcool,
elles seront interdites, sauf dans certains médias comme la presse
écrite poer adultes mais alors, assorties de messages sanitaires
très lisibles . La définition des publicités indirectes donc illégales,
étant identique à celle utilisée pour le tabac.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

24662. - 19 février 1990. - M. Henri Cuq attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur les commissions de reclassement
émanant des services publics et chargées en vertu des articles 9 et
I l de la loi ne 82-1021 du 3 décembre 1982, modifiée le 8 juillet
1987, d'accorder aux fonctionnaires et agents des services publics
rapatriés d'Afrique du Nord et dont la carrière avait été retardée
du fait de la Seconde Guerre mondiale, des avantages de recons-
titution de carrière identiques à ceux dont ont pu bénéficier leurs
collègues métropolitains, grâce à l'ordonnance du 15 juin 1945 . A
titre d'exemple, sur environ 2 000 demandes, 60 cas environ ont
été retenus et plus de 300 ont été renvoyés pour instruction com-
plémentaire : Ainsi, seuls trois reclassements ont été effectués à ce
jour depuis décembre 1982 . Il lui demande donc si, compte tenu
de rage élevé des Bénéficiaires de ce texte, la cadence de réunion
de ces , commissions de reclassement ne pourrait pas étre accé-
lérée. - Question ',remise à M. k nJalttne de k .solidarité, de k
muté sr de la protection n dàle.

Réponse . - L'article 9 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982,
relative au -règlement de certaines situations résultant des événe-
ments d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la
Seconde Guerre mondiale, concerne les fonctionnaires des
anciennes administrations françaises d'Algérie, de Tunisie ou du
Maroc, reclassés après l'indépendance de ces territoires dans des
administrations métropolitaines d'Etat, dont l'activité profession-
nelle a été interrompue durant les événements du•dernier conflit
mondial pour cause de mobilisation, de participation à la Résis-
tance ou en application des lois « raciales » adoptées par le
régime de fait dit « Gouvernement de Vichy », ainsi que les per-
sonnes originaires de ces mémes territoires dont l'accès à un
emploi public a été empèché pour les mémes motifs et qui n'ont
pu intégrer une administration nord-africaine qu'après ces événe-
ments . Ces dispositions permettent à ces agents d'obtenir, avec
certains effets pécuniaires, la prise en compte dans leur déroule-
ment de carrière des périodes au c. Srs desquelles ils ont été
tenus éloignés du service au empêchés d'accéder à un emploi
public, sur la base de l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945.
Cette prise en compte s'effectue comme si le préjudice de car-
rière subi par ces personnes avait eu lieu en France métropoli-
taine . L'article 11 de la loi du 3 décembre 1982 élargit les dispo-
sitions de l'article 9 susmentionné aux agents et anciens agents
non titulaires de l' Etat, aux personnels et anciens personnels titu-
laires et non titulaires de collectivités locales, aux ouvriers de
l'Etat et aux ayants-cause de ces personnes . L'article 9 de la loi
du 3 décembre 1982 a été par la suite modifié et complété par la
loi ne 87-503 du 8 juillet 1987, relative à certaines situations
résultant des événements d'Afrique du Nord . L'article 3 de cette
dernière loi étend notamment les dispositions de l'article 9 de la
loi du 3 décembre 1982 aux foncticnnaires de l'Etat à la retraite
et à leurs ayants-cause. Il rend par ailleurs les effets pécuniaires
résultant de la reconstitution de carrière rétroactifs à compter du
fait générateur du préjudice. Enfin, l 'article 8 de la loi du
8 juillet 1987 étend le bénéfice de l 'article 9 de la loi du
3 décembre 1982 aux agents de services concédés d'Afrique du
Nord . Les commissions administratives de reclassement instituées
par l'article 9 de la loi du 3 décembre 1982 se prononcent sur la
recevabilité des demandes et émettent un avis sur les reconstitu-
tions de carrière élaborées au préalable par les administrations

f
estionnaires de personnel au 'u . de l'ordonnance du
5 -juin 1945 . Après avis des commissions administratives de

reclassement, les administrations gestionnaires de personnels sont
chargées de procéder aux reconstitutions. Les commissions pré-
citées peuvent par ailleurs apprécier les reconstitutions opérées
par les administrations en cas de recours gracieux des deman-
deurs . Un nombre important de dossiers, qui ont fait l'objet
d'une décision, ont déjà été examinés par les commissions admi-
nistratives de recl assement. Cependant, il est exact que plusieurs

centaines de demandes déposées depuis 1983 auprès des adminis-
trations gestionnaires de personnels n'ont pas encore été sou-mises• à gestionnaires

délibération, et que, s'agissant des demandes pour
lesquelles un avis favorable a été émis, les arrétés de reconstitu-
tion de carrière interviennent parfois avec un certain retard . Les
délais observés dans la gestion de ce type de dossiers résultent de
certaines lacunes juridiques que la loi du 8 juillet 1987 a eu pour
effet de combler. Il n'en demeure pas moins que la complexité
relative du dispositif juridique applicable et la méthodologie.
employée constituent un frein certain à un règlement rapide des
dossiers. Afin de résorber ce retard, ie délégué aux rapatriés a
adrgssé, dès le début du mois de novembre 1988, des courriers
aux différents départements ministériels afin que les personnes
ayant bénéficié d'un avis favorable des commissions administra-
tives de reclassement reçoivent au plus tôt leur notification d'ar-
rété de reconstitution de carrière . II a par ailleurs décidé d'orga-
niser une réunion de travail périodique, placée sous son autorité
et réunissant les représentants des administrations gestionnaires
de personnel . De telles réunions ont pour objet de faire le point
sur les difficultés structurelles et méthodologiques rencontrées
par les administrations dans l'application des textes et de réflé-
chir sur les solutions susceptibles d'y titre apportées . La première
réunion de ce type, qui a eu lieu au début du mois de
décembre 1988, ainsi que celle qui s'est ténue le 20 sep-
tembre 1989, ont permis de faire des propositions auxdites admi-
nistrations et de définir les moyens permettant une liquidation
accélérée d'un plus grand nombre de dossiers. Il si été demandé
notamment aux administrations gestionnaires de faire en sorte de
dégager des moyens en personnel, en nombre suffisant, afin de
constituer ou de renforcer les cellules chargées de l'élaboration
des reconstitutions de carrière. Par ailleurs, les principales
sources jurisprudentielles du Conseil d'Etat existant en matière
de reclassement ont été à nouveau portées à la connaissance des
services concernés.

. Pharmacie (parapharmacie)

24696 . - 26 février 1990. - Mme Mark-France Stirbols attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des ounces et du budget, sur le problème de santé publique
qui résulte de l'impossibilité pour beaucoup de pharmaciens d'of-
ficine'de délivrer certaines ordonnances comportant un ou plu-
sieurs produits parapharmaceutiques prescrits par les médecins,
tant en nature que comme composants de préparations . En effet,
ceux-ci ne peuvent être vendus par les laboratoires fabricants ou
les grossistes répartiteurs qu'aux pharmaciens titulaires d'un
contrat d'agrément et cela en Vertu des textes régissant la concur-
rence . Or, pour diverses raisons, économiques entre autres, beau-
coup de pharmaciens ne peuvent posséder tous les agréments . Il.
y donc dans le cas présent une entrave certaine à leur exercice
professionnel et une source de difficultés pour les malades,
notamment en milieu rural . Elle souhaiterait savoir dans quelle
mesure il .pourrait préciser les conditions dérogatoires au texte en
vigueur, compte tenu du problème de santé publique ainsi
posé. - Question tgrasala d_ M. le ministre de k solidarité de la
santé et de la prorectioa sociale.

Réponse. - Le code de la santé publique ne réglemente pas 1•.
distribution des produits cosmétiques ou de dennopharmacie . Les
dispositions de l'arrété du 19 mars 1990 prévoient simplement
que ces produits peuvent titre vendus par les pharmacies d'offi-
cine. Ce sont donc les seules dispositions générales du droit de la
concurrence qui s'appliquent en l'espèce . Dans ce cadre, les
firmes fabriquant des produits . cosmétiques ou de dermophar-
macie peuvent pratiquer la distribution exclusive de leurs pro-
dtiits dans les officines de pharmacie avec lesquelles elles ont
conclu des contrats de sélectivité . Ces contrats de sélectivité peu-
vent imposer, le cas échéant, des exigences quant à la superficie
et à l'aménagement de l'officine . Il n'a pat été signalé à ce jour
que l'application de ces règles, auxquelles il n'est pas possible de
déroger, soit à l'origine de problèmes de santé publi que.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

25303. - 5 mars 1990 . - M. Pasl-Lotis TesialIku attire l'at-
tention de M. k secrétaire d'Etat chargé des »deus càmbst-
tants et des victimes de guerre sur les délais d'application de la
loi ne 82-1021 du 3 décembre 1982, modifiée le 8 juillet 1987 . Les
articles 9 et 11 en particulier prévoient d'accorder aux fonction-
naires et agents des services publics, rapatrié d'Afrique du Nord
et dont la carrière avait été retardée du fait de la Seconde Guerre
mondiale, des avantages de reconstitution de carrière identiques à
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ceux dont ont pu bénéficier leurs collègues métropolitains grâce à
l'ordonnance du 15 juin 1945 . Sur 2 000 demandes environ,
60 seulement ont été retenues, et plus de 300 renvoyées pour
examen complémentaire . Seuls trois reclassements ont été
effectués depuis le mois de décembre 1982 . li lui demande donc
quels moyens le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour
accroître le rythme de ces commissions délibératives et pour
accélérer les délais d'instruction des dossiers. - Question ttaasnrise

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale.

Réponse. - L'article 9 de la loi ne 82-1021 du 3 décembre 1982,
relative au règlement de certaines situations résultant des événe-
ments d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la
Seconde Guerre mondiale concerne les fonctionnaires des
anciennes administrations françaises d'Algérie, de Tunisie ou du
Maroc, reclassés après l'indépendance de ces territoires dans des
administrations métropolitaines d'Etat, dont l'activité profession-
nelle a été interrompue durant les événements du dernier conflit
mondial pour cause de mobilisation, de participation à la Résis-
tance ou en application des lois « raciales » adoptées par le
régime de fait dit « Gouvernement de Vichy », ainsi que les per-
sonnes originaires de ces mêmes territoires dont l'accès à un
emploi public a été empêché pour les mêmes motifs et qui n'ont
pu intégrer une administration nord-africaine qu'après ces événe-
ments . Ces dispositions permettent à ces agents d'obtenir, avec
certains effets pécuniaires, la prise en compte dans leur déroule-
ment de carrière des périodes au cours desquelles ils ont été
tenus éloignés du service ou empêchés d'accéder à un emploi
public, sur la base de l'ordonnance n e 45-1283 du 15 juin 1945.
Cette prise en compte s'effectue comme si le préjudice de car-
rière subi par ces personnes avait eu lieu en France métropoli-
taine. L'article l l de la loi du 3 décembre 1982 élargit les dispo-
sitions de l'article 9 susmentionné aux agents et anciens agents
lion titulaires de l'état, aux personnels et anciens personnels titu-
laires et non titulaires de collectivités locales, aux ' ouvriers de
l'Etat et aux ayants-cause de ces personnes . L'article 9 de la loi
du 3 décembre 1982 a été par la suite modifié et complété par 1A
loi n° 87-503 du 8 juillet 1987 relative à certaines situations résul-
tant des événements d'Afrique du Nord . L'article 3 de cette der-
nière loi é!erd notamment les dispositions de l'article 9 de la loi
du 3 décembre 1982 aux fonctionnaires de l'Etat k la retraite et à
leurs ayants-cause . il rend par ailleurs les effets pécuniaires résul-
tant de la reconstitution de carrière rétroactifs à compter du fait
générateur du préjudice. Enfin, l'article '8 de la loi du
8 juillet 1987 étend le bénéfice de l'article 9 de la loi du
3 décembre 1982 aux agents de services concédés d'Afrique du
Nord. Les commissions administratives de reclassement instituées
par l'article 9 de la loi du 3 décembre 1982 se prononcent sur la
recevabilité des demandes et émettent un avis sur les reconstitu-
tions de carrière élaborées au préalable par les administrations
gestionnaires de personnel au vu de l'ordonnance du
15 juin 1945 . Après avis des, commissions administratives de
reclassement, les administrations gestionnaires de personnels sont
chargées de procéder aux reconstitutions. Les commissions pré-
citées peuvent par ailleurs apprécier les reconstitutions opérées
par les administrations en cas de recours gracieux des deman-
deurs. Un nombre important de dossiers, qui ont fait l'objet
d'une décision, ont déjà été examinés par les commissions admi-
nistratives de reclassement . Cependant, il est exact que plusieurs
centaines de demandes déposées depuis 1983 auprès des adminis-
trations gestionnaires de personnels n'ont pas encore été sou-
mises à leur délibération, et que, s'agissant des demandes pour
lesquelles un avis favorable a été émis, les arrêtés de reconstitu-
tion de carrière interviennent parfois avec un certain retard . Les
délais observés dans la gestion de ce type de dossiers résultent de
certaines lacunes juridiques que la loi du 8 j uillet 1987 a eu pour
effet de combler. II n'en demeure pas mofbs que la complexité
relative du dispositif juridique applicable et la méthodologie
employée constituent un frein certain à un règlement rapide des
dossiers . Afin de résorber ce retard, le délégué aux rapatriés a
adressé, dès le début du mois de novembre 1988, des courriers
aux différents départements ministériels afin que les personnes
ayant bénéficié d 'un avis favorable des commissions administra-
tives de reclassement reçoivent au plus tôt leur notification d'ar-
rivé de reconstitution de carrière. Il a par ailleurs décidé d'orga-
niser une réunion de travail périodique, placée sous son autorité
et réunissant les représentants des administrations gestionnaires
de personnel . De telles réunions ont pour objet de l'aire le point
sur les difficultés ,structurelles et méthodologiques rencontrées
par les administrations dans l'application des textes et de réflé-
chir sur les s Blutions susceptibles d'y eue apportées . La première
réunion de ce type, qui a eu lieu au début du mois de
décembre 1988, ainsi que cite qui s'est tenue le 20 sep-
tembre 1989 ont permis de faire des propositions auxdites admi-
nistrations et de définir les moyens permettant une liquidation
accélérée d'un plus étend nombre de dossiers . 1l a été demandé
notamment aux administrations gestionnaires de faire en sorte de

dégager des moyens en personnel, en nombre suffisant, afin de
constituer ou de renforcer les cellules chargées de l'élaboration
des reconstitutions de carrière. Par ailleurs, les principales
sources jurisprudentielles du Conseil d'Etat existant en matière
de reclassement ont été à nouveau portées à la connaissance des
services concernés.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

25744. - 19 mars 1990 . - M. Jean-Yves Haby attire l'attention
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les graves anomalies créées par l'utilisation des
articles 205 à 207 du code civil par les services hospitaliers, aux
fins de remboursement par les parents des dépenses de santé
occasionnées par un de leurs descendants majeur et insolvable,
anomalies particulièrement iniques et dangereuses pour les
familles nombreuses . Il suffit en effet que les parents soient sol-
vables pour être considérés comme « débiteurs d'aliments » par le
gestionnaire d'un hôpital, et mis en demeure de régler les frais de
descendants avec lesquels ils n'ont parfois plus aucun rapport
depuis fort longtemps . Il lui demande de bien vouloir préciser les
limites de l'interprétation à donner à ces artic:es du code civil
afin d'éviter ce genre d'abus qui vont tout-à-fait à l'encontre de
la politique familiale nécessaire à notre pays.

Réponse. - L'aide sociale a conservé de ses origines le principe
selon lequel les prestations allouées par les collectivités publiques
d'aide sociale sont subsidiaires par rapport à toute autre forme
d'assistance, en particulier, les créances alimentaires . Le recours
aux dispositions prévues var les articles 205 et suivants du code
civil pour l'octroi de l'aide médicale hospitalière, à laquelle l'ho-
norable parlementaire fait référence, est ainsi posé explicitement
par l'article 144 du code de la famille et de l'aide sociale . Ce
texte prévoit que « la commission d'admission fixe, en tenant
compte du montant de la participation éventuelle des personnes
tenues à l'obligation alimentaire, la proportion de l'aide consentie
par les collectivités publiques (. . .) » . Le principe du recours à la
solidarité familiale, institué par l'article 144 du code précité peut,
toutefois, constituer, dans la situation de certaines personnes
démunies, une source d'exclusion du champ de protection sociale
minimale dont la garantie est pourtant l'objet même de l'aide
sociale . Dans le domaine de l'aide médicale hospitalière ou dans
celui de l'hébergement en établissement de personnes âgées, tel
est le cas lorsque l'aide sociale est refusée pour le motif que le
demandeur est titulaire d'une créance alimentaire qu'il lui est
impossible, en réalité, de recouvrer par ses propres moyens.
L'obstacle que peut constitues la référence à l'obligation alimen-
taire a d'ores et déjà conduit à la suppression, par voie législa-
tive, de la prise en compte des contributions éventuelles dues au
titre de l'obligation• alimentaire par les ascendants ou les descen-
dants de la personne concernée, pour l'octroi de l'aide ménagère,
du forfait journalier, de l'allocation compensatrice ou pour l'hé-
bergement des personnes handicapées dans les établissements
spécialisés . Il est précisé, en outre, à l'honorable parlementaire
que des conseils généraux ont pris l'initiative, dans le cadre de
leur règlement départemental d'aide sociale, de tempérer le prin-
cipe de la prise en compte de l'obligation alimentaire, voire de la
supprimer pour certaines prestations.

Avortement (politique et réglementation)

26382 . - 2 avril 1990 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les risques de malformation du foetus pouvant
résulter de l'utilisation du R.U. 486 dans un avortement médica-
menteux. Le département ministériel qu'il dirige a en' effet
indiqué en février 1990 que la pilule abortive R .U . 486 serait
«officiellement et effectivement à la disposition des femmes qui
ont pris la décision douloureuse d'interrompre leur 'grossesse ».
Un affrété Au 20 février a précisé par ailleurs le forfait pour une
I .V.G . par mode médicamenteux désormais pris en charge par
l'Etat. Or un article publié le 8 mars dernier par le « New
England Journal of medecine », se référant à une large étude
conduite par l'équipe médicale du laboratoire qui a inventé et
expérimenté le R .U . 486, fait référence à une efficacité globale de
96 p. 100, reconnaissant que I p . 100 des grossesses ont continué,
ce qui soulève la question du nsque potentiel pour le foetus . Il lui
demande dans ces conditions si le Gouvernement a pris l'exacte
mesure du risque pouvant résulter pour la santé de la mère et
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pour le foetus de l'utilisation de ce type de médicament pour une
interruption de grossesse avant d'en .autoriser l'utilisation et le
remboursemnt sur fonds publics.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
monsieur le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le risque potentiel pour le foetus en cas de pour-
suite de la grossesse malgré l'application de la méthode
mifégyne-prostaglandine. II est bien évident que le ministre, après
évaluation du dossier par la commission d'autorisation de mise
sur le marché a porté la plus grande attention à ce risque et c'est
en connaissance de cause et çn mettant en balance l'intérêt
médical de la méthode qui permet d'éviter un geste endo-utérin,
une anesthésie générale et leurs conséquences possibles, que l'au-
torisation de mise sur le marché a été octroyée le
28 décembre 1988 aux laboratoires Roussel . Ce risque a d'ailleurs
été clairement indiqué dans le texte de l'autorisation de mise sur
le marché qui comporte des informations très claires sur la possi-
bilité d'échec de la méthode mifégyne-prostaglandine (risque
inférieur ou égal à 5 p. 100 des cas) ainsi que sur le risque de
malformation en cas de poursuite de la grossesse ; il précise qu'il
est impératif die proposer en cas d'échec une interruption de la
jrossesse par une autre méthode lors de ta visite de contrôle . Ces
informations figurent dans les rubriques « Mise en garde, Précau-
tions d'emploi, Posologie et Mode d'administration » . En outre,
la particuliarité de la méthode mifégyne-prostaglandine ainsi que
le risque précité ont conduit le ministre à mettre en place un
dispositif spécifique pour garantir la bonne application de la loi
du 17 janvier 1975 modifiée . Les principaux points de ce dispo-
sitif sont les suivants : les femmes doivent accepter cette méthode
en connaissance de cause et s'engager à une consultation de
contrôle (lettre de consentement) • la délivrance des comprimés
de mifégyne est réservée aux établissements d'hospitalisation
publics ou privés habilités à procéder aux interruptions volon-
taires de grossesse ; la détention, la distribution et l'administra-
tion de la rnifégyne sont soumises à des dispositions particulières
précisées par arrêté du 28 décembre 1988 (J.O. du 12 jan-
vier 1989). En dernier lieu, un suivi de pharmacovigilance est mis
en place depuis la commercialisation . II a permis de montrer
qu 'aucun incident ni accident constaté n'est imputable à la mifé-
gyne elle-méme.

Publicité (réglementation)

26563 . - 2 avril 1990. - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la volonté d'interdire toute publicité sur
Tes alcools et les tabacs . Si chacun se doit de participer à la lutte
contre l' alcoolisme et « le tabagisme, il ne pense pas que la clan-
destinité soit la solution miracle ; il n'y a qu'à se rappeler, dans
un autre pays, le temps de la prohibition ; il n'y a pas de publi-
cité pour la drogue, hélas la consommation ne fait qu'augmenter
d'année en année . L'interdiction totale de la publicité sur les
alcools et le tabac serait aussi une atteinte aux libertés et ne peut
être acceptable dans notre société ; les conséquences seraient
importantes pour la presse qui va perdre une source importante
de revenus ainsi que . pour de nombreuses manifestations spor-
tives qui ne pourront plus avoir lieu en France ; les retransmis-
sions télévisées en provenance de pays étrangers seront-elles
interdites lorsqu'elles se dérouleront sous le patronage de
marques de cigarettes ou de spiritueux ? Il lui demande de bien
vouloir peser les conséquences économiques d'un tel projet qui,
hélas, ne résoudra en rien les problèmes de l'alcoolisme et du
tabagisme.

Réponse. - Eu égard aux références utilisées dans les publicités
en faveur du tabac et de l'alcool qui intimement liées au sexe, à
l'aventure, à l 'argent, renforcent l'idée factice d'un rite d'intégra-
tion, il n'est pas douteux que les jeunes ainsi visés sont appelés à
devenir de nouveaux consommateurs de ces produits . Aussi, il est

êcisé à l'honorable parlementaire, que le projet de loi relatif àL lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme voté en première lec-
ture à l'Assemblée nationale le 26 juin 1990, prévoit, d'une part
l 'interdiction totale de toute publicité en faveur des produits du
tabac à compter du I"* janvier 1593 ; d'autre part, un mente prin-
cipe d'interdiction en ce qui rencerne les boissons alcooliques,
mais assorti d'exceptions concernant notamment la presse écrite
pour adulte, les circulaires commerciales. Dans ces cas limitative-
ment énumérés par le projet, elles seront accompagnées de mes-
sages sanitaires très nettement visibles . De telles mesures néces-
saires ne sauraient être considérées comme portant des atteintes
inadmissibles à des libertés fondamentales . En effet, si la publi-
cité peut être rattachée à la liberté du commerce et de l'industrie
qui ne s'est pas vue reconnattre de valeur constitutionnelle, l'ob-
jectif de « protection de la santé » poursuivi par ce texte eut pré-
sent dans le l l• alinéa du préambule de la Constitution de 1946
et a été consacré comme principe de valeur constitutionnelle par

le Conseil constitutionnel et représente « un objectif » à réaliser.
(Décision du 22 janvier 1990.) Aux termes de la jurisprudence de
ce dernier, les restrictions à la liberté du commerce et de l'indus-
trie étant justifiées pour des motifs d'intérêt général, elles le sont
plus nettement encore lorsque ceux-ci répondent à un principe de
valeur constitutionnelle. On peut remarquer au surplus que .la
directive communautaire du 3 octobre 1989 concernant la tc t édif-
fusion dans la C .E.E . édicte dans son article 13 une interd ♦',.uon
de toute publicité en faveur du tabac à la télévision . Enfin, la
période transitoire retenue permettra aux fédérations sportives de
trouver de nouveaux parrains comme cela a été fait pour d'autres
sports.

Enseignement supérieur (examens et concours)

27324. - 16 avril 1990. - M. Claude Birman attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les conséquences de l'arrêté minis-
tériel du 26 juillet 1989 qui prévoit l'homologation du diplôme
d'Etat d'assistant de service social au niveau III (bac +,2) au
lieu du niveau Il (bac + 3) . Les assistants sociaux du départe-
ment de la Haute-Savoie craignant que cette mesure dévalorise
leur diplôme obtenu après trois années d'études supérieures, il lui
demande d'envisager une révision de cette décision . - Question
transmise à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de k pro-
tection sociale.

Y

Enseignement supérieur (examens et concours)

28767. - 21 mai 1990. - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le niveau d'homologation du diplôme
d'Etat d'assistant du service social, qui est actuellement homo-
logué au niveau 3, soit bac plus deux ans, alors que trois années
d'études sont nécessaires à l'obtention de ce diplôme. Il lui
demande s'il Entend faire adopter des mesures pour que la durée
d'études soit mieux prise en considération.

Enseignement supérieur (examens et concours)

28958 . - 21 mai 1990 . - M. Jean-Pierre Santa Cruz attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le niveau de l'homologation du
diplôme d'assistant de service social au niveau III (bac + 2), qui
est obtenu à l'issue de trois ans d'études après le baccalauréat,
comprenant 1 400 heures d'enseignement technique, qua-
torze mois de stage et la présentation d'un mémoire de type uni-
versitaire . Il lui demande s'il est envisagé de modifier ce niveau
d'homologation, de modifier la définition restrictive d'assistant de
service social et de reconnaître le rôle d'instruction des décisions
pour l'accès aux prestations et aux aides s'accompagnant, dans la
réalité, d'interventions en matière d'insertion sociale et profes-
sionnelle, de protection de l'enfance en danger, de lutte contre
l'illettrisme et l'échec scolaire, de prévention des toxicomanies,
des M.S.T. et du sida, de maintien à domicile des personnes
âgées, d'intégration des handicapés et de réinsertion sociale des
détenus dans les prisons, notamment.

Enseignement supérieur (examens et concours)

29786 . - 11 juin 1990 . - M. Xavier Deniau appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la vive émotion ressentie par les assistants
sociaux devant l'arrêté du 26 juillet 1989 qui homoloque le
diplôme d'Etat au niveau III (D.E.U.G., B .T.S ., D .U .T.), alors
que leur formation qui est de trois années après le baccalauréat
et qui comporte 1 400 heures de cours théoriques et quatorze
mois de stages est en outre validée par un mémoire soutenu par
un jury à la fois professionnel et universitaire, et leur donne le
droit d'obtenir le niveau H (licence) . Il lui demande si le Gouver-
nement envisage de prendre des mesures pour reconsidérer l'ho-
mologation du diplôme d'Etat d'assistant social en tenant compte
réellement de la formation et de la fonction de ses titulaires.

Réponse. - L'homologation des diplômes de t'enseignement
technologique est une procédure qui a pour objet de statuer sur
des diplômes professionnels créés par des entreprises ou par
accord entre partenaires sociaux, pour les besoins et dans le
cadre de l'application de la législation sur la formation profes-
sionnelle continue . Elle permet également de labelliser des
centres de formation et d'informer des employeurs sur la valeur
des titres, objectifs déjà remplis par ailleurs s'agissant d'un
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diplôme d'Eut d'existence ancienne . Toutefois, compte tenu des
limites de financement des congés individuels de formation
(C .I .F.), la réglementation a fixé comme critère de priorité des
prises en charge financières l'hocrlologation du cursus choisi par
les salariés demandeurs du C .I.F. Faute d'homologation du
diplôme d'Etat d'assistant de service social, des salariées, en par-
ticulier secrétaires médico-sociales et travailleuses fami-
liales,s'étaient •vu refuser des prises en charge par les organismes
paritaires compétents . C'est donc à la demande des centres de
formation et avec le seul objectif de résoudre ce problème qu'est
intervenue l'homologation de ce diplôme . Par ailleurs, son homo-
logation au niveau Il aurait créé une réelle distorsion par rapport
au diplôme supérieur en travail social, reconnu comme équivalent
à une maîtrise (diplôme de niveau II), puisqu'il peut ouvrir
l'accès aux troisièmes cycles universitaires . On peut noter enfin
que les diplômes comparables apparaissent bien homologués éga-
lement au niveau III (notamment les éducateurs spécialisés et les
infirmières) . En tout état de cause, dans ce contexte, le niveau
d'homologation ne saurait en aucun cas avoir de conséquences
dommageables ni sur les classifications et rémunérations des
assistants de service social, ni sur les reconnaissances d'équiva-
lence avec les diplômes de l'éducation nationale . La volonté du
Gouvernement est au contraire d'améliorer la situation des assis-
tants de service social et de reconnaître leur niveau de qualifica-
tion . : à ce titre ils bénéficieront du protocole d'accord du
9 février 1990 sur la rénovation des classifications et des rémuné-
rations des trois fonctions publiques qui prévoit la création d'un
« classement indiciaire intermédiaire pour les fonctions qui exi-
gent une qualification spécifique de nature technico-
professionnelle d'une durée d'au moins deux ans au-delà du bac-
caloréat » nécessrire à !'exercice d'un métier comportant des
responsabilités pr.rticuliéres, ainsi que l'accès à la catégorie A
pour ceux en situation de responsabilité, l'ensemble de ces
mesures constituant un progrès réel pour cette profession . Par ail-
leurs des discussions sont actuellement en cours avec le ministère
de l'éducation nationale . Elles concernent l'ensemble des cursus
initiaux et supérieurs du travail social, et visent, en particulier, à
définir les conditions d'une reconnaissance des formations
sociales « Bac + 3 ►► préparant aux diplômes d'Etat par le minis-
tère de l'éducation nationale et, partant, de reconnaître la conco-
mitance du diplôme supérieur en travail social avec des troi-
sièmes cycles universitaires . Seule une démarche de ce type est
susceptible de valoriser réellement les cursus de formation des
travailleurs sociaux . Ces orientations traduisent bien la reconnais-
sance par le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale du rôle majeur des travailleurs sociaux dans les mis-
sions et les fonctions qu'impose la réalisation des politiques
sociales tant au niveau de la relation individuelle avec l'usager,
que des interventions sociales d'intérêt collectif. L'ensemble de
ces questions fait l'objet d'un groupe de travail dont la mise en
place dans le cadre du conseil supérieur du travail social a été
décidée par le ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale et qui associe l'ensemble des partenaires institu-
tionnels concernés ainsi que des experts . Ce groupe, qui a été
réuni pour la première fois le 12 juillet dernier, devra rendre scs
conclusions au ministre à la fin de l'année 1990.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

27497. - 23 avril 1990 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le faible taux d'équipement des établissements
hospitaliers en scanners et I.R.M . (imagerie à résonance magné-
tique). Actuellement, ia réglementation prévoit l'implantation
d'un scanner pour une population comprise entre 120 000 et
230 000 habitants . il souligne les effets très dommageables de ce
numerus clausus : en effet, les méthodes d'examen scanner
plus I .R .M . permettent un diagnostic en aval très précis et sou-
vent évitent, par leur aspect préventif, des examens plus lourds et
plus coûteux . Il lui demande de le tenir informé des mesures
qu'il compte prendre afin de permettre d'augmenter des équipe-
ments en I .R.M . respectant la répartition géographique de la
population française.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

27881 . - 30 avril 1990. - M. François d'Harcourt attire l'at-
tention de M . I. ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection nodale sur les conséquences, parfois . ficheuses, des
dispositions contenues dans la carte sanitaire en matière d'équi-

r
ent de scanner ou d'imagerie à résonance magnétique
M .). Le taux d'équipement de la France, déjà insuffisant en

comparaison avec nos voisins européens, y compris l'Italie qui
réalise des efforts méritoires, devient dérisoire lorsqu'il est ana-

lysé en fonction de la répartition géographique des installations.
Si des raisons liées à une politique de rationalisation budgétaire
peuvent parfois expliquer ces constatations, il en résulte, néan-
moins, une gène pour les populations des régions sous-équipées.
Ce sous-équipement touche, le plus souvent, des départements
peu urbanisés dont la populatiop, en majorité rurale, est âgée . Il
s'ensuit des coûts de transport et une prescription retardée de
l'examen . En effet, ce dernier n'est alors prescrit qu'une fois tous
les autres réalisés . Il existe alors• une inéquité entre ces régions et
les autres mieux équipées bien que, face à l'impôt qui sert de
financement à ces appareils, ces populations sont égales à celles
des régions mieux équipées. Il qui demande les mesures qu'il
pourrait envisager de prendre pour éviter ces distorsions afin que
des régions entières puisent bénéficier des méthodes d'investiga-
tion les plus modernes et les plus fiables.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

28483. - 14 mai 1990 . - M. Alain Jonemann expose à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les Français souhaitent tout naturellement bénéficier
des moyens de diagnostics modernes que constituent le scanner
et l'imagerie à résonance magnée que (I .R.M .) . Il semble que les
patients français disposent de beaucoup moins de scanners que
la majorité des ressortissants des autres nations européennes de
l'Ouest . De nombreuses régions françaises constituent encore de
véritables déserts de l'imagerie médicale, ce qui condamne leurs
habitants à disposer d'une médecine moins performante . Faute
de scanner à proximité de leur domicile, ces patients ne bénéfi-
cient pas de cette technique de pointe ou n'y accèdent qu'après
avoir subi différents examens moins performants, plus inconfor-
tables et dont le renouvellement finit par coûter cher à la collec-
tivité, sans être concluant pour le malade . Il lui demande de quel
nombre de scanners et d'I .R .M . dispose la médecine française et
quel est le plan mis en oeuvre pour développer ces moyens et les
répartir équitablement sur le territoire.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

28783 . - 21 mai 1990. - M . François Léotard demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale quelles sont les dispositions envisagées, dans le cadre de
la loi de finances pour 1991, afin de développer les équipements
hospitaliers de pointe (scanner, I .R.M .) qui font actuellement
défaut dans de nombreuses régions.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

28784. - 21 mai 1990 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la nécessité constante de doter nos hôpitaux des .
équipements les plus modernes tels que scanners, I .R.M ., etc ., et
de soutenir cet effort dans le temps ainsi que sur l'ensemble du
territoire. Il lui demande ainsi de quelle manière il entend tra-
duire cette nécessité dans le cadre de la préparation de la loi de
finances pour 1991.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

28785 . - 21 mai 1990 . - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le scanner et l'imagerie à résonance magnétique . Des
études font apparaître, en effet, que les patients français dispo-
sent beaucoup moins de scanners que ceux de la majorité des
nations européennes, que de nombreuses régions françaises sont
de véritables déserts de l'énergie médicale moderne et que, faute
de scanner proche de leur domicile, de nombreux patients ne
bénéficient jamais de cette technique de pointe . Il lui demande
s'il trouve cette situation normale et ce qu'il compte faire pour y
remédier.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

29180. - 28 mai 1990. - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la senti et de la protec-
tion sociale sur l'enquête effectuée par l'association fédérale des
nouveaux consommateurs concernant le scanner et l'imagerie à
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résonance magnétique . Cette enquète fait, en effet, ressortir la
faiblesse du parc français et sa concentration géographique . Par
conséquent, il lui demande quelles mesures il entend prendre afin
d'atténuer le retard français et de permettre à un plus grand
nombre de patients de bénéficier plus souvent et plus facilement
des derniers progrès de la technologie en matière de santé.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

29186. - 28 mai 1990. - M. Jean Valleix expose à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les Français souhaitent tout naturellement bénéficier
des moyens de diagnostics modernes que constituent le scanner
et l'imagerie à résonance magnétique (I.R.M .) . Il semble que les
patients français disposent de beaucoup moigs de scanners que
la majorité des ressortissants des autres nations européennes de
l'Ouest . De nombreuses régions françaises constituent encore de
véritables déserts de l'imagerie médicale, ce qui condamne , leurs
habitants à disposer d'une médecine moins performante. Faute
de scanner à proximité de leur domicile, ces patients ne bénéfi-
cient pas de cette technique de pointe, ou n'y accèdent qu'après
avoir subi différents examens moins performants, plus inconfor-
tables et dont le renouvellement finit par coûter cher à la collec-
tivité, sans être concluant pour le malade . Il lui demande de quel
nombre de scanners et d'I .R .M . dispose la médecine française et
quel est le plan mis en oeuvre pour développer ces moyens et les
répartir équitablement sur le territoire.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

29424. - 4 juin 1990 . - M . Jean Rigal appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de ' la santé et de la protection
sociale sur le problème du nombre et de la répartition géogra-
phique des appareils de diagnostics de haute technologie comme
le scanner et l'imagerie à raisonnance magnétique (I .R.M .) . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que, d'une part,
les Français soient mièux informés sur ces nouveaux moyens et,
d'autre part, afin 'd'augmenter le nombre d'équipements, d'as-
surer une implantation géographique équilibrée et ce, dans en
souci d'égalité des Français devant la santé.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

30000. - 11 juin 1990 . - M. Jean Kiffer expose à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les Français souhaitent tout naturellement bénéficier
des moyens de diagnostics modernes que constituent le scanner
et l'imagerie à résonnance magnétique (I .R .M .). II semble que les
patients français disposent de beaucoup moins de scanners que
la majorité des ressortissants des autres nations européennes de
l'Ouest . De nombreuses régions françaises constituent encore de
véritables déserts de l'imagerie médicale, ce qui condamne leurs
habitants à disposer d'une médecine moins performante . Faute
de scanner à proximité de leur domicile, ces patients ne bénéfi-
cient pas de cette technique de pointe, ou n'y accèdent qu'après
avoir subi différents examens moins performants, plus inconfor-
tables et dont le renouvellement finit par coûter cher à la collec-
tivité, sans étre concluants pour le malade . Il lui demande de
quel nombre de scanners et d'I .R .M. dispose la médecine fran-
çaise et quel est le plan mis en oeuvre pour développer ces
moyens et les répartir équitablement sur le territoire.

Réponse. - Les appareils d'imagerie par résonance magné-
tique et les scanographes sont des équipements matériels lourds
au sens de l'article 46 de la loi hospitalière n° 79-1318 du
31 décembre 1970 modifiée . Ils sont soumis à la carte sanitaire et
à autorisation ministérielle . Les indices de besoins, qui s'appli-
quent à la population de chaque région sanitaire, sont actuelle-
ment, pour les scanographes, d'un appareil pour une population
comprise entre 120 000 et 230 000 habitants et pour les équipe-
ments d'imagerie par résonance magnétique (I .R.M.) d'un appa-
reil peur une population comprise entre 600 000
et 1 600 000 habitants . Ce dispositif juridique a pour objectif
d'assurer l'égal accès de tous à ces moyens modernes de dia-
gnostic. De fait, toutes les régions métropolitaines disposent de
plus d'un scanographe pour 230 000 habitants et toutes ont
obtenu au moins une autorisation d'installer une I .R .M. La
moyenne nationale est actuellement, avec 417 scanographes auto-
risés, d'un appareil pour 136 889 habitants et avec 70 I .R.M .,
d'un appareil pour 815 466 habitants. Les dernières informations
statistiques comparatives avec les autres pays européens datent
de 1988. Elles faisaient figurer la France en deuxièmes position
après la R.F.A ., pour le nombre d'équipements scanographiques

et en troisième position, après l'Italie et la R.F.A . pour le nombre
d'appareils d'I .R .M. Soi l'on rapporte le nombre d'appareils à la
population nationale, on constate que la position de la France est
satisfaisante. L'ensemble de ces éléments témoigne de la politique
active conduite pour accompagner le développement technolo-
gique très rapide de l'imagerie médicale.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

28170 . - 7 mai 1990. - M. Claude Birraux attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des pharmaciens inspecteurs de la santé.
En effet, alors qu'ils sont garants de la qualité du médicament,
leur statut semble totalement inadapté à leurs missions actuelles
comme l'atteste le nombre croissant de leurs démissions . Aussi,
afin de préserver la santé publique, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour améliorer Ieur situation.

Réponse. - Le Gouvernement étudie actuellement les conditions
de revalorisation de la situation statutaire et indemnitaire des
pharmaciens inspecteurs de la santé . D'ores et déjà en 1990, les
taux de l'indemnité spéciale qu'ils perçoivent ont été sensible-
ment augmentés.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

29164 . - 28 mai 1990. - M. Marc Dolez* attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et ne la protection
sociale sur la situation des pharmaciens inspecteurs de la santé
(Phis) . Il lui rappelle l'importance de la mission de ces fonction-
naires d'Etat qui contrôlent le médicament dans toutes ses
phases, de la recherche à la dispensation . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il compte revaloriser le statut de ces fonc-
tionnaires en améliorant les rémunérations et les perspectives de
carrière . .

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

29165. - 28 mai 1990. - M. Jacques Floch e attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des pharmaciens inspecteurs de la
santé . En effet, le corps des fonctionnaires d'Etat joue un rôle
essentiel dans la protection de la santé et leurs activités nécessi-
tent une formation universitaire et scientifique de haut niveau . Or
le niveau des salaires de ces cadres de la fonction publique n'est
plus, faute d'évolution de leur statut, en relation nt avec les res-
ponsabilités ni avec leur niveau de connaissances . Il s'ensuit que
le recrutement s'appauvrit et qu'un nombre de plus en plus
important d'éléments dynamiques démissionne . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures

Till envisage de prendre afin de pouvoir compter sur un corps
d'inspecteurs soucieux de préserver la santé publique.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

29179. - 28 mai 1990 . - M . Francisque Parut* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la sauté et de la
protection eociale sur la situation des pharmaciens inspecteurs
de la santé. En effet, ces fonctionnaires de la santé, au nombre
d'une centaine, possèdent une très solide formation initiale et un
haut niveau scientifique. Or il s'avère que la rémunération et les
perspectives de carrière des PHIS sont inintéressantes comparées
à celles des pharmaciens de niveau scientifique équivalent opé-
rant dans le privé ou le parapublic (recherche, fabrication...) ou
même des pharmaciens praticiens hospitaliers (qui benéficient
d'une sécurité d'emploi équivalente). Il s'ensuit donc que le
recrutement s'appauvrit tandis qu'un nombre de plus en plus
important d'éléments dynamiques démissionnent (plus de
10 p. 100 depuis (985) . Il est donc à craindre qu'en l'absence de
mesure de revalorisation importante et rapide, la haute qualité au
corps des PHIS ne puisse être maintenue, et l'administration
française ne disposera plus d'un corps d'inspecteurs compétents
et internationalement reconnus . II s'agit donc d'un enjeu de santé
publique, mais aussi économique, tout le marché de l'industrie
pharmaceutique étant devenu mondial . Il lui demande donc s'il
compte mettre en œuvre rapidement une revalorisation du statut
de ces personnels.

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p. 4517, après la question n° 32690 .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

29182. - 28 mai 1990. - M . Jean Rigal• attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le cas des pharmaciens inspecteurs de la santé, fonc-
tionnaires d'Etat. Il lui demande s'il à l'intention de prendre des
mesures pour réévaluer leur statut, totalement inadapté à leurs
actuelles missions, et ce à court terme, afin d'enrayer le rythme
des démissions qui s'accélère avec des conséquences inquiétantes
pour la santé publique.

Ministères er secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

29394. -- 4 juin 1990 . - M. Arthur Paecltt• attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des pharmaciens inspecteurs de la santé.
Ceux-ci sont des fonctionnaires recrutés par concours et titulaire
du diplôme de docteur en pharmacie. Mais alors que depuis 1975
leurs missions ont été multipliées dans de nombreux domaines
(par exemple la pharmacie vétérinaire, l'industrie cosmétologique,
les contrôles de l'expérimentation des médicaments), leur situa-
tion personnelle n'a cessé de se dégrader ; aussi le concours
attire-t-il de moins en moins d'éléments valables . Ce corps de
fonctionnaires, en réalité très jeune, connaît des perpectives
d'avancement très sombres pour les pharmaciens inspecteurs de
la santé du premier grade . De toute façon leur rémunération est
peu avantageuse en comparaison de celle des pharmaciens de
niveau scientifique équivalent travaillant dans le secteur privé,
para-public et méme hospitalier . Or le rôle des pharmaciens ins-
pecteurs de la santé est capital pour la santé publique et leur
action est déterminante pour la reconnaissance de la valeur inter-
nationale de notre industrie pharmaceutique . Il lui demande
donc de lui indiquer les décisions qu'il envisage de prendre pour
remédier à cette situation tant sur le plan financier que sur le
plan statutaire,

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

29414 . - 4 juin 199G. - M. Serge Charles* attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des pharmaciens inspecteurs de la santé.
Les pharmaciens inspecteurs de la santé sont des fonctionnaires
d'Etat, garantissant la qualité du m(dicament. Il apparaît que le
statut de ce corps de fonctionnaire est totalement Inadapté aux
missions qui leur sont actuellement confiées . En outre leur rému-
nération et leurs perspectives de carrière sont devenues peu moti-
vantes. Ceci n'est pas sans poser de problèmes en matière de
recrutement ; de même devient-il de plus en plus courant de
constater des démissions dans ce corps de fonctionnaire . En l'ab-
sence de mesure de revalorisation substantielle, la haute qualité
du corps des pharmaciens inspecteurs de la santé ne pourra être
maintenue, l'administration française ne disposera plus d'un
corps d'inspecteurs compétents, internationalement reconnu.
Enfin ce grave problème peut avoir à court terme des consé-
quences inquiétantes pour la santé publique . Il lui demande donc
s'il n'entre pas dans ses projets de prendre une initiative pour
remédier à cette situation et, dans l'affirmative, sous quelle forme
et à quelle échéance.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

29421 . - 4 juin 1990. - M. Jean-Michel Béloryey appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation statutaire des pharmaciens
inspecteurs de la santé. Malgré un recrutement de haut niveau
(recrutement par concours parmi les titulaires du diplôme de
docteur en pharmacie, suivi d' une année de formation organisée
par l'Ecole nationale de santé publique), la rémunération et les
perspectives de carrière des pharmaciens inspecteurs de la santé
sont insuffisamment attractives, ce qui se traduit par un appau-
brissement du recrutement et un nombre de plus en plus impor-
tant de démissions au profit du privé ou du para-public . Compte
tenu de l'importance du rôle de ce corps dans le contrôle de la
sécurité des médicamants et donc dans la protection des per-
sonnes et la renommée internationale des produits français, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour maintenir un
corps de pharmaciens inspecteurs de la santé compétent et inter-
nationalement reconnu.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

29782 . - 11 juin 1990. - M . Jean Ueberschlag' attire l'atten-
tion de M. le mfnistré de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation critique dans laquelle se trou-
vent les pharmaciens-inspecteurs de la santé . Ce corps de fonc-
tionnaires d'Etat qui joue un rôle essentiel dans la protection de
la santé publique, est soumis à un statut particulier dans le cadre
général de la fonction publique déterminé par le décret n e 50-267
du 3 mars 1950. Bien que les missions de ces fonctionnaires se
soient multipliées, leur statut, leurs rémunérations et perspectives
d'avenir deviennent de moins en moins attractifs et suscitent des
départs de plus en plus fréquents vers d'autres secteurs . Il lui
demande par conséquent quelles mesures il compte prendre pour
revaloriser cette profession.•

Ministères et secrétariats d'Eta:
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

29783 . - 11 juin 1990. - M. André Thien Ah Koon* appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation peu réjouissante des inspec-
teurs de la pharmacie . Ces fonctionnaires, recrutés par concours
parmi les titulaires du diplôme de docteur en pharmacie, assurent
notamment le contrôle' du médicament dans toutes ses phases.
Leur rémunération et leurs perspectives de carrière ne tiennent
pas la comparaison avec celles du privé ou même du secteur
public hospitalier. Il lui demande, en conséquence, de lui faire
connaître s'il envisage de prendre rapidement des mesures pour
revaloriser de manière substantielle le statut des inspecteurs de la
pharmacie. A défaut, le rythme des démissions, déjà important
pourrait s'accélérer, mettant 'en difficulté l'administration de la
santé publique.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

30002 . - 11 juin 1990. - M. François Grussenmeyer* attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation critique dans laquelle se
trouvent les pharmaciens-inspecteurs de !a santé. En effet, le
statut de ces fonctionnaires d'Etat n'a été que très peu modifié
depuis 1950 . Pourtant il s'agit d'une profession dynamique dont
les missions se sont multipliées, ce qui exige des compétences
scientifiques de plus en plus importantes. Les pharmaciens-
inspecteurs jouent traditionnellement un rôle essentiel dans la
protection de la santé publique. De plus, ils participent active-
ment à l'essor technique et économique de l'industrie pharmaceu-
tique française. En effet, sur le marché international, pour que la
France reste parmi les pays en tète dans le domaine de l'industrie
du médicament, il est indispensable que l'expérimentation toxico-
logique et clinique française soit de qualité et reconnue par les
autres grands» pays industrialisés . De méme, il est nécessaire que
les conditions de fabrication des spécialités pharmaceutiques sur
notre territoire soient de nature à assurer la qualité des médica-
ments commercialisés . Les pharmaciens-ii .apecteurs sont les
garants de cette qualité . La reconnaissance internationale de la
qualité pharmaceutique française passe par celle du système de
contrôle. Leur formation universitaire scientifique de haut niveau
(bac + 6) leur permet d'assurer ce rôle. En outre, ils actualisent
régulièrement leurs connaissances pour suivre l'évolution des
sciences et des techniques. Or leur statut et leurs salaires, qui
stagnent, sont de moins en moins attractifs . Cela entraîne une
diminution du nombre de candidats aux concours et la qualité du
recrutement va en souffrir. De même, on assiste à des départs de
plus en plus fréquents des pharmaciens-inspecteurs chevronnés
vers d'autres secteurs plus lucratifs . Cette situation ne peut que
nuire à la qualité du médicament mis au point et fabriqué en
France ainsi qu'à la position de notre industrie pharmaceutique
face à la concurrence internationale . C'est pourquoi il lui
demande de lui communiquer les mesures qu'il compte prendre
afin de revaloriser le statut des pharmaciens-inspecteurs de la
santé .

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personne!)

30555. - 25 juin 1990. - M. Adrien Zeller* appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de ia protec-
tion sociale sur la situation des pharmaciens inspecteurs de la
santé dont le statut ne paraît pas adapté aux responsabilités

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 4517, après la question n° 32690.
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résultant des missions qui leur sont confiées . En dehors d'une
différence considérable, mais peu justifiée par rapport au statut
des médecins inspecteurs, alors que les conditions de formation,
de recrutement et d'exercice professionnel sont à maints égards
comparables, il convient d'observer que le profil particulièrement
jeune du corps des pharmaciens inspecteurs pose de graves pro-
blèmes de dtroulement de carrière . Pour éviter une crise de
recrutement, des démissions ou des départs vers le secteur privé

l
ui hypothéqueraient lourdement le service public, il lui demande
e lui faire connaître les dispositions que le Gouvernement envi-

sage de prendre pour améliorer sensiblement le statut de ces
fonctionnaires .

Ministères et secrétariat d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale personnel)

30556 . - 25 juin 1990. - Mme Yann Plat attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les problèmes que rencontrent les pharmaciens ins-
pecteurs de la santé. En effet, ce corps de fonctionnaires d'Etat,
dont le statut a très peu été modifié depuis 1980, joue un rôle
essentiel dans la protection de la santé, ce qui nécessite une for-
mation universitaire et scientifique de haut niveau et une remise
à jour régulière des connaissances par une formation continue
adaptée. Or leur statut et leurs salaires qui stagnent entraînent
une diminution du nombre des candidats au concours et des
départs de plus en plus fréquents vers des secteurs plus lucratifs.
En conséquence, elle lui demande s'il a l'intention de revaloriser
le statut des pharmaciens inspecteurs de la santé, en particulier
par des améliorations salariales.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale personnel)

32395 . . . 30 juillet 1990. - M. Michel Crépeau appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des pharmaciens-inspecteurs
de la santé . Leurs activités à dominante technique requièrent une
formation universitaire de haut niveau, et leur rôle est essentiel
en matière de contrôle et protection de la santé. Cependant, le
niveau de salaire de ces cadres de la fonction publique n'est plus
en relation, ni avec leurs responsabilités, ni avec leur niveau de
formation, ce qui entraîne une baisse du nombre de candidats à
ces postes . Cette situation ne pouvant que nuire à la qualité et à
l'image internatiônales du médicament français, il lui demande
s'il envisage .une revalorisation de leur statut actuel qui leur per-
mette, notamment par des améliorations salariales, de maintenir
et accroitre le niveau de compétence ainsi que la qualité du
recrutement .

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale personnel)

32553. - 6 août 1990 . - M. Jacques Rimbault attire l'attention
de M. le ministre de la solidarite, de 1a santé et de la protec-
tion sociale sur les revendications exprimées par les pharmaciens
inspecteurs de la santé . Ces fonctionnaires d'Etat jouent un rôle
indispensable dans les domaines de la protection de la santé
publique et du développement de l'industrie pharmaceutique . Ils
estiment à juste titre que leurs rémunérations ne sont pas
adaptées au haut niveau scientifique exigé par leur fonction et
l ' extension de leurs missions . Cette situation, qui conduit à une
crise de recrutement et à de nombreuses démissions d'éléments
expérimentés, est préjudiciable à la qualité du service public.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour revaloriser le statut des pharmaciens inspecteurs de la santé.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale personnel)

32690 . - 6 août 1990 . - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M, le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les pharmaciens-inspecteurs de la santé . Le statut de
ces fonctionnaires d'Etat, qui sont les garants de la qualité du
médicament, est en effet totalement inadapté à leurs actuelles
missi',ns, La modicité extrême de leurs rémunérations, les pers-
pectives très limitées de promotion dans le corps des P .H .! .S .,
l ' insuffisance criante de leurs effectifs et la dégradation continue

de leur cadre de travail constituent un grave handicap pour l'ac-
complissement des tâches nombreuses et complexes qui leur sont
confiées depuis 1975 . La réévaluation urgente de ce statut est
aujourd'hui indispensable pour des raisons de justice sociale et
pour éviter que la détérioration de la situation de ces personnels,
avec l'accélé :ation des démissions dans le corps qui en résulte,
n'aient des conséquences graves pour la santé publique.

Réponse. - Le corps des pharmaciens inspecteurs de la santé,
par le niveau de ses responsabilités et par sa qualification, joue
un rôle essentiel dans la protection de la santé publique . L'élar-
gissement du champ des missions des pharmaciens inspecteurs de
la :ansé des dernières années ne s'est accompagné d'aucune amé-
lioration dans leur déroulement de carrière . Ainsi, le Gouverne-
ment étudie-t-il actuellement les conditions de revalorisation de
leur situation statutaire et indemnitaire . Il est rappelé que, d'ores
et déjà en 1990, les taux de l'indemnité spéciale qu'ils perçoivent
ont été sensiblement augmentés.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : administration centrale)

29219 . - 4 juin 1990. - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé de la santé, de lui
préciser s'il envisage d'informer le Parlement à l'égard de la
réforme de l'inspection générale des affaires sociales qui est en
cours, s'agissant d'un organisme qui a vingt-trois ans, ce qui ne
saurait le dispenser d'une nécessaire adaptation.

Réponse. - A la suite de l'intervention du décret n° 90-393 du
2 mai 1990 portant statut particulier de l'inspection générale des
affaires sociales, le corps de l'inspection générale des affaires
sociales est doté d'un statut unique qui assure la fusion de ses
trois anciennes composantes (inspection générale de la sécurité
sociale, inspection générale de la santé publique et de la popula-
tion, inspecteurs généraux du travail et de la main-d'oeuvre) . En
outre, ce statut qui confirme la fusion fonctionnelle de 1967
(décret du 1 1 . mai 1967) a les principaux objectifs suivants : pré-
voir le cadre dans lequel doivent s'exercer les compétences et les
missions de l'inspection générale des affaires sociales en mettant
l'accent sur l'évaluation des politiques publiques et la définition
précise de pouvoirs de contrôle jusqu'alors hétérogènes ; ouvrir le
grade intermédiaire d'inspecteur à de nouvelles catégories
d'agents publics par rapport aux anciens statuts, notamment aux
chefs des services extérieurs du travail et de l'emploi et aux
cadres de direction des hôpitaux. Les possibilités de nominations
dans le grade d'inspecteur général témoignent également de cette
volonté d'ouverture ; enfin, cette réforme statutaire s'accompagne
d'une amélioration de l'échelonnement indiciaire du corps de
l'inspection générale des affaires sociales.

Mort (suicide)

29293 . - 4 juin 1990 . - M. Alain Jonemann attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'importance du taux de suicide chez les jeunes.
En effet, c'est l'équivalent d'un C .E .S . entier qui disparaît chaque
année. Dans la classe des 14-25 ans, annuellement, 700 garçons et
300 filles se donnent ln mort. De nombreuses associations béné-
voles se créent pour se mettre à l'écoute des désespérés et servir
de relais entre soins hospitaliers et soins psychiatriques. Elles
soulignent cependant que leur action est obligatoirement limitée
et que l'Etat devrait mettre au point un véritable système
d'écoute . il lui demande quelles mesures il entend proposer pour
lutter contre ce drame social.

Réponse. - Le suicide des jeunes constitue un véritable pro-
blème de santé publique . L'augmentation sensible depuis 1975 est
surtout constatée chez les hommes de vingt à vingt-quatre ans.
L'incidence des tentatives de suicide est maximale à l'adolescence
et parmi les jeunes adultes . La prévention primaire du suicide ne
peut être envisagée que par un ensemble de mesures propres à
créer un environnement favorable aux jeunes et à leurs familles
(emploi, logement, éducation), d'une part, et par la sensibilisation
des professionnels des champs éducatif, sanitaire et social aux
difficulés des jeunes et à leurs manifestations, d'autre part . La
prévention du risque de récidive, élevé chez les jeunes et surve-
nant moins d'un an après le premier acte suicidaire, contitue un
objectif plus spécifique. C'est en ce sens qu'un programme pilote
en vue d'améliorer l'accueil et la prise en charge à l'hôpital
général des adolescents et jeunes suicidants est lancé
en 1990-1991 et fera l'objet d'une évaluation . Il vise, d'une part,
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àà induire un protocole spécifique d'accueil et de prise en charge
de ces jeunes . Il encourage, d'autre part, financièrement l'élabo-
ration de recherches actions destinées à accroître la sensibilité
des équipes hospitalières aux aspects extra-médicaux de cette
pathologie, en articulation avec le secteur de psychiatrie . Il
Importe, par ailleurs, de souligner le rôle spécifique du réseau
d'entraide bénévole dans la prévention primaire du suicide . Un
certain nombre d'organismes se sont développés sous la ferme
d'écoute téléphonique en vue de lutter contre la solitude et l'iso-
lement social . Conscient du rôle préventif assuré par ce réseau
auprès d'appelants potentiellement suicidants, le ministère chargé
de la santé soutient depuis dix ans la principale association fran-
çaise d'écoute téléphonique dont le but est de venir en aide à
tous ceux qui ont besoin de réconfort moral.

Etrangers (naturalisation)

29448. - 4 juin 1990. - M. Louis MeSandeau* appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'allongement des délais de traitement des
dossiers de naturalisation instruits par la sous-direction des natu-
ralisations de Rezé. En effet, il semblerait que ce service manque
de moyens financiers et humains qui lui permettraient de faire
face au nombre sans cesse croissant des dossiers à traiter . Par
conséquent, il lui demande quelles mesures il entend prendre afin
de permettre à cette administration de remplir efficacement la
mission qui lui est dévolue.

Etrangers (naturalisation)

29526. - 4 juin 1990 . - M. Georges Marchais* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés de fonctionnement que ren-
contre la sous-direction des naturalisation . à Rezé-lès-Nantes.
Celle-ci a pour rôle de traiter les demandes d'acquisition de la
nationalité française mais la faiblesse du nombre d'agents l'em-
pêche de le faire correctement . Ainsi, tandis que le nombre des
dossiers a augmenté de 11 à 16 p. 100 en 1989, les emplois per-
manents ont diminué de 14,5 p. 100. Seul le recrutement d'em-
ployés à statut précaire, tels que T .U.C ., vacataires et contrac-
tuels, a permis de maintenir l'effectif global existant fin 1987 et
déjà sous-évalué. Cette administration ne remplit donc pas effica-
cement la mission qui lui est dévolue et le service rendu aux
usagers y est des plus médiocres . Il lui demande donc de prendre
les mesures adéquates pour que ce service puisse fonctionner cor-

lier de la
Rezé-lès-Nantes, sont trop insuffisants par rapport à l'augmenta-
tion du nombre de dossiers à examiner . Des milliers de déclara-
tions sont en souffrance et les délais d'instruction sont toujours
fort longs . Concernant par exemple les emplois permanents de la
sous-direction évoquée ici, ceux-ci sont en diminution et seul le
recrutement d'agents contractuels a permis de maintenir l'effectif.
Il lui demande d'examiner cette question en urgence et de mettre
les moyens nécessaires en place pour améliorer ce rouage essen-
tiel de notre politique d'intégration.

Etrangers (naturalisation)

29979 . - 11 juin 1990. - M . Maurice Briand* attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les moyens mis à la disposition de la sous-
direction des naturalisations à Rezé-lès-Nantes . Cette , administra-
tien- occupe, en raison de la centralisation des différents modes
d'acquisition de la nationalité française, une place fondamentale
dans la mise en oeuvre de la politique de la nationalité. Or il
apparaît qu'elle éprouve des difficultés à remplir la mission qui
lui est dévolue, faute de moyens financiers et humains. D'autre
part, l'augmentation continue des demandes ne permet pas de
résorber les 40 000 déclarations en souffrance ni d'en réduire les
délais d'instruction . Aussi, il lui demande quelles mesures spéci-
fiques le Gouvernement compte prendre afin d'accélérer l'acqui-
sition de la nationalité française et de permettre à ce service d'ac-
complir au mieux sa mission.

Etrangers (naturalisation)

29981 . - 11 juin 1990. - Mme Elisabeth Hubert* appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les graves dysfonctionnements que connaît
actuellement la sous-direction des naturalisations située à Rezé-
lès-Nantes . Etant donné la faiblesse des effectifs et l'insuffisance
des moyens mis en œuvre, les délais de traitement des dossiers de
naturalisation sont excessivement longs et, en matiéie de déclara-
tion, non conformes à la réglementation . Ceci est pour le moins
paradoxal à une époque où le Gouvernement présente l'acquisi-
tion de la nationalité française comme l'aboutissement d'un pro-
cessus d'intégration des immigrés . Elle lui demande quels moyens
il entend développer afin de remédier à cette situation.

Etrangers (naturalisation)

Etrangers (naturalisation)

29863. - 11 juin 1990 . - M. Fabien Thiémé* attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
don sociale sur les moyens financiers et humains de la sous-
direction des naturalisations . La faiblesse des effectifs à l'aug-
mentation continue des demandes n'a pas permis de résorber les
40 000 déclarations en souffrance (soit environ une année de tra-
vail), ni de réduire les délais d'instruction . En effet, pour 1989,
l'augmentation des demandes d'acquisition par décret s'élève à
11 p. 100 et celle des déclarations à 16 p . 100 et la même pro-
ression est à prévoir pour 1990 (à noter que les préfectures éva-

tuent à 69 p. 100 l'augmentation moyenne des demandes
déposées dans leurs services en 1989 par rapport à 1988) . Or,
dans le même temps, les emplois « permanents » ont diminué de
14,5 p . 100 et seul le recrutement d'agents à statut précaire
(T.U .C ., vacataires, contractuels) a permis de maintenir l'effectif
existant fin 1987 dé jà largement sous-évalué. Malgré les interpel-
lations successives déjà syndicats, aucune solution de fond n'a été
apportée aux problèmes de fonctionnement de la sous-direction.
La création de vingt-cinq postes permettrait de répondre aux
besoins. Il lui demande les mesures qu'il entend prendre pour
que ces créations soient inscrites dans le budget pour 1991.

Etrangers (naturalisation)

29978. - II juin 1990 . - M. Jean-Paul Chanteguet* attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sodale sur la nécessité d'améliorer le fonctionne-
ment des administrations chargéés :.'instruire les dossiers de
naturalisations . En effet l'objeeii étant en matière d'immigration
de favoriser l'intégration, il va de soi que le processus de la natu-
ralisation, aspect essentiel de cette dernière, doit être clair et effi-
cace. Or, il apparaît que les moyens mis à disposition en particu-

29993. - 11 juin 1990 . - M. Alain Madelin* appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les délais particulièrement longs dans les-
quels sont traités les dossiers de naturalisation . Il semble que
cette situation soit due en partie aux difficultés de la sous-
direction des naturalisations qui, malgré sa récente installation à
Rezé-lès-Nantes, souffre d'un réel manque de moyens financiers
et humains . En dépit de l'augmentation continue des demandes,
les effectifs des personnels chargés d'étudier les dossiers ont
diminué de 14,5 p. 100 en un an, ce qui n'a pas permis de traiter
les déclarations en souffrance ni de réduire les délais d'instruc-
tion . Il lui demande par conséquent de donner des moyens suffi-
sants à ce service pour lui permettre de respecter les délais régle-
mentaires d'examen des dossiers de naturalisation.

Etrangers (naturalisation)

29995. - 11 juin 1990. - M . Bernard Bosson* appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les délais excessivement longs opposés au
traitement des dossiers de naturalisation et non conformes à la
réglementation en matière de déclaration . L'examen d'une
demande de naturalisation dans la nationalité française doit obli-
gatoirement s'attacher à vérifier le bien fondé de cette démarche,
s'entourer d'un maximum de vigilance, de précaution et doit
revêtir un caractère particulièrement solennel . La sous-direction
des nationalisations, délocalisée depuis quelques années à Rezé-
lés . Nantes, a donc une responsabilité particulière dans le traite-
ment des dossiers qui lui sont soumis . Or, les moyens accordés à
ce service sont actuellement nettement insuffisants : les emplois
permanents ont diminué de 14,5 p . 100 et seul le recrutement
d'agents à un statut précaire a permis de maintenir l'effectif exis-
tant fin 1987, et déjà sous-évalué . Il lui demande quelle action il

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p. 4520, après la question n o 32552.
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entend mettre en oeuvre pour remédier à cette situation insatisfai-
sante et dont l'actualité doit conduire à prendre des décisions
lapides.

Etrangers (naturalisation)

30173. - 18 juin 1990 . - Mme Martine David" attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation de la sous-direction des natu-
ralisations à Rezé-lès-Nantes . En effet, alors que, lors des diffé-
rents débats sur ce thème, il apparaît qu'il existe un consensus
sur la nécessité de faciliter les naturalisations des étrangers qui le
souhaitent, les moyens donnés aux services qui en sont chargés
ne leur permettent pas de remplir efficacement cette mission.
Compte tenu de leur nombre trop réduit et malgré tous leurs
efforts, les personnels de la sous-direction des naturalisations ne
peuvent résorber les 40 000 déclarations en souffrance . Mors que
les demandes de naturalisation sont en hausse, les emplois per-
manents ont diminué de 14,5 p . 100, et seul le recrutement
d'agents à statut précaire a permis de maintenir l'effectif existant
fin 1981, jugé largement sous-évalué . De fait, le personnel a le
sentiment de ne pas assurer correctement sa mission de service
public, ce qui participe à la dégradation des conditions de tra-
vail . En conséquence, elle demande s'il peut être envisagé un
accroissement des effectifs de la sous-direction des naturalisa-
tions à Rezé-lés-Nantes et de ses moyens techniques, afin que ta
mission de service pubiic qui lui est confiée soit effectuée dans
des conditions plus conformes aux besoins existants.

Etrangers (naturalisation)

31242 . - 9 juillet 1990. - M. Guy Hermier" attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la . protec-
tion sociale sur les revendications des sections syndicales et du
personnel de la sous-direction des naturalisations de Rezé-lès-
Nantes . Alors qu'en 1989, le ministre de la solidarité annonçait
des mesures spécifiques afin de faciliter et d'accélérer l'acquisi-
tion de la nationalité française, les moyens mis en oeuvre n'ont
pas été à la hauteur de l'objectif poursuivi . La faiblesse des
effectifs jointe à l'augmentation continue des demandes n'a pas
permis de résorber les 40 000 déclarations en souffrance (soit
environ une année de travail), ni de réduire les délais d'instruc-
tion (deux ans en moyenne)- En effet, pour 1989, l'augmentation
des demandes d'acquisition par décret s'élève à 11 p . 100 et celle
des déclarations à 16 p. 100 et la même progression est à prévoir
pour 1990 (à noter que les préfectures évaluent à 69 p . 100 l'aug-
mentation des demandes déposées dans leurs services en 1989
par rapport à 1988) . Or, dans te même temps, les emplois perma-
nents ont diminué de 14,5 p . 100 et seul le recrutement d'agents
à statut précaire (T .U .C ., vacataires, contractuels) a permis de
maintenir l'effectif existant fin 1987 déjà largement sous-évalué.
Malgré de multiples actions successives du personnel, aucune
solution de fond n'a été apportée aux problèmes de fonctionne-
ment de la sous-direction . Alors que la sous-direction des natura-
lisations occupe, en raison de la centralisation des différends
modes d'acquisition de la nationalité française, une place fonda-
mentale dans la mise en oeuvre de la politique de la nationalité,
le personnel ne peut toujours pas assurer sa mission de service
public et ce sentiment d impuissance participe à la dégradation
des conditions de travail . Il lui demande donc de dégager les
moyens nécessaires pour que ce service puisse accomplir au
mieux sa mission .

Etrangers (naturalisation)

31260. - 9 juillet 1990 . - M. Pierre Lagorce" appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnels de la sous-
direction des naturalisations, qui s'inquiètent de voir leur admi-
nistration ne pas remplir efficacement la mission qui lui est
dévolue. 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour
rendre plus performant le service aux usagers et éviter que ie
traitement des dossiers ne soit trop long, malgré une augmenta-
tion continue des demandes d'acquisition de la nationalité fran-
çaise.

Etrangers (naturalisation)

31261 . - 9 juillet 1990. - M. Maurice Adevah-Poeuf* s'in-

r iéte auprès de M . le ministre de la solidarité, de 1a santé et
la protection sociale du fonctionnement de la sous-direction

des naturalisations installée à Rezé-lés-Nantes . Les personnels de

cette sous-direction font état d'un manque de moyens, notam-
ment en personnel permanent, qui aurait diminué de 14,5 p . 100
depuis 1988 . L'augmentation continue et importante des dossiers
justifierait pourtant semble-t-il un abondement significatif en
postes de titulaires. Il lui demande donc s'il envisage d'agir en ce
sens .

Etrangers (naturalisation)

31262 . - 9 juillet 1990. - M. Jacques }loch* attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la question de l'immigration et son corollaire,
l ' intégration des étrangers établis dans notre pays . En effet, dans
la mise en ouvre de cette politique, une place fondamentale est
tenue par la sous-direction des naturalisations, qui depuis 1987
s'est délocalisée à Réze. A ce jour, les moyens mis en oeuvre
n'ont pas été à la hauteur de l'objectif poursuivi (résorption des
retards et réduction de deux ans à un an des délais d'instruction).
La faiblesse des effectifs, jointe à l'augmentation des demandes,
n'a pas permis de résorber les 40 000 déclarations en souffrance,
ni de réduire les délais d'instruction . En effet, pour 1989, l'aug-
mentation des demandes d'acquisition par décret s'élève à
11 p. 100 et celle des déclarations à 16 p. 100, et la même pro-
gression est à prévoir dans les mois à venir. Aujourd'hui, le per-
sonnel ne peut assurer sa mission de service public et ce senti-
ment d'impuissance participe à la dégradation des conditions de
travail. Alors il semble important de faciliter et d'encourager
l'accès à la nationalité française, qui seule permet de devenir
citoyen à part entière de la République, mais en dégageant des
moyens pour rendre plus rapides et plus transparentes les procé-
dures de naturalisation . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre
pour permettre à la sous-direction des naturalisations d'accomplir
au mieux sa mission de service public et de faciliter l'accès-à la
nationalité française.

Etrangers (naturalisation)

31835. - 23 juillet 1990. - Mme Christiane Mora* attire l'at-
tention de M . le mirzlstre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes d'effectifs existant à la
sous-direction des naturalisations. L'intéàration nécessaire des
des étrangers établis dans notre pays constitue un des principaux
enjeux auxquels est confrontée la société française et cette pro-
blématique ainsi que les solutions à mettre en œuvre sont au
centre du débat politique. Dans cette confrontation d'idées, l'une
des seules qui semble faire consensus est l'approche commune de
la naturalisation conçue comme la consécration ou le point
d'achèvement du processus d'intégration . La sous-direction des
naturalisations occupe, en raison de la centralisation des diffé-
rents modes d'acquisition de la nationalité française, une place
fondamentale dans la mise en oeuvre de la politique de la natio-
nalité. Cependant, par manque de moyens financiers et humains
(diminution des emplois permanents de 14,5 p . 100), ce service,
dont le siège est à Rezé-lès-Nantes depuis la délocalisation de
septembre 1987, ne peut remplir efficacement sa mission ; ainsi
les délais de traitement des dossiers sont excessivement longs et,
en matière de déclaration, non conformes à la réglementation
(six mois), tandis que le personnel doit subir une dégradation de
ses conditions de travail . Début 1989, M . le ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale a pris conscience de
ces problème et a pris des mesures spécifiques en vue de la
résorption des retards et de la réduction de deux ans à un an de
délais d'instruction . Malheureusement, les moyens mis en oeuvre
n'ont pas été à la hauteur de l'objectif poursuivi puisque la fai-
blesse des effectifs jointe l'augmentation des demandes, ces
mesures n'ont pas résorbé les 40 000 déclarations en souffrance
(soit environ une année de travail), ni réduit les délais d'instruc-
tion . Elle lui demande si de nouvelles mesures pourraient être
prises afin que les moyens nécessaires soient donnés à ce service
pour lui permettre d'accomplir au mieux sa mission de service
public face à l'augmentation constante des dossiers à traiter.

Etrangers (naturalisation)

32056. - 23 juillet 1990. - M. François Rochebloine" appelle
l'attention de M. le ministre, de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les problèmes de fonctionnement de la
sous-direction des naturalisations. En effet, il est de notoriété
publique que cette administration n'a plus les moyens, financiers
et humains, de remplir efficacement la mission qui lui incombe.
Ainsi, il lui signale que les délais de traitement des dossiers sont
excessivement longs et constituent un obstacle à l'acquisition de

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p. 4520, après la question n° 32552 .
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la nationalité française. La faiblesse des effectifs, jointe à l'aug-
mentation continue des demandes, ne permet pas de résorber les
40 000 déclarations en souffrance, ce qui représente environ une
année de travail, et encore moins de réduire les délais d'instruc-
tion . Malheureusement, les moyens mis en oeuvre n'ont pas été à
la hauteur des objectifs poursuivis. Le personnel n'est donc pas
en mesure d'assurer sa mission de service public, et ce sentiment
d'impuissance participe à la dégradation des conditions de tra-
vail . Aussi, il lui demande de lui indiquer quelles mesures il
entend prendre pour donner les moyens nécessaires à ce service
pour qu'il accomplisse au m(eux sa mission.

Etrangers (naturalisation)

32552 . - 6 août 1990 . - M. Jacques Rimbault attire l'attention
de M. le ministre de la solidarite, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les délais de traitement des dossiers de demande
de naturalisation . En effet, la faiblesse des effectifs, jointe à
l'augmentation des demandes, entraîne des délais parfois non
conformes à la réglementation, comme c'est le cas en matière de
déclaration. De plus, 40 000 demandes sont en instance, cela
représente une année de travail . Or, les emplois statutaires ont
diminué de 14,5 p . 100, le personnel ne peut donc assumer sa
mission de service public . De surcroît, les conditions de travail se
dégradent. En conséquence, il lui demande de prendre toutes les
mesures nécessaires pour renforcer les effectifs.

Réponse. - La sous-direction des naturalisations de la direction
de la population et des migrations traite aujourd'hui à Rezé-lès-
Nantes plus de 60 000 demandes d'acquisition de la nationalité
française par an . Elle les traite correctement et efficacement avec
les moyens dont elle dispose . Les délais de traitement de ces dos-
siers, eu égard aux moyens mis en oeuvre, sont toutefois trop
longs. Il convient que des efforts soient faits par tous les départe-
ments ministériels concernés qui participent à ce traitement,
notamment les ministères des affaires étrangères, de la justice et
de l'intérieur, pour que ces délais soient réduits . Pour sa part, le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale a
entrepris une rénovation profonde de 1a sous-direction, il l'a ins-
tallée en 1987 dans des locaux neufs à Rezé-lès-Nantes ; il a
lancé en 1988 une opération de rénovation complète du système
informatique, avec l'année 1992 comme objectif d'achèvement ; il
souhaite enfin renforcer ses effectifs pour adapter les moyens à
la demande croissante dans ce domaine. Douze emplois ont ainsi
été dégagés en 1989 qui ont permis d'absorber l'accroissement
des demandes mais pas de résorber les retards de certains sec-
teurs ; l'équivalent de quatorze emplois seront ouverts en 1991.
Le ministre entend poursuivre cet effort, autant qu'il sera besoin,
non seulement pour éliminer les reta r ds mais pour raccourcir,
avec le concours de ses collègues, au minimum incompressible
les délais de réponse aux demandes de nationalité, conformément
aux objectifs annoncés par le Gouvernement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

29617. - 4 juin 1990. - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tiaM sociale sur la nouvelle situation des préparateurs en phar-
macie. Ceux-ci ont constaté que leur nouveau classement catégo-
riel et indiciaire leur est plus défavorable. Ils sont aujourd'hui
déclassés de leur catégorie « médico-techniques » à laquelle ils
appartenaient, et leur carrière est dorénavant calculée sur une
grille indiciaire inférieure à celle du groupe « catégorie B CII ».
Ce déclassement parait aller à l'inverse du statut de tous les
autres agents hospitaliers qui viennent de bénéficier d'une revalo-
risation de leur carrière et des indices. Aussi, il lui demande ce
qu'il compte faire pour éviter cette distorsion de traitement.

Réponse. - L'appartenance des préparateurs en pharmacie à la
catégorie des médico-techniques n'est nullement remise en cause.
Ils sont d'ailleurs régis par le décret n e 89-613 du 1« sep-
tembre 1989 portant statut des personnels médico-techniques de
la fonction publique hospitalière. Il est exact qu'ils sont actuelle-
ment régis par une grille indiciaire différente de celle des labo-
rantins et manipulateurs d'électroradiologie et qu'ils ne figurent
pas dans la liste des personnels paramédicaux rangés par le pro-
tocole d'accord du 9 février 1990 dans le classement indiciaire
intermédiaire. Cette différence se justifie par la différence dans le
niveau de recrutement . Les laborantins et manipulateurs d'élec•
troradiologie sont titulaires d'un diplôme homologué au
niveau III de qualification (B .T.S .), alors que les préparateurs en
pharmacie sont titulaires d'un brevet professionnel homologué au
niveau IV de qualification (baccalauréat). Il est à noter par ail-
leurs qu'une amélioration des perspectives d'avancement des p :é-

arateurs en pharmacie a été recherchée en ouvrant des possibi-
lités de création d'emplois en classe fonctionnelle dans les

établissements dont l'emploi de direction est au moins rangé en
2e classe alors que jusqu'à présent ces emplois ne pouvaient être
créés que dans les établissements de plus de cinq cents lits.

Transports (transports sanitaires)

29626 . - 4 juin 1990. - M. François Bayrou attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la volonté des ambulanciers de voir leur statut
évoluer sur divers points, compte tenu de la spécificité de la pro-
fession . En effet, bien que considérés comme auxiliaires médi-
caux, ces professionnels sont parallèlement soumis à la conven-
tion collective des transports routiers, peu adaptée à l'exigence de
rapidité d'intervention habituellement requise . Aucune priorité ne
leur est notamment accordée sur la route malgré la gravité de
l'état de certains passagers . Les délais de paiement consentis par
la sécurité sociale (en moyenne quarante-cinq jours) constituent
également un sujet de préoccupation, puisqu'ils impliquent une
trésorerie de trois mois d'avance. La mise en place d'une
méthode de facturation par télétransmission serait en l'espèce un
point positif. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser quelles mesures il entend prendre afin qu'une revalorisa-
tion générale de cette profession soit opérée rapidement.

Réponse. - La profession d'ambulancier a connu ces dernières
années un profond remaniement de son cadre réglementaire (avec
notamment la généralisation de l'agrément, la refonte du pro-
gramme du certificat de capacité d'ambulancier), parallèlement à
l'organisation de l'aide médicale urgente issue de dispositions
légales communes, la loi du 6 janvier 1985 . Malgré la participa-
tion de la profession de l'aide médicale urgente, appelée à s'ac-
croître, il ne peut être envisagé de lui reconnaître un statut
d'auxiliaire médical ; celui-ci correspond en effet aux professions
exerçant leur art dans le domaine médical par délégation : l'am-
bulancier assure quant à lui une prestation de transport, dans le
domaine sanitaire, il relève à ce titre de la convention collective
des transports routiers . Par ailleurs, en ce qui concerne les pro-
blèmes de circulation routière, les ambulances, certes, ne sont pas
prioritaires, mais font partie des véhicules dont les autres usagers
sont tenus de faciliter la progression . Il convient d'observer à cet
égard qu'une extension inconsi .térée du bénéfice de la priorité à
d'autres véhicules que ceux actuellement concernés - SAMU-
SMUR, police, pompiers - risquerait d'aboutir à l'effet inverse de
celui recherché, tout en compromettant la sécurité des usagers de
là route . La convention nationale type de dispense d'avance des
frais pour les transports sanitaires prévoit que les paiements par
les caisses primaires d'assurance maladie doivent être effectués
dans le mois suivant la réception des dossiers . En outre, les
caisses primaires peuvent consentir des acomptes sur bordereaux
selon les modalités pratiques définies aux clauses locales de
chaque convention dépançmentale, ces acomptes étant compris
entre 50 p . 100 et 80 p. 100 du montant desdits bordereaux . Par
ailleurs, des échanges d'informations magnétiques peuvent être
mis en oeuvre, en fonction des possibilités locales. Les modalités
de mise en place de ces systèmes de transmission font actuelle-
ment l'objet d'études par la Caisse nationale de l'assurance
maladie des travailleurs salariés en liaison avec les organisations
professionnelles des ambulanciers.

Etrangers (naturalisation)

29980. - 11 juin 1990 . - Le Gouvernement a décidé d'accélérer
les démarches inhérentes à l'acquisition de la nationalité fran-
çaise . D'une enquête rapide, il ressort que les services chargés
des dossiers ne sont pas suffisamment étoffés pour faire face aux
demandes de plus en plus nombreuses . De plus, la complexité de
la procédure est telle qu'elle entraîne souvent un rejet du dossier
difficilement compréhensible pour les intéressés . M. Guy Len-
gagne demande à M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale quelles mesures concrètes il entend
prendre pour remédier à ce problème.

Réponse . - La sous-direction des naturalisations de la direction
de la population et des migrations traite aujourd'hui à Rezé-lès-
Nantes plus de soixante mille demandes d'acquisition de la
nationalité française par an . Elle les traite correctement et effica-
cement avec les moyens dont elle dispose . Les délais de traite-
ment de ces dossiers, eu égard aux moyens mis en œuvre, sont
toutefois trop longs . Il convient que des efforts soient faits par
tous les départements ministériels concernés qui participent à ce
traitement, notamment les ministères des affaires étrangères, de la
justice et de l'intérieur, pour que ces délais soient réduits . Pour
sa part, le ministre,de la solidarité, de la santé et de la protection
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sociale a entrepris une rénovation profonde de la sous-direction
il l'a installée en 1987 dans les locaux neufs, à Rezé-lés-Nantes ;
il a lancé en 1988 une opération de rénovation complète du sys-
tème informatique, avec l'année 1992 comme objectif d'achève-
ment ; il souhaite enfin renforcer ses effectifs pour adapter les
moyens à la demande croissante dans ce domaine.
Dou'_z; emplois ont ainsi été dégagés en 1989 qui ont permis
d'absorber l'accroissement des demandes mais pas de résorber les
retards de certains secteurs : l'équivalent de quatorze emplois
seront ouverts en 1991 . Le ministre entend poursuivre cet effort,
autant qu'il sera besoin, non seulement pour éliminer les retards
mais pour raccourcir, avec le concours de ses collèges, au
minimum incompressible les délais de réponse aux demandes de
nationalit é, conformément aux objectifs annoncés par le Gouver-
nement . Quant à la procédure suivie, elle n'est qu'apparemment
complexe si l'on admet que l'acquisition de la nationalité fran-
çaise est un acte important qui justifie une étude soigneuse . Aussi
bien la procédure n'entraine jamais par elle-même un refus à la
demande dépnsée. Les refus sont en fait motivés lorsque des
raisons de droit s'opposent à le demande. Lorsqu'il s'agit de
décisions en opportunité, qui ne sont pas obligatoirement
motivées, l'intéressé en connaît généralement la cause, parfois de
nature confidentielle et dont personne d'autre n'a à connaître.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

30064 . - 18 juin 1990. - M. Françola Rocisebloine appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation ,des directeurs de 4. classe
des maisons de retraite publiques . Ceux-ci, bien que dirigeant des
petites unités de faible capacité d'accueil, assument d'importantes
responsabilités, souvent seuls, puisqu'ils sont rarement aidés par
des collaborateurs. Or ils ne disposent ni d'une rémunération ni
d'un déroulement de carrière compatibles avec leurs responsabi-
lités et se voient refuser leur intégration progressive dans la
3• classe . II lui demande quel :es réflexions sont menées actuelle-
ment dans ses services pour remédier à cette situation et assurer
à ces persor-tels de direction une carrière satisfaisante.

Réponse. - La situation des directeurs de maisons de retraite
publiques a d'ores et déjà fait l'objet d'études conduisant à des
améliorations statutaires : le décret du 10 mai, 1985 a fusionné
la 5 , et la 4' classe des personnels de direction et mis en place
un recrutement nutioual par concours externe et interne suivi
d'une formation initiale d'un an sous l'égide de l'Ecole nationale
de la santé pubique . Le décret n t 88-163 du 19 février 1988 por-
tant statut des per.irnnels de direction . a entrainé une améliora-
tion de la situation indiciaire des directeurs de 4 . classe, et les a
par ailleurs rangés en catégorie A. Enfin une étude est menée
depuis le début de l'année 1990, en concertation avec les organi-
sations syndicales représentatives des personnels de direction,
ayant pour objet d'une part l'évolution de la gestion des établis-
sements de petite taille, et d'autre part la réforme du statut des
personnels de 4. classe.

Psychologues (exercice de la profession)

30171 . - 18 juin 1990 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver aux
préoccupations des 18 000 psyctiologues qui veulent que leur pro-
fession soit protégée et revalorisée . Ils demandent notamment
qu'à l'avenir n'importe qui ne pourra désormais se prévaloir
d'étre psychologue sans être passé devant une commission
ad hoc, reconnaissant à la fois le cursus universitaire et les
années de pratique . Il lui demande donc la suite réservée à ces
propositions.

Réponse . - Les dispositions de la loi n° 85-772 du
25 juillet 1985 et du décret n t 90-255 du 22 mars 1990 protègent
le titre de psych&g e en réservant son usage aux titulaires de
diplômes sanctionnant une formation universitaire de haut
niveau . Pour les personnes non titulaires de ces diplômes, le
décret nt 90-259 du 22 mars 1990 exige que leur dossier soit
soumis à une commission régionale qui émettra un avis sur l'ex-
pé.ience et le diplôme de psychologie obtenu . Par conséquent, les
conditions exigées offrent à l'usager des garanties quant au
sérieux de la qualification de ces professionnels et écartent ainsi
de cette profession un certain nombre de personnes aux qualifi-
cations niai établies ou inexistantes qui se prévalent du titre de
psychologue .

Rapatriés (indemnisation)

30283. - 18 juin 1990 . - M . Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur. le délai de forclusion prévu pour le dépôt des
demandes d'indemnisation des rapatriés. Ce délai a expiré le
20 juillet 1988 . Or il s'avère que de nombreuses personnes mal
informées ou négligentes ont sollicité le bénéfice des dispositions
prévues par l'article 4 de la loi du 16 juillet 1987 postérieurement
à cette date . Il lui demande s'il envisage de proposer la réouver-
ture de ce délai.

Réponse. - Différentes mesures de relevé de forclusion sont
intervenues depuis le voie de la loi d'indemnisation initiale du
15 juillet 1970, offrant pratiquement jusqu'en 1979 la possibilité
de déposer une demande d'indemnisation . Depuis lors, cette
faculté a été réouverte à plusieurs reprises en faveur de certaines
catégories de rapatriés et pour des pé-iodes limitées : jan-
vier 1981 pour les indivisaires directement dépossédés de leurs
biens dans une succession ouverte avant la dépossession ; jan-
vier 1982 pour les indivisaires ou associés exprimant des droits
sur un bien déclaré par un autre indivisaire, ainsi que pour les
rapatriés pouvant apporter la preuve que la spoliation de leurs
biens a été déclarée auprès d'une autorité administrative fran-
çaise. Par ailleurs, les demandes d'indemnisation rejetées parce
que arrivées hors délai ont toujours été systématiquement reprises
à chacune des décisions de relevé de forclusion et donc, en der-
nier lieu, sur la base de l'article 4 de la loi du 16 juillet 1987.
Ainsi, en application de ce dernier texte, sur les 6 317 demandes
enregistrées, comprenant notamment 1 028 demandes formulées
après l'expiration du délai de forclusion institué par la décision
gouvernementale du 15 janvier 1982, 2 080 ont été acceptées,
l 274, en cours d'instruction, sont en attente d'une réponse des
intéressés et 2 963 ont fait l'objet d'une décision de rejet, princi-
palement pour des raisons de fond (absence de spoliation ou de
justification du droit de propriété, absence de déclaration de spo-
liation avant le 15 juillet 1970, demandes complémentaires) . Pour
tous ces motifs, une modification du dispositif actuel, outre le
fait qu'elle contreviendrait à l'esprit même du texte voté par le
législateur en 1987, n'apparaît donc pas justifiée et soulèverait de
surcroît de sérieuses difficultés d'application . En effet, compte
tenu de l'ancienneté des faits évoqués, l'administration se trouve
de plus en plus dépourvue de moyens de contrôle ou de vérifica-
tion des déclarations des rapatriés . Enfin, de l'examen des
demandes les plus récentes il ressort, la plupart du temps, qu'il
s'agit de personnes n'ayant aucun droit au regard des textes en
vigueur.

Pauvreté (R.M.L)

30289. - 18 juin :990 . - M. Arthur Dehalae attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les difficultés que semblent rencontrer quelques
maires du département de l'Oise avec les bénéficiaires du revenu
minimum d'insertion (R .M.I .) . L'allocation R.M.I . est versée par
l'Etat mais l'insertion doit être assurée, quant à elle, par les col-
lectivités locales . Le département en a It. compétence directe mais
les communes contribuent à cette action sur les plans à la fois
pratique et financier . En effet, certains allocataires ne peuvent
bénéficier du ,R.M .I . que lorsque les allocations auxquelles ils
peuvent prétendre sont placées sous tutelle. Cette tutelle est
variable . Ce peut être une personne physique ou morale. Dans
un certain nombre de cas c'es! :e centre communal d'action
sociale (C .C .A .S.) . Lorsque la tutelle est désignée préalablement
au pressage du dossier en commission locale d'insertion (C .L.I.),
il ne sembierait pas que cela pose problème . En revanche,
lorsque la C.L.I . est amenée à donner son avis de placement sous
tutelle de l'allocataire, il est nécessaire que le C.C.A.S . obtienne
un agrément à ce titre . C'est la procédure d'agrément qui pose
problème. En effet, celle-ci est relativement longue et parait tout
à fait incompréhensible . Il n'est pas concevable de contraindre
tes C .C .A .S. à se soumettre à la procédure d'agrément alors que
cette procédure ne semble pas obligatoire ni systématique lorsque
la C .L.I . n'est pas amenée à donner son avis . C'est la raison pour
laquelle il souhaiterait connaître les dispositions qu'il entend
prendre pour assouplir les modalités de fonctionnement et pour
assouplir les modalités d'application de l'action d'insertion.

Réponse. - Le Gouvernement est très attentif et attaché au rôle
que jouent les centres communaux d'action sociale dans le fonc-
tionnement du dispositif du revenu minimum d'insertion et
notamment aux différentes formes de tutelles qu'ils peuvent être
amenés à exercer, sous réserve d'agrément, à l'égard des bénéfi-
ciaires du R.M .I. Il convient toutefois de préciser que le manda-
tement de l'allocation de revenu mi nimum d'insertion à un orga-
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naine agréé pour son reversement au bénéficiaire, auquel il est
fait référence par l'honorable parlementaire, est à distinguer de la
tutelle aux prestations sociales appliquée à l'allocation de revenu
minimum d'insertion dans les conditions et selon les modalités
prévues aux articles L 167-1 et suivants du code de la sécurité
sociale. En effet, il s'agit alors d'une mesure de protection judi-
Maire qui doit faire l'objet d'un jugement spécifique et dont la
mise en oeuvre est confiée à un tuteur agréé (personne physique
ou personne morale à but non lucratif) . Les conditions du man-
datement de l'allocation de revenu minimum d'insertion au nom
d'un organisme agréé à cet effet pour son reversement au bénéfi-
ciaire sont précisées par le décret n° 88-1115 du
12 décembre 1988 pris en application de l'aricle 31 de la loi
n• 88-1088 du 1 m décembre 1988 relative au revenu minimum
d'insertion . Let organismes susceptibles d'être agréés sont men-
tionnés à l'article l a du décret sus-mentionné. Il s'agit notam-
ment des services on d'établissements des personnes morales de
droit public ou de droit privé à but non lucratif ayant vocation à
menez des actions d'assistance, d'insertion ou de réadaptation
sociale. L'agrément est accordé par le préfet dès lors que l'orga-
nisme présente des garanties suffisantes pour exercer ces fonc-
tions. Le nombre d'agréments accordés est également fonction du
besoin de recourir à une telle procédure dans un département . Le
Gouvernement est très attaché à l'obligation d'agrément dont l'in-
tété' réside dans la réelle protection qu'elle offre au bénéficiaire,
ne serait-ce qu'en soumettant l'organisme agréé à des obligations
comptables relativement contraignantes. D'autre part, un des
objets d'une telle procédure étant d'aider l'intéressé à retrouver
ou développer son autonomie de vie, il convient d* s'assurer que
l'organisme sollicitant son trgrément est en mesure de mettre en
oeuvre les mesures d'accompagnement nécessaires. La décision de
recourir au mandatement de l'allocation est prise par le préfet.
Elle suppose toutefois, comme préalable, l'accord du bénéficiaire.
La commission locale d'insertion pour sa part ne dense qu'un
avis. C'est le préfet qui désigne l'organisme agréé auquel l'alloca-
tion est mandatée par l'organisme payeur . II n'est pas nécessaire
que l'organisme désigné soit celui qui procède à l'Instruction de
ta demande . Lorsque ce dernier n'a pas été agréé, le préfet peut
désigner uns association agréée dont la structure couvre l'en-
semble du territoire départemental . Il s'agit donc d'une procédure
relativement simple qu'il n'est pas envisagé, actuellement, de
modifier. Il convient d'ajouter que dans la perspective de réaliser
une gestion administrative et sociale du revenu minimum d'inser-
tion de nature à stabiliser les personnes démunies et à leur offrir
le maximum de chances dans leurs démarches d'insertion, le dis-
positif prévoit deux autres types d'agréments que d'ailleurs le
plus souvent demandent et obtiennent les mêmes organismes . Il
s'agit, d'une part, de l'agrément pour l'élection de domicile des
personnes sans résidence stable qui demandent le revenu
minimum d'insertion et, d'autre part, de l'agrément pour l'ins-
truction des demandes d'ouverture du droit.

Politiques comrrwnautairees (santé publique)

3MI15. - 18 juin 1990. - M. Arnaud L.ppeer~ attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
lMa nodale sur les inquiétudes que manifeste la transfusion tan-

française dans la perspective du marché unique européen.
dfet, notre système basé é sur la politique de dons provenant

de donneurs volontaires et bénévoles sans intervention d'associa-
tion é but lucratif est un exemple de solidarité avec les malades.
Malheureusement, il semblerait que l'échéance de 1992 remette
en cause les principes éthiques de volontariat et de bénévolat du
donneur ainsi que la gratuité du don en instaurant une coneur-
teaee. Aussi, il lui demande d'intervenir au niveau de la C.E.E.
afin d 'éviter que notre système, reconnu comme l'un des meil-
leurs, ne soit sacrifié sur l'autel de la construction européenne.

Réponse. - Le bénévolat est une des règles fondamentales sur
lesquelles pos l'organisation du don de sang en France. Les
autorités sas ti a'ezres françaises ont, de façon constante, proclamé
leur attachement à ce principe et leur volonté de le protéger.
Cette position a inspiré de nombreuses recommandations du
Conseil de l'Europe, de l'Organisation mondiale de la santé et de
la directive C.E.E . 89-381 relative aux produits sanguins issus du
frattionnemeat du plasma y fait également référence. Ce texte,
qui a pour objet de permettre la circulation des produits plasma-
t~sgaea! au sein des douze pays de la Communauté européenne
gabonaise aux états membres « d'encourager les dons de sang ou
de plasma volontaires et non rémunérés et de développer la pro-
duction et ï:itIiisation des produits dérivés du sang ou de plasma
humains provenant de dons volontaires et non rémunérés » . Telle
est la politique traditionnellement suivie en France et que le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
entend poursuivre, en collaboration avec les établissements de
transfusion sanguine et tes associations de donneurs de sang .

Cette volonté a notamment été réaffirmée lors du congrès de la
Fédération française des donneurs de sang bénévoles, le
26 niai dernier à Grenoble.

Femmes (veuves)

30432. - 18 juin 1990 . - M. Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation matérielle des veuvee en France . Une
étude récente menée par le Centre d'études des revenus et des
coûts (C.E.R.C.) révèle qu'un an et demi après la perte de leur
mari, les veuves de plus de cinquante-cinq ans ont retrouvé dans
l'ensemble à peu près le même niveau de vie. Par contre les
veuves de moins de cinquante-cinq ans connaissent des diffi-
cultés, notamment par le manque de possibilité de formation et
d'insertion professionnelle qui les exclut, de ce fait, du marché
du travail . C'est donc parmi ces jeunes veuves que se retrouvent
les cas les plus douloureux. N'ayant pas droit aux pensions,
seules avec des enfants à charge, les femmes qui doivent chercher
un emploi dans les conditions psychologiques qui suivent un
décès sont très handicapées . il lui demande donc s'il entre dans
les projets du Gouvernement de prendre une initiative dans ce
domaine afin d'aider ces mères devenues chefs de famille, à
résoudre au mieux leurs difficultés.

Réponse. - Le Gouvernementest très a ;tcntif à la situation des
femmes qui se heurtent à de nombreuses difficultés lors du décès
de leur conjoint. Plusieurs mesures récentes ont été prises, afin
d'accroître les aides financiétes aux veuves ayant de grands
enfants à charge, et de leur faciliter l'accès à l'emploi . Ainsi,
dans le domaine des prestations familiales, l'Age limite de verse-
ment des prestations familiales et de l'allocation personnalisée au
logement est prolongé jusqu'à dix-huit ans et le champ d'applica-
tion des dispositions relatives à l'allocation de rentrée scolaire est
étendu . Dans le domaine de l'emploi, la loi 89-905 du
19 décembre 1989 favorisant le retour à l'emploi et la lutte contre
l'exclusion professionnelle comporte plusieurs dispositions en
faveur des femmes isolées, notamment des veuves . La mise en
place des contrats de retour à l'emploi, ainsi que les majorations
des aides à la création d'entreprise permettront de répondre à ces
situations .

Professions médicales (médecine naturelle)

31058. - 2 juillet 1990. - M. Adrien Zeller souhaite attirer
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'application de la directive communau-
taire relative à un système général de reconnaissance des
diplômes, et plus particulièrement à la reconnaissance du
diplôme de « naturopathe », encore appelé diplôme de « Heil-
praktiker » en raison de son origine allemande . En effet, ce
diplôme sanctionne, en R.F.A ., une formation reconnue et régle-
mentée de plusieurs années et comprenant différentes spécialités.
Certes, la directive communautaire précitée ne vise à reconnaitre
les diplômes obtenus dans d'autres pays de la C.E .E. que pour
autant qu'ils s'inscrivent dans une activité réglementée dans le
pays d'exercice, et dans le respect de cette réglementation natio-
nale . Toutefois, en Allemagne, Grande-Bretagne, Pays-Bas, mais
aussi au-delà de la C .E.E., aux Etats-Unis, en Suise, en Autriche,
au Québec, le diplôme de « Heilpraltiker » est reconnu, sous des
formes diverses. Aussi souhait-il lui demander comment l'on peut
expliquer et justifier l'absence de réglementation de cette profes-
sion, reconnue par de nombreux pays au niveau médical et de
qualité de santé comparables h ceux de la France, et s'il n'estime
pas que l'absence de réglementation des différentes activités qui
peuvent se placer dans le concept de « médecine naturelle » est
peut être plus dommageable pour la santé que la mise en oeuvre
d'un contrôle de ces activités, qui pourrait nécessiter en toute
logique la reconnaissance de certaines de ces professions.

Réponse. - La législation française (art. L 372 du code de la
santé publique) réserve aux seuls médecins les actes de diagnostic
et de traitement . Dans l'intérêt même de la santé publique, les
pouvoirs publics n'envisagent pas de proposer la modification de
ce texte. L'objectif de libre circulation des personnes à atteindre
à l'horizon 15193 n'a pas d'incidence sur la réglementation appli-
cable dans chacun des Etats ; c'est ainsi que la directive, déjà
prise dans cette perspective et relative à un système général de
reconnaissance des diplômes d'enseignement supérieur vise, dans
chaque Etat membre de la Communauté économique européenne,
à ouvrir aux diplômés des autres Etats l ' accès aux activités régie-
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mentées ; elle n'a pas pour objet de remettre en cause cette régle-
mentation. Les diplômes de naturopathe et de « Heilpraktiker »
ne figurent pas sur la liste des diplômes, certificats et autres titres
de médecin délivrés par les Etats membres de la C .E.E. ouvrant
droit à l'exercice de la profession de médecin en France (liste
fixée par arrêté conjoint du 18 juin 1981 des ministres de l'éduca-
tion nationale et de la santé) ; les non-médecins titulaires de
diplômes de naturopathe ou de « Heilpraktiker » obtenus à
l'étranger ne peuvent et ne pourront en 1993 en aucun cas étre
autorisés, sur le territoire français, à recevoir des patients, poser
des diagnostics et donner des soins.

Handicapés (établissements : Gironde)

31196. - 9 juillet 1990 . - M. Pierre Ducout attire l'attention
de M. le secrétaire d'état auprès da ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur la situation difficile que connais
actuellement l'Institut des jeunes sourds de Gradignan (33).
Depuis quelques années une augmentation constante des besoins
en personnel, en partie, psychologues et psychomotriciens se fait
sentir, entraînant ainsi une augmentation des heures de vacations
censurées par des stagiaires et ce, afin de compenser le manque
de création d'emplois. D'autre part le statut de ces personnels au
chômage partiel à peu près deux mois par an, et ne pouvant se
prévaloir d'aucune ancienneté, a provoqué un certain nombre de
départs depuis deux ans . En conséquence, il lui demande quelle
mesure, il envisage de prendre pour régler ce problème affectant
le suivi des enfants de cet institut . Question transmise i M. k
mlalarr de la w/Larité, de la santé et de la protection sociale.

Réponse. - La situation des psychologues et psychomotriciens
participant à la rééducation et à la compensation du handicap
auprès de déficients auditifs dans les instituts nationaux de
jeunes sourds fait actuellement l'objet d'une étude attentive en
vue d'offrir à ces personnels vacataires le bénéfice d'une protec-
tion sociale plus favorable et d'une stabilité d'emploi compatible
avec un exercice satisfaisant de leurs missions.

Professions médicales (spécialités médicales)

31236. - 9 juillet 1990 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la sauté et de la
protection sociale sur le projet de loi relatif aux règles profes-
sionnelles des pédicures-podologues qui doit être examiné au
Parlement, et qui a retenu tout l'intérêt de la profession . H lui
signale que cette dernière, avec l'assentiment unanime de ses
représentants, a été amenée à ne pas siéger à la commission
consultative des pédicures-podologues du conseil supérieur des
professions paramédicales du ministère de la solidarité, de !a
santé et de la protection sociale lors de la séance du 20 mars
dernier qui devait entériner, voire imposer, une loi contraire à
leurs aspirations par un texte commun liant deux professions
placées dans des conditions d'exercice totalement différentes . La
profession reconnais qu'une discipline réglementée est aujour-
d'hui nécessaire pour garantir l'intérêt des patients et c'est pour
cette raison qu'elle demande au Gouvernement d'établir un ordre
des pédicures-podologues, instance disciplinaire qui correspon-
drait, semble-t-il, aussi bien sur le fond que sur la forme, au
mieux, à l'efficacité du système déjà existant . Aussi lui demande-
t•il de bien vouloir lui préciser les Intention du Gouvernement.

Réponse. - Si la loi permet aux pédicures-podologues de traiter
directement les affections épidermiques (couches cornées) et
unguéales du pied, à l'exclusion de toute intervention provoquant
l'effusion de sang, de pratiquer les soins d'hygiène, de confec-
tionner et d'appliquer les semelles destinées à soulager les affec-
tions épidermiques, elle exige aussi une ordonnance et un
contrôle médical pour qu'ils puissent traiter les cas pathologiques
de leur domaine. La protection légale de leur activité leur
permet, en application de l'article L.259 du code de la sécurité
sociale de conclure des conventions pour la couverture des soins
% Ils dispensent sur prescription médicale aux assurés sociaux.
Par conséquent, ii n'est pas possible de créer un ordre profes-
sionnel pour les pédicures-podologues puisqu'ils ne bénéficient
pas d ' une indépendance professionnelle complète et qu'à ce titre
sis sont inscrits au code de la santé publique en qualité d'auxi-
liaires médicaux. Un projet de loi déposé actuellement sur le
bureau de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales de l ' Assemblée nationale, vise par ailleurs à doter cer-
tains auxiliaires médicaux (infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes,
pédicures-podologues, orthophonistes et orthoptistes) d 'instances
disciplinaires et de règles professionnelles qui seront définies par
un décret en Conseil d'Etat . Ce projet de loi est l'aboutissement
de travaux menés en collaboration étroite avec les représentants
des différentes proîessio is intéressées, dont les pédicures-

podologues, au sein de groupes de travail qui se sont réunis
en 1988 et 1989 . Bien que les travaux aient été menés distincte-
ment pour chacune des professions, il a paru souhaitable
d'adopter un cadre juridique comparable pour toutes les profes-
sions, voire certaines règles professionnelles communes, tout en
respectant, le cas échéant, la spécificité de certaines d'entre-elles.
C'est ainsi que les pédicures-podologues en raison d'un exercice
libéral quasi-exclusif ont souhaité une composition spécifique de
leurs commissions régionales de discipline, mais il n'est pas
apparu souhaitable de les différencier des autres auxiliaires mMi-
caux en créant un ordre professionnel . Ces règles se veulent aussi
concrètes que possible afin de pallier les vides juridiques
actuels ; les instances disciplinaires ne pourront en aucune
manière se substituer aux instances consultatives déjà existantes
ni faire appel à des cotisations . Enfin, t'attention est appelée sur
l'indépendance accordée à l'instance disciplinaire chargée de pro-
noncer les sanctions à l'encontre des personnes qui auraient
manqué à leurs obligations professionnelles . La composition de
la commission régionale, de la commission nationale, instance
d'appel, en est la garante. Présidée par un magistrat de tribunal
administratif pour la première, par un conseiller d'Etat pour la
seconde et comprenant des assesseurs élus, membres de la pro-
fession, ces commissions sont indépendantes de l'autorité admi-
nistrative. Les modalités d'élection des assesseurs devraient
garantir, de la même façon, leur totale indépendance . Ce projet
de texte est aussi l'occasion d'unifier pour tous ces profes-
sionnels, les conditions d'exercice (inscription, radiation. . .) anté-
rieurement définies dans différents articles du code de la santé
publique ou au niveau réglementaire.

Pauvreté (R.M.L)

31297- - 9 juillet 1990 . - M. Olivier Dassault appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la sauté et de la
protection sociale sur certaines difficultés d'application de la
technique de la tutelle aux prestations sociales à l'allocation de
F M .I . Il lui indique ainsi que, lorsque les commissions locales
d'insertion sont amenées à donner leur avis de placement sous
tutelle d'un allocataire, il est indispensable que les centres com-
munaux d'action sociale qui exerceraient cette tutelle obtiennent
un agrément à ce titre. Il lui signale que cette procédure d'agré-
ment est inutilement longue ; elle est en outre difficilement com-
préhensible, du fait qu'elle ne semble pas être obligatoire ni sys-
tématique lorsque les commissions locales d'insertion ne sont pas
appelées à donner leur avis . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour assouplir les techniques applicables et tenir
compte ainsi du rôle essentiel que les centres communaux d'ac-
tion sociale jouent dans la mise en oeuvre du revenu minimum
d'insertion.

Réponse. - Le Gouvernement est très attentif et attaché au rôle
que jouent les centres communaux d'action sociale dans le fonc-
tionnement du dispositif du revenu minimum d'insertion et
notamment aux différentes formes de tutelles qu'ils peuvent être
amenés à exercer, scus réserve d'agrément, à l'égard des bénéfi-
ciaires du R.M .I . Il convient toutefois de préciser que le manda-
tement de l'allocation de revenu minimum d'insertion à un orga-
nisme agréé pour son reversement au bénéficiaire, auquel il est
fait référence par l'honorable parlementaire, est à distinguer de la
tutelle aux prestations sociales appliquées à l'allocation de
revenu minimum d'insertion dans les conditions et selon les
modalités prévues aux articles L.167-1 et suivants du code de la
sécurité sociale . En effet, il s'agit alors d'une mesure de protec-
tion judiciaire qui doit faire l'objet d'un jugement s

	

Tique et
dont la mise en oeuvre est cor ée à un tuteur (personne
physique ou personne morale à but non lucratif) . Les conditions
du mandatement de l'allocation de revenu minimum d'insertion
au nom d'un organisme agréé à cet effet pour son reversement au
bénéficiaire sont précisées par le décret n e 88 . 1115 du
12 décembre 1988 pris en application de l'article 31 de la loi
n e 88 . 1088 du les décembre 1988 relative au revenu minimum
d'insertion . Les organismes susceptibles d'eue agréés sont men-
tionnés à l'article l es du décret susmentionné . II s'agit notamment
des services ou établissements des personnes morales de droit
public ou de droit privé à but non lucratif ayant vocation à
mener des actions d'assistance, d'insertion ou de réadaptation
sociale . L'agrément est accordé par le préfet dès lors que l'orga-
nisme présente des garanties suffisantes pour exercer ces fonc-
tions. Le nombre d'agréments accordés est également en fonction
du besoin de recourir à une telle procédure dans un département.
Le Gouvernement est très attaché à l'obligation d'agrément dont
l'intérét réside dans la réelle protection qu'elle offre au bénéfi-
ciaire, ne serait-ce qu'en soumettant l'organisme agréé à des obli-
gations Comptables relativement contraignantes . D'autre part, un
des objets d'une telle procédure étant d'aider l'intéressé à
retrouver ou développer son autonomie de vie, il convient de
s'assurer que l'organisme sollicitant son agrément est en mesure
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de mettre en oeuvre les mesures d'accompagnement nécessaires.
La décision de recourir au mandatement de l'allocation est prise
par le préfet. Elle suppose toutefois, comme préalable, l'accord
du bénéficiaire. La commission locale d'insertion pour sa part ne
donne qu'un avis . C'est le préfet qui désigne l'organisme agréé
auquel l'allocation est mandatée par l'organisme payeur . Il n'est
pas nécessaire que l'organisme désigné soit celui qui procède à
l'instruction de la demande. Lorsque ce dernier n'a pas été agréé,
le préfet peut désigner une association agréée dont la structure
couvre l'ensemble du territoire départemental . Il s'agit donc
d'une procédure relativement simple qu'il n'est pas envisagé,
actuellement, de modifier . Il convient d'ajouter que dans la pers-
pective de réaliser une gestion administrative et sociale du revenu
minimum d'insertion de nature à stabiliser les personnes
démunies et à leur offrir le maximum de chance dans leurs
démarches d'insertion, le dipositif prévoit deux autres types
d'agréments que d'ailleurs le plus souvent demandent et obtien-
nent les mêmes organismes. Il s'agit d'une part de l'agrément
pour l'élection de domicile des personnes sans résidence stable
gui demandent le revenu minimum d'insertion et d'autre part de
1 agrément pour l'instruction des demandes d'ouverture du droit.

Etrangers (naturalisation)

31335. - 9 juillet 1990. - M. Head Cuq demande à M . le
ministre de la solidarité, de I. santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui faire connaître le nombre global de
ressortissants étrangers qui ont acquis la nationalité française
depuis 1970 en lui précisant leur nombre année par année et par
nationalité d'origine.

Réponse. -- Pendant la période de 1970 à 1989, le nombre total
des ressortissants étrangers qui ont acquis la nationalité française
par voie de naturalisation ou par déclaration est de 914 667 . Le
tableau ne 1 fait apparaître la répartition par année de ces acqui-
sitions_ Le tableau n a 2 fait ressortir chaque année depuis 1970 la
répartition par nationalité (cinq principales nationalités), en dis-
tinguant, d'une part, les acquisitions par décret et d'autre part,
les acquisitions par déclaration.

Tableau no 1

ANNÉES
ACOUISITICNS
par déclaration

ACQUISITIONS
par

(naturalisation
décret TOTAL

et réintégration) (1)

1970	 7 014 27 986 35000
1971	 7 435 32 360 39 795
1972	 34 303 27 852 35 622
1973	 6 965 26 651 33 616
1974	 11 955 24 028 35 983
1975	 14664 26 674 41 338
1976	 14 421 30 667 45 088
1977	 15 176 32 906 48 082
1978	 16 833 34105 50 938
1979	 15 808 30 982 46 790
1980	 20 599 31504 52 103
1981	 19 611 34 400 54 011
1982	 20 368 28 459 48 827
1983	 19 705 19 990 39 695
1984	 15 517 20 056 35 573
1985	 19 089 41588 60 677
1986	 22 566 33 402 55 968
1987	 16 052 25 702 41 754
1988	 27 338 26 961 54 299
1989	 26 468 33 040 59 508

(1) Y compris les enfants mineurs devenus français par effet collectif
en application de l'article 84 du code de la nationalité française, soit en
moyenne 16 000 par an.

Tableau n° 2

ANNÉES ACQUISITIONS PAR DÉCRET (1) ACQUISITIONS PAR DÉCLARATION

Espagne	 8 884 Italie	 3 233
Italie	 8 232 Espagne	 2 030

1971	 Portugal	 2 339 Portugal	 441
Tunisie	 2 334 Pologne	 381
Pologne	 2 033 Vietnam	 338

Espagne	 8 800 Italie	 3 089
Italie	 6 564 Espagne	 2 023

1972	 Portugal	 2 661 Portugal	 572
Pologne	 1 614 Pologne	 377
Tunisie	 1 598 Vietnam	 309

Espagne	 7 845 Italie	 2 870
Italie	 5 943 Espagne	 1 748

1973	 Portugal	 3 217 Portugal	 583
Tunisie	 1 848 Pologne	 298
Maroc	 1 463 Vietnam	 223

Espagne	 6 743 Italie	 2 947
Italie	 5 180 Espagne	 2 690

1974	 Portugal	 3 637 Portugal	 1 143
Tunisie	 1 660 Pologne	 591
Pologne	 1 100 Tunisie	 391

Espagne	 6 433 Italie	 3 502
Italie	 :	 5 827 Espagne	 3 068

1975	 Portugal	 3 803 Portugal	 1 460
Tunisie	 1 599 Pologne	 572
Maroc	 1 451 Tunisie	 462

Espagne	 7 122 Italie	 3 050
Italie	 6 322 Espagne	 2 802

1976	 Portugal	 4 197 Portugal	 1 365
Vietnam	 2 493 Pologne	 588
Maroc	 1 445 Tunisie	 418

Espagne	 6 826 Italie	 3 089
Italie	 6 513 Espagne	 2 718

1977	 Portugal	 4 615 Portugal	 1 609
Vietnam	 2 394 Pologne	 572
Tunisie	 1 620 Maroc	 520

Italie	 6 916 Espagne	 3 102
Portugal	 6 762 Italie	 3 006

1978	 Espagne	 6 269 Portugal	 1 841
Vietnam	 2 050 Maroc:	 646
Tunisie	 1 432 Algérie	 626

Portugal	 6 064 Espagne	 2 798
Espagne	 5 465 Italie	 2 484

1979	 Italie	 5 200 Portugal	 1 705
Vietnam	 1 621 Maroc	 728
Tunisie	 1 368 Algérie	 710

Portugal	 6 315 Espagne	 3 257
Espagne	 5 191 Italie	 2 552

1980	 Italie	 4 479 Portugal	 2 137
Algérie	 1 688 Algérie	 1 101
Vietnam	 1 560 Maroc	 948

Portugal	 6 135 Statistiques non connues
Espagne	 5 672 Statistiques non connues

1981	 Italie	 3 866 Statistiques non connues
Algérie	 2 499 Statistiques non connues
Vietnam	 2 007 Statistiques non connues

Portugal	 4 703 Statistiques non connues
Espagne	 4 286 Statistiques non connues

1982	 Italie	 3 342 Statistiques non connues
Algérie	 2 004 Statistiques non connues
Maroc	 1 693 Statistiques non connues

Espagne	 2 011 Statistiques non connues
Portugal	 1 832 Statistiques non connues

1983	 Italie	 1 609 Statistiques non connues
Algérie	 1 140 Statistiques non connues
Vietnam	 786 Statistiques non connues

Portugal	 2 006 Portugal	 2 253
Espagne	 1 918 Espagne	 2 234

1984	 Italie	 1 590 Italie	 1 396
Algérie	 1 268 Maroc	 1 021
Vietnam	 1 124 Algérie	 750

ANNÉES

	

ACQUISITIONS PAR DÉCRET (1) ACQUISmoNS PAR DÉCLARATION

Espagne	 8 231
Italie	 7 780
Pologne	 1 835
Tunisie	 1 813
Portugal	 1 624

Italie	 3 065
Espagne	 1 891
Pologne	 458
Portugal	 323
Algérie	 298

1970	
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ANNÉES ACQUISITIONS PAR DÉCRET (1) ACQUISITIONS PAR DÉCLARATION

Portugal	 4 891 Portugal	 2 799
Espagne	 3 840 Espagne	 2 608

1985	 Italie	 2 529 Italie	 1 810
Vietnam	 2 241 Maroc	 l 384
Maroc	 1 997 Algérie	 825

Portugal	 4622 Portugal	 3 689
Espagne	 2 323 Espagne	 2 697

1986	 Vietnam	 1 805 Italie	 2 208
Maroc	 1 693 Maroc	 1 823
Italie	 1 623 Tunisie	 964

Portugal	 3 248 Portugal	 2 807
Espagne	 1 453 Espagne	 1 763

1987	 Vietnam	 1 423 Maroc	 :	 .1 532
Maroc	 1 402 Espagne	 1 481
Algérie	 l 328 Tunisie	 811

Portugal	 3 119 Portugal	 4 865
Algérie	 2 038 Espagne	 3 160

1988	 Maroc	 l 634 Maroc	 2 801
Vietnam	 t 632 Italie	 2 092
Espagne	 1 300 Tunisie	 1 632

Portugal	 2 671 Portugal	 4 356
Algérie	 2 619 Maroc	 3 163

1989	 Maroc	 2 230 Espagne	 2 343
Vietnam	 2 151 Italie	 1 727
Cambodge	 1 485 Tunisie	 1 588

(I) Les effets collectifs pour les enfants mineure ne sont pas recensés.

En dehors des acquisitions de la nationalité française recensées
ci-dessus, i! convient de signaler qu'en application de l'article 44
du code de la nationalité française, les personnes nées en France
de parents étrangers deviennent françaises à la majorité sans for-
malité, sous réserve de justifier de cinq années de ré4idence en
France à l'âge de dix-huit ans . Les chiffres exacts de ces acquisi-
tions de la nationalité française pour la période de 1970 à 1989
ne sont pas connus.

Drogue (établissements de soins)

31414 . - 9 juillet 1990. - M. Henri d'Attilio attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des institutions ayant mission de
prévention et de soins auprès des toxicomanes . Au moment où
l'épidémie de sida touche particulièrement les toxicomanes, il
apparaît indispensable que soit mis en place un dispositif de
prise en charge cohérent s'appuyant sur l'appareil de soins spé-
cialisé en toxicomanie . La région P.A.C.A. est particulièrement
touchée puisqu'elle est celte où réside le plus grand nombre de
toxicomanes infectés par le V.I.H . Or les structures assurant l'ac-
cueil et les soins aux toxicomanes voient leurs moyens décroitre
régulièrement . En effet, les taux de majoration des budgets des
services concernés sont depuis plusieurs années les plus bas de
l'ensemble du secteur médico-social . En conséquence, les institu-
tions sont placées devant des difficultés de plus en plus impor-
tantes . Aussi, il lui demande s'il est envisagé de prendre les
mesures nécessaires pour remédier à cet état de fait.

Réponse. - La consolidation de l'appareil de soin en direction
des toxicomanes est une des priorités de mon ministère . Ce sec-
teur a bénéficié, depuis trois ans, de 81 millions de francs des-
tinés à des créations de centres ou à des renforcements de struc-
tures existantes . La région Provence - Alpes - Côte d'Azur
bénéficie d'une enveloppe globale de 33 134 685 francs hors
mesures nouvelles pour 1990 (Hautes-Alpes : 183 600 francs,
Alpes-Maritimes : 8 696 010 francs, Bouches-du-Rhône :
21 026 400 francs, Var : 2 118 175 francs, Vaucluse :
1 100 500 francs) . En outre, dès 1991, dans le cadre du plan gou-
vernemental de lutte contre la drogue présenté par la délégation
générale à la lutte contre la drogue et la toxicomanie, une exten-
sion de 200 places d'hébergement du dispositif de lutte contre la
toxicomanie sera assurée par mon ministère. Cette première étripe
devra permettre un doublement des capacités d'hébergement pour
toxicomanes dans les trois ans . Ce dispositif répondra à la
demande des toxicomanes quel que soit leur état de santé .

Drogue (lutte et prévention)

31416 . - 9 juillet 1990. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'état de l'appareil de soins en toxico-
manie. Il lui demande quels ont été les efforts entrepris ces der-
nières années dans ce domaine et notamment au niveau des
centres pour toxicomanes. H souhaiterait savoir si, compte tenu
de leur vétusté, de l'apparition du sida qui complique et alourdit
singulièrement leur charge, des créations ou tout au moins des
augmentations de crédits sont envisagées pour 1991.

Réponse. - Depuis trois ans, 81 millions de fraies de crédits
interministériels ont été consacrés par le ministère de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale à la création ou au
renforcement de structures spécialisées dans la prise en charge
des toxicomanes (antenne Toxicomanie en prison, centre d'ac-
cueil, cent .e sanitaire de moyen séjour, centre ae crise, apparte-
ments thérapeutiques, réseau de familles d'accueil) . Le ministre
est en premier lieu soucieux de maintenir l'ensemble des struc-
tures existantes, qu'elles soient financées sur son budget ou sur
des crédits interministériels. En outre, dès 1991, dans le cadre du
plan gouvernemental de lutte contre la drogue présenté par la
délégation générale à la lutte contre la drogue et la toxicomanie,
une extension de 200 places d'hébergement du dispositif de lutte
contre la toxicomanie sera assurée. Cette première étape devra
permettre un doublement des capacités d'hébergement pour toxi-
comanes dans les trois ans . Ce dispositif répondra à la demande
des toxicomanes, quel que soit leur état de santé.

Pauvreté (R .M.L)

31562 . - 16 juillet 1990 . - M. Michel Françaix attire l'atten-
ticn de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème suivant : lorsque les commis-
sions locales d'insertion prévues par les textes instituant le
revenu minimum d'insertion donnent un avis pour le placement
sous tutelle d'un allocataire du R.M .I ., il est indispensable que
les centres communaux d'action sociale appelés à exercer cette
tutelle obtiennent un agrément à ce titre . Il lui indique que la
Procédure d'agrément alors nécessaire apparaît particulièrement
longue et complexe . Il lui demande s'il ne lui parait pas souhai-
table d'améliorer les règles applicables, et de permettre ainsi aux
centres communaux d'action sociale d'accomplir plus efficace-
ment leur rôle.

Réponse. - Le Gouvernement est très attentif et attaché au
rôleque jouent les centres communaux d'action sociale dans le
fonctionnement du dispositif du revenu minimum d'insertion et
notamment aux différentes formes de tutelles qu'ils peuvent être
amenés à exercer, sous réserve d'agrément, à l'égard des bénéfi-
ciaires du R.M.I . Il convient toutefois de préciser que le manda-
tement de l'allocation du revenu minimum d'insertior à un orga-
nisme agréé pour son reversement au bénéficiaire, auquel il est
fait référence par l'honorable parlementaire, est à distinguer de la
tutelle aux prestations sociales appliquée à l'allocation de revenu
minimum d'insertion dans les conditions et selon les modalités
prévues aux articles L. 167-1 et suivants du code de la sécurité
sociale. En effet, il s'agit alors d'une mesure de protection judi-
ciaire qui doit faire l'objet d'un jugement spécifique et dont la
mise en oeuvre est confiée à un tuteur agréé (personne physique
ou personne morale à but non lucratif) . Les conditions du man-
datement de l'allocation de revenu minimum d'insertion au nom
d'un organisme agréé à cet effet pour son reversement au bénéfi-
ciaire sont précisées , par le décret n e 88-1115 du
12 décembre 1988 pris en application de l'article . 31 'de la loi
ne 88-1088 du l er décembre 1988 relative au revenu minimum
d'insertion . Les organismes susceptibles d'être agréés son men-
tionnés à l'article premier du décret susmentionné . Il s'agit
notamment des services ou établissements des personnes morales
de droit public ou de droit privé à but non lucratif ayant voca-
tion à mener des actions d'assistance, d'insertion ou de réadapta-
tion sociale. L'agrément est accordé par le préfet dès lors que
l'organisme présente des garanties suffisantes pour exercer ces
fonctions . Le nombre d'agréments accordés est également fonc-
tion du besoin de recourir à une telle procédure dans un départe-
ment. Le Gouvernement est très attaché à l'obligation d'agré-
ment,dont l'intérêt réside dans la réelle protection qu'elle offre au
bénéficiaire, ne serait-ce qu'en soumettant l'organisme agréé à
des obligations comptables relativement contraignantes . D'autre
part, un des objets d'une telle procédure étant d'aider l'intéressé
à retrouver ou développer son autonomie de vie, il convient de
s'assurer que l'organisme sollicitant son agrément est en mesure
de mettre en oeuvre les mesures d'accompagnement nécessaires.
La décision de »recourir au mandatement de l'allocation est prise
par le préfet . Elle suppose toutefois, comme préalable, l'accord
du bénéficiaire . La commission locale d'insertion pour sa part ne
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donne qu'un avis . C'est le préfet qui désigne l'organisme agréé
auquel l'allocation est mandatée par l'organisme payeur . II n'est
Pas nécessaire que l'organisme désigné soit celui qui procède à
l'instruction de la demande. Lorsque ce dernier n'a pas été agréé,
le préfet peut désigner une association agréée dont la structure
couvre l'ensemble du territoire départemental . II s'agit donc
d'une procédure relativement simple, qu'il n'est pas envisagé,
actuellement, de modifier. Il convient d'ajouter, que dans la pers-
pective de réaliser une gestion administrative et sociale du revenu
minimum d'insertion de nature à stabiliser les personnes
démunies et à leur offrir le maximum de chances dans leurs
démarches d'insertion, le dispositif prévoit deux autres types
d'agréments, que d'ailleurs le plus souvent demandent et obtien-
nent les mémes organismes . Il s'agit d'une part de l'agrément
pour l'élection de domicile des nersonnes sans résidence stable
qui demandent le revenu minimum d'insertibn et d'autre part de
l'agrément pour l'instruction des demandes d'ouverture du droit.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

31564 . - 16 juillet 1990 . - M . Jacques Rlmbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection s' claie sur le statut des inspecteurs des affaires sani-
taires et sociales. En effet, de nombreuses difficultés existent du
fait d'une inadaptation certaine entre les responsabilités exercées
et les dispositions législatives et réglementaires qui sont appli-
quées à ce corps . Afin de permettre une revalorisation indispen-
sable qui tienne compte de la formation obtenue, des responsabi-
lités et des missions de ce service public, il est nécessaire d'ouvrir
des négociations immédiates sur la réforme du statut du corps
supérieur des affaires sanitaires et sociales . D'autre part, le ren-
forcement des moyens des services est lui aussi indispensable
pour maintenir et développer la qualité du service public . En
conséquence, il fui demande quelles mesures il compte prendre
pour agir dans ce sens.

Réponse. - La formation et le déroulement de carrière des ins-
pecteurs des affaires sanitaires et sociales qui jouent un rôle pri-
mordial dans la continuité de la politique sanitaire et sociale font
l'objet d'une réflexion particulièrement attentive de la part de
mes services.. Elle s'inscrit dans le cadre général des études
menées actuellement sur les missions et l'avenir des services exté-
rieurs des affaires sanitaires et sociales . Ainsi le projet de loi por-
tant réforme hospitalière que le Gouvernement compte soumettre
prochainement au Parlement nécessitera, si il est adopté, des
compétences accrues de la part des inspecteurs des affaires sani-
taires et sociales et un renforcement des effectifs . A cet effet des
discussions interministérielles sont engagées en vue de réformer
le statut du personnel supérieur des affaires sanitaires et sociales.
D'ores et déjà un plan de revalorisation du régime indemnitaire
échelonné sur quatre ans portera le niveau des indemnités à hau-
teur de 15 p. 100 de la masse salariale. La première étape mise
en place avec effet au 1 « janvier 1990 conduit à une augmenta-
tion moyenne de !0 p . 100 des primes versées aux inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales

Pharmacie (pharmacie vétérinaire)

32083 . - 30 juillet 1990. - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la liberté que semblent avoir les labora-
toires pharmaceutiques vétérinaires de modifier la formule d'une
spécialité, sans pour maint modifier !a dénomination commer-
ciale de la spécialité . Cette démarche engendre un risque d'er-
reurs important et de nombreux accidents ont été constatés par
les vétérinaires . En conséquence, il lui demande s'il n'y a pas lieu
d'exiger de la part des laboratoires concernés, dans le cadre de la
modification d'un produit, la qualification « nouvelle formule ».

Réponse. - Les modifications de formule des spécialités phar-
maceutiques à usage vétérinaire font l'objet d'une autorisation
conjointe du ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale et du ministre de l'agriculture et de la forêt, prise
après avis de la commission d'autorisation de mise sur le marché
des médicaments vétérinaires, composée des membres des deux
administrations concernées et des personnalités nommées en
raison .+ e leur compétence scientifique . Par ailleurs, l'ar-
ticle R. X146-49 du code de la santé publique oblige les labora-
toires à indiquer sur l'étiquetage des médicaments la composition
qualitative et quantitative en principes actifs par unité de prise
ou en pourcentage selon ïa forme pharmaceutique, ce qui permet
aux utilisateurs d'aire informés des modifications apportées aux
spécialités pharmaceutiques à usage vétérinaire.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Voi rie (autoroutes)

25516. - 12 mars 1990. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur l'application de la circulaire
ministérielle du 25 avril 1974 imposant l'éclairage des autoroutes
et des voies rapides à partir du seuil fixé à 50 000 véhicules par
jour. Le centre d'information de l'éclairage nous indique en effet
qu'aux vues d'un relevé des sections d'autoroutes effectué par
leurs services, il apparais que près de 500 km de voies dont le
trafic est supérieur au seuil donné ci-dessus ne sont pas encore
éclairés . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il envi-
sage de prendre pour améliorer cette situation sachant de surcroît
que ce seuil est le plus élevé cie tous les pays de la Communauté
européenne.

Voirie (autoroutes)

25517 . - 12 mars 1990. - M. Jean-Jacques Weber s'inquiète
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, du retard pris en matière
d'éclairage des grandes voies de circulation en tant que moyen de
lutte contre les accidents de la route . En effet, alors que la circu-
laire ministérielle du 25 juillet 1974 impose l'éclairage des auto-
routes et des voies rapides à partir du seuil fixé à 50 000 véhi-
cules par jour, il apparait, selon les plus récentes informations,
lue 500 kilomètres de voies dont le trafic est supérieur au seuil
donné ci-dessus ne sont pas éclairées . Or, compte tenu des der-
nières actions entreprises par le Gouvernement en matière de
sécurité routière, il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il
envisage que les mesures que l'administration s'était elle-même
données soient enfin respectées.

Réponse. - Le développement de l'éclairage systématique de
nuit des autoroutes est une mesure qui soulève de très nombreux
débats ; beaucoup estiment que la sécurité des autoroutes en
serait grandement améliorée. Un grand nombre d'études ont été
menées en matière d'éclairage -et de sécurité . L'effet le plus favo-
rable (encore que difficilement mesurable) est observé sur les
autoroutes urbaines et aux points singuliers tels que les échan-
eurs . Il n'en reste pas moins que l'éclairage améliore fortement

te confort de conduite des usagers et correspond de leur part à
une demande forte . La circulaire interministérielle du 25 avril
1974 prévoyait . d'éclairer les autotoutes dont le trafic était supé-
rieur à 50 000 véhicules/jour ou compris entre 25 et 50 000 véhi-
cules/jour si les échangeurs étaient espacés de moins de 5 kilo-
mètres. Depuis, le réseau s'est considérablement accru et il faut
améliorer son homogénéité . Cette homogénéité constitue, en effet,
un facteur important de sécurité . C'est pourquoi l'éclairage d'une
section d'autoroute doit faire l'objet non seulement d'une étude
permettant d'apprécier son impact sur la sécurité, mais également
d'une étude comparative avec d'autres aménagements qui pour
un coût moindre permettraient une amélioration sur un beaucoup
plus grand kilométrage de réseau . Ces actions devront être homo-
gènes sur l'ensemble d'un itinéraire, qu'il s'agisse des sections
d'autoroute concédées ou hors péage . S'agissant de l'amélioration
du confort de conduite de nuit, il convient donc d'examiner éga-
lement les autres possibilités techniques telles qu'une améliora-
tion de la luminosité des marques au sel et de la signalisation et
l'extension de l'utilisation des délinéateurs . L'éclairage, lorsque
c'est la parti retenu, doit soit couvrir les seules zones les plus
critiques, soit concerner la totalité d'un axe . Il n'est donc pas
exclu que les études engagées dans cet esprit débouchent sur des
décisions d'éclairage, si c'est la solution qui apparaît la meilleure.

Automobiles et cycles (commerce et réparation)

26335. - 26 mars 1990. M. Bernard Fons rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé des transports rou-
tiers et fluviaux, que par deux précédentes questions écrites
(ne 8347, réponse J.O., A.N., question du 20 mars 1989 et
ne 15315, réponse J.O., A .N ., question du 2 octobre 1989) il avait
appelé son attention sur un problème technique que lui avait
exposé un expert en automobile concernant la frappe des
numéros de séries sur les coques ou châssis utilisés pour la
reconstitution ou la réparation d'un véhicule . L'intéressé estime
que la dernière réponse faite le 2 octobre 1989 manque-de clarté
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et ne lui apporte pas les précisions qui lui paraissent indispen-
sables. En effet, s'il est acquis que l'on peut parfaitement réuti-
liser une coque provenant d'un véhicule identifié, deux cas peu-
vent cependant se présenter quant à la refrappe des- numéros de
séries à même la coque de cette automobile . Il n'y a aucun pro-
blème pour les plaques de numéros de châssis rivées sur celles-ci
car elles sont, par définition, amovibles . Par contre, il souhaite-
rait avoir les renseignements suivants lorsqu'il s'agit : d'une
coque récupérée sur un véhicu;e accidenté et réparé : la réutilisa-
tion de cette coque nécessitant la modification du numéro de
série qui est gravé dessus, dans quelles conditions et comment
peut être refrappé le numéro correspondant à la nouvelle identifi-
cation de cette voiture ; ou d'une coque récupérée sur un véhi-
cule volé mais dont la carte grise est détruite : la coque portant
encore un numéro de série qui ne sera pas celt'i correspondant à
la carte grise du véhicule qui doit étre reconstruit, dans quelles
conditions et par qui doivent être refrappés ces numéros de séries
d'identification du véhicule réparé. Par ailleurs, l'expert en auto-
mobile en cause lui fait savoir que selon une information reçue
d'une grande firme automobile, le numéro de châssis est frappé
systématiquement sur tous les passages de roues qui seront
fournis en pièces détachées . Les numéros de châssis ainsi
indiqués sont destinés à des véhicules qui seront mis en circula-
tion dans un avenir prochain après construction . Le constructeur
de ce produit demande alors au réparateur de surcharger avec
des « X » les numéros non valables et de frapper à côté le
numéro réel du châssis de la voiture. Cette méthode très ambigue
pose le problème de la réaction des services de police face à
deux numéros de châssis sur une voiture proprement et normale-
ment réparée . Il lui demande de bien vouloir lui apporter les
précisions souhaitées.

Réponse . - Lors de la reconstruction ou de la réparation d'un
véhicule, les carrossiers utilisent de plus en plus fréquemment au
lieu et place de pièces neuves, des pièces récupérées sur des
coques usagées d'origines diverses . Afin de résoudre les pro-
blèmes mentionnés dans la question écrite de l'honorable parle-
mentaire, il importe, lorsque l'intervention du carrossier concerne
l'élément de la coque ou du châssis qui porte le numéro à froid
ou (et) la plaque de constructeur, de distinguer deux cas suivant
l'origine des pièces détachées utilisées . 1 . - Véhicules devant être
présentés en réception : Ce cas concerne les interventions effec-
tuées à l'aide d'une coque usagée ou de l'élément de cette coque
portaift le numéro frappé à froid et (ou) la plaque du construc-
teur provenant d'un véhicule dont le certificat d'immatriculation
a été annulé . Au dossier de demande de réception du véhicule
reconstruit doivent être joints : a) le récépissé de destruction du
véhicule délivré par la préfecture ; b,Ia facture d'achat de la
coque récupérée ; c) l'attestation délivrée par la personne ayant
effectué la réparation ; d) la facture concernant la réparation . Les
originaux des pièces b) . c) et d) devront être restituées au proprié-
taire du véhicule réparé afin de pouvoir être présentés, si besoin
en, lors de toute enquête de police . Toute demande de réception
à titre isolé présentée pour un véhicule réparé avec une coque
usagée pour laquelle le pétitionnaire ne pourra apporter les
preuves prévues ci-dessus sera automatiquement refusée.
II . - Véhicules ne devant pas être présentés en réception : Ce cas
regroupe les réparations effectuées à l'aide : d'une coque neuve
ou d'un élément de coque neuve sur lequel sera frappé à froid le
numéro et (ou) apposée la plaque du constructeur ; d'une coque
usagée ou de l'élément de cette méme coque qui porte un
numéro frappé à froid (en général, ces pièces proviennent d'un
véhicule faiblement accidenté sur lequel une coque neuve a été
posée) . II . - 1 . Utilisation d'une coque neuve ou de l'élément de
coque neuve qui portera le numéro frappé à froid et (ou) la
plaque de constructeur : Après réparation, le carrossier appose et
frappe sous sa responsabilité, ' aux emplacements réservés à cet
effet par le constructeur, la plaque du constructeur récupérée sur
le véhicule accidenté et le numéro de série ou d'identification
figurant sut le certificat d'immatriculation . A la facture qu'il
délivre, doit être jointe la preuve de l'achat de la coque ou de
l'élément de coque utilisé . II. - 2. Utilisation d'une coque
usagée identifiable ou de l'élément de coque usagée identifiable
qui portera le numéro frappé à froid et (ou) la plaque de
constructeur : la coque usagée (X) utilisée porte un numéro
frappé à froid (Y) et est démunie de plaque de constructeur . Le
carrossier appose à l'endroit prévu par le constructeur, la plaque
de constructeur récupérée sur le véhicule (Z) qu'il a réparé et
frappe, sous sa responsabilité, sur la coque (X) à proximité
immédiate du numéro frappé à froid (Y) qu'il conserve, le
numéro de série ou d'identification figurant sur la carte grise du
véhicule (Z) et sur la plaque qu'il vient d'apposer. A la facture
détaillée qu'il délivre, doivent être joints : l'original du certificat
de vente de la coque usagée (X) mentionnant de façon détaillée,
l'origine de ladite coque et le numéro frappé à froid (Y) gravé
iurcelle-ci ; l'attestation établie par la personne ayant effectué la
réparation. Ces documents doivent être conservh par le proprié-
taire du véhicule (Z) afin de pouvoir être présentés, si besoin est,
lors de toute enquéte de police . [I. - 3. Utilisation d'une coque

usàgée non identifiable ou de l'élément de coque usagée non
identifiable portant un numéro frappé à froid, une plaque de
constructeur ou ces deux éléments : la réparation d'un véhicule
avec ces pièces détachées n'est pas autorisée compte tenu du fait
que le propriétaire du véhicule ne sera pas en mesure de préciser
l'origine des dites pièces en cas d'enquête de police. H. - 4. Uti-
lisation d'une coque usagée provenant d'un véhicule porteur de
sa carte grise : un véhicule (A) accidenté (porteur de sa carte
grise) réparé à l'aide de la coque d'un véhicule (B) (porteur éga-
lement de sa carte grise), n'a pas à être présenté en réception à
titre isolé compte tenu du fait que, dans ce cas, le véhicule réparé
est le véhicule (B) . Après réparation, la carte grise du véhicule
(A) doit être renvoyée à la préfecture si le véhicule est détruit.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

26604 . - 9 avril 1990. - M. Bru.o Bourg-Broc demande à
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, quels étaient au 1« janvier 1990, par
département, le nombre de « points noirs» qui restaient à éli-
miner et quelle est leur situation.

Réponse. - En 1986, 237 points noirs avaient été détectés sur
l'ensemble du réseau routier national . Toutefois, par suite de
l'évolution des conditions de circulation, de nouveaux points
noirs apparaissent, d'autres disparaissent spontanément. Il n'est
donc pas possible d'établir une liste définitive des points noirs
restant à éliminer . L'objectif est d'utiliser la masse de crédits dis-
ponibles à des aménagements permettant d'éviter le maximum de
victimes . Ainsi, les crédits d'aménagements de sécurité pour opé-
rations indivdualisées ont permis de traiter 61 points noirs en
1987, 48 points noirs en 1988, 84 points noire en 1989 et permet-
tront de traiter environ 80 points noirs en 1990 soit un total de
273 points noirs . H faut ajouter à ce décompte un nombre non
négligeable de points noirs éliminés par des opérations lourdes
d'aménagement routier réalisées dans le cadre des contrats de
plan Etat-région, ou lors de renforcements coordonnés . Enfin, il
apparaît aujourd'hui nécessaire de prendre également en compte
d'autres critères pour la sélection des opérations prioritaires . En
effet, le « point noir» correspond à une accumulation d'acci-
dents très localisés . Il convient de traiter également des sections
de routes, parfois de grande longueur, sur lesquelles on constate
des taux d'accidents ou de gravité anormalement élevés.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

28036. - 7 mai 1990 . - M . François Marmot attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipemeat,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la procédure de dispense du port
de la ceinture de sécurité en véhicule automobile. A l' heure
actuelle, il est demandé aux personnes qui souhaitent bénéficier
de cette dispense le paiement d'honoraires à une commission
médicale, mesure qui est souvent dissuasive. En conséquence, il
lui demande quelles mesures pourraient être envisagées pour que
l'accès à cette commission puisse être entièrement gratuit.

Réponse. - il est exact que l'article l er de l'arrêté du
14 décembre 1989 relatif aux conditions du port de la ceinture de
sécurité équipant les véhicules automobiles visés au titre II du
code de la route, prévoit qu'en application de l'article R.53-1 de
ce même code, le port de la ceinture de sécurité aux places avant
des véhicules d'un poids total autorisé en charge (P.T.A.C.) n'ex-
cédant pas 3,5 tonnes, équipés de ceintures, n'est pas oblig&toire
pour les personnes justifiant d'une contre-indication médicale et
munies d'un certificat médical à cet effet . Ce certificat médical
est délivré par la commission médicale départementale, chargée
d'apprécier l'aptitude physique des candidats au permis de
conduire et des conducteurs, qui en fixe la durée . de validité . Par
ailleurs, il convient de préciser qu'en' t'état actuel de la législa-
tion, les prestations de l'assurance maladie ne peuvent être
versées que pour des soins donnés en vue du traitement d'une
maladie . Dans ces conditions, les actes médicaux à caractère pré-
ventif, tel,, que ceux effectués dans le cadre des commissions
médicales départementales du permis de conduire, ne peuvent
étre pris en charge par les caisses d'assurance maladie . C'est
pourquoi, dans le cas de l'examen médical prévu pour l'exemp-
tion du port de la ceinture de sécurité, le montant des honoraires
dus aux médecins est à la charge des requérants .
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Politiques communautaires (transports routiers)

25973 . - 21 mai 1990. - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur les graves conséquences qu'aurait
sur nos entreprises routières françaises l'instauration au lu juillet
de la taxe allemande sur les poids lourds . Par conséquent, il lui
demande quelles démarches il a entreprises pour lutter contre ce
projet de taxe allémande et quelles mesures le Gouvernement
entend prendre -i l'Allemagne persiste dans le maintien de cette
taxe .

Politiques communautaires (transports routiers)

30003. - 11 juin 1990 . - M. Denis Jacquat expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transporte et de la mer, chargé des transports rou-
tiers et flutiaux, ses inquiétudes à l'approche du l et juillet 1990,
dette à partir de laquelle tous les transporteurs circulant sur le
territoire de la République fédérale d'Allemagne seront soumis à
une taxe routière. Cette mesure ne peut avoir eue des consé-
quences néfastes sur nos échanges avec la R .F.A . ainsi que pour
nos sociétés de transport frontalières . Il lui demande en consé-
quence s'il entend intervenir à ce sujet auprès de notre partenaire
européen concerné.

Politiques communautaires (transports routiers)

30005. - 11 juin 1990 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des traits-

roseliers et fluviaux, sur ;es préoccupations exprimées par
=reprises de transports routiers, sur les conséquences qu'au-
rait pour ce secteur d'activité l'instauration au 1 « juillet de la
taxe allemande sur les véhicules poids-lourds. II lui demande
quelle position a adopté le Gouvernement français sur ce projet
de taxe décidé par le ministre fédéral allemand des transports, et
s'il entend s'y opposer fermement, compte tenu des conséquences
que l'instauration de cette taxe aurait pour nos entreprises.

Politiques communautaires, (transports routiers)

31153. - 9 juillet 1990. - M. Emile Koehi rappelle à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé des transports rou-
tiers et fluviaux, la mise en place au l ei juillet 1990 par la
République fédérale d'Allemagne d'une taxe routièçe de
160 francs par jour pour un véhicule de 40 tonnes . Cette taxe
pénalise tout particulièrement les entreprises de nos régions fron-
talières, en particulier celles d'Alsace . Il lui demande ce qu'il
compte faire pour défendre les transporteurs routiers français qui
entretiennent des échanges actifs avec !a R.F .A.

Réponse . - Dés l'adoption de la loi créant une taxe d'utilisation
du reseau autoroutier et des routes fédérales destinée à être sup-
portée en fait par les seuls transporteurs étrangers, le Gouverne-
ment français a marqué sa vive préoccupation vis-à-vis de la
démarche unilatérale suivie dans cette affaire par le Gouverne-
ment allemand . Celui-ci, en dépit de multiples interventions, a
persisté dans une attitude portant un préjudice considérable à
l'harmonisation des conditions de concurrence et allant directe-
ment à l'encontre des travaux menés par le Conseil des commu-
nautés européennes en matière d'harmonisation des fiscalités du
transport et d'élimination des contrôles aux frontières . Devant le
refus des autorités allemandes de retirer cette taxe, la Commis-
sion des communautés européennes a saisi la cour de justice afin
de constater l'illégalité de cette mesure . Dans cette affaire, le
Gouvernement français s'est attaché à ce qu'il soit fait usage de
tous les moyens existant dans le cadre des instances communau-
taires pour éviter l'entrée en application d'une mesure aux consé-
quences particulièrement préjudiciables pour l'achèvement de la
politique commune des transports . Dans cet esprit, lors du
conseil « transports » des 18 et 19 juin, au cours duquel onze
pays ont demandé le retrait de la taxe allemande, la délégation
française a présenté un mémorandum sur l'harmonisation fiscale
dans le domaine du transport routier . Parallèlement, le Gouver-
nement français s'est associé à l'action menée par la commission
devant la cour de justice . Cette action s'est traduite par ia prise
le 28 juin, par le président de la cour de justice, d'une ordon-
nance interlocutoire enjoignant à ta République fédérale d'Alle-
magne, dans l'attente d'une décision de référé, de surseoir à l'ap-
plication de la taxe à l'égard des autres Etats membres de la
Communauté. L'ordonnance de référé rendue le 12 juillet par la

cour de justice confirme cette mesure jusqu'à la décision de la
cour sur le fond . Cette affaire illustre la nécessité de réaliser dans
les meilleurs déliais l'harmonisation de la fiscalité dans le
domaine dit transport routier ; le Gouvernement français entend
à "cet égard que les travaux qui seront menés dans les enceintes
communautaires au cours du second semestre de cette année per-
mettent à la commission, notamment sur la base du mémo-
randum , déposé au mois de juin par la France, de formuler de
nouvelles propositions en la matière.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

29791 . - 11 juin 1990. - M. Didier Mathus appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transporta et de la mer, chargé den trans-
ports routiers et fluviaux, sur l'importance croissante des acci-
dents de la route dus aux camions poids lourds . Depuis quelques
années, la part des camions dans les accidents de la route a aug-
menté considérablement : en 1988, les accidents avec poids lourd
ont constitué 16 p . 100 de la mortalité routière, alors que les
camions n'assurent que 7 p . 100 du kilométrage parcouru par
l'ensemble des véhicules . Sur autoroute, les chiffres sont encore
plus préoccupants : 48 p. 100 des tués l'ont été dans des acci-
dents où étaient impliqués des poids loûrds . Dans le mime
temps, la responsabilité propre des poids lourds est passée de
39,4 p. 100 en 1987 à 41,4 p . 100 en 1988 . Ces chiffres catastro-
phiques sont à mettre en rapport avec l'augmentation vertigi-
neuse du trafic poids lourd : depuis trois à quatre ans, celui-ci
progresse annuellement de 10 p. 100, soit deux fois plus vite que
le trafic automobile . Dans le même temps, le fret ferroviaire et
surtout le fret par voie d'eau continuent de perdre des parts de
marché. Plus nombreux, les poids lourds sont également de plus
en plus volumineux, de plus en plus lourds, de plus en plus puis-
sants : les infractions constatées en matière de surcharge ou de
non-respect de vitesse sont en augmentation croissante. De
méme, les manquements en matière de législation du travail sont
considérables : le rapport social annuel du Conseil national des
transports (C .N .T.) établit que près du quart des routiers sont en
infraction pour non-respect du repos journalier. Les amendes
infligées aux contrevenants ne paraissent aucunement dissuasives
puisque les transporteurs routiers respectent de moins en . moins
la réglementation . La concurrence aveugle qui règne dans le sec-
teur du transport routier et la contrainte patronale qui s'exerce
sur les routiers salariés expliquent pour une grande part ces com-
portements intolérables. II lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour faire appliquer les réglemetrtations en
matière de transport poids lourd (vitesse, surchage, temps de tra-
vail) et, à terme, pour mieux diversifier les modes de transport
afin de réduire la circulation des camions sur nos routes et auto-
routes.

Réponse. - Le Gouvernement demeure très attaché à l'amélio-
ration de la sécurité de la circulation routière et donne en consé-
quence toute priorité au contrôle du respect des temps de
conduite et de repos . Des durées de conduite exagérées et des
repos insuffisants accroissent en effet les risques et les consé-
quences des accidents de la route . Des contrôles de disques de
chronotachygraphes sont donc effectués à la fois sur route et en
entreprise. Ils visent en particulier les entreprises dont le compor-
tement à l'égard de la réglementation semble le plus critiquable.
Cette procédure permet d'orienter les contrôles vers ces dernières
et de les encourager à revoir leur organisation . Le Gouvernement
veille également à ce que les dispositifs de contrôle soient sans
cesse améliorés . C'est ainsi que la directive C.E .E . ne 88-599, du
23 novembre 1988, fixe un niveau minimal de contrôle pour
chaque Eiat-membre, dont les normes sont déjà largement res-
pectées par la France. Des instructions supplémentaires appli-
cables au . l« juillet 1990 en matière de contrôle en entreprise
vont ap p eler l'importance de ce dernier. Enfin la France a pro-
posé d la Commission des Communautés européennes d 'engager
un processus de modification de la réglementation sociale euro-
péenne afin de la compléter en introduisant des normes relatives
à la durée du travail englobant tous les temps d'activité des
conducteurs routiers . Le Gouvernement souhaite faire ainsi pro-
gresser l'harmonisation sociale au sein de la C .E.E. en mettant
sur un pied d'égalité tous les transporteurs, quelle que soit leur
nationalité, tout en garantissant les acquis sociaux des salariés, et
favoriser ainsi le respect de la réglementation.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

3e203. - 18 juin 1990. - M. Jr aeph-Negri Meua+_âan de
Gasset expose à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, que depuis un cers
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tain temps se pose le problème de la . pose de ceinture de sécurité
dans les autocars . Certains pays du Marché commun semblent en
être partisans, ayant trouvé une solution technique aux problèmes
qua cela posait . II lui demande s'il est envisagé de rendre obliga-
toire les ceintures de sécurité dans les autocars.

Réponse. - Le Gouvernement est évidemment favorable, dans
le principe, à toute initiative visant à améliorer la sécurité rou-
tière. S ' agissant de l'extension . du port de la ceinture de sécurité,
la mesure la plus efficace aujourd'hui est l'obligation de port aux
places arrière des voitures . Cette mesure, qui doit permettre de
sauver environ 200 vies par an, a été décidée par le comité inter-
ministériel de la sécurité routière du 21 novembre 1989 et entrera
en vigueur le l es décembre 1990 . Parallèlement, le Gouvernement
s'emploie à faire modifier une directive de la Communauté éco-
nomique européenne pour rendre obligatoire la présence de cein-
ture trois points à enrouleur aux places latérales arrière et d'une
ceinture à toutes les places . Pour les véhicules de transport en
commun, les problèmes techniques sont plus complexes et les
résultats plus aléatoires . C'est pourquoi, dans un premier temps,
il est envisagé de souteni les propositions de la Commission de
la Communauté économique européenne . Des études sont en
cours, dans différents pays de la Communauté économique, .pour
examiner les dispositifs envisageables dans les autocars et leurs
effets attendus sur la sécurité des occupants.

Permis de conduire (réglementation)

30435. - 18 juin 1990 . - M. Jacques Lavédrine appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur le problème que rencontrent
les personnes qui ont obtenu le permis de conduire à l'étranger.
A leur arrivée en France, un délai de six mois leur est accordé
pour effectuer la régularisation de ce permis . Dans un certain
nombre de cas, il s'avère que les intéressés ne sont pas informés
de cc délai et doivent subir à nouveau ces épreuves, même s'ils
conduisent depuis de nombreuses années . II lui demande quelles
dispositions il envisage de prendre afin de simplifier cette régula-
risation.

Réponse. - L'arrèté du 6 février 1989 fixe les conditions de
reconnaissance et d'échange des permis de conduire délivrés à
l'étranger . Plus particulièrement, l'article 7 de ce texte prévoit.
pour les personnes résidant en France et titulaires d'un permis de
conduire étranger, un délai maximum d'un an qui suit l'acquisi-
tion de résidence, pour solliciter l'échange de ce permis . Passé ce
délai d'un an, le permis de conduire n'est ni reconnu ni échan-
geable. Cependant, comme le souligne l'honorable parlementaire,
il est exact que des personnes titulaires de permis de conduire
obtenus dans des pays indépendants mais antérieurement sous
tutelle française n'ont pas fait procéder à l'échange de leur
permis de conduire à leur arrivée en France, certains qu'ils
n 'avaient pas à effectuer cette démarche. Ces cas peuvent s'ana-
lyser selon l'alternative suivante : soit l'intéressé a obtenu son
permis de conduire avant la date d'accès à l'indépendance du
pays ; dans ce cas, le permis de conduire délivré par les services
administratifs français est reconnu valable pour la conduite en
France et peut être échangé à tout moment contre un permis
français de la ou des mêmes catégories, conformément aux dispo-
sitions de l'article 18 de l'arrêté du 31 juillet 1975 modifié, fixant'
les conditions d' établissement, de délivrance et de validité des
permis de conduire ; soit l'intéressé a obtenu son permis de
conduire après la date d'accès à l'indépendance du pays ; dans
ce cas les dispositions contenues dans l'arrêté du 6 février 1989
fixant les conditions de reconnaissance et d'échange des permis
de conduire délivrés à l'étranger s'appliquent et il doit faire pro-
céder à l'échange de son permis de conduire dans le délai d'un
an qui suit l'acquisition de sa résidence en France . 11 convient en
outre de remarquer qu'à titre transitoire, l'article 15 de l'arrêté du
2 février 1984, précédant le texte de . référence en la matière, avait
prévu pour les personnes résidant en France avant le
10 mars 1984 et titulaires d'un permis de conduitre étrangei un
délai d 'un an pour échanger ce permis, à savoir jus-
qu 'au 10 mars 1985 . En revanche, ceux qui ont omis de aire

recéder à l'échange dans ces délais doivent se présenter, à
l'examen . Ils peuvent réduire au minimum les frais à engager en
déposant directement leur candidature auprès de la préfecture.
Après avoir satin. fait à l'épreuve théorique d'admissibilité sur le
code de la route, ils peuvent, s'ils le désirent, se présenter à
l ' examen avec leur propre véhicule, à condition que celui-ci soit
muni d' un frein à main accessible à l'inspecteur et qu'ils soient
expressément couverts, ainsi que l'inspecteur, par leur compagnie
d'assurances pour le jour de l 'épreuve pratique .

Politiques communautaires (transports routiers)

30138. - 2 juillet _1990. - M. Roger Mas appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le projet récemment rendu public
par la R.F.A. d'instaurer à compter du lit juillet 1990, une taxe
routière à laquelle seraient assujettis les transporteurs routiers cir-
culant sur ce territoire . Il lui expose que dans le département des
Ardennes, par exemple, les sociétés de transport réalisent une
grande part de leurs activités en R.F.A . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser l'action qu'il entend déployer afin de pré-
server les intérêts des entreprises de transport français opérant en
R.F .A.

Réponse. - Dés l 'adoption de la loi créant une taxe d'utilisation
du réseau autoroutier et des routes fédérales destinée à être sup-
portée en fait par les seuls transporteurs étrangers, le Gouverne-
ment français a marqué sa très vive préoccupation vis-à-vis de la
démarche unilatérale suivie dans cette affaire par le gouverne-
ment allemand . Celui-ci, en dépit de multiples interventions, a
persisté dans une attitude portant un préjudice considérable à
l'harmonisation des conditions de concurrencre et allant directe-
ment à l'encontre des travaux menés par le Conseil des commu-
nautés européennes en matière d'harmonisation des fiscalités du
transport et d'élimination des contrôles aux frontières . Devant le
refus des autorités allemandes de retirer cette taxe, la Commis-
sion des communautés européennes a saisi la Cour de justice afin
da faire constater l'illégalité de cette mesure. Dans cette affaire,
le Gouvernement français s'est attaché à ce qu'il soit fait usage
de tous les moyens existant dans le cadre des instances commu-
nautaires pour éviter l'entrée en application d'une mesure aux
conséquences particulièrement préjudiciables pour l'achèvement
de la politique commune des transports . Dans cet esprit, lors du
conseil « Transports » des 18 et 19juin au cours duquel onze
Pays ont demandé le retrait de la taxe allemande, la délégation
française a présenté un mémorandum sur l'harmonisation fiscale
dans le domaine du transport routier . Parallèlement, le Gouver-
nement français s'est associé à l'action menée par la commission
devant la Cour de justice . Cette action s'est traduite par la prise
le 28 juin par le président de la Cour de justice d'une ordon-
nance interlocutoire enjoignant à la République fédérale d'Alle-
magne, dans l'attente d'une décision de référé, de surseoir à l'ap-
plication de la taxe à l'égard des autres Etats-membres de la
Communauté . L'ordonnance de référé rendue le 12 juillet par la
Cour de justice confirme cette mesure jusqu'à la décision de la
Cour sur le fond. Cette affaire illustre la nécessité de réaliser
dans les meilleurs délais l'harmonisation de la fiscalité dans le
domaine du transport routier ; le Gouvernement français entend
à cet égard que les travaux qui seront menés dans les enceintes
communautaires au cours du second semestre de cette année per-
mettent à la commission, notamment sur la base du mémo-
randum déposé au mois de juin par la , France, de formuler de
nouvelles propositions en la matière.

Permis de conduire (examen)

30930 . - 2 juillet 1990. - M. Pierre Daciselet attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès dès ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur l'intérêt d'envisager, dans le cadre
de la formation dispensée pour l'obtention du permis de
conduire, un enseignement spécifique de secourisme plus consé-
quent que les quelques rudiments existant à l'heure actuelle. La
p triode estivale approchant, une recrudescence des accidents de
la a route est malheureusement, et comme chaque année, à prévoir.
Des mesures sont régulièrement annoncées afin de réduire le trop
grand tribut de morts et de blessés que nos compatriotes versent
annuellement à la route. Une bonne connaissance des gestes qui
sauvent permettrait certainement de diminuer sensiblement ce
triste bilan . il lui demande donc d'envisager une plus grande vul-
garisation du secourisme, au travers des épreuves du permis de
conduire, en rendant acteurs de la sécurité les usagers• de la
route, afin de leur permettre de connaître la conduite à tenir, lors
d'un accident, face à des blessés et dans l'attente des secours.

Permis de conduire (examen)

30932. - 2 juiliet 1990 . - Mme Marie-France Lee-nie demande
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,

du logement, des transporta et de la nier, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, s'il ne pense pas nécessaire de mettre
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en oeuvre les propositions du conseil d'action pour la prévention
des accidents et les secours d'urgence en incluant à la formation
au permis de conduire l'apprentissage des cinq gestes d'urgence à
connaître pour sauver les personnes accidentés.

Permis de conduire (examen)

39!33. - 2 juillet 1990. - M. Jean Limitais' appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la nécessité d'intégrer le secou-
risme dans l'enseignement du code de la route . Un groupe de
travail aurait été constitué afin d'examiner cette question. Une
association ayant pour objet le secourisme routier a édité une
brochure intitulée Conduite d tenir lors d'un accident de la
route. - Les cinq premières minutes. - Les cinq gestes qui sauvent.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer ses intentions
dans ce domaine et de lui préciser si des pays dans la C .E.E . ont
déjà expérimenté l'enseignement du secourisme pour l'obtention
du permis de conduire.

Pernis de conduire (examen)

39!34. - 2 juillet 1990. - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur da sécurité routière . Dans
quelques semaines la grande transhumance d'été commencera
avec son triste cortège d'accidents de la route . A côté des
mesures techniques, réglementaires, répressives et des campagnes
d'information , il conviendrait de rendre plus responsable les
automobilistes . A cet effet, un enseignement pratique des gestes
de premier secours ne pourrait-il pas être prévu dans le cadre de
ta formation pour l'obtention du permis de conduire ? Dans la
mesure où les résultats d'un récent sondage ont révélé que les
Français n'étaient pas hostiles à recevoir une formation de secou-
riste, il lui demande s'il a l'intention de retenir la suggestion qu'il
vient de lui soumettre.

Permis de conduire (examen)

31712 . - 23 juillet 1990. - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la • mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la nécessité de rendre plus
responsables les usagers de la route . Parallèlement au développe-
ment des mesures répressives et des campagnes d'information, il
semble impératif d'apprendre à tous comment se comporter face
à des blessés dans l'attente des secours . C'est pourquoi il lui sug-
gère que l'apprentissage du permis de conduire soit aussi l'occa-
sion d'enseigner aux candidats les règles élémentaires de secou-
risme.

Permis de conduire (examen)

311136. - 23 juillet 1990 . - M. Guy Chanfrault attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des' transports et de la mer, chargé des
transport routiers et fluviaux, sur la campagne nationale
menée par le conseil d'action pour la prévention des accidents et
les secours d'urgence. Cette association propose que soit inclus
dans l'apprentissage du permis de conduire un stage pratique
dans lequel le candidat apprendrait les cinq gestes qui lui per-
mettraient de sauver un blessé ; il étudierait également les erreurs
à ne pas commettre en cas d'accident . Il lui demande quelle
mesure il compte prendre afin que la proposition de cette asso-
ciation puisse être intégrée dans la politique de prévention de
notre pays .

Permis de conduire (examen)

31137 : - 23 juillet 1990 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux,, s'il est dans ses intentions de faire
apprendre les gestes élémentaires de secourisme aux candidats à
l'examen du permis de conduire automobile. En effet, un tel
enseignement pratique et obligatoire permettrait que de nom-
breuses vies soient sauvées .

Permis de conduire (examen)

32052. - 23 juillet 1990 . - M. Denis Jacquat demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, s'il entend donner une suite favorable
à la proposition du conseil d'action pour la prévention des acci-
dents et les secours d'urgence . d'inscrire au programme de
l'examen du permis de conduire des cours de secourisme qui per-
mettraient aux conducteurs sur les lieux d'un accident de porter
les premiers secours aux victimes en attendant les équipes médi-
cales.

Réponse. - L'enseignement de notions élémentaires de secou-
risme à l'intention des candidats au permis de conduire parait
souhaitable . A cet effet, de nombreuses discussions se poursui-
vent avec le concours de membres du corps médical afin de
déterminer les notions essentielles qui devraient être acquises en
la matière par les 800 000 personnes qui obtiennent le permis de
conduire chaque année . Par ailleurs, le programme national de
formation à la conduite, défini par l'arrêté du 23 janvier 1989,
consacre une large place aux comportenient utiles en présence
d'accidents de la circulation et fait référence notamment aux
balisages et aux gestes . .qui doivent être exécutés immédiatement.
L'enseignement dispensé dans les auto-écoles devra être
conforme à ce programme. C'est pourquoi l'ensemble des
20 000 enseignants de la conduite sera recyclé à partir de cet
automne et sur une période de trois ans sous la responsabilité ae
la direction de la sécurité et de la circulation routières.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution)

12591 . - 2 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le fait que ; de manière abusive, les
Assedic refusent dans certains cas d'indemniser le chômage
lorsque celui-ci correspond à l'interrution d 'un contrat de travail
entre collatéraux ou entre descendants alors même que les cotisa-
tions sociales ont été versées régulièrement auparavant . Cette
situation injuste et anormale a été l'objet d'une proposition dans
le rapport du médiateur pour 1986 . Il souhaiterait qu'il lui
indique quelles sont les suites qu'il envisage de lui donner.

Réponse. - Conformément à l'article L. 351-4 du code du tra-
vail, le régime d'assurance chômage s'applique exclusivement aux
salariés titulaires d'un contrat de travail. Le critère essentiel d'un
tel contrat est la subordination juridique du salarié à l'employeur.
La question du rapport de subordination peut se poser de façon
particulière pour les contrats de travail conclue entre conjoints. Il
est admis que le conjoint du chef d'entreprise, ou le conjoint du
représentant légal d'une société de même que les membres de sa
famille, lorsque l'entreprise est exploitée sous forme sociale, peu-
vent se prévaloir d'un tel contrat et bénéficier le cas échéant des
prestations de chômage . Il appartient à l'Assedic lors de l'instruc-
tion des demandes d'allocations qui lui sont présentées, de véri-

• fier la réalité du contrat de travail, le lien matrimonial ou le lien
familial unissant l'employeur et le salarié n'étant pas des indices
qui à eux seuls font obstacle à la reconnaissance de la qualité de
salarié . En outre, s'agissant plus précisément du conjoint de l'ar-
tisan et du commerçant, il est présumé, en application de l'article
L. 784.1 du code du travail, être titulaire d ' un contrat de travail,
dès lors qu'il participe effectivement à l'entreprise ou à l'activité
de son époux à titre professionnel et habituel et qu'il perçoit une
rémunération horaire minimale égale au salaire minimum de
croissance . En tout état de cause, chaque dossier fait l'objet d'un
examen du cas particulier pouvant conduire l'Assedic à accepter
ou à rejeter la demande d'allocations sous réserve de l'apprécia-
tion souveraine des tribunaux. Le versement des contnbutions
d'assurance chômage s'effectuant de façon globale et anonyme
auprès des Assedic, il n'implique aucune reconnaissance tacite du
doit aux prestations. Dans ces circonstances, le chef d'entreprise
ou l'intéressé (conjoint, membre de la famille) a la possibilité
d'interroger préalablement à toute demande d'allocation, l'orga-
nisme du lieu d'affiliation de l'entreprise, concernant le bien-
fondé du versement des contributions d'assurance chômage . Là
encore, chaque dossier est examiné compte tenu du cas d'espèce,
et donne lieu à un avis en l'état' des pièces communiquées . La
proposition de réforme du médiateur, évoquée par l'honorable
parlementaire, concernait la situation des personnes qui assistent
un membre de leur famille, malade ou handicapé, dans l'accom-
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plissement des actes de la vie courante . A la suite de cette propo-
sition, l'Unedic a établi un document d'information à l'intention
de ces personnes, précisant les conditions dans lesquelles les allo-
cations de chômage peuvent être attribuées . Ce document est dis-
ponible depuis janvier 1988 dans les Assedic, et les commissions
techniques d'orientation et de reclassement professionnel.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

16226 . - 31 juillet 1989 . - M. Michel Noir attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les problèmes posés par le contenu de la circu-
laire D .R.T. no 13 en date du 30 novembre 1984. Il ressort, en
effet, de cette circulaire que les services ministériels accordent
aux salariés qui ont exercé des fonctions syndicales au cours de
leur vie active la possibilité de continuer à oeuvrer au sein de ce
syndicat, ce qui constitue une excellente chose . Par contre, il
s'étonne de constater que cette circulaire ne reconnaît pas à des
retraités n'ayant pas exercé une activité syndicale au temps de
leur vie professionnelle la possibilité de constituer des syndicats
de retraités indépendants et spécifiques . Compte tenu des pro-
blèmes actuels que rencontrent l'ensemble des retraités, notam-
ment pour le maintien de leur pouvoir d'achat, il estime que cette
distinction est à la fois fâcheuse et dépassée . En conséquence, il
lui demande s'il çnvisage de modifier cette circulaire en introdui-
sant davantage de souplesse dans un système qui tend à créer
une discrimination qui n'a pas lieu d'être.

Réponse. - Il est précisé que la loi a donné comme objet aux
syndicats professionels, depuis 1884, de regrouper des personnes
exerçant la même profession, des métiers similaires ou des
métiers connexes, concourant à l'établissement de produits déter-
minés afin de procéder à l'étude et à la défense de leurs droits et
de leurs intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu'individuels
(art . L . 411 .1 et L. 411 .2 du code du travail) . Tel n'est pas le cas
des retraités qui n'exercent plus d'activité professionnelle . S'ils ne
peuvent, en conséquence, constituer à eux seuls une organisation
syndicale, il leur a toutefois été reconnu le droit soit de continuer
à faire partie d'un syndicat professionnel soit d'adhérer à un tel
syndicat, dans la mesure où ils ont exercé une activité profession-
nelle pendant au min un an (art . L . 411-7 du code du travail). II
importe en effet que les personnes qui quittent la vie active res-
tent ln plus possible associées au monde du travail dans leur
réflexion, leur démarche et leurs revendications . En revanche, il
n'apparaît ni souhaitable ni conforme à !'esprit de la loi de favo-
riser la création de syndicats qui ne trouvent pas leurs racines
dans le monde du travail . Les organisations représentatives ont
par ailleurs intérêt à accueillir ou conserver dans leurs rangs les
retraités, qui peuvent leur apporter leur expérience en même
temps que leurs propres revendications et leur permettre d'appré-
hender l'ensemble des problèmes du monde du travail, parmi les-
quels ceux liés à la p réretraite et à la retraite . C'est ainsi que les
grandes confédérations syndicales de salariés ont créé, en leur
sein, une structure regroupant leurs adhérents retraités et permet-
tant la prise en compte de leurs intérêts spécifiques sans que soit
•ompu le lien avec les salariés exerçant une activité profession-
nelle . Rien ne s'appose, en revanche, à ce que des retraités se
regroupent dans le cadre d'associations de la loi du
lit juillet i901 . Pour ces raisons, il n'apparaît pas opportun au
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
de modifier le droit positif en vigueur.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Hauts-de-Seine)

16776 . - 21 août 1989. - M. Jacques Brunhes attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les graves atteintes aux libertés syndicales
dans les différents établissements Thomson dans le département
des Hauts-de-Seine . 24 élus C .G .T. dans ces établissements ont
été portés soit sur une liste de licenciement, soit sur une liste de
transfert en province : t 1 salariés sur 15 à Colombes, 2 délégués
à Boulogne, l délégué à Gennevilliers, 10 délégués sur 12 à Issy-
les-Moulineaux sur les établissements Garibaldi et Gallieni . Les
atteintes aux libertés syndicales sont d'autant plus nombreuses
que 6 500 nouvelles suppressions d'emplois sont annoncées par la
direction de Thomson dans le nouveau plan d'adaptation des
effectifs et que de nouvelles restructurations sont en cours
comme la fusion envisagée pour l'électronique de vol entre
Thnmann et Aérnanatisite avers la. rsdsation, 't".'xe nnygnit . ggçiE~6
dite « Sextant » . Déjà 230 licenciements sont en cours dans l'éta-
blissement de Gallieni à Issy-les-Moulineaux, les informations
parues dans la presse font état de la disparition de cet établisse-
ment . C'est la poursuite de l'abandon d'activités dans tous les

établissements (civiles et militaires) . Exemple : Colombes après
l'abandon du calculateur Marie, du C .M.F. (calculateur militaire
français), c'est aujourd'hui l'abandon d'une partie du projet N 4
E .D.F. pour les centrales nucléaires et l'utilisation d'ordinateurs
américains par l'E .D .F . (calculateurs Vax) . Bagneux : abandon
des 'activités mécaniques et des ateliers . Malakoff : abandon des
activités de production . Boulogne : transfert et réduction des asti=
vités de ïabrications mécaniques vers la sous-traitance . Cette
répression syndicale constitue une constante dans le groupe
Thomson puisque déjà en 1987 avec le plan de 2 500 licencie-
ments, plusieurs délégués C.G .T . étaient déjà visés (dont
7 délégués ou salariés protégés à Colombes, 2 délégués à
Bagneux et 2 délégués à Gennevilliers) . Les élus du personnel
sont donc directement visés parce qu'ils s'opposent au démantèle-
ment du groupe et qu'ils font des propositions industrielles. pour
le maintien et le développement des activités de Thomson . Aussi,
il lui demande les mesures qu'il compte prendre d'urgence pour
assurer les libertés syndicales dans le groupe Thomson dont
l'Etat est l'unique actionnaire.

Réponse . - Le groupe Thomson a effectivement procédé à une
restructuration motivée à la fois par certaines difficultés écono-
miques et par la volonté d'améliorer sa compétitivité sur le plan
international . Plusieurs branches et établissements du groupe ont
été affectés par des réductions d'effectifs qui ont concerné, pour
partie, des représentants du personnel. Des recours hiérarchiques
ont été formés à l'encontre des décisions d'inspecteurs du travail
concernant sept salariés protégés . Ces der:tiers appartenaient à
trois entreprises différentes : la société Thomson Tubes Electro-
niques à Vélizy, la société Thomson-C.S.F . à Issy-les-Moulineaux
et la société L .M .T. Radio Professionnelle à Boulogne. Parmi ces
sept représentants du personnel, quatre ont vu les décisions d'au-
torisation de licenciement prises par les inspecteurs du travail
'confirmées sur recours hiérarchique . L'enquête aux fins d'instruc-
tion de ces recours hiérarchiques avait permis de constater que
leurs postes avaient été supprimés dans le cadre de la restructura-
tion opérée et que le reclassement des intéressés s'était avéré
impossible : enfin la mesure de licenciement engagée à leur
encontre était apparue dénuée de tout caractère discriminatoire.
En revanche l'instruction du recours hiérarchique concernant les
trois autres salariés protégés a conduit à refuser leur licenciement
dès Icrs que l'examen approfondi du dossier avait révélé pour
deux d'entre eux que la mesure de licenciement envisagée n'était
pas dépourvue de lien avec les mandats qu'ils détenaient et qu'il
existait un intérêt général au maintien du troisième représentant
du personnel au sein de l'entreprise . L'honorable parlementaire
pourra ainsi constater que la protection dont bénéficient les
représentants du personnel permet de veiller à ce que le licencie-
ment ne soit pas la sanction de l'exercice de la liberté syndicale.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

22098 . - 22 janvier 1990 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'enploi et de la for-
mation professionnelle sur le statut particulier de demandeurs
d'emploi bénéficiant d'une dispense de recherche d'emploi. Afin
de les dispenser de ces recherches souvent infructueuses, l'As-
sedic propose à certains chômeurs de plus de cinquante-cinq ans
de ne plus les considérer comme demandeurs d'emploi . Si ceux-
ci conservent le bénéfice de certaines prestations, cette situation
peut, en les privant de la carte de chômeur, leur faire perdre le
bénéfice d'autres prestations comme la gratuité des transports . Il
souhaiterait connaître leur statut exact, et en particulier savoir
s'ils gardent la totalité des droits réservés aux chômeurs tant du
point de vue Assedic que A .N .P.E.

Réponse. - Les demandeurs d'emploi indemnisés peuvent conti-
nuer à percevoir leur revenu de remplacement et bénéficier
conformément aux articles L. 351-16 et R. 351-26 du code du
travail d'une dispense de l'obligation de recherche d'emploi à la
condition d'être âgés : de cinquante-sept ans et six mois ou plus
pour les bénéficiaires du régime d'assurance chômage percevant
des allocations de base ou de fin de droits ; de cinquante-
cinq ans ou plus pour les bénéficiaires des allocations de solida-
rité prévues par l'article L . 351-10 du code du travail . II appar-
tient au bénéficiaire du revenu de remplacement de solliciter la
dispense de recherche d'emploi . Les bénéficiaires de l'allocation
d'insertion ainsi que les chômeurs non indemnisés, âgés de
cinquante-cinq ans ou plus, peuvent également demander à être
dispensés de yecherche d'emploi . Dans ce cas la dispense est
accordée par période de douze mois, renouvelable, alors que les
1~ 4 .At' ttS sti t'13S1t de 1i'seâ',CiC i\. JJ.i as tz4e du % mail,
bénéficient d'une dis pense de recherche d'emploi non limitée
dans le temps . Le formulaire de demande de dispense de
recherche d'emploi comporte deux volets . L'un doit être retourné,
complété et signé, à l'A.N .P.E . L'autre est conservé par l'ailoca-
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taire pour attester de sa situation en tant que de besoin, auprès
de tout organisme lui demandant de justifier de sa qualité de
personne dispensée de recherche d'emploi (mairies, services
sociaux). En outre, les droits en matière de couverture sociale
pour la maladie, la retraite et, le cas échéant, les retraites com-
plémentaires, ne sont pas modifiés du fait de la dispense.

Hôtellerie et restauration (entreprises : Paris)

28268. - 7 mai 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire de
nouveau l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur l'attitude de la direction de
l'hôtel Concorde Saint-Lazare en matière de politique salariale,
ainsi que sur !es conséquences de sa non-réponse à une précé-
dente question écrite du 8 janvier 1990 . Comme il était précisé
dans cette première question, le personnel de l'hôtel était jus-

1•r février dernier rémunéré au pourcentage selon la loi
Godard, décret d'application du 4 juin 1936. Faisant valoir des
modifications de structures et la « nécessité de mieux répondre
aux souhaits de la clientèle », raison évoquée peu évidente
aujourd'hui au demeurant, la direction, sans concertation, a
décidé de rémunérer désormais le personnel fixe et, selon une
grille, elle aussi arbitrairement établie entraînant des pertes
de 2 000 à 3 500 francs . Certainement encouragé par son silence,
la direction de l'hôtel a débilérément pris la décision de licencier
dix-huit employés ayant engagé une action, visant à rechercher la
concertation et le respect de leur pouvoir d'achat. Sept autres
personnes, salariés protégés, sont également menacées d'une telle
sanction, pourtant refusée le 16 février par l'inspecteur départe-
mental du travail . Elle lui demande donc d'intervenir expressé-
ment auprès de la direction de l'hôtel Concorde Saint-Lazare, de
donner acte des décisions de l'inspecteur du travail et de refuser
le licenciement des salariés protégés, de permettre aux négocia-
tions réclamées par le syndicat de s'ouvrir pour que soient
trouvées des solutions conformes aux demandes et besoins du
personnel.

Réponse . - Il ressort de l'enquête effectuée par les services du
minisîère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle qu'en novembre 1989, la direction de l'hôtel Concorde-
Saint-Lazare a décidé de modifier ie système de rémunération de
certaines catégories de son personnel, les salariés qui étaient jus-
qu'alors rémunérés au pourcentage devant désormais être payés
sur la base d'un salaire fixe, au motif que pour répondre aux
souhaits de la clientèle, l'hôtel était contraint de pratiquer
désormais le prix des chambres- et des petits déjeuners « prix
nets la clientèle n'ayant plus à s'acquitter des 15 p. 1 '0 de,

économique, l'employeur doit communiquer au juge tous les élé-
ments qu'il a fournis aux représentants du personnel en applica-
tion des articles L. 321-2 et L. 321-4 du code du travail . Enfin, cet
article prévoit que si un doute subsiste quant au caractère réel et
sérieux des motifs du licenciement invoqués par l'employeur, il
profite au salarié.

Risques professionnels (indemnisation)

29484 . - 4 juin 1990. - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des salariés victimes d'un acci-
dent du travail, en attente de stage de réadaptation et dont le
contrat de travail a , été suspendu en application de l'ar-
ticle L . 122-32-1 du code du travail . Le salarié déclaré par le
médecin du travail inapte à reprendre l'emploi qu'il occupait pré-
cédemment et qui n'a pas fait l'objet d'un licenciement par son
employeur dans l'impossibilité de lui trouver un emploi adapté,
ne perçoit aucune rémunération dans l'attente, souvent longue,
d'accéder à un stage de réadaptation . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer si, dans le cas cité, une indemnisation com-
pensatrice est prévue et, dans l'affirmative, à quel organisme en
incombe le versement.

Réponse. - Le problème évoqué est celui des salariés victimes
d'un accident du travail en attente d'un stage de . réadaptation et
qui ne sont plus rémunérés par leur employeur•du fait de la sus-
pension du contrat de travail . Les articles L. 351-94. et
R . 351-104 e du codé du travail prévoient qu'une allocation d'in-
set-tien est versée dans le cadre du régime de solidarité «aux
salariés victimes d'pccidents du travail ou de maladies profession-
nelles dont le contrat de travail est, en application de l'article
L. 122-32-1, suspendu après déclaration de consolidation par la
caisse d'assurance maladie et qui sont en attente d'un stage de
réadaptation, de rééducation ou de formation professionnelle.
L'inscription comme demandeur d'emploi doit intervenir dans les
douze mois à compter de la déclaration de consolidation » . Les
intéressés doivent adresser leur demande d'allocation à l'Assedic
du lieu de leur domicile chargée de l'examen de leurs droits et -
du versement de l'indemnisation.

Travail (travail ù temps partiel)

31513 . - 16 juillet 1990. - M. Jacques Mahéas appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'évolution des postes de travail à temps
partiel dans le secteur privé . En conséquence, il lui demande de
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4. RECTIFICATIFS
III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 34 A .N. (Q) du 27 août 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4115, 2 e colonne, réponse à la question n° 28035 de
M. René Beaumont à M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice :

A la 4e ligne :

Au lieu de : « . . . la République française du 26 avril 1990 par le.
Premier ministre, . . . ».

Lire : « . . . la République française du 26 avril 1990 (p . 5085) et la
commission a été installée le mardi 19 juin 1990. . ».

A la 6e ligne :
Au lieu de : « . . . le décret n o 90-55 du 15 janvier 1990. . . ».
Lire : « . . . te décret n° 90-606 du 9 juillet 1990. . .. ».

IV. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 37 A.N. (Q) du 17 septembre 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4392, 2 . colonne, réponse à la question n o 31337 de
M. Pierre-Rémy Houssin à M. le ministre de l'intérieur :

Dans le tableau, page 4394 :
Au lieu de : «Maine-et-Loire	 HI ».
Lire : « Maine-et-Loire	 1 ».

.Au lieu de : « . . . L'article 706-3 du code civil prévoit, . . . ».

Lire : « . . . L'article 706-3 du code de procédure pénale, en
vigueur au moment de la décision, prévoit, . . . ».

Page 3867, I n, colonne, 9 e ligne de la question n° 32925 de
Mme Yvette Roudy à M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice :

Page 1660, 2 . colonne, antépénultième ligne de la réponse à la
question n o 9907 de M . Main Vidalies à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire, chargé du commerce et de l'artisanat :

Au lieu de : « . . . lorsqu'elles ont un rapport direct . . . ».

Lire : « . . . lorsqu'elles n'ont pas un rapport direct . . . ».

II. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 33 A.N. (Q) du 20 août 1990

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n a 15 A .N . (Q) du 9 avril 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

QUESTIONS ÉCRITES
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